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Introduction  
 

L’animal a toujours eu une place particulièrement importante dans les activités 

humaines. Plusieurs peintures rupestres datant du Paléolithique (soit de plus de 20 000 

ans) en témoignent (1). Nous pouvons y retrouver des Hommes et des animaux 

représentés sur les mêmes peintures et dans des scènes les mettant en relation. Si à 

cette époque les animaux étant encore sauvages, c’est lors du Néolithique que plusieurs 

espèces vont être domestiquées par l’Homme à différents endroits de la planète. Cette 

période va connaitre les premières ébauches de l’élevage.  

Verrier et Ducos (2022) ainsi que Porcher (2001) définissent l’élevage comme une 

forme d’association entre l’espèce humaine et différentes espèces animales (1, 2). En 

effet, l’animal produit et fourni de la viande ou encore du lait à l’Homme. En échange, 

celui-ci lui procure soins, nourriture et protection. De plus, l’élevage est défini par le 

dictionnaire Larousse comme “la production et l’entretien des animaux domestiques, du 

bétail » ou « comme l’ensemble d’une espèce entretenue à des fins de production » (3). 

L’élevage appartient par ailleurs à un ensemble plus large : l’agriculture. Celle-ci peut être 

définie à son tour comme « l’ensemble des activités développées par l’Homme, dans un 

milieu biologique et socio-économique, pour obtenir des produits végétaux et animaux 

qui lui sont utiles, en particulier ceux qui sont destinés à son alimentation » (4). Il ne faut 

donc pas se méprendre : l'agriculture ne se limite pas aux seules cultures végétales. Elle 

inclut également l'élevage, qui en constitue une composante essentielle. 

Lors de l’Antiquité, les populations humaines ont commencé à former des villes, 

concentrant les populations, non adaptées à l’agriculture, ainsi que des activités 

économiques non dédiées à l’approvisionnement alimentaire. De ce fait, la civilisation va 

voir apparaître une « économie alimentaire marchande » comprenant notamment des 

échanges de marchandises et des techniques agricoles entre les différentes civilisations 

(5). A l’époque médiévale, les systèmes agricoles redeviennent plus agro-pastoraux et 

les échanges de marchandises diminuent. Nous pouvons alors parler d’économie de 

subsidence, avec des productions végétales et animales locales. Au XVIème siècle, la 

découverte de nouveaux territoires avec la présence de nombreuses espèces végétales 

et animales va permettre le développement du commerce dont celui des produits 

agricoles. Par exemple, les européens vont ramener le maïs d’Amérique, une céréale 
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aujourd’hui majoritairement consommée par le bétail. Ils vont également exporter 

plusieurs espèces animales dédiées à l’élevage. A partir du XVIIIème siècle, le modèle 

de production et de consommation contemporain voit le jour avec une croissance 

exceptionnelle des productions agricoles. Nous pouvons parler d’âge agro-industriel. 

L’élevage ainsi que l’agriculture, vont s’intensifier et grandement participer à la 

mondialisation. Les systèmes conventionnels actuels résultent en partie de cette 

intensification de l’élevage. Celle-ci va également être encouragée dans les années 

après-guerre avec la reconstruction de l’économie mondiale. L’agriculture, au-delà de 

nourrir la population, devient aussi un secteur clé de l’économie. Cela est particulièrement 

vrai concernant la France. En effet, d’après l’INSEE, en 2020, la valeur ajoutée dégagée 

par l’ensemble des activités agricoles et des industries agroalimentaires représente 3.8% 

du PIB français (6). Le secteur assure l’emploi d’1.4 millions d’ETP (Equivalent Temps 

Plein). Cela représente 2.4% de tous les emplois en France en 2022. Le pays est 

également la première puissance agricole de l’UE, et la deuxième derrière l’Allemagne 

en ce qui concerne l’élevage. Par ailleurs, celui-ci occupe une place importante dans le 

secteur puisque, en 2020, 38% des exploitations agricoles françaises lui sont dédiées 

(7).  

Cependant, depuis quelques années les filières d’élevage sont confrontées à de 

nombreux aléas, de nature très diverse. La première est sanitaire avec l’apparition de 

plusieurs maladies aux conséquences désastreuses sur l’élevage (pertes économiques, 

mortalité, etc.) et sur la santé publique (zoonoses). La seconde est sociale avec un 

manque de considération de l’élevage de la part de la société et des citoyens, mais 

également un vieillissement inquiétant du métier d’éleveur. La troisième est 

environnementale avec des conditions climatiques de plus en plus difficiles (sécheresses 

et canicules, diminution de la ressource en eau, pluies intenses et inondations, épisodes 

de gel tardifs…). Ces aléas environnementaux sont par ailleurs amplifiés par l’élevage et 

plus généralement l’agriculture car ils participent activement au réchauffement climatique 

et à la pollution des écosystèmes. La quatrième est énergétique avec l’inflation qui touche 

le secteur de l’énergie et une forte dépendance au pétrole, une ressource vouée à se 

raréfier. Enfin la dernière est de l’ordre politico-économique avec plusieurs crises qui ont 

affectées les filières et une forte emprise des marchés mondiaux sur l’élevage.  

La détresse actuelle du monde agricole et les doutes émis concernant son futur sont 

dévoilés aux yeux de la société et de la sphère politique européenne depuis quelques 
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années, mais s’est amplifiée durant l’hiver 2023-2024. Lors de cette période, de 

nombreux éleveurs et agriculteurs ont manifestés et réalisés des blocages en France, en 

Allemagne, en Italie et dans plusieurs autres pays européens (8). Ils reprochent 

notamment des charges financières et l’application de mesures environnementales trop 

lourdes (9). Ils dénoncent également le manque de considération de la part de la société 

sur leur métier et leur situation.  

Ainsi, dans ce contexte d’incertitude, l’objectif de ce travail consiste à se questionner 

sur l’avenir de l’élevage français et d’identifier les principaux enjeux auxquels il devra 

répondre. Nous nous limiterons à l’étude des principales espèces animales élevées en 

France, à savoir les bovins (63.6% du cheptel français), les volailles (15.4% du cheptel 

français), les porcins (14.2% du cheptel français) et les petits ruminants (5.7% du cheptel 

français) (10). Nous évoquerons également quelques points essentiels concernant les 

cultures céréalières, indispensables à l’alimentation animale, sans pour autant rentrer 

dans les détails, le sujet principal demeurant l’élevage.  

Après avoir contextualisé la situation actuelle de l’élevage et de son environnement, 

nous examinerons les divers enjeux auxquels ce secteur sera confronté dans les années 

à venir. Nous construirons ensuite cinq scénarios distincts et tirés de données 

bibliographiques, nous discuterons de leur facilité ou non de mise en place depuis le 

système agricole conventionnel actuel et nous les confronterons les uns face aux autres 

vis-à-vis de ces enjeux.  
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Chapitre 1 : contextualisation mondiale, 

européenne et française de l’élevage 
 

Afin de comprendre le fonctionnement de l’élevage français, il est important de 

souligner que ce dernier fait partie intégrante de l’élevage à l’échelle mondiale. Afin de 

comprendre les dynamiques de l’élevage de demain, il est important d’avoir en tête le 

contexte général de l’élevage, les tendances actuelles des filières, ainsi que sa situation 

écologique, sociale et sociétale. Nous donnons ainsi un cadre d’étude plus clair afin de 

mieux discerner les enjeux de l’élevage et les possibles évolutions de celui-ci dans les 

années à venir.  

 

I. Les différentes filières de production  

 

La diversité des systèmes d’élevage ne nous permet pas d’être exhaustifs sur le sujet. 

C’est pourquoi nous présenterons ici de manière globale les organisations les plus 

couramment rencontrées au sein des élevages actuels, qualifiées de 

« conventionnelles ».  

Tout d’abord, présentons quelques termes qui seront utilisés par la suite dans cet écrit. 

Un élevage intensif peut être défini comme étant une combinaison de plusieurs définitions 

différentes mais pour autant complémentaires (11). La première considère un système 

comme intensif s’il possède un rapport cheptel/surface supérieur à 1,4 UGB/ha (12). La 

deuxième le définit tel un système « hors-sol » pour lequel l’alimentation provient en 

grande majorité de l’extérieur de l’élevage (intrants). Ce critère entre également dans la 

définition des élevages dits « industriels » qui représentent moins de 10% des volumes 

produits dans le monde. Enfin, la troisième définition le caractérise comme un élevage 

abritant des animaux à très haut niveau de production. Ainsi, l’élevage intensif peut être 

établi comme un système « high input - high output » (13). Cela signifie qu’il nécessite 

beaucoup d’intrants et a pour objectif un rendement global élevé. De fait, dans son livre 

« Qu’est-ce que l’agriculture écologiquement intensive ? », Michel Griffon qualifie  

l’agriculture d’  « intensive » lorsque cette dernière implique une utilisation massive 
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d’intrants, d’énergie et de capital (14). L’élevage extensif se définit, par opposition, 

comme tout élevage ne respectant pas les trois points évoqués précédemment. De 

manière générale, l’élevage extensif est un système plutôt « low input - low output » 

essayant donc de réduire ses intrants tout en ayant des objectifs de production modérés. 

Toutefois, comme nous pouvons le voir, ces définitions restent peu précises. Certaines 

publications pensent qu’il serait plus judicieux de tenter de définir les différents systèmes 

en fonction du rapport d’équilibre ou alors de déséquilibre qu’il existe entre les capacités 

d’un environnement d’élevage donné et le chargement animal par unité de surface (15).  

Nous avons tendance à considérer les élevages au pâturage comme 

systématiquement extensifs mais comme nous venons de le voir, la notion de 

chargement est également importante et certains élevages faisant pâturer leurs bêtes 

sont pour autant des modèles d’intensivités. C’est par exemple le cas en Nouvelle-

Zélande où la majorité des fermes laitières sont intensives, de par la taille de leur 

troupeau et la grande dépendance aux intrants en tous genres (15).  

Toutes ces définitions sont donc valables principalement pour les élevages européens. 

En effet, les élevages intensifs de pays comme les Etats-Unis ou la Chine par exemple, 

possèdent généralement des tailles et des concentrations d’animaux plus conséquentes 

qu’au sein de l’UE. Ainsi, les systèmes intensifs et extensifs peuvent légèrement différer 

d’une région à une autre du globe (15).  

A. Elevages des ruminants  

1. Elevages bovins laitiers 

a. Historique de la filière  

 

Au commencement de la domestication des bovins, du lait était tiré et consommé par 

les Hommes. Cependant, le bovin a conservé un caractère mixte pendant plusieurs 

millénaires avec une faible production laitière dépendante de la présence d’un veau. Les 

bovins ont réellement commencé à se spécialiser dans la filière laitière lors de la 

révolution industrielle. En effet, en un siècle, une race spécialisée s’est détachée : la 

frisonne. Du XX° siècle à aujourd’hui, la filière laitière s’est ensuite intensifiée et 
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industrialisée notamment grâce à l’hyperspécialisation de la frisonne devenue la vache 

laitière haute productrice Prim’Holstein (1, 16, 17).  

b. Importance de la PAC dans la filière 

 

L’élevage bovin laitier français s’aligne aujourd’hui dans un ensemble européen. En 

effet, depuis l’après-guerre, l’élevage de l’Union européenne suit les règles de la PAC 

(Politique Agricole Commune). Celle-ci entre en vigueur en 1962, créée par les pays 

membres de la CEE (Communauté Economique Européenne) sur la base de trois piliers 

fondateurs : un marché agricole unique (soit la libre circulation des produits au sein de la 

CEE), une préférence communautaire (les producteurs européens sont favorisés par 

rapport au reste du marché mondial) et une solidarité financière. Ses objectifs sont 

d’augmenter la productivité agricole, de stabiliser le marché, d’assurer la sécurité 

alimentaire des citoyens européens et de permettre un niveau de vie le plus équitable 

possible pour les agriculteurs (18). Cette politique va ainsi encourager la modernisation 

et l’accroissement de la production agricole européenne, ce qui va rapidement engendrer 

une surproduction, notamment dans la filière laitière, au regard de la consommation 

européenne. Les surplus de production vont être rachetés par l’UE afin d’être stockés ou 

revendus : c’est la politique d’intervention. Le budget de la PAC finit par exploser, et en 

1984, une nouvelle politique est mise en place : les quotas laitiers. Ces quotas sont 

couplés à une réduction des prix de soutien et ont pour but de diminuer la surproduction 

laitière. En 1992 a lieu la réforme Mac Sharry : celle-ci réduit les prix garantis et propose 

plutôt un système d’aides directes au revenu. C’est ce qu’on appelle le premier pilier de 

la PAC. Dans les années 2000, l’Union européenne dévoile le 2ème pilier basé sur un 

ensemble de mesures permettant d’améliorer la mise en valeur des territoires ruraux, 

notamment en encourageant la modernisation des exploitations agricoles et la 

dynamisation des zones rurales. La politique d’intervention va être achevée dans les 

années 2007-2010, à la suite des accords de Luxembourg. En 2014, une nouvelle 

réforme de la PAC a lieu, commence à prendre en compte l’enjeu climatique. Elle incite 

les éleveurs à adopter des pratiques de protection agro-environnementales (30% des 

paiements sont versés pour le respect de ces pratiques). On parle de « verdissement » 

de la PAC. Les quotas laitiers sont définitivement supprimés (18–21). En 2023, une 

nouvelle réforme de la PAC a lieu avec des objectifs de simplification, de subsidiarité et 
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d’incitation à la transition vers une agriculture plus durable (22, 23). Pour autant, à cause 

– entre-autres - des manifestations d’agriculteurs à travers l’Europe au cours de l’hiver 

2023-2024, l’application de plusieurs de ces mesures est retardée (8, 24, 25). 

Ainsi, avec plus de 60 ans d’existence, la PAC est la plus ancienne politique 

européenne encore en vigueur. Depuis sa création jusqu’à aujourd’hui, l’évolution de 

l’élevage laitier a suivi les logiques de cette dernière. Ainsi, après plusieurs années 

d’expansion et de développement au cours desquelles l’élevage bovin laitier français 

s’est intensifié, celui-ci a également connu des crises, plus ou moins en lien avec les 

réformes de la PAC (17). La crise de 2009 qui a fait suite à l’arrêt de la politique 

interventionniste, ou encore celle de 2015, en lien avec la fin des quotas laitiers et la mise 

en place de contractualisation avec des coopératives et organisations de producteurs 

(OP), en sont des exemples (26, 27) 

 

c. Modes de production 

 

L’élevage bovin laitier à l’échelle mondiale est très diversifié. Il y a d’une part des pays 

grands producteurs et exportateurs, avec des élevages majoritairement intensifs tels que 

la Nouvelle-Zélande, l’Australie, les Etats-Unis, l’Argentine ou encore l’Union européenne 

(28). Cependant le degré d’intensification n’est pas le même d’un territoire à un autre. 

Par exemple, en Nouvelle-Zélande la production laitière accorde une place importante au 

pâturage tandis que pour les Etats-Unis la majeure partie des exploitations laitières sont 

composées d’un grand nombre de vaches (plus de 1000 animaux par exploitation) qui 

n’ont pas accès à un parcours extérieur (29, 30). D’autre part, il existe des territoires 

majoritairement peuplés par de petites structures extensives, parfois avec des races 

mixtes élevées également pour la viande ou le travail, comme dans de nombreux pays 

d’Afrique (31, 32) ou en Asie du Sud-Est (33). L’Inde est également un des plus gros 

producteurs mondiaux de lait de vache. Sa singularité tient au fait que la production est 

largement dominée par de petites exploitations. Par exemple, en 2013, 76% des 

producteurs laitiers indiens avaient moins de 2 ha de terres mais ont pour autant 

contribué à hauteur de 73% à la production laitière du pays. Par ailleurs le marché du lait 

indien est scindé en deux entre le marché moderne formel et le marché traditionnel 

informel (34). 
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En termes de pratiques agricoles, un grand nombre d’élevages laitiers au niveau 

mondial sont dit « mixtes » car ils associent l’élevage aux cultures (céréales, oléagineux, 

légumineuses) destinées à l’alimentation animale ou humaine et peuvent valoriser le lisier 

ou le fumier en pratiquant l’épandage. Ces systèmes mixtes sont très répandus dans le 

monde, notamment en Europe et peuvent être considérés comme la norme mondiale 

puisqu’ils représentent 81% des élevages (15).  

 

Les élevages européens possèdent une très grande diversité tant par leur taille, leur 

spécialisation ou encore leur degré d’intensification comme explicité précédemment (35). 

Chaque pays de l’UE fait des choix différents en terme de taille de troupeau ainsi la 

production laitière globale varie d’une nation à un autre. Par exemple, au Danemark, les 

troupeaux sont en moyenne d’une centaine de vaches alors qu’en Allemagne nous 

pouvons facilement retrouver des élevages qui dépassent le millier de bêtes (36). Une 

grande partie des élevages bovins laitiers européens (dont français) suivent des modèles 

intensifs avec un niveau de production élevé et l’utilisation de vaches hautes productrices 

tel que les Prim’holstein (28L/j en moyenne) (37). Les veaux qui naissent sont soit utilisés 

pour le renouvellement si ce sont des femelles, soit sont intégrés à la filière « veau de 

boucherie » si ce sont des mâles ou des veaux issus de croisement avec une race 

allaitante (38). Ils seront alors engraissés et abattus vers 5 ou 6 mois d’âge pour la 

consommation.  

En France, il existe également d’autres systèmes de bovins laitiers qui sont moins 

intensifs voire fortement extensifs et qui utilisent plutôt des races moins spécialisées 

(Abondance…). On les retrouve principalement dans les territoires montagneux et sont 

souvent associés à la production de fromages AOP (Appellation d’Origine Protégée) et 

AOC (Appellation d’Origine Contrôlée). Ces appellations font parties des SIQO ou Signes 

Officiels de Qualité. Dès 1919, la société française reconnait que la qualité d’un produit 

est fortement liée au terroir où il est produit : l’AOC est ainsi créée. En 1992, apparaissent 

également les AOP et IGP (Indication Géographique Protégée). Pour que l’une de ces 

appellations soit accordée à un produit, il y a une nécessité de prouver le lien entre le 

territoire géographique et ce dernier. Pour certains, un cahier des charges strict doit être 

respecté pour avoir droit aux appellations (comme pour les fromages français de 

montagne). D’autres SIQO existent tels que le « Label Rouge » ou encore « Agriculture 
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Biologique », valorisant cette fois-ci un mode de production ou un cahier des charges 

précis et non plus une zone géographique de production. 

 

Enfin, il est important de préciser que malgré la production laitière, les vaches laitières 

participent activement à alimenter la filière viande bovine. En effet, environ 44% de la 

viande de bœuf consommée en France provient de vaches laitières de réformes (39). La 

viande issue de ces vaches est donc un « sous-produits » de la filière laitière tout comme 

le sont les veaux laitiers mâles. Il existe également des races mixtes. Ces dernières 

fournissent une qualité de viande supérieure aux races « seulement » laitières tout en 

assurant une production laitière satisfaisante.  

2. Elevages bovins allaitants 

a. Historique de la filière 

 

Pendant plusieurs siècles, la viande était un produit de luxe. De plus, les bovins 

n’étaient pas élevés spécifiquement pour leur viande, leur aptitude bouchère n’était 

souvent pas valorisée et leur alimentation peu optimisée (surtout en période hivernale). 

La plupart du temps, la consommation était centrée sur les animaux de réforme. 

L’élevage bovin est arrivé aux Amériques (Brésil, Etats-Unis…) au XVIIème siècle lors 

de la colonisation. Il s’est ensuite développé et a aidé à coloniser les régions les plus 

reculées comme l’Amazonie (40). La consommation de viande bovine par tous et la 

spécialisation des élevages bovins allaitants sont arrivés avec l’industrialisation (16). La 

viande de veau a quant à elle commencé à être consommée autour de la période de la 

Révolution française (41, 42). Au XXème siècle, la production de viande bovine 

européenne s’est intensifiée avec un gain de 95% de productivité (en kg/ha SFP) entre 

1938 et 2010 (17). En France, cette transition est motivée avec l’arrivée de la grande 

distribution alimentaire. Les élevages familiaux et hétérogènes évoluent vers des 

élevages plus spécialisés et industrialisés, mais à un rythme beaucoup plus lent que pour 

la filière laitière. Le réseau d’abattoirs en France connaît une tendance similaire. En effet 

durant les années 80, la France passe d’un réseau dense d’abattoirs publics à un réseau 

clairsemé d’abattoirs privés ayant des objectifs de tonnage élevés. Dans les années 

2000, la filière va être confrontée aux crises de l’ESB (Encéphalopathie Spongiforme 

Bovine ou « maladie de la vache folle ») partout en Europe, ce qui va entrainer la 
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diminution de la consommation de viande bovine et affaiblir la filière (43). Cette dernière 

va également être impactée par la PAC. Lors de la mise en place des quotas laitiers, la 

filière bovine lait française a été fragilisée et de nombreux éleveurs ont arrêté la 

production laitière pour se tourner vers l’élevage allaitant (44). 

 

b. Modes de production  

 

Les 4 principaux producteurs de viande bovine dans le monde sont les Etats-Unis, le 

Brésil, l’Union européenne et la Chine La taille de ces élevages est très variable. Par 

exemple, aux Etats-Unis, les élevages allaitants comptent en moyenne une quarantaine 

de mères mais 20% des exploitations détiennent plus de 100 vaches et représentent à 

elles-seules plus de la moitié du cheptel nord-américain. Les animaux sont élevés au 

pâturage jusqu’à la phase d’engraissement qui a lieu de manière intensive dans des 

feedlots. Les animaux y sont regroupés dans des enclos et nourris principalement avec 

des aliments concentrés, comme des céréales, pour accélérer leur croissance avant 

l'abattage (45).  

En Europe, l’élevage bovin allaitant représente 30% du cheptel total bovin (46). Il y a 

donc moins de vaches allaitantes que de vaches laitières. Pour autant, la viande de 

bovins issus de ce mode d’élevage est une denrée faisant partie intégrante des modes 

de consommation européens et plus précisément français. 70% des vaches se trouvent 

dans 4 pays : la France, le Royaume-Uni, l’Espagne et l’Irlande (47). La production d'un 

pays à un autre varie selon le milieu naturel (climat, relief...) mais aussi selon les 

politiques mises en place dans ces différents pays ainsi que les demandes sociétales. 

De plus, on retrouve à travers l’Europe une grande diversité de races, certaines 

spécialisées (Blonde d’Aquitaine, Charolaise, Limousine…) et d’autres plus rustiques 

(Aubrac, Salers…).  

 

 

On distingue trois organisations principales des élevages bovins allaitants  (48, 49):  
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- Les naisseurs : l’éleveur élève des vaches dans un objectif de reproduction. Les 

veaux peuvent être vendus en tant que « veaux de lait » (3 à 6 mois) ou « veaux sous la 

mère » (3 à 4 mois). Les animaux de 6 à 9 mois sont quant à eux vendus plutôt à 

l’engraissement (et souvent exportés) en tant que « broutards » ou « génisses grasses ». 

C’est le système le plus commun en France et est plutôt extensif.   

- Les engraisseurs : ces derniers rachètent des animaux (broutards, réformes) issus 

d’autres élevages et les engraissent jusqu’à abattage. Ce système plutôt intensif n’est 

pas majoritaire en France, contrairement à l’Italie. 

- Les naisseurs – engraisseurs : Ils gèrent toutes les étapes citées précédemment 

 

3. Elevages des petits ruminants (ovins, caprins) 

a. Historique des filières  

 

La domestication des chèvres et des moutons a débuté en Mésopotamie au cours du 

Néolithique et s’est ensuite étendue partout dans le monde. La popularité de leurs 

élevages est due à la diversité de leurs productions (lait, viande, cuir et laine) ainsi qu’à 

leur rusticité et leur bonne capacité d’adaptation à un nouvel environnement (50). En 

Europe, la viande ovine était préférée à la viande caprine. En effet, lors du Moyen-Âge, 

en France on retrouvait la triade bovin-ovin-porcin avec une proportion d’environ 30% de 

la consommation carnée pour chacune de ces viandes. Les élevages ovins se sont 

surtout développés dans les pays d’Europe du Sud, contrairement aux pays d’Europe du 

Nord où c’est l’élevage bovin qui a pris le dessus. En Europe de l’Ouest, la production 

est plus diversifiée. L’élevage ovin va se développer au même titre que l’élevage bovin 

ou porcin (41). En France, la filière ovine s’est développée à partir du XVIIIème siècle 

avec l’industrie de la laine et l’importation des races lainières espagnoles et anglaises 

(42, 51). Au XXème siècle, les filières ovines et caprines vont suivre la tendance agricole 

de l’époque avec une intensification et une modernisation de la production.  
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b. Elevages Ovins (laitiers et allaitants)  

 

L’élevage ovin pour la viande se concentre principalement dans 4 parties du monde : 

l’Océanie, la Chine, l’Amérique latine et l’Europe. L’élevage ovin en Australie ou en 

Nouvelle Zélande est arrivé avec les côlons et s’est développé pour le commerce de la 

laine (52). Au cours du XXème siècle, ces pays ont été confrontés à une « crise de la 

laine ». Les débouchés de la filière se sont effondrés et les élevages spécialisés dans 

cette production et composés majoritairement de race Mérinos ont ainsi dû rebondir et 

se sont alors tournés vers la filière viande. Ce choix a été encouragé par le 

développement des transports maritimes réfrigérés permettant d’exporter la viande. 

L’Amérique latine a quant à elle réussi à garder une large part de production lainière dans 

sa filière ovine, le reste étant dédié à la production de viande (53).  Les élevages sont 

principalement extensifs et de tailles variables. Par exemple, en Nouvelle-Zélande, on 

trouve de grands troupeaux à forte prolificité dont la conduite d’élevage repose à 95% 

sur le pâturage que l’on peut qualifier de low-input, low-output (54).  

L’élevage ovin laitier est quant à lui plutôt concentré dans les pays du pourtour 

méditerranéen, mais il se développe également en Chine. On trouve des élevages très 

extensifs à très intensifs, de quelques têtes à plusieurs centaines de brebis (55). Par 

exemple au Maghreb, nombre de ces élevages sont mixtes (couplage ovin/caprin ou avec 

des cultures céréalières), extensifs et de petite taille. Les agneaux issus des élevages 

sont souvent engraissés puis valorisés en viande (56–58). 

 En ce qui concerne la filière européenne de brebis laitières, c’est la Grèce qui 

détient le plus haut taux de spécialisation avec notamment la production de féta, un 

fromage caillé en saumure originaire de Grèce. En France, la majorité des systèmes sont 

semi-extensifs avec 85% des fermes localisées dans des zones montagneuses (59). La 

race prédominante est la Lacaune, surtout concentrée dans le sud-ouest. La majorité du 

lait est transformé en fromages (ex : Roquefort, Ossau-iraty...) (60). 

Concernant la filière ovin viande, la France est le 7ème producteur mondial et le 3ème 

Européen derrière l’Espagne et le Royaume-Uni. Nous abattons 60% d’agneaux et 16% 

d’adultes, le reste étant composé d’ovins importés avant d’être abattus non comptés dans 

ces statistiques. En ce qui concerne les agneaux, la production est séparée en deux 

types : les agneaux de bergerie, pour lesquels nous recherchons une viande rose pâle, 

envoyés à l’abattoir à l’âge de 3-4 mois et les agneaux d’herbage qui ont alors une chair 



33 
 

rose foncée et qui sont abattus entre 3 et 10-12 mois (61). La particularité de cette filière 

réside notamment dans sa saisonnalité. En effet on retrouve un essor au moment de 

Pâques ou encore pour les fêtes de fin d’année, le Ramadan et l’Aïd. Les agneaux issus 

de la filière ovin lait, qui sont alors des co-produits, se retrouvent vendus à des ateliers 

d’engraissement spécialisés afin de rejoindre la filière ovin viande. Ce sont généralement 

des mâles, les femelles étant gardées pour le renouvellement du troupeau.  

Une grande partie des élevages ovins (laitiers ou allaitants) sont amenés en estive 

dans les zones de montagnes. En effet, ils détiennent un rôle essentiel dans l’occupation 

et l’entretien de ces territoires et permettent ainsi d’éviter certains aléas 

environnementaux (érosion…) (62). Cependant, durant les estives les troupeaux sont de 

plus en plus victimes de prédation (loup, ours…). 

 Enfin, la reproduction, les agnelages et la lactation sont saisonnés. Cependant, 

des moyens chimiques (hormones) ou biologiques (effet bélier, traitement lumineux) 

peuvent être utilisés pour garantir une production laitière toute l’année (63). 

c. Elevages Caprins (laitiers et allaitants)  

 

L’élevage caprin mondial est réparti de façon hétérogène. En effet, plus de la moitié 

du cheptel mondial caprin se situe en Asie et plus d’un tiers en Afrique, avec comme 

principaux producteurs la Chine, l’Inde, le Nigéria, le Pakistan et le Bangladesh. De plus, 

on trouve de nombreux élevages sur le pourtour méditerranéen, qui a été 

traditionnellement le berceau de la filière. La plupart des modes d’élevages sont extensifs 

et de petites tailles (50). Les animaux sont élevés pour leur viande, leur lait et parfois 

pour leur laine (exemple de la chèvre de Cachemire) et constituent une ressource vitale 

pour de nombreux peuples, notamment ceux résidant dans des régions pauvres et à 

fortes contraintes climatiques. Les ovins et caprins laitiers ne représentent que 21 % de 

la population mondiale de ces animaux, et leur part dans la production mondiale de lait, 

toutes espèces confondues, se réduit à 3.5% (58). 

L’Europe ne contient que 1.7% de l’élevage caprin mondial mais détient 17.5% de la 

production laitière et 42.5% de la production fromagère mondiales. Ces rendements 

élevés sont permis par l’intensification de l’élevage caprin, grâce à la sélection génétique 

de certaines races (Alpine, Saanen…) et la présence d’élevages intensifs hors-sol (50).  
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Les principaux pays producteurs européens sont la France, l’Espagne, la Grèce et la 

Roumanie (64). Le plus gros cheptel européen se trouve en Grèce et le lait est valorisé 

essentiellement en fromages avec une fabrication le plus souvent artisanale à la ferme. 

La France, quant à elle, est le plus grand producteur de lait de chèvre au monde. Une 

grande partie des systèmes sont intensifs et les animaux sont élevés dans des bâtiments 

hors-sols. Lorsqu’elles ont accès au pâturage (ce qui est rare dans les élevages 

occidentaux), elles permettent la valorisation des zones montagneuses ou encore 

méditerranéennes. 

Tout comme les brebis, la chèvre a une reproduction saisonnée. Les méthodes 

utilisées pour désaisonner les ovins marchent également sur les caprins. De plus, 

certains élevages pratiquent des lactations longues (supérieures à 1 an). 

 Enfin, la filière viande caprine française comprenant les chevreaux et les 

chèvres de réformes possède certaines particularités. En effet, comme évoqué 

précédemment, les viandes caprines font peu partie du régime alimentaire français. Il 

n’existe donc pas vraiment de réel cheptel allaitant en France. Toutefois, à certaines 

occasions comme à Pâques, de la chèvre est parfois consommée dans certains foyers. 

Le reste des chevreaux et chèvres de réformes sont exportés en majeure partie vers 

l’Italie ou encore la Grèce (65). Le prix de vente des caprins est dérisoire et ne permet 

pas aux éleveurs d’en faire une source majeure de revenu. Tenant compte de cela, très 

souvent les chevreaux (produits chaque année par chaque chèvre en système 

traditionnel) sont perçus comme un poids à la charge de l’éleveur.  

B.  Elevage des monogastriques 

1. Elevages porcins 

a. Historique de la filière 

 

Le porc a été domestiqué lors du Néolithique en Chine, en Anatolie et en Europe. Il 

descend du sanglier, animal très répandu de la mer de Chine jusqu’à l’Atlantique (66). 

Deux profils de porc distincts se sont développés : le profil asiatique et le profil européen. 

Ce dernier étant moins performant que son homologue asiatique, des croisements entre 

les deux ont été réalisés pour améliorer le porc typé européen courant XVIII et XIXème 
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siècle (67). Ces croisements vont contribuer au développement de races porcines très 

productives et à l’intensification de la production porcine dans le monde au cours du 

XXème siècle. Jusqu’en 1950, la majorité des élevages porcins français sont naisseurs-

engraisseurs et contiennent moins de 5 truies. Quelques élevages vont se développer et 

augmenter leurs effectifs, en utilisant par exemple les restes alimentaires issues des 

cantines scolaires ou des hôpitaux pour nourrir leurs animaux à moindre coût. En effet, 

lors de l’après-guerre la filière porcine française est peu soutenue par la PAC, 

contrairement aux élevages de ruminants. Le prix du porc est très fluctuant et la mise en 

place de grilles de paiement à la carcasse prend du temps. Dans les années 70, les 

politiques agricoles françaises encouragent la modernisation et l’intensification des 

élevages porcins et incitent la filière à s’organiser sous forme de coopératives et de 

regroupements de producteurs. Deux modèles d’élevage se développent : le modèle 

naisseur-engraisseur et le modèle engraisseur, tous deux majoritairement en bâtiments 

hors-sol et dont la conduite est organisée en bande (68, 69). Ces évolutions ne sont pas 

propres à la France mais se répandent également dans toute l’Europe et en Asie. Par 

exemple en Chine, le porc était surtout un animal élevé pour la consommation familiale 

et locale, nous pouvons parler d’« élevage de basse-cour ». En 1985, le gouvernement 

libéralise les marchés et autorise le libre-échange. Dans les années 2000, l’élevage va 

s’intensifier et se spécialiser, des races étrangères vont être introduites pour former des 

hybrides plus performants et la Chine va rentrer dans le marché mondial du porc (70). 

 La filière porcine est confrontée à de nombreuses crises, comme dans les 

années 2010 en France où le prix de la viande de porc ne permettait pas de compenser 

les coûts de production, ce qui a entrainé la faillite de plusieurs élevages (71). Depuis les 

années 2020, c’est une crise sanitaire qui touche la filière à l’échelle mondiale : la Peste 

Porcine Africaine (PPA). Celle-ci a de graves conséquences notamment économiques 

pour les élevages des zones touchées (comme en Chine, cf. Chap 1.II.B.4. et Chap 

2.VI.A.2.) car leur production est bloquée, les bêtes meurent et les marchés sont 

impactés (72). 

b. Modes de production 

   

L’UE est le 2ème producteur mondial de porc derrière l’Asie et les premiers pays 

producteurs européens sont l’Allemagne et l’Espagne. L’élevage porcin en Europe est 
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assez hétérogène dans les tailles d’exploitations mais possède beaucoup moins de 

diversités dans ses modes de production. Dans la grande majorité des cas, celle-ci est 

intensive (« high input – high output »). Elle a lieu dans des bâtiments « hors-sol » et de 

grande taille. La conduite se fait « en bande », c’est-à-dire que les lots passent d’une 

case à une autre selon leur âge. Classiquement nous retrouvons 3 races de porcs dans 

la plupart des élevages : Landrace, Large White et Piétrain. Des croisements sont 

souvent réalisés chez les truies (Landrace x Large white) afin d’optimiser les 

performances (73). Les verrats, quant à eux, sont souvent de race Piétrain. Les 

rendements sont optimisés, les porcs calibrés et sélectionnés de manière que les 

périodes de reproduction, les durées de gestation ainsi que les différentes phases de 

croissance et d’engraissement soient de durées quasi identiques d’un porc à l’autre.  

Au Danemark, un autre gros producteur européen, 97% des porcs se trouvent dans 

des exploitations de plusieurs milliers de bêtes (74). En Europe, de manière générale, 

seulement 3% des porcs appartiennent à de petits élevages de moins de 50 têtes.  

 

La filière est organisée de 3 manières possibles au sein de l’UE (75):  

● Les coopératives (système majoritaire en France) : elles impliquent une 

mutualisation des structures et une gestion collective des animaux. Historiquement, elles 

étaient composées d’une association d’agriculteurs. Aujourd’hui, elles appartiennent 

majoritairement à de grands groupes industriels. Cette organisation existe également en 

système bovin laitier et volaille.  

● Le système intégré (ex : Espagne) : l’éleveur possède le foncier alors que le 

cheptel et la production sont détenus par une firme intégratrice. C’est-à-dire que c’est 

une entreprise qui contrôle et gère l'ensemble des étapes de la production, de l'élevage 

des porcs jusqu'à leur transformation en produits finis. Elle peut regrouper plusieurs 

éleveurs sous contrat et fournir les intrants (alimentation, médicaments, etc.), les 

directives de gestion, et parfois même les porcelets, en échange de la garantie d'acheter 

les animaux à un prix fixé. Cela permet à la firme de maîtriser la chaîne de production et 

d'assurer une certaine homogénéité et efficacité dans la production porcine. 

● Le système libéral (ex : Allemagne) : les éleveurs sont autonomes.  

 

De plus, tout comme en filière bovine allaitante, on distingue les élevages naisseurs, 

engraisseurs et mixtes naisseurs-engraisseurs.  
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2. Elevages avicoles (poulets de chair, poules pondeuses, canards, 

dindes...) 

a. Historique de la filière 

 

L’élevage des volailles pour la viande et les œufs a débuté au néolithique, en Asie, en 

Chine et en Europe. En Europe des poules pondeuses étaient élevées pendant l’Antiquité 

(76). Les poulets se sont exportés dans le Pacifique avant même l’An zéro, mais il aura 

fallu attendre la colonisation de l’Amérique pour qu’ils se propagent outre-Atlantique. 

L’élevage de volaille était marginal en France durant le Moyen-Age. Il se réduisait à 

quelques poulets et canards de basse-cours. Les oies et les dindes n’étaient présents 

que dans certains territoires (42). Au XIXème siècle, les filières vont se développer et 

chercher à améliorer leur productivité. Par exemple, des croisements génétiques vont 

être réalisés afin d’obtenir des poulets de chair à croissance rapide ou des poules 

pondeuses qui multiplient par 10 le nombre d’œufs pondus par individus (1). Au milieu du 

XXème siècle, la filière française va se structurer en système pyramidal. Depuis 2003, la 

filière est confrontée à des épidémies d’influenza aviaire hautement pathogènes (IAHP) 

qui déciment les élevages de volailles partout dans le monde. Plusieurs centaines de 

millions de poulets et de canard sont morts avec un coût lié aux pertes estimé à plusieurs 

milliards de dollars 

b. Modes de production 

 

En 20 ans, la volaille est la production qui a connu la plus forte croissance dans les 

pays du sud. On trouve des élevages partout dans le monde mais avec des structures et 

des fonctionnements différents. En effet, on peut distinguer les élevages de poules 

pondeuses des élevages de poulets de chair, de canards, de pintades, d’oies ou encore 

de dindons. On peut également différencier les élevages « de basse-cour » aux élevages 

intensifs et industriels. Dans le premier cas, les élevages sont composés de plusieurs 

espèces et races souvent locales, avec un mode de production extensif et à faible 

rendement. Dans le deuxième cas, on trouve des élevages composés de 100 000 à 1 
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million de têtes, à forte densité de volailles dans des bâtiments ou des cages, sans accès 

à l’extérieur. Cette fois-ci, le rendement productif est très élevé. On trouve également des 

systèmes intermédiaires en semi-extensif notamment dans les élevages bio et label 

rouge (76). Toutefois, comme en production porcine, et contrairement aux filières des 

ruminants, nous constatons une diversité plus faible des modes d’élevage.  

Les principaux pays producteurs d’œufs et de poulets de chair se trouvent en Asie 

(Chine, Japon, Inde, Thaïlande), en Amérique (Etats-Unis, Canada, Brésil, Mexique) et 

en Europe. Dans ces pays, la majorité des productions commercialisées proviennent 

d’élevages intensifs ou parfois semi-extensifs (76, 77). On retrouve peu d’élevages de 

« basse-cour » participant au commerce mondial, ils sont dédiés surtout à la 

consommation personnelle ou locale. Concernant la production de palmipèdes, on ne 

trouve que deux pôles mondiaux : l’Union européenne (France, Hongrie) et la Chine (78). 

La production de pintades (œufs et viande) est pour sa part fortement développée en 

Afrique, en Amérique latine (Brésil) et en Asie, mais existe également à l’échelle intensive 

en Amérique du Nord et en Europe (79). 

En ce qui concerne l’UE, la Pologne est le premier pays producteur de poulet, 

l’Allemagne le premier pays producteur de Dinde et enfin la France le premier pays 

producteur de canard (80). Les modèles d’élevage européens, ainsi que l’organisation de 

la filière, restent similaires à ceux pratiqués au niveau mondial à savoir une organisation 

pyramidale qui fonctionne de la manière suivante :  

• Les sélectionneurs/multiplicateurs gèrent la partie génétique. Les volailles sont 

des espèces à reproduction saisonnée centrée autour du printemps. Il est nécessaire de 

stabiliser la reproduction sur l’année en utilisant des flashs lumineux sur les mâles comme 

les femelles. Ces dernières sont ensuite inséminées systématiquement afin d’optimiser 

les performances de reproduction.  

• Les accouveurs reçoivent ainsi des OAC (œufs à couver). Ils sont alors placés 

dans un incubateur pour finaliser leur développement embryonnaire. Une fois éclos, un 

tri par sexe est réalisé. Seules les femelles sont conservées pour devenir des poules 

pondeuses ou des volailles de chair. Les poussins mâles étaient éliminés par broyage 

jusqu’à l’interdiction de cette pratique en janvier 2023. Depuis, l’ovo-sexage est utilisé 

dans 85% des cas. Cette technique consiste à déterminer le sexe du futur poussin avant 

l’éclosion à l’aide de méthodes spectrales (ex : spectroscopie RAMAN) ou non spectrales 
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(ex : hormones, odeur de l’œuf) (81). Les poussins mâles issus de races ne permettant 

pas un ovo-sexage performant sont aujourd’hui gazés. 

• Les éleveurs, quant à eux, reçoivent les poussins à un jour de vie. Il s’en suit 

des phases de démarrage, croissance puis ponte ou finition selon le type de production.  

En ce qui concerne les palmipèdes gras, la majorité est destinée à la production de foie 

gras, ils sont élevés pendant environ 11 à 14 semaines puis ils sont gavés pendant 

environ quinze jours avant d’être abattus quand le foie a emmagasiné assez de graisses 

(82). 

L’organisation de la filière avicole est similaire à la filière porcine. En effet, certains 

élevages, surtout ceux de petites tailles, sont souvent libéraux mais la plupart possèdent 

des contrats avec des coopératives. La contractualisation permet aux éleveurs de 

sécuriser leurs revenus même si ceux-ci ne sont pas de la gestion de l’élevage.  

Les types d’élevage en Europe sont similaires au reste du monde. Ils sont 

essentiellement intensifs car majoritairement industriels. Le modèle standard domine et 

les productions tendent à se concentrer de plus en plus dans des structures de grandes 

tailles. Toutefois, la conduite d’élevage varie d’un pays à un autre. Par exemple, au 

Portugal, environ 95% des poules sont élevées en cages aménagées contre seulement 

quelques pourcents en Autriche (83). 

Les différentes espèces de volailles peuvent être élevées dans des bâtiments 

similaires en réalisant quelques ajustements sur les modes de distribution alimentaire et 

d’eau. L’élevage est possible en cages aménagées (avec un nid, des perchoirs et une 

aire de picotage et grattage), au sol, en semi plein-air voire en plein air intégral. Ces 

différents modes de production varient selon la labellisation ou non de la volaille afin de 

répondre aux différents cahiers des charges. Pour les élevages de poules pondeuses, 

les œufs peuvent être récoltés à l’aide de tapis roulants lorsqu’il y a des cages 

aménagées sinon le ramassage est manuel. La filière œuf, plus particulièrement, essaie 

de remplacer les systèmes traditionnels en cages par des systèmes plus alternatifs 

intégrant un accès à l’extérieur.  

 Enfin, les élevages de volailles, tout comme ceux de porcs, sont assez 

sensibles à des maladies contagieuses voire zoonotiques (ex : influenza aviaire, 

Newcastle, cf. Chap 2.VI.A.). Pour prévenir des infections, disséminations et mortalités 

liées à ces types de pathogènes, l’élevage doit respecter scrupuleusement des principes 
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de biosécurité. L’ensemble des mesures sont très similaires en filière porcine. Des règles 

bien définies dans l’agencement des bâtiments d’élevages permettent également de 

limiter les contacts avec la faune sauvage, réservoir de certains pathogènes. Les 

éleveurs de volaille ont tout intérêt à appliquer ces mesures afin de pouvoir assurer au 

maximum la pérennité de leur élevage et de limiter les risques de contamination du 

cheptel pouvant conduire à son abattage total (84). En effet, c’est le cas lors de 

contamination au virus Influenza aviaire.    

II. Contexte économicopolitique de l’élevage  

Maintenant que nous venons d’énoncer les principales caractéristiques et 

organisations des filières d’élevage, nous allons contextualiser l’environnement 

économique dans lequel ils se situent et les différentes tendances économicopolitiques 

qu’ils ont connu ces dernières années. 

 

A.  Principaux accords commerciaux 

1. Les accords commerciaux mondiaux inscrits au sein de l’OMC 

 

Le commerce international des produits agricoles est régi par des accords et des 

partenariats entre les différents pays. Aujourd’hui, le marché international est organisé 

autour de l’OMC (Organisation Mondiale du Commerce). Cet organisme a pour but de 

libéraliser le commerce en agissant sur trois piliers : être le cadre de négociations entre 

les différentes puissances commerciales, aider à régler les différends et gérer un 

ensemble de règles et accords signés entre les différents états membres. Les premiers 

accords commerciaux datent de 1947 où 23 états signent le GATT (Accord général sur 

les tarifs douaniers et le commerce) (85). L’objectif de ce dernier est de limiter les 

mesures protectionnistes, d’imposer des avantages équivalents pour tous les pays 

partenaires et de réduire les tarifs douaniers. Cependant, cet accord permettait à certains 

pays d’appliquer des mesures avantageuses tel que des contingents d’importation - c’est-

à-dire la limitation quantitative d’importation d’un produit - ou des subventions à 

l’exportation (86). Ainsi, à partir de 1986, plusieurs années de négociations vont se 
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dérouler et s’achever par la création de l’OMC en 1995 et l’entrée en vigueur de nouveaux 

accords ayant pour objectif de rendre le marché mondial plus équitable et compétitif, 

comme les « accords sur l’agriculture ».  

Les accords sur l’agriculture ont plusieurs mesures phares  (87, 88). Tout d’abord, les 

subventions à l’exportation ont été proscrites depuis 2015. De plus, les mesures non 

tarifaires à la frontière (appelées « contingents non tarifaires », c’est-à-dire les mesures 

publiques autres que les taxes à l’importation, influençant plus ou moins directement les 

échanges mondiaux) sont remplacées par des droits de douane (taxe à payer lors de 

l’importation de produits). Ces droits de douane sont réduits de 36% pour les pays 

développés et de 24% pour les pays en développement. Les pays moins avancés n’ont 

aucune obligation de réduire les droits de douanes. Cependant, un système de 

“contingents tarifaires” (c’est-à-dire la suppression partielle ou totale d’un droit de 

douane) peut encore être mis en place pour les produits dont l’accès courant est inférieur 

à 3% de la consommation intérieure (89). Les droits de douane sont alors moins élevés 

et fixés pour des quantités spécifiées. Ainsi, des tarifs plus importants vont être appliqués 

sur les quantités importées en plus de celles spécifiées au sein du contingent. Par 

exemple, l’Union européenne autorise l’importation de produits indisponibles sur son 

territoire en exemption totale ou partielle de droits de douane, pour une quantité illimitée 

de produits (90).  

Enfin, les subventions et soutiens en interne à chaque pays du monde sont classés 

selon les possibles distorsions (perturbations) des échanges et de la production qu’ils 

génèrent. Les soutiens générant peu ou pas de distorsions sont classés « verts » tandis 

que ceux provoquant des distorsions importantes sont classés « orange ». L’objectif est 

d’encourager les pays à n’avoir que des mesures « classées vertes ». Ainsi, 32 pays se 

sont déjà engagés à réduire les soutiens internes catégorisés « orange », tout en leur 

laissant l’opportunité d’en conserver un certain nombre (on parle de « minimis », ils 

varient entre 5 et 10% selon le développement du pays). D’après l’article 6.2 de l’accord 

sur l’agriculture, les pays en voie de développement sont autorisés à appliquer des 

soutiens internes « orange » tant que ces financements participent au développement 

agricole et rural. Dans certaines situations, des soutiens internes catégorisés « orange » 

mais ayant pour but de réduire une distorsion peuvent être autorisés et ils sont dans ce 

cas-là classés « bleu ». Par exemple, les prix de soutien de la politique interventionniste 

de la PAC étaient classés orange selon l’OMC car ils avaient un impact fort sur la 
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production européenne et les marchés mondiaux, créant une concurrence déloyale face 

aux autres producteurs non européens. Avec la réforme de la PAC de 1992, ces mesures 

ont été remplacées par des aides directes. Celles versées aux agriculteurs qui sont 

découplées de la production sont classées « vertes » car elles sont jugées compatibles 

avec le cadre défini par l’OMC. En revanche, celles en lien direct avec la production, 

comme celles basées sur le nombre de têtes de bétail, des rendements ou le nombre 

d’hectares, sont classées bleues. Ces mesures sont exemptées d’obligation de réduction 

mais ne doivent pas dépasser une certaine limite fixée en accord avec l’OMC Ainsi, l’UE 

a fortement diminué ses mesures de soutien interne classées « orange » («Amber Box ») 

au profit de celles classées vertes (« Green Box ») et respecte ainsi ses engagements 

(figure 1). A contrario, l’Inde, considérée comme un pays en développement, est autorisé 

à appliquer de nombreuses mesures classées « orange » afin de développer son 

commerce et sa production d’après à l’article 6.2. des Accords sur l’agriculture (figure 

2)(88). 

 

 

 

Figure 1 : Les différentes mesures de soutien de l’Union Européenne, 
de 2000 à 2020 
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Ces accords sur l’agriculture sont utilisés dans les négociations dans le cadre de la 

mise en place d’accords commerciaux ou en cas de différends. Ainsi un pays développé 

respectant ses engagements concernant les soutiens internes aura plus de poids dans 

une négociation avec un pays ne les respectant pas. Par exemple, en 2004, les États-

Unis ont engagé un contentieux à l’encontre de l’UE en raison des mesures accordées à 

Airbus®, jugées compromettantes pour le commerce aéronautique (91). En effet, il ne 

faut pas oublier que le commerce agro-alimentaire s’inscrit dans le cadre du commerce 

global, et donc que l’achat de produits d’origine animale peut être négocié en échange 

de produits manufacturés, industriels ou de services. Ainsi, le pays a imposé de lourdes 

taxes sur les importations de certains produits en provenance de l’UE, notamment les 

produits agro-alimentaires. 

Des négociations ont lieu en permanence entre les états membres, dont les sujets 

actuels portent sur la sécurité alimentaire dans le monde ou encore l’environnement. La 

mise en œuvre des Accords sur l’agriculture est pilotée et surveillée par le comité de 

l’agriculture (92).  

 

 

Figure 2 : Les différentes mesures de soutien de l’Inde, de 2000 à 
2020 



44 
 

2. Les accords entre l’Union européenne et les principales 

puissances commerciales du monde  

 

L’Union européenne est la 3ème puissance commerciale derrière la Chine et les USA. 

Elle a convenu différents accords de partenariats économiques (APE) avec de 

nombreuses régions du monde axés autour des échanges bilatéraux mondiaux (92–94). 

Une grande partie de ces accords sont des « accords de libre-échange », c’est-à-dire 

qu’ils permettent la libéralisation du commerce de marchandises notamment en 

diminuant ou supprimant les droits de douanes. Ces accords ont été conclus entre l’UE 

et le Vietnam, Singapour, le Japon (JEFTA) ou encore le Canada (CETA). Ils permettent 

une forte diminution des droits de douanes pour de nombreux produits en provenance 

des pays signataires. Ces accords tentent également de diminuer les obstacles pouvant 

entraver le marché et affichent une volonté d’harmonisation des normes. Concernant le 

CETA, accord conclu avec le Canada en 2017, cette dernière mesure fait débat auprès 

de l’opinion publique et au sein des états membres de l’UE. Ils reprochent la mise en 

danger des productions européennes locales, aux coûts de production plus élevés et aux 

cahiers des charges beaucoup plus exigeants d’un point de vue sanitaire que pour les 

productions transatlantiques. Par exemple, le principal lobby de l’élevage français, la 

FNSEA, remet en question l’utilisation de farines animales dans l’alimentation des bovins 

canadiens, alors que cette pratique est interdite en Europe (95).  

Certains accords ont été signés mais n’ont toujours pas été mis en application. C’est 

le cas de l’accord de libre-échange de nouvelle génération entre le Mercosur (alliance 

économique de pays d’Amérique latine réunissant Brésil, Argentine, Uruguay et 

Paraguay) et l’UE, signé depuis 2019. Il permettrait de fournir aux européens des 

tourteaux et grains de soja sud-américains, utilisés dans l’alimentation animale, ainsi que 

de la viande bovine (Argentine) et de la viande de volailles (Brésil) en échange de produits 

européens (vins, huiles…). Cependant ces produits importés sont pointés du doigt par la 

société européenne à cause, entre autres, de leur lien avec la déforestation de la forêt 

amazonienne (cf. Chap 1.III.A.3.c.) ou d’une possible concurrence déloyale avec les 

produits européens. Ces accords sont toujours en cours de négociation, comme c’est le 

cas également entre l’UE et l’Inde ou encore l’Australie. Dans le premier cas, en 2022, 

les deux territoires ont entamé un cycle de négociations envers 3 accords : un accord sur 

le libre-échange, un accord sur les indications géographiques et un accord de protection 
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des investissements. Ces négociations sont importantes car, par exemple, la majorité du 

riz basmati importé en Europe provient de l’Inde en échange de nombreux produits 

européens exportés tel que les produits laitiers. Concernant l’Australie, un accord sur le 

libre-échange est en cours de négociation, dont la question des produits phytosanitaires 

et de la protection des indices géographiques qui est mise sur la table.  

 Depuis 2022, l’UE souhaite tenir compte de l’aspect écologique et sanitaire de ses 

imports dans les négociations de ses accords commerciaux avec les pays tiers. Ainsi, 

elle exige des produits importés un respect des normes sanitaires et environnementales 

européennes et affiche une volonté de prendre en compte le respect des Accords de 

Paris sur le climat de la part des pays exportateurs. Par exemple, un accord de libre-

échange a été signé en 2022 avec la Nouvelle Zélande, grande puissance exportatrice 

de produits agricoles, imposant des engagements sur des normes environnementales et 

sociales (respect de l’Accord de Paris sur le climat, respect des droits fondamentaux du 

travail…).  

De manière générale, la volonté de l’Union européenne de faire respecter ses normes 

sanitaires aux produits importés n’est pas nouvelle. Si nous prenons l’exemple des 

accords avec les Etats-Unis, un différend s’est régulièrement posé entre les deux 

puissances concernant les bœufs américains poussés aux hormones car cette pratique 

courante en Amérique est interdite en Europe. Un accord a été trouvé et l’Europe a ouvert 

un contingent « panel hormones » à droits de douanes nuls pour la viande de bœuf 

étatsunienne et canadienne à condition que les animaux n’aient en aucun cas reçu des 

hormones anabolisantes dans les 100j précédant leur abattage (45). Un nouvel accord a 

été signé en 2019, accordant aux Etats-Unis une part du contingent tarifaire pour sa 

viande bovine issue de troupeaux non traités aux hormones. 

L’Europe souhaite également protéger la qualité et l’origine de ses productions. Pour 

ça elle signe des accords pour protéger les indications géographiques des produits et 

ainsi lutter contre les usurpations et imitations, comme cela a été le cas en 2020 avec 

l’un de ses plus gros partenaires commerciaux : la Chine. 

Enfin, l’Union européenne possède de nombreux accords avec les pays européens 

non-membres et les pays du pourtour méditerranéen. Le principal concerne l’EEE 

(Espace Economique Européen) qui est un accord permettant d’étendre certaines parties 

du marché unique de l’UE aux pays membres de l’AELE (Association Européenne de 
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Libre-échange, réunissant la Norvège, l’Islande, la Suisse et le Liechtenstein). D’après 

l’article 19 de cet accord, l’objectif est de libéraliser les échanges commerciaux de 

produits agricoles provenant de l’Union européenne et de l’AELE. La Politique 

Européenne de Voisinage (PEV) permet de garantir des relations commerciales entre 

l’Union européenne et 16 de ses pays voisins situés en Europe de l’Est, au Maghreb, au 

Moyen-Orient et dans le Caucase. La Russie participe à des actions de coopérations au 

sein de la PEV sans en faire partie. Certains de ces pays ont établi des accords 

d’association avec l’Union européenne. C’est le cas par exemple de l’Ukraine. Ces 

accords tendent à un rapprochement de ces pays vers les normes de l’UE comme une 

partie de la législation de la PAC ou des normes phytosanitaires. D’autres accords ont 

été signés comme des accords de partenariat et coopération entre l’UE et l’Arménie ou 

l’Azerbaïdjan. Les pays du Maghreb et certaines nations du Moyen-Orient (Israël, 

Palestine, Liban, Syrie et Jordanie) étaient liés à l’Union européenne via des « accords 

d’association euro-méditerranéens » qui en 2011 se sont transformés en « accords de 

libre-échange approfondis et complets » pour les pays concernés par le Printemps Arabe. 

Les pays ayant une potentielle perspective ou volonté d’adhésion à l’UE tels que les 

Balkans et la Turquie entretiennent avec elle une relation commerciale étroite et ont 

conclu des accords abolissant à une grande partie des droits de douanes et restrictions 

non tarifaires sur les échanges commerciaux (dans les deux sens). Concernant la Russie, 

le partenariat commercial avec l’UE s’est affaibli à cause des sanctions économiques 

imposées par cette dernière vis-à-vis du conflit russo-ukrainien, qui consistent 

notamment à une nette diminution des échanges de marchandises. De plus, depuis le 

début de ce conflit, le blé ukrainien est exempté des droits de douane européens, ce qui 

a provoqué des différends avec certains pays de l’UE comme la Pologne qui a alors 

dénoncé une concurrence déloyale. Le différend s’est réglé, notamment avec l’arrivée au 

pouvoir polonais d’un candidat pro-européen courant octobre 2023. 

Concernant le Royaume-Uni, le pays ne participe plus au marché unique de l’UE 

depuis le Brexit. Il reste néanmoins un de ses principaux partenaires puisqu’un accord 

de commerce et de coopération a été établi en 2021 entre les deux protagonistes. La 

figure 3 résume ainsi les principaux accords commerciaux entre l’UE et les pays tiers en 

2023 (93, 94). 
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Ainsi l’Union européenne est l’une des principales puissances commerciales 

mondiales. Si elle essaye d’améliorer la qualité de ses produits importés et de tenir 

compte de plus en plus de l’environnement et du respect social lors de leur production, 

de nombreux accords et importations restent cependant largement critiquables et 

nécessitent une révision. C’est le cas de tous les produits importés dont la fabrication et 

la production emploient des mineurs ou des travailleurs surexploités et sous-payés ou 

encore ceux présentant un danger pour notre santé ou l’environnement (utilisation 

d’engrais et pesticides dangereux…). 

 

3. Le marché unique de l’Union européenne 

 

L’Union européenne garantit la libre circulation des biens, des services, des capitaux 

et des personnes au sein de son territoire via un marché intérieur unique (93, 94). Créé 

en 1993, le marché unique facilite le commerce entre les différents pays de l’UE en 

empêchant les obstacles physiques, administratifs et juridiques d’entraver les échanges. 

Un mécanisme d’alerte et d’intervention est mis en place par l’UE pour s’affranchir au 

Figure 3 : les différents accords entre l’UE et les pays tiers en 2023 
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maximum de ces obstacles. Par exemple, un pays qui va connaître des manifestations 

susceptibles d’impacter la libre circulation des marchandises doit impérativement avertir 

la Commission européenne en amont afin de prendre des mesures protectionnistes avant 

que le commerce européen ne soit impacté. Les objectifs du marché unique sont 

également de garantir la sécurité alimentaire pour tous les citoyens européens, d’élaborer 

des normes européennes efficaces, d’assurer la protection des consommateurs et de 

soutenir les PME présentes sur le marché. La création d’une monnaie unique, l’euro, aide 

également l’alliance à être compétitive sur le marché mondial et de concurrencer la Chine 

ou les Etats-Unis. 

Les échanges sont également harmonisés dans toute l’UE. Le bétail et les produits 

d’origine animale sont soumis à des exigences de police sanitaire afin d’assurer la 

sécurité des consommateurs et d’empêcher les propagations de maladies. En cas de 

foyer d’une maladie, des mesures spécifiques sont imposées pour éviter sa propagation. 

Nous pouvons citer par exemple l’obligation de vacciner contre la FCO 4 et 8 les 

broutards destinés à l’export vers l’Italie, mais également de réaliser une PCR 

recherchant la MHE quand ils proviennent d’une zone réglementaire où la maladie 

circule. Les produits d’origine animale doivent provenir d’établissements agréés et 

peuvent subir des contrôles lors de leur arrivée dans le pays destinataire. Ainsi, grâce au 

marché unique, concernant l’élevage et ses produits, les principaux partenaires 

commerciaux des pays membres de l’UE sont eux-mêmes. La majorité des échanges 

commerciaux de la France se font donc avec les pays de l’UE. 

 

B. Tendances technico-économiques des filières d’élevage 

1. Filière « bovin lait » 

 

La France est le deuxième plus gros producteur de lait de vache d’Europe, derrière 

l’Allemagne mais devant le Royaume-Unis et les Pays-Bas. En 2022, 23,3 milliards de 

litres de lait de vache ont été collectés en France (28). Cela correspond à 0,8% de lait 

en moins qu’en 2021, mais les volumes issus de productions AOP ont été 

particulièrement plus touchés par ce repli que les volumes conventionnels. Le cheptel 

laitier français est lui aussi en baisse et ce depuis plusieurs années. Toutefois la 
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production laitière à l’échelle nationale ne semble être que modérément impactée, avec 

une production en légère décroissance depuis 2016 mais dont la diminution est bien 

moindre en comparaison avec celle du nombre de vaches laitières. Cela traduit donc 

une augmentation des rendements laitiers par vache en France. On assiste par ailleurs 

à des disparités régionales (par exemple la Bretagne a été particulièrement confrontée 

à ces baisses de volume tandis que la Bourgogne-Franche-Comté à l’inverse, a vu sa 

collecte de lait à la hausse).  

 De plus, par rapport à 2021, en 2022 la fromageabilité du lait était amoindrie, avec un 

taux protéique (TP) diminué 0,19 g/l et un taux butyreux (TB) diminué de 0,27 g/l. Le TP 

et le TB sont des marqueurs de la qualité du lait et de la santé métabolique des animaux. 

Ils ont un impact sur la valeur du lait et sur sa possible valorisation. Ces indicateurs 

varient d’une race à l’autre. En moyenne, le TB est compris entre 39,9 et 44,1 g/kg 

tandis que le TP est compris entre 32.7 et 35.2 g/kg (96). Ainsi, les diminutions du TP 

et TB observées en 2022 ont impacté toute la filière avec une baisse de la fabrication 

de produits laitiers (laits transformés, yaourts, lait en poudre, matières grasses et 

fromages). Une explication à cette tendance pourrait être la sécheresse qui a sévi en 

France et en Europe durant l’été 2022 et qui a pu affecter la qualité de l’alimentation.  

Cette tendance baissière de la production laitière et du cheptel laitier est également 

observée chez les principaux producteurs européens depuis plusieurs années, mais 

avec une diminution encore plus marquée en 2022. A contrario, certains autres pays 

européens ont vu leur collecte de lait à la hausse par rapport à 2021 (Irlande, Pologne, 

Autriche…) (figure 5). La production mondiale a elle aussi diminué en 2022, avec 

cependant un léger rebond au second semestre. En effet, les principaux pays 

producteurs laitiers ont été impactés par des aléas climatiques (El Niña qui a provoqué 

de grandes sécheresses en Océanie et en Amérique latine), sanitaires (la covid-19 a 

contrarié les échanges mondiaux comme par exemple lors de la fermeture des ports 

chinois ou encore a causé une pénurie de main d’œuvre en Australie avec les 

fermetures de frontières) et économiques (hausse des prix des aliments et des coûts de 

production) (28). La collecte de lait mondiale est dominée par l’Union européenne 

devant les Etats-Unis et l’Inde. La production au Pakistan, en Inde et en Chine est en 

forte croissance depuis le début du XXIème siècle, associé à une augmentation du 

cheptel de vaches laitières (32). En Océanie (Australie et Nouvelle-Zélande) et en 

Amérique latine, la production est moindre mais elle est tournée vers l’exportation ce 
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qui permet à ces pays de devenir des acteurs-clés du commerce mondial de lait et 

produits laitiers (figure 4). 

 

Figure 4 : Production de lait de vache entre 1961 et 2022 chez les principaux 
producteurs mondiaux (97) 
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Une grande partie du lait est transformée en produits laitiers. Par exemple, en France, 

on retrouve en premier lieu du lait conditionné, puis des yaourts et autres desserts lactés, 

devant le fromage et les poudres de lait. En Europe, l’Allemagne et la France sont les 

principaux producteurs de produits laitiers, tous produits confondus. A l’échelle mondiale, 

la Nouvelle-Zélande et les Etats-Unis sont de grands exportateurs de beurres et de 

poudres de lait. Concernant les fromages, l’Union européenne arrive en tête, autant en 

production qu’en exportation, avec une forte production française, italienne ou encore 

hollandaise (figure 6) (28). 

La France est le plus grand consommateur européen de produits laitiers. Seulement 

cette consommation est en diminution depuis plusieurs années. Par exemple, la 

consommation de lait conditionné a baissé d’environ 25% entre 2010 et 2020. Seule la 

consommation de beurre est à la hausse.  

A l’échelle mondiale, l’Inde et le Pakistan sont les plus gros consommateurs de 

produits laitiers, devant l’Union européenne et les Etats-Unis. Malgré une consommation 

faible par habitant et la présence d’élevages très intensifs à rendements élevés, la Chine 
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Figure 5 : Production de lait de vache entre 1961 et 2022 chez les 
principaux producteurs européens(98) 
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est actuellement le principal importateur de produits laitiers, devant le Moyen-Orient et 

l’Afrique du Nord (30, 98). La plupart des pays producteurs, dont l’Union européenne et 

la France, ont été touchés par une baisse des exports en 2022. Globalement, les 

exportations mondiales de poudres de laits (grasses et maigres) et des fromages ont 

connu un repli, en revanche celles des matières grasses ont augmenté. La Nouvelle-

Zélande par exemple a été particulièrement touchée par la baisse des exports de poudres 

de laits causée notamment par un repli de la demande chinoise. A l’échelle de la France, 

les exportations de poudres lactées ont diminué en volume (tonnage exporté) mais 

augmenté en valeur (coût des exports), contrairement aux fromages (hausse du volume 

mais baisse de la valeur). La France exporte toutefois majoritairement des fromages, du 

lait non transformé et des poudres de lait entier et de lactosérum. Elle importe également 

des fromages (en provenance d’Italie ou des Pays-Bas) et du beurre.  

  

 

 

Figure 6 : Exportations (en volume) de beurre, fromage et de lait en poudre (écrémé 
et entier) en 2020-2022 et estimée en 2032 par les principaux exportateurs mondiaux 

(32) 

 

Le prix du lait a augmenté partout dans le monde pour atteindre des records mondiaux 

en 2022, grâce à une bonne valorisation du lait industriel. Par exemple, le prix moyen du 

lait français conventionnel était de 445,7€ la tonne en 2022 contre 354€ en 2020. Le repli 

du marché chinois en fin d’année a stabilisé cette hausse. En France, le prix du beurre 

et des poudres grasses avait dès lors quasiment doublé. En revanche les coûts de 
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production ont suivi la même tendance avec l’augmentation du coût de l’énergie et des 

aliments en 2022 avant de rechuter modérément courant 2023 (figure 7). 

. 

 

Figure 7 : Evolution de l’IPAMPA des aliments pour animaux d’élevage, des engrais 
et du carburant en France de 2006 à 2023 (99) 

 

Concernant la production de lait bio, celle-ci est en expansion dans le monde, plus 

particulièrement au sein de l’Union européenne. En effet, elle représente 10% de la 

production européenne, majoritairement concentrée dans les pays du nord 

(Scandinavie…). En France, la production de lait et de produits laitiers bio a outrepassé 

la demande, et son prix n’a pas suivi la même tendance haussière que pour le lait 

conventionnel. 

Le tableau 1 résume les tendances technico-économiques de la filière bovine laitière 

française et rappelle l’importance de celle-ci dans la mondialisation. 

 

 

 

IPAMPA = Indice Prix Achat Moyen 

Produits Agricoles 
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 France 
Europe (UE + 

Royaume-Unis) 
Monde 

Cheptel 

3,9 millions de 

têtes 

→ En baisse 

Leaders : Allemagne, 

France, Royaume-Unis, 

Pologne  

→ En baisse 

 

Production laitière 

23,3 millions de 

tonne de lait 

→ En légère 

diminution 

144 millions de tonne*  

Leaders : Allemagne,    

France, Royaume-Unis, 

Pays-Bas  

→ Stable 

Leaders : UE, 

Inde, Etats-Unis, 

Chine 

→ En baisse 

Exportations 

Lait en vrac, 

fromages  

→ Stable 

Autre 

→ En baisse 

Tous produits  

→ En baisse 

Leaders : UE, 

Etats-Unis, Nouvelle 

Zélande, Australie 

Importations 

Fromages 

→ En baisse 

Beurres 

→ En hausse 

Fromages 

→ En baisse 

Autre 

→ En hausse 

Leaders : Chine, 

Moyen-Orient, 

Afrique du Nord 

Solde 

commercial 

Volume 

Beurres 

→ Négatif 

Autre 

→ Positif 
Tous produits  

🡪 Positif 

 

Valeur 

Beurres, crèmes 

→ Négatif 

Autre, total 

→ Positifs 

 

Consommation En baisse Leaders : France 

Leaders : Inde, 

Pakistan, UE, Etats-

Unis 

Prix En hausse En hausse En hausse 

Tableau 1 : Bilan des tendances technico-économiques de la filière bovine française 
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2. Filière « bovin viande » 

 

La France est le leader européen de la production de viande bovine, même si celle-ci 

est en net recul depuis les années 2015. Près des 2/3 de cette viande provient du cheptel 

allaitant, le reste provenant du cheptel laitier (vaches de réformes, veaux de lait…) (49). 

Entre 2016 et 2021, le cheptel allaitant français a perdu 388 000 têtes et 263 000 pour le 

cheptel laitier (figure 10). Cette tendance à la baisse concerne également les principaux 

pays producteurs européens tel que l’Allemagne ou les Pays-Bas, en lien avec la 

diminution du cheptel laitier (figure 9 L’Espagne, l’Irlande et l’Italie quant à eux arrivent à 

maintenir voire à augmenter leur production. A l’échelle mondiale en revanche, la 

production de viande bovine est en croissance et devrait le rester dans les années à 

venir, notamment avec la montée en puissance de la Chine ou du Brésil dont la 

production ne cesse d’augmenter depuis les années 1990 (figure 8) (28, 100). En effet, 

d’après les estimations de l’OCDE, on peut s’attendre à une augmentation de la 

production mondiale de viande bovine de 0.9% d’ici 2032 (32). 
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Figure 9 : Evolution du cheptel bovin français laitier et allaitant entre 2005 et 2021 
(49) 
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D’un point de vue théorique, la quantité de viande bovine produite en France est 

similaire à la quantité consommée. Seulement en pratique, la France produit plus de 

jeunes bovins qu’elle n’en consomme, et c’est le contraire pour la viande de bovins 

adultes. Ainsi le marché des jeunes bovins (broutards) est tourné vers l’exportation 

contrairement à la viande bovine adulte qui est en partie importée pour répondre à la 

demande (101).  

Depuis plusieurs années, la consommation de viande bovine a tendance à stagner 

dans les pays développés et à augmenter dans les pays en voie de développement. La 

crise sanitaire de la covid-19 a eu un impact sur cette consommation en Europe. Par 

exemple, en 2022 la consommation moyenne de viande bovine par habitant en France 

était de 22.3 kgec (kg équivalent carcasse) par habitant, soit 2.9% de moins par rapport 

à 2019. Toutefois, d’après le rapport annuel de l’OCDE de 2023, la consommation 

mondiale de viande bovine devrait augmenter de 10% d’ici 2032, encouragé d’une forte 

croissance de la consommation en Asie (Chine, Inde…) (28, 32).  

Depuis 2015, les exports de viandes françaises étaient plutôt stables tandis que les 

importations avaient tendance à diminuer, jusqu’à l’arrivée de la crise sanitaire de la 

covid-19 (figure 11). De plus, avec la baisse du cheptel et de la production française 

depuis les années 2020, la France connaît en 2022 un manque de disponibilité de viande 

bovine qui a impacté son commerce via une baisse des exports de viande française de 

3.6% par rapport à 2021 et une augmentation marquée des imports de viande bovine (+ 

22.2% par rapport à 2021). Cela a entrainé un solde commercial négatif pour la première 

fois après plusieurs années de positivité. Plus des trois-quarts de la viande bovine est 

exportée sous forme de viande fraiche ou réfrigérée, le reste étant congelé ou transformé. 

La majeure partie de la viande bovine française s’exporte au sein de l’Union européenne, 

principalement vers l’Italie, mais également vers l’Allemagne ou la Grèce (figure 12). La 

viande bovine importée en France est également issue de l’Union européenne (Irlande, 

Pologne, Pays-Bas, Allemagne…) mais aussi du Royaume-Unis et du Brésil. A l’échelle 

mondiale, les principaux exportateurs de viande bovine sont le Royaume-Unis, les pays 

d’Amérique latine (Brésil, Argentine, Uruguay…), l’Amérique du Nord (Etats-Unis, 

Canada), l’Europe (Union européenne, Royaume-Unis) et les pays d’Océanie (Australie, 

Nouvelle-Zélande). Ces viandes sont majoritairement importées en Asie (Chine, 

Japon…), en Amérique (Etats-Unis), en Europe, ainsi qu’en Afrique et au Moyen-Orient. 



58 
 

Avec les récents accords entre l’Europe et l’Amérique du Nord, la part de viande bovine 

américaine importée en Europe est en nette augmentation. 

 

 

Figure 11 : Commerce de viandes bovines et animaux vivants par la France de 1980 
à 2022 (28) 

 

Le commerce de jeunes bovins vivants français a également été impacté par la 

diminution des cheptels, avec une baisse des exportations en 2022 (- 45.2% d’exports 

vers les pays tiers et – 13.7% vers les pays de l’Union européenne) (figure 11). Les 

exports se font principalement à destination du pourtour méditerranéen. En effet, le 

marché du broutard français est basé sur l’exportation majoritairement vers l’Italie, mais 

également vers l’Espagne ou encore l’Algérie. Face à la pénurie de broutards, en 2022 

les exports vers ces deux premiers pays ont baissé par rapport à 2021. Pour autant ils 

ont doublé à destination de l’Algérie pour atteindre un niveau record, la demande du 

Maghreb étant forte ces dernières années surtout au moment des fêtes du Ramadan (28, 

48, 101–103).  
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Figure 12 : Les échanges intra-européens de viande bovine en 2021 
2021 (103) 

Le prix de la viande bovine française a connu une forte augmentation entre 2010 et 

2012 avant d’entamer une stagnation puis une tendance à la baisse. Depuis 2020, le prix 

de la viande a entamé une nette hausse et a atteint des valeurs records en 2022, en 

France comme en Europe. Par exemple, le prix moyen d’une vache O3 en Europe a 

connu une progression de 39% par rapport à 2021 (figure 13). Ces cotations à la hausse 

peuvent s’expliquer par une augmentation des coûts de production (aliments, énergie…) 

et par une moindre disponibilité par rapport à la demande (28). 

Figure 13 : Evolution des prix carcasses des jeunes bovins R3 et vaches 03 entre 
1999 et 2022 en France(28) 
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Les classements des carcasses en « vache O3 » ou « Jeunes Bovins R3 » dépend de 

la conformation et de l’état d’engraissement de la carcasse. Concernant la conformation, 

la note globale de la carcasse est une moyenne de la note de conformation E, U, R, O 

ou P de la cuisse, du dos et de l’épaule (E étant la conformation la plus convexe, P la 

plus concave). Concernant l’état d’engraissement, la carcasse est classée de 1 à 5 ; 1 

correspondant à un état d’engraissement très faible. Ainsi O3 pour les vaches et R3 pour 

les jeunes bovins correspondent aux carcasses standards retrouvées sur le marché 

(104).  

Le tableau 2 résume les tendances technico-économiques de la filière viande bovine 

française et rappelle l’importance de celle-ci à l’international. 

 France 
Europe (UE +/- 

Royaume-Uni) 
Monde 

Cheptel 

17,4 millions de bovins dont 

3,9 millions de vaches 

allaitantes et 3,3 millions de 

vaches laitières 

→ En baisse 

Leaders :  

Bovins allaitants : France, 

Espagne, Royaume-Uni 

 

 

Production carnée 

Abattage : 3.2 millions de 

têtes 

→ En baisse 

Leaders : France,  

Allemagne, Royaume-

Uni, Italie  

→ En baisse 

Leaders : Etats    

- Unis, Brésil, Chine, 

UE 

→ En hausse 

Exportations 

Viande  

→ En baisse 

Destination : Italie, UE 

Jeunes bovins :  

→ En baisse 

Destination : Italie, UE, 

Maghreb 

Viande  

🡪 En baisse  

Destination : Intra-UE, 

Royaume-Uni, pays 

européens hors UE 

Leaders : Brésil, 

Australie, Etats-Unis, 

Inde 

Importations 

Viande 

→ En hausse 

Provenance : Pays-Bas, 

Royaume-Uni, Irlande 

Viande 

→ En hausse 

Provenance : Intra-UE, 

Royaume-Uni, Brésil, 

Argentine 

Leaders : Chine, 

Etats-Unis, Japon, 

Corée du Sud 

Solde 

commercial 

Volum

e 

Viande : 

→ Négatif 

Animaux vivants : 

→ Positif Viande  

→ Positif 

 

Valeur 

Total : 

→ Positif 
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Consommation 
Plutôt stable (après 

plusieurs années de baisse) 

Leaders : France,      

Allemagne, Royaume-

Uni, Italie 

→ Plutôt stable 

En hausse 

Prix En hausse En hausse En hausse 

Tableau 2 : Dynamiques technico-économiques de la production carnée bovine 
française en 2022, et son lien avec la production européenne et mondiale 

3. Filière « ovin viande »  

  

La France est le 3ème producteur européen de viande ovine derrière le Royaume-Uni 

et l’Espagne. Cette production a une tendance à la baisse depuis plusieurs dizaines 

d’années. En 2022, on assiste à un recul des naissances en France associé à une 

diminution des effectifs d’agneaux abattus, mais également une hausse d’abattage des 

brebis de réforme, probablement consécutive à la sécheresse estivale qui a poussé les 

éleveurs à réduire leur troupeau. On retrouve la même tendance chez la plupart des 

producteurs européens, excepté en Irlande et en Roumanie (figure 15). L’Océanie quant 

à elle voit son cheptel ovin à la baisse mais sa production de viande ne semble pas 

impactée. Par exemple, en Nouvelle-Zélande, on observe depuis plusieurs années une 

réduction constante du cheptel, concurrencé par le développement de l’élevage bovin 

laitier dans le pays et encouragé par plusieurs séries d’aléas climatiques (sécheresses), 

mais on constate également une stagnation voire une légère augmentation de la 

production grâce à une hausse de la productivité numérique et du poids de carcasse des 

agneaux par brebis (53, 105). En Chine, on assiste à une forte expansion depuis les 

années 80, ce qui en fait le premier producteur mondial de viande ovine (figure 14). Elle 

devrait le rester et continuer d’accroitre sa production dans les années à venir (28, 53, 

98). 
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 Concernant la consommation de viande ovine en France, elle est en repli depuis 

plus de 10 ans, excepté en 2022 où elle a connu une hausse de 2.5% par rapport à 2021. 

Dans l’Union européenne, on a observé un engouement similaire pour la viande ovine en 

2022 après plusieurs années de diminution. En France comme en Europe, la production 

est inférieure à la consommation (Figure 16). On a donc un déficit et une nécessité 

d’importer de la viande depuis des pays tiers. Ainsi, 9.2% de la viande consommée dans 
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l’UE provient de pays tiers. De plus, on assiste à une consommation irrégulière de viande 

d’agneau au cours de l’année. Par exemple, on constate des pics de consommation à 

Pâques, lors des fêtes de l’Aïd ou encore lors des fêtes de fin d’année, avec une demande 

qui est très forte sur ces périodes. 

 

 

Figure 16 : Consommation et production de viande ovine en France entre 1999 et 
2022 (28) 

 La France importe en premier lieu de la viande d’agneau en provenance du 

Royaume-Uni, d’Irlande et de Nouvelle-Zélande. Depuis l’après-guerre, la France a 

toujours eu besoin d’importer de la viande ovine pour pallier son manque de production. 

Depuis les années 2020, les importations sont en hausse. Par exemple, entre 2021 et 

2022, les importations françaises de viande ovine néo-zélandaise ont connu une 

augmentation de 27.7%. 

Les principaux partenaires de l’UE sont la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni, 

représentant respectivement 40 et 50% des importations européennes (figure 17).  
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A l’échelle mondiale, la Nouvelle-Zélande et l’Australie sont les deux plus gros 

exportateurs de viande ovine, avec une production tournée quasiment uniquement vers 

l’exportation (plus de 60% de leur production est exportée). Cependant, ils possèdent des 

stratégies différentes. Concernant la Nouvelle-Zélande, elle privilégie l’exportation 

uniquement vers quelques destinations partenaires telles que les Etats-Unis, la Chine ou 

encore l’Europe qui a été historiquement et reste encore un de ses principaux 

partenaires, permettant au pays de profiter de 4/5ème du contingent d’importation 

européen de viande ovine. Concernant la Chine, 1er importateur mondial de viande ovine, 

la baisse de la demande chinoise en 2022 a fortement impacté les exportations néo-

zélandaises (- 17% par rapport à 2021). L’Australie quant-à-elle a choisi d’exporter sa 

viande vers une multitude de destinations, comme en Asie du Sud-Est, en Chine, en 

Amérique du Nord ainsi qu’au Proche et Moyen Orient. Les cheptels ovins australiens et 

néo-zélandais sont également utilisés pour la production de laine. L’Amérique latine et 

l’Europe viennent compléter le marché des exportations mondiales, mais dans une 

moindre mesure (Figure 18). Au sein des échanges mondiaux, la viande est en majorité 

de l’agneau et en grande partie congelée. 

Figure 17 : Importations de viande ovine en provenance de pays tiers par l’EU en 
2020-2022 (110) 



65 
 

 

 Des ovins vivants sont également exportés et importés par certains pays. Par 

exemple, la France participe à ce marché en partenariat avec l’Espagne (importations 

comme exportations). Ces importations d’agneaux espagnols ont diminué en 2022 à 

cause d’une épidémie de variole ovine qui a touché le pays. 

 Déjà en croissance depuis 2020, les prix de l’agneau ont augmenté dans toute 

l’Union européenne durant 2022, dans un contexte d’inflation. Par exemple, en France, 

nous sommes témoins d’une hausse de 8.3% en moyenne par rapport à 2021. Les prix 

de l’agneau australien et néo-zélandais ont eux aussi suivi la même tendance, mais ils 

demeurent encore moins élevés que pour l’agneau européen, et donc sont plus 

compétitifs sur les marchés mondiaux (28, 53, 98, 105, 106). 

Le tableau 3 résume les tendances technico-économiques de la filière viande ovine 

française et rappelle sa position au sein de la mondialisation. 

 

 

 

Figure 18 : Les principaux échanges mondiaux de viande ovine en 
2022 (110) 



66 
 

 France 
Europe (UE +/- 

Royaume-Uni) 
Monde 

Cheptel 
7 millions d’ovins 

→ Plutôt stable 

Leaders : 

Royaume-Uni, 

Espagne, Grèce, 

France 

 

Production carnée 

Abattage : 80 000 tec 

soit environ 4 millions 

d’ovins 

→ En baisse 

Leaders :  

Royaume-Uni,  

Espagne, France, 

Roumanie 

→ En baisse 

Leaders : 

Chine, Australie, 

UE, NZ 

→ En hausse 

Exportations 
→ En hausse 

 

→ En baisse  

Destination :  

Intra-UE 

Leaders : NZ, 

Australie 

Importations 

→ En hausse 

Provenance : 

Royaume-Uni, Irlande, 

Nouvelle-Zélande 

→ En hausse 

Provenance : 

Royaume-Uni, 

Nouvelle-Zélande 

Leaders : Chine 

Solde   

commercial 

Volume → Négatif 
→ Négatif 

 

Valeur → Négatif  

Consommation 
En hausse après 10 

ans de diminution 

→ En hausse 

après des années de 

diminution 

En hausse 

Prix En hausse En hausse En hausse 

Tableau 3 : Dynamiques technico-économiques de la production carnée ovine 
française en 2022, et son lien avec la production européenne et mondiale 

 

4. Filière « ovin et caprin lait » 

 

L’Union européenne est le premier producteur de lait de brebis devant l’Afrique, la 

Chine et la Turquie (figure 19). Au sein de l’UE, la production se concentre principalement 

au niveau des pays du pourtour méditerranéen (Grèce, Espagne, Italie, France…). Dans 

la plupart des pays, excepté l’Italie et l’Espagne, la production a une dynamique 

haussière depuis plusieurs années (figure 20). En France, cette dynamique s’est arrêtée 

lors de la campagne 2021-2022 avec une baisse et de la production laitière (- 2.6% par 

rapport à la campagne 2020-2021) et ce malgré une hausse du cheptel. Comme pour le 
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lait de vache, une grande partie du lait de brebis est transformé en produits laitiers 

(fromages, produits ultra-frais).  
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Figure 19 : Production de lait de brebis entre 1961 et 2022 chez les 
principaux producteurs mondiaux (98) 
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principaux producteurs européens(98) 
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La consommation de fromages de brebis est en baisse en France en 2022, dans un 

contexte inflationniste. S’ajoutant à ça des coûts de productions en hausse et une collecte 

de lait moindre, la fabrication de fromages de brebis a diminué lors de la campagne 2021-

2022. 

 Les échanges commerciaux concernent principalement les produits laitiers et 

notamment le fromage. Par exemple, en France nous importons du fromage grec (feta…) 

et exportons nos fromages comme le roquefort. Les exports de roquefort ont baissé en 

2022, mais restent encore majoritairement à destination de l’Union européenne 

(Allemagne, Italie, Espagne, Belgique…), du Royaume-Uni et des Etats-Unis.  

 Comme pour la plupart des productions animales, les prix du lait de brebis en 

Europe sont à la hausse depuis 2021. Contrairement à la filière bovine laitière, le prix du 

lait certifié bio a suivi la même tendance et demeure bien supérieur au prix du lait 

conventionnel (28, 106).  

 En ce qui concerne la filière caprin lait, la production de lait de chèvre est 

concentrée principalement en Asie et en Afrique. L’Inde est de loin le premier producteur 

mondial, devant l’Afrique, le Bangladesh et l’Union européenne (figure 21). En Europe, 

la France détrône l’Espagne, la Grèce et les Pays-Bas en termes de production (figure 

22). Le lait est principalement transformé en produits laitiers comme du fromage. En 

France, la collecte du lait de chèvre est en hausse depuis une dizaine d’années. En 2022, 

le nombre de reproductrices est resté stable mais la collecte a malgré tout continué 

d’augmenter de 2.1% par rapport à 2021. Pour la plupart des autres pays producteurs, la 

collecte de lait se voit à la baisse depuis quelques années, après de grandes périodes 

haussières pour une partie d’entre eux comme l’Inde, l’Espagne ou encore les Pays-Bas. 

Certains de ces pays sont confrontés à une baisse de leur cheptel et la filière ayant été 

fragilisée par la crise sanitaire de la covid-19, la hausse des coûts de production et les 

aléas climatiques. 
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 En 2022, en comparaison à 2021, la consommation de produits laitiers caprins 

en France a diminué, l’inflation affectant les modes de consommation. Pour autant, la 

vente de buchettes au lait de chèvre a été en hausse. Les importations françaises ont 

également augmenté sur cette période, mais restant à un niveau inférieur à celui des 
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Figure 21 : Production de lait de chèvre entre 1961 et 2022 chez les 
principaux producteurs mondiaux (98) 
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années avant covid. Cependant les importations de produits espagnols ont chuté en lien 

avec une augmentation des prix les rendant moins compétitifs. Les exportations des 

produits laitiers français ont également augmenté entre 2021 et 2022.  

 Le prix du lait a également augmenté entre 2021 et 2022, accompagné d’une 

hausse des coûts de production principalement liée à l’envolée des coûts de l’énergie et 

de l’alimentation tout comme pour les autres filières (figure 23) (28, 64, 107, 108).  

 

 

 En France, la production de viande caprine repose uniquement sur l’abattage 

des chèvres laitières de réforme et des chevreaux non conservés pour la production. Ces 

dernières années, on assiste à une réduction du nombre de chevreaux abattus et une 

augmentation des effectifs de chèvres de réforme. Cette tendance va de pair avec la 

diminution du cheptel de chèvre laitière. Dans le monde, l’Asie et l’Afrique produisent la 

grande majorité de viande caprine. Cette production est en hausse pour les deux 

continents. En Europe, la tendance est plutôt à la baisse. La Chine est particulièrement 

spécialisée en viande caprine, qui est une filière plus développée que la filière laitière. 

 La consommation de viande caprine est hétérogène sur le territoire français et 

reste marginale comparée aux autres viandes. Cependant, elle est en hausse depuis 

2018. Les échanges commerciaux restent majoritairement intra-européens. La viande 

caprine française est exportée principalement vers le Portugal et l’Italie, mais connaît une 

Figure  SEQ Figure \* ARABIC 22 : Production de lait de chèvre entre 1961 et 2022 chez les 
principaux producteurs mondiaux. Graphique réalisé par Lilian LAMBRET, d’après les 

données de la FAO, FAOSTAT  ADDIN ZOTERO_ITEM CSL_CITATION 
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fao.org/faostat/en/#home","accessed":{"date-
parts":[["2024",7,5]]}}}],"schema":"https://github.com/citation-style-
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Figure 23 : Evolution des principaux postes de l’IPAMPA lait de 
chèvre en France entre 2018 et 2022 (113) 



71 
 

tendance baissière en lien avec la réduction du cheptel caprin. Les importations 

françaises sont faibles, en baisse et surtout en provenance d’Espagne. 

 Les prix de la viande caprine suivent les mêmes tendances que pour les autres 

types de viandes, le coût de production et de l’alimentation des chèvres étant en forte 

hausse. 

Les tableaux 4 et 5 résument les tendances technico-économiques des filières 

caprines et ovines laitières françaises et les mettent en relation avec les autres pays du 

monde. 

 

 France 
Europe (UE +/- 

Royaume-Uni) 
Monde 

Cheptel 

1,5 millions de brebis 

laitières 

→ Plutôt stable 

Leaders : Grèce, 

Espagne, Italie, 

France 

 

Production laitière 

→ En baisse après 

plusieurs années de 

hausse 

Leaders :  

Grèce, Espagne, 

Italie, France 

Plutôt stable 

Leaders : 

UE, Afrique, 

Chine, Turquie 

 

Exportations 

Fromages 

→ En hausse 

Destination : UE, 

Royaume-Uni, Etats-

Unis 

Fromages 

→ En hausse 

Destination : Intra-

UE, Royaume-Uni, 

Etats-Unis 

 

Importations 

Fromages 

→ En hausse 

Provenance : Grèce, 

Espagne 

Fromages 

Provenance : intra-

UE 

 

Consommation 
En baisse 

(fromages) 
  

Prix En hausse En hausse  

Tableau 4 : Dynamiques technico-économiques de la production laitière ovine 
française en 2022, et son lien avec la production européenne et mondiale 
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 France 
Europe (UE +/- 

Royaume-Uni) 
Monde 

Cheptel 

1,2 millions de 

caprins 

→ Plutôt stable 

Leaders : France, 

Espagne, Pays-Bas, 

Grèce  

→ En baisse 

 

Production laitière → En hausse 

Leaders :  

France, Espagne, 

Pays-Bas, Grèce 

→ Plutôt stable 

Leaders : 

Inde, Afrique,  

Bangladesh, 

UE 

 

Exportations    

Importations 

→ En hausse 

Provenance : 

Espagne 

  

Consommation En baisse   

Prix En hausse En hausse  

Tableau 5 : Dynamiques technico-économiques de la production laitière caprine 
française en 2022, et son lien avec la production européenne et mondiale 

5. Filière porcine 

  

La production porcine est détenue par 3 grandes régions dans le monde : la Chine, 

l’Union européenne et les Etats-Unis. D’autres pays participent à cette production 

mondiale mais dans une moindre mesure (Canada, Brésil, Vietnam, Japon…) (figure 24). 

La production chinoise a été florissante et en forte croissance des années 1970 à 2018. 

Celle-ci s’est ensuite effondrée avec l’arrivée de la Peste Porcine Africaine (PPA) sur le 

territoire. En 2021 et en 2022, le pays commence à se débarrasser de la maladie et arrive 

à relancer drastiquement sa production (+ 15.8% entre 2021 et 2022). Ainsi, en 2022, la 

production mondiale réaugmente pour atteindre le niveau de 2018, grâce à la relance de 

la production chinoise et à une hausse de la production russe. Les productions 

européennes et américaines (USA, Brésil, Canada) sont quant-à-elle à la baisse en 2022. 

En effet, en Europe seule l’Espagne connaît une production à la hausse en 2022 et 

poursuit sa dynamique des années précédentes pour devenir en 2021 le premier 

producteur européen devant l’Allemagne. Les autres pays européens, eux, ont tous vu 
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leur cheptel et leur production porcine en baisse (figure 25), certains à cause de 

l’augmentation des coûts de production, d’autres à cause des contraintes 

environnementales (législation, aléas climatiques…). Toutefois l’arrivée de la PPA dans 

l’Est et le centre de l’Europe (Pologne…) et très récemment en Allemagne (premier cas 

en 2020) et en Italie (en 2022) a également chamboulé la production européenne. Ainsi 

ces dernières années, les productions allemandes, polonaises et italiennes ont reculé. 

De même pour celles du Danemark et des Pays-Bas dont les systèmes sont basés sur 

l’engraissement des porcs à destination de l’Allemagne. En France, le secteur continue 

de perdre des élevages de porcs depuis 2019, impactant le nombre d’abattages annuels 

et la production de viande porcine (figure 26). 
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Figure 25 : Production de viande porcine entre 1961 et 2022 chez les 
principaux producteurs mondiaux (98) 
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 La viande porcine est le type de viande le plus consommé en Europe. Celle-ci 

fluctue aux alentours de 40 kgec/habitant depuis une quinzaine d’année, en légère baisse 

depuis 2020. En France, depuis 2021, la tendance est inversée avec une légère hausse 

(+ 1.8% entre 2021 et 2022) dont une augmentation de la part de viande importée dans 

la consommation de viande porcine. Avec le Brésil, l’Union européenne est l’un des rares 

territoires mondiaux à connaître cette diminution de la consommation. En effet, depuis 

2021 la consommation mondiale est en augmentation pour atteindre un niveau de 

consommation record, encouragé notamment par une hausse de la consommation 

américaine mais surtout de la consommation chinoise de plus de 10% entre 2021 et 2022.  

 Le marché mondial de la viande porcine a été fortement impacté par les 

épizooties de PPA en Asie et en Europe. En effet, en 2019 et 2020, du fait de la 

décapitalisation massive des porcs chinois, la demande a explosé et l’Union européenne 

a connu un niveau d’exportation record, tant en volume qu’en valeur. Depuis 2021 et la 

Figure 26 : Evolution du cheptel porcin et du nombre de porcs 
abattus annuellement en France entre 2008 et 2022 (28) 
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relance de la production chinoise, les exportations européennes de viande porcine sont 

en baisse. Toutefois la diminution de la production européenne étant en phase avec cette 

décroissance des exportations, ainsi qu’une demande asiatique de viande porcine (autre 

que la Chine) restant forte, l’Europe parvient à sécuriser tous ses volumes destinés à 

l’export en 2022. L’Union européenne reste tout de même le premier partenaire chinois 

et japonais en termes d’exportation. En effet, près de 50% de la viande et des abats de 

porc importés en Chine proviennent de l’Europe, devant les Etats-Unis ou le Brésil. Les 

importations de produits porcins représentent une part négligeable de la consommation 

européenne de ces produits, et proviennent majoritairement des autres pays européens 

non-membres de l’Union européenne (Royaume-Unis, Norvège…). Les échanges intra-

européens de 2022 sont restés proches de leur niveau de 2020, avec cependant une 

forte progression en 2021 causée par le transfert sur le marché européen des produits 

ne trouvant pas preneur sur le marché asiatique (en lien avec la reprise de production 

chinoise et de la baisse des exports vers celle-ci). L’Allemagne est resté le principal 

exportateur intra-européen. Concernant la France, la capacité d’exportation est de plus 

en plus faible avec la baisse de production et la demande qui a tendance à se stabiliser. 

Ainsi les exportations françaises sont en net recul en 2022 en termes de volume (- 26.6% 

à destination des pays tiers par rapport à 2021) et notamment les exportations vers la 

Chine qui se sont divisés par deux en termes de volume entre 2021 et 2022. Cependant 

elles sont en hausse en termes de valeur. Les exportations françaises au sein de l’UE 

sont également en baisse, sauf pour les charcuteries qui ont vu une progression de leurs 

exportations et notamment à destination de l’Espagne (figure 27). Pour pallier la baisse 

de production, la France a également augmenté ses volumes importés de produits 

porcins. Les importations, majoritairement de la charcuterie et de la viande porcine 

fraiche ou congelée, proviennent pour la plupart des pays voisins comme l’Allemagne, 

l’Espagne, l’Italie ou le Royaume-Uni (figure 28). La majorité des volumes importés en 

France sont des produits à haute valeur ajoutée ou des produits transformés prêts à la 

consommation (28). 

 



76 
 

 

Figure 27 : Répartition des exportations françaises de porcs et produits carnés 
associés, en valeurs, en 2020-2022 (28) 

 

 

Figure 28 : Répartition des importations françaises de porcs et produits carnés 
associés, en valeurs, en 2020-2022 (28) 
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 Au cours de 2022, le prix du porc charcutier en France comme en Europe a 

augmenté. Toutefois si on compare avec les autres viandes (ruminants, volailles), cette 

augmentation reste modérée. En revanche, le coût de production a connu une nette 

hausse, provoquée notamment par le coût de l’aliment qui s’est emballé depuis 2021 

(figure 29). En effet, le conflit russo-ukrainien et la reprise de la production porcine 

chinoise ont déstabilisé le marché des céréales. La demande était en nette augmentation 

alors même que la disponibilité était restreinte. Lors de la fin de l’année 2022, la filière 

volaille touchée par l’Influenza aviaire en Europe et en compétition avec la filière porcine 

sur le marché des aliments a permis une détente au niveau de la demande en aliments. 

 

Figure 29 :  Prix de l’aliment pour les porcs en France, calculé selon l’IFIP, entre 
2015 et 2022 (28) 
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Le tableau 6 résume les tendances technico-économiques de la filière porcine 

française et rappelle également son poids à l’international. 

 France 
Europe (UE +/- 

Royaume-Uni) 
Monde 

Cheptel 

12,7 millions de porcs 

dont 

 900 000 truies 

→ En baisse 

Leaders : Espagne,  

Allemagne, France 

→ En baisse 

 

Production carnée 

Abattage : 2,15 

millions de porcs 

→ En baisse 

Leaders :  

Espagne,  

Allemagne, France  

→ En baisse 

Leaders : Chine, UE, Etats-

Unis 

→ En hausse après une 

période de baisse en lien 

avec la PPA en Chine 

Exportations 

→ En baisse 

Destination :  

Chine, Espagne, intra-

UE, Japon 

→ En baisse  

Destination :  

Chine, intra-UE, RU, 

Japon 

Leaders : UE, Etats-Unis, 

Canada, Brésil 

Importations 

→ En hausse 

Provenance : 

Espagne, RU Allemagne, 

Italie, intra-UE 

→ En baisse 

Provenance : RU, intra-

UE 

Leaders : Chine, Japon, 

Mexique, Corée du sud 

Solde 

commercial 

Volume 

→ Positif 

Dont : Viande :  

→ Positif 

Charcuterie :  

→ Négatif 

→ Positif 

 

Valeur 
→ Négatif (après 2 

ans de positivité) 
 

Consommation En légère hausse En baisse En hausse 

Prix En hausse En hausse En hausse 

Tableau 6 : Dynamiques technico-économiques de la production carnée porcine 
française en 2022, et son lien avec la production européenne et mondiale 

 

6. Filière avicole 

 

 La production de volaille est en croissance à l’échelle mondiale et devrait le 

rester durant les prochaines années (le rapport de l’OCDE et de la FAO de 2023 estime 

une augmentation de 1.3% de production de viande de volaille dans les 10 prochaines 
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année) (32). La plus grosse production de volaille dans le monde tout comme dans 

l’Union européenne est le poulet de chair. En France, elle représente 65% de la 

production de volaille en 2016 (109). Celle-ci a connu une tendance à la hausse entre 

1990 et 2020 pour de nombreux pays (Brésil, Chine, USA, Espagne, Royaume-Unis, 

Pologne…) avant d’être confrontée à un ralentissement, notamment dans les régions 

touchées par la Grippe Aviaire (figures 32 et 33). Concernant la France, la production de 

poulet de chair était en expansion jusque dans les années 2000, puis elle a connu un 

repli jusqu’en 2006 où elle est remontée et stagne aux alentours de 1 150 000 tonnes de 

viande. Depuis les années 2000, la production de volailles françaises est en nette 

diminution, avec un fort recul de la production de dindes et de canards (figure 34). La 

production de palmipèdes est à la baisse chez les principaux producteurs européens 

(France, Hongrie) mais en croissance en Chine et en Espagne. La production de viande 

de dinde quant à elle est en net recul chez la plupart des pays producteurs (excepté le 

Brésil) depuis plusieurs années, suivant la tendance à la baisse de la consommation 

mondiale.  

La production « d’ovoproduits » et d’œufs coquillés a connu une augmentation chez la 

plupart des producteurs mondiaux (Chine, USA, Inde…) (figure 30). Au sein de l’Union 

européenne, cette production varie fortement d’un pays à l’autre (tendance à la baisse 

en Allemagne, à la hausse en Pologne) et d’une période à l’autre (augmentation en 

France entre 1980 et 1995, avant d’atteindre un plateau et d’entamer un repli à partir des 

années 2000) (figure 31). La production mondiale de volailles et « d’ovoproduits » a été 

fortement impactée par les crises d’Influenza Aviaire Hautement Pathogène (IAHP) de 

ces dernières années et plus particulièrement entre 2021 et 2022, période pendant 

laquelle le monde a été confronté à des épidémies particulièrement violentes. En Europe, 

la production de canard est la filière la plus impactée, avec une chute de production de 

22.6% en 2022, devant les productions de dindes et de poulets. La Pologne qui a 

fortement été touché en 2021, mais peu en 2022, a réussi à relancer sa production de 

poulets de chair et a permis de compenser les chutes de productions chez les autres 

producteurs européens, assurant une production européenne stable entre 2021 et 2022 
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Figure 31 : Production d’œufs de poules entre 1961 et 2022 
chez les principaux producteurs mondiaux (98) 
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Figure 30 :  Production d’œufs de poules entre 1961 et 2022 
chez les principaux producteurs européens (98) 
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Figure 32 : Production de viande de poulet entre 1961 et 2022 chez 
les principaux producteurs européens (98) 
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Figure 33 : Production de viande de poulet entre 1961 et 2022 chez 

les principaux producteurs mondiaux (98) 
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Figure 34 : Production indigène brute de volailles en France de 1990 à 2022 (28) 

 

 La viande de volaille est la première viande consommée dans le monde. Cette 

consommation a connu une forte augmentation au cours des 10 dernières années, 

notamment grâce à une demande asiatique en pleine expansion. Cette viande a un prix 

d’achat inférieur aux autres produits carnés ainsi qu’une forte teneur en protéines couplée 

à une faible teneur en matières grasses, ce qui en fait un produit attractif pour les 

consommateurs. En France, la consommation de viande de volaille est plutôt stable 

depuis quelques années, mais avec des disparités selon les espèces consommées. En 

effet, les viandes de canard et de dindes subissent une tendance baissière tandis que la 

consommation de viande de poulet est plutôt sur la pente ascendante. La consommation 

d’œufs et « d’ovoproduits » est en hausse dans plusieurs pays (Chine, Inde…) et varie 

d’une année à l’autre en France. Par exemple, en 2022, la consommation française 

d’œufs de poule a observé une baisse de 0.9% après 2 années d’augmentation. 
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 La France consomme plus de viande de volaille qu’elle n’en produit pour son 

marché intérieur. Ainsi elle doit importer de la viande pour combler ce déficit. De plus, la 

part de produits carnés importés parmi ceux consommés ne cesse d’augmenter depuis 

les années 2000 pour dépasser les 40% en 2022 (figure 35).  

 

Figure 35 : Part de la production nationale et des importations dans la consommation 
française de viande de volaille, entre 2000 et 2022 

(28) 

 

 Les exportations françaises ne cessent de diminuer depuis le début du XXIème 

siècle tandis qu’à contrario les importations sont en perpétuelle augmentation. Après un 

ralentissement des échanges en 2019, lié à la crise sanitaire de la covid-19, le commerce 

de viande de volaille est reparti de plus belle avec par exemple en 2022, des importations 

françaises qui ont augmenté de 8.8% en volume et de 44.2% en valeur. 90% de ces 

importations sont de la viande de poulet. Facilité par son marché unique, près de 9 

importations sur 10 proviennent de l’Union européenne. Celles-ci sont en hausse grâce 

à un niveau d’importation marqué de produits belges et polonais (figure 36). Les 

importations en provenance des pays tiers ont également augmenté grâce à une hausse 

des imports en provenance du Royaume-Uni, du Brésil et d’Ukraine. Concernant les 

exportations, 80% d’entre-elles sont composées de viande de poulet. L’Union 
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européenne reste le principal partenaire de la France avec des flux relativement stables 

allant vers l’Allemagne, la Belgique et les Pays-Bas. Les exportations vers des pays tiers 

se sont fortement dégradées en 2022, le Proche et Moyen Orient (Arabie Saoudite, 

Emirats Arabes Unis…) restant les principaux importateurs de volaille française. Le solde 

commercial des échanges de viande de volaille française est désormais négatif en 

volume depuis 2015, et ne cesse de décroitre (figure 37). 

 

Figure 36 : Commerce extérieur français de viande de volailles, de 1996 à 2022 (28) 
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Figure 37 : Importations françaises de viande de poulet en provenance de l’Union 
Européenne, entre 1996 et 2022 (28) 

  

 Après de nombreuses années de croissance, les exports de viande de volaille 

européenne depuis 2020 (en volume) connaissent une forte chute. Les importations de 

l’Union européenne gardent la tendance haussière qu’elles ont depuis le début du 

XXIème siècle. Elles sont majoritairement issues du Brésil, de la Thaïlande ou d’Ukraine, 

et concernent principalement des découpes congelées et préparations à base de poulet. 

Les exportations sont quant à elles orientées vers l’Afrique ainsi que le Proche et Moyen-

Orient et sont en grande partie composées de poulet congelé. 

 Concernant les œufs et « ovoproduits », la France est autosuffisante et même 

excédentaire, la poussant à exporter en participant quasiment exclusivement au marché 

intra-européen. 

 Les coûts de productions sont en nette augmentation depuis 2021, notamment 

à cause du coût de l’aliment en forte hausse. Ainsi les prix de la viande de volaille et des 

œufs de poules se sont envolés en 2022.  
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Le tableau 7 résume les tendances technico-économiques de la filière avicole 

française et rappelle l’importance de celle-ci à l’international. 

 France 
Europe (UE +/- 

Royaume-Uni) 
Monde 

Cheptel 

Canards, dindes, 

poulets de chair,  

poules pondeuses… 

  

Production carnée 

(poulets de chair) 

Production : 1,5 

millions de tonne de 

viande 

→ Plutôt stable 

Leaders :  

Pologne, 

 Royaume-Uni, 

Espagne, France  

🡪 En baisse 

Leaders : Etats-

Unis,  

Chine, Brésil, EU 

 

Production d’œufs 

coquilles et d’ovoproduits 

990 mille tèoc 

→ En baisse 

Leaders : France, 

Allemagne, Espagne, 

Royaume-Uni 

Leaders : Chine, 

Etats-Unis, UE, Inde 

Exportations de viande 

de volaille 

→ En baisse 

Destination : Intra-UE 

→ En hausse 

Destination : Afrique, 

Proche et Moyen 

Orient, Asie de l’Est 

 

Importations de viande 

de volaille 

→ En hausse 

Provenance : Pologne, 

Belgique, Pays-Bas 

→ En hausse 

Provenance : Brésil, 

Ukraine, Thaïlande 

 

Solde 

commercial 

Volume → Négatif 
→ Positif 

 

Valeur → Négatif  

Consommation 

Viande de volaille :  

→ Plutôt stable  

Viande de poulet : 

→ En hausse 

Viande de canard et de 

dinde :  

→ En baisse 

Œufs et ovoproduits : 

→ Variable 

Viande de volaille :  

→ En hausse 

Viande de volaille :  

→ En hausse 

Prix En hausse En hausse En hausse 

Tableau 7 : Dynamiques technico-économiques de la production avicole française en 
2022, et son lien avec la production européenne et mondiale 
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C. Bilan du contexte économicopolitique de l’élevage 

 

L’élevage français représente un secteur économique important pour l’hexagone. Il est 

en effet ancré dans la mondialisation et participe activement aux échanges mondiaux. La 

France fait partie des leaders européens dans toutes les filières, ce qui la classe en tête 

des pays de l’Union Européenne concernant l’élevage et les productions animales. L’UE 

est également un des leaders mondiaux de production concernant toutes les filières. Elle 

participe également grandement aux échanges mondiaux. Ceux-ci sont régi par les 

règles de l’OMC et sont encadrés au travers de multiples accords commerciaux entre 

différentes puissances commerciales.  

Cette économie reste cependant fragile et demeure sensible face aux différents aléas 

auxquels sont confrontés l’élevage. Nous pouvons par exemple observer les impacts 

d’aléas sanitaires comme la grippe aviaire ou encore la peste porcine africaine, mais 

également d’aléas politiques (conflit russo-ukrainien), environnementaux (périodes de 

sécheresse) ou encore économiques (inflation) sur les performances technico-

économiques des secteurs d’élevage. Les liens entre les différentes puissances 

mondiales sont tels qu’un aléa impactant un pays à l’autre bout de la planète a des 

conséquences sur de nombreux autres dont l’UE et la France. Nous pouvons citer comme 

exemple la réorganisation du marché mondial de la viande de porc et des filières de 

production européennes face à l’épidémie de PPA qui a touché la Chine. 

 

III. Contexte social, sociétal et environnemental  

A.  Le contexte environnemental lié à l’élevage  

1. L’élevage s’inscrit au sein d’une problématique planétaire : le 

changement climatique 

 

En 2023, environ 14 millions d’hectares ont brûlé au Canada (110), le plus grand 

incendie jamais enregistré à l’échelle de l’Union européenne s’est produit en Grèce ), les 

eaux de surfaces méditerranéennes sont montées jusqu’à 28,7°c (111), des pluies 
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diluviennes se sont abattues sur Pékin ou encore des températures terrestres du mois 

de Juillet ont été les plus hautes enregistrées depuis 1940 (112) Selon Antonio Guterres, 

secrétaire général de l’ONU, nous rentrons alors dans « l’ère de l’ébullition mondiale » 

(113). Le changement climatique est avéré et nous en assumons déjà les premières 

conséquences. L’élevage mondial évolue donc dans un monde changeant et va devoir 

s’adapter à de nouvelles conditions. Il nous semble donc primordial de détailler les 

évolutions possibles du climat sur les prochaines décennies afin de pouvoir mieux 

appréhender les enjeux que cela implique pour l’élevage de demain et la viabilité des 

scénarios d’évolution proposés ultérieurement. 

 

a. Les émissions de gaz à effet de serre (GES) génèrent un réchauffement 

global  

 

Le groupe intergouvernemental pour le climat (GIEC) a rendu public son 6ème rapport 

d’évaluation complet début 2023 et ce dernier nous expose la situation climatique actuelle 

(114). Il nous confirme ainsi que l’influence de l’Homme sur le réchauffement climatique 

est sans équivoque et que celle-ci est intensément liée à nos émissions de GES 

comprenant en majorité le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4) et enfin le 

protoxyde d’azote (N2O). En effet, ces différents gaz ont la capacité de réchauffer notre 

atmosphère en augmentant l’effet de serre. C’est ce qu’on désigne comme le Pouvoir 

Réchauffant Global (115). Afin d’établir des bilans sur les émissions des différents pays, 

le GIEC se base sur des années de références situées entre 1850-1900. Cette période 

correspond à l’ère préindustrielle, considérée comme climatiquement stable par la 

communauté scientifique (114).  

Il existe de multiples façons de représenter les émissions de dioxyde de carbone par 

pays. Nous avons fait le choix d’exposer les émissions cumulées de CO2 afin de mettre 

en évidence les pays qui impactent le plus le réchauffement climatique. En effet, le CO2 

produit s’accumule dans la biosphère et entraîne des conséquences climatiques des 

années après son émission (116). D’après la figure 38, les pays les plus émetteurs sont 

les Etats-Unis, la Chine, la Russie et enfin le Brésil (117). 
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En ce qui concerne les trois premiers pays, leurs émissions sont essentiellement dues 

à l’utilisation des énergies fossiles tous domaines confondus alors que les émissions 

brésiliennes sont quant à elles majoritairement dues à la gestion des terres. En effet, la 

consommation d’énergies fossiles du Brésil reste bien en dessous de celle de nombreux 

pays mais ce dernier pratique activement la déforestation depuis plusieurs dizaines 

d’années. Ainsi, les émissions liées à cette activité le propulsent vers la tête du 

classement.  

En ce qui concerne l’Allemagne et la France, leur solde en termes d’émissions liées à 

l’utilisation des terres et des forêts est positif. Concrètement, en comparaison avec les 

autres pays, ces derniers possèdent plus de terres qui passent du stade cultivé à des 

zones forestières ou des prairies permanentes que l’inverse. Cet indicateur traduit un 

changement d’usage des terres entre 1850 et 2021 et non pas un état des lieux actuel 

des émissions nettes. Ces deux pays restent pour autant dans la liste des pays les plus 

émetteurs de CO2 cumulé.  

Ces données nous donnent une approche rétrospective afin de mieux visualiser les 

pays historiquement impliqués dans le réchauffement climatique. Il est important de 

Figure 38 :  Les 20 plus grands contributeurs aux émissions cumulées de CO2 entre 
1850 et 2021 exprimées en milliards de tonnes (122) 
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préciser que ce graphique ne tient pas compte des flux de CO2 entre les pays mais 

seulement de leur production interne (117).  

 

b. Les possibilités d’évolution du climat : projection jusqu’en 2100  

 

Afin de pouvoir comprendre les enjeux de l’élevage de demain, nous devons nous 

attarder quelque peu sur les prédictions climatiques des décennies à venir. Dans le 

sixième rapport du GIEC, 5 scénarios possibles d’évolution du climat d’ici 2040 à 2100 

sont établis (114). Les différentes propositions suggérées dépendent des politiques de 

gestion implémentées ou non pour faire face au réchauffement climatique à l’échelle 

mondiale (118).  

 

 

 

Comme nous pouvons le constater sur la figure n°39, les scénarios diffèrent selon la 

variation modélisée de température relative à l’ère préindustrielle (119). Ces variations 

peuvent alors être faibles (2 premiers scénarios en bleu) à très importantes (2 derniers 

scénarios en rouge). Nous nous trouvons dès aujourd’hui à +1,1°c par rapport à l’ère 

Figure 39 : les 5 scénarios possible d’évolution du 
climat d’ici 2100 (124) 
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préindustrielle. Selon le GIEC, cette hausse de température va se poursuivre 

inévitablement jusqu’au milieu du siècle pour atteindre le seuil de +1,5°c. Le tout est donc 

de parvenir à rediminuer ou tout du moins à stabiliser cette augmentation. Le choix du 

scénario emprunté dépendra alors des politiques climatiques implémentées à l’échelle 

mondiale, de leur intensité et surtout de la rapidité de leur mise en place (114). En outre, 

les objectifs climatiques fixés par les Accords de Paris étaient de ne pas dépasser les 

+1,5°c d’ici la fin du siècle (120). 

 

Chaque fraction de degré supplémentaire est importante puisque l’adaptation des 

êtres vivants devra y être proportionnelle. Les conséquences de ces différents scénarios 

sont explicitées (montée des eaux, augmentation de la température atmosphérique …) 

et sont considérées par l’ensemble des auteurs comme étant inéluctables et irréversibles 

pour certaines d’entre elles. Toutefois, il est également envisagé que ces conséquences 

pourraient être atténuées en réduisant rapidement et de manière significative nos 

émissions de GES (114). 

Le GIEC donne également des clés afin de réduire ces dernières. Par exemple, deux 

d’entre-elles en lien avec notre sujet seraient de réduire la conversion des écosystèmes 

naturels en des terres cultivées ou bétonnées et d’augmenter les pratiques amenant à un 

stockage plus important de carbone au sein du monde agricole. Ces deux leviers font 

partie de ceux qui auraient le plus d’impact parmi le panel de propositions (114).  

 

2. Les conséquences du dérèglement climatique   

 

Les conséquences du réchauffement climatique sont multiples. Nous en présenterons 

ici une liste non exhaustive en mettant en avant celles qui atteindront de manière directe 

l’élevage. 

a. Hausse de la température atmosphérique et sécheresse  

 

Nous venons de voir que les émissions de GES sont intimement liées à une 

augmentation de la température atmosphérique qui s’avère inévitable. Or, cette dernière 

peut engendrer voire aggraver certains phénomènes. Prenons l’exemple de la 

sécheresse.  Celle-ci peut être définie de plusieurs manières selon le référentiel employé 
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(sécheresse météorologique, hydrologique …). Pour autant, elle peut également être 

résumée comme étant « un déficit anormal, sur une période prolongée, d’une (au moins) 

des composantes du cycle hydrologique terrestre » (121). Elle correspond également à 

un déficit de ressource en eaux empêchant de répondre aux besoins des êtres vivants et 

de l’environnement (122). Ainsi, une période caractérisée par une hausse de la 

température atmosphérique augmente le taux d'évaporation de l'eau des sols, des cours 

d'eau, et des réservoirs. Cela réduit alors la disponibilité de l'eau et a pour conséquence 

une période de sécheresse (123). A l’inverse, la sécheresse elle-même peut aggraver 

l’augmentation de température. En effet, celle-ci génère une réduction de la transpiration 

des couverts végétaux afin de limiter leurs pertes en eau ce qui a pour conséquence une 

augmentation de la température atmosphérique (121). Les deux phénomènes sont donc 

capables de s’auto-entretenir.   

 

 

Or, la fréquence et l’intensité des épisodes de chaleur extrême ont été modélisées 

selon différents scénarios (figure 40) (114). Ainsi, nous pouvons constater que ces 

évènements seront de moins en moins exceptionnels (environ 10 périodes d’extrêmes 

chaleurs sur 10 ans pour le scénario le plus alarmiste). Ils seront également d’intensité 

croissante. De ce fait, les épisodes de sécheresse le seront également (114).  

Figure 40 :  Prédiction de l’évolution de la fréquence et de l’intensité des évènements 
de chaleur extrême selon les différents scénarios du GIEC  (119) 
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Nous sommes d’ores et déjà témoins de plusieurs phénomènes de sècheresse. En 

2022, nous avons pu assister à l’asséchement du fleuve du Verdon en France ou encore 

du Colorado aux Etats-Unis (124, 125).  La Somalie a connu sa plus longue sècheresse 

responsable de famines et en Chine, dans le Jiangxi, le plus grand lac d’eau douce du 

pays (le lac Poyang) a perdu les ¾ de sa superficie (4 400 km²) (126). En France, des 

études ont révélé que les débits de nos fleuves sont voués à diminuer d’ici à la fin du 

siècle jusqu’à presque 50% dans le Sud-Ouest ou en région parisienne comme nous le 

montre la figure 41 (127). 

 

            

Les sècheresses entrainent par ailleurs la diminution des rendements de certaines 

cultures (ex : colza) notamment celles à destination du bétail (128). Leur raréfaction induit 

une augmentation de leur prix à l’achat. De nombreux agriculteurs rencontrent déjà des 

difficultés à irriguer leurs cultures en été notamment celles qui sont très demandeuses en 

eau comme le maïs (129). En ce qui concerne les qualités nutritives des céréales, tout 

dépend du degré de sècheresse auquel on s’intéresse, de la hausse de température 

possiblement associée ou encore de l’espèce cultivée. Le stress hydrique chez les 

Figure 41 : Baisse du débit moyen des cours d’eau anticipé pour 2046-2065 
en comparaison avec la période 1961-1990 avec une hypothèse de 

réchauffement d’environ +2°c (132) 
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végétaux n’est pas obligatoirement néfaste puisqu’il peut par exemple parfois mener à 

un meilleur taux en protéines. Toutefois, les chutes de rendements sont avérées et sont 

estimées à l’ordre de 10 à 15% (130).  

b. Augmentation des phénomènes météorologiques extrêmes  

 

La sécheresse n'est pas la seule conséquence du réchauffement climatique à voir son 

intensité et sa fréquence augmenter. En effet, à titre d’exemple, pour un réchauffement 

à +1,5°c, les précipitations extrêmes (ex : moussons) et les inondations associées dans 

des régions d’Afrique ou encore d’Asie vont s’intensifier et être de plus en plus fréquentes 

(114). Ces régions du monde abritent de grandes zones d’élevage notamment de bovins, 

de porcs et de volailles en Asie de l’Est mais également de plus petites productions en 

Afrique équatoriale et de l’Est. Des catastrophes naturelles, comme des inondations, 

seraient alors dévastatrices et auraient un impact à la fois sur le marché international et 

sur les populations pour lesquelles l’élevage est la seule source de revenue. 
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Figure 42 :  Augmentation de l’occurences de quelques facteurs climatiques par an dans 
le monde (données issues de (136)) 
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Afin d’illustrer ces propos, le GIEC nous fournit alors une liste de phénomènes 

extrêmes appelés « facteurs climatiques générateurs d’impacts » ainsi que leurs 

variations prévues sur une période de 20 à 30 ans avec un réchauffement planétaire de 

+2°c par rapport à l’ère préindustrielle (114). Comme nous pouvons le constater dans la 

figure 42, tous ces phénomènes vont devenir plus nombreux au cours des prochaines 

années alors que nous connaissons dès à présent les conséquences possibles sur nos 

terres et nos élevages. En été 2023, la Grèce a connu une période de sécheresse intense 

facilitant les départs de feu. Cela a conduit à plusieurs mégafeux qui ont ravagé des 

milliers d'hectares, dévastant les écosystèmes et touchant durement les populations 

locales. A l’automne, des inondations causées par la tempête « Elias » ont également fait 

rage sur les mêmes terres déjà affaiblies par les précédents évènements. Plus de 100 

000 animaux de ferme ont été noyés et environ 450 000 hectares dont 97% étaient des 

terres cultivées, ont été décimés (131).  

En outre, les inégalités économiques et sociales entre les différentes régions du 

monde génèrent des iniquités dans les moyens de prévention et de gestion de ces 

évènements. Ce sont donc les pays en développement qui souffriront en premier des 

conséquences du dérèglement climatique. Ils sont en effet les moins aptes à endurer 

cette crise climatique et dépendent d’une certaine coopération internationale. De plus, 

ces derniers sont tout particulièrement vulnérables puisqu’ils sont fortement tributaires 

des ressources naturelles (132).  

 

c. La notion de température humide  

 

  Comme nous venons de le voir, la température atmosphérique est un élément 

essentiel du biotope à prendre en considération afin de caractériser l’environnement dans 

lequel nous vivons. Toutefois, la viabilité des êtres vivants dépend également du taux 

d’humidité de l’air. Au-delà d'un certain seuil, la capacité des animaux à réguler leur 

température pourrait devenir insuffisante, entraînant un stress thermique suivi d'une 

possible défaillance multi-organique, pouvant, dans certains cas, mener à la mort (133). 

En effet, il est aujourd’hui prouvé qu’une hausse de la température associée à un taux 

d’humidité donné génère un stress thermique chez les animaux (134). Les études utilisent 

alors la « température humide », caractérisée comme la température ressentie par un 

individu en raison de l'effet combiné de la température de l'air et de l'humidité relative. 
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Contrairement à la température sèche, qui mesure simplement la température de l'air, la 

température humide prend en compte la sensation de chaleur ou de froid ressentie par 

le corps en fonction de la quantité de sueur que la peau est capable d'évaporer (133). 

Cette dernière peut être appréciée de diverses manières dont via l’Index de Température-

Humidité (ITH) (135). Ainsi, pour une température fixée (Annexe n°1), si le taux d’humidité 

(TH) augmente, l’ITH augmente également. Or, il a été montré qu’une augmentation de 

l’ITH génère une plus grande souffrance, humaine comme animale, vis-à-vis de la chaleur 

(136, 137). Cela est également valable pour des températures froides.  

 

Comme mentionné précédemment, des seuils d’ITH ont été fixés par espèce au-delà 

desquels les animaux seront considérés en stress thermique (valeurs hautes et basses). 

Il n’existe pas de consensus déterminant un ITH unique mais le seuil de stress thermique 

semble se trouver entre 68 et 74 pour une vache laitière ou encore entre 68 et 84 pour la 

truie reproductrice (138, 139). Les intervalles de températures correspondantes à ces 

ITH sont respectivement [22°c-27°c] et [20°c-23°c] (cf. Annexe n°2). Ainsi, selon les 

conjonctures climatiques actuelles, une étude estime qu’un milliard de vaches pourraient 

être touchées par un stress thermique d’ici 2100 (136). 

 

Les conséquences du stress thermique sont multiples et globalement communes à 

toutes les espèces. Les signes cliniques observés sont une tachycardie, une tachypnée 

ainsi qu’une hyperthermie associée à une sudation importante (pour les espèces 

capables de sudation) (133, 138, 140). Le porc ou encore la volaille sont des espèces qui 

ne sont pas capables de transpirer pour se thermoréguler. D’autres méthodes 

(conduction, rayonnement thermal, convection et évaporation) leur permettront alors de 

gérer leur température corporelle. Pour la volaille : la sélection génétique des souches de 

« chair » pour les poulets à viande n’arrange pas cette situation puisque les animaux 

possèdent une croissance rapide de leur musculature qui se fait au détriment d’organes 

vitaux (appareil cardiovasculaire) les rendant encore plus vulnérables à la chaleur (141). 

 

Sur le plan alimentaire, nous pouvons constater une baisse d’ingestion chez toutes les 

espèces confondues (-0.85 kg de matière sèche ingérée par vache par exemple) ayant 

pour conséquence une diminution de la production ainsi qu’une baisse d’activité (142). 

Chez la vache laitière, la chute de production de lait est majorée par une réduction de la 

perfusion périphérique mammaire. La qualité du lait et du colostrum est également 
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altérée. Il y a généralement une baisse du taux protéique et une augmentation du nombre 

de mammites (associées à des taux cellulaires élevés) qui seraient alors favorisées par 

une baisse de l’immunité locale due à la chaleur (137, 143). Les veaux sont donc nourris 

avec un lait de moins bonne qualité et auront donc un gain moyen quotidien (GMQ) plus 

faible (144, 145).  

Les hausses de températures affectent également les performances de reproduction. 

Plus l’ITH augmente, moins il y a de chances de réussite à l’insémination. La sécrétion 

des hormones reproductrices comme la GnRH ou encore la prolactine sont perturbées, 

la semence des mâles est de moins bonne qualité et les avortements sont plus fréquents 

(surtout durant les 42 premiers jours de gestation chez la vache laitière)  (142).  

Sur le plan bien-être, cela peut également participer au développement de 

comportements de compétition entre vaches lorsqu’il y a des zones d’ombres et des 

points d’eau à disposition (146). De plus, ces dernières restent beaucoup moins 

couchées, possiblement pour augmenter leurs capacités d’échanges thermiques, ce qui 

génère une augmentation des lésions podales (147).  

Enfin, des températures trop élevées augmentent les taux de mortalités (148). Par 

exemple, chez les truies en lactation, ce taux est 5 à 6 fois plus élevé si la maternité 

avoisine les 30°c.  

La notion de température humide dans un contexte de réchauffement global est donc 

essentielle.  

 

d. Montée des eaux 

 

L’augmentation des températures atmosphériques génère une dilatation thermique 

responsable à 50% de l’élévation du niveau de la mer entre 1971 et 2018.  En effet, l’eau 

se réchauffe et devient donc de moins en moins dense. La fonte des glaces et notamment 

des calottes glaciaires participent également activement à ce phénomène. Cette fonte 

des glaces a été 4 fois plus rapide entre la période 2010-2019 qu’entre 1992-1999 (149). 

Ces phénomènes sont irréversibles à notre échelle temporelle. Cette hausse du niveau 

de la mer va poursuivre son augmentation pendant des millénaires car l’inertie climatique 

liée au réchauffement atmosphérique ne permet pas de stopper le phénomène (150). 

Pour autant, il est possible de le ralentir. Le niveau augmente à ce jour de 3,3 mm par an 
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et a gagné 23 cm entre 1980 et 2022 (151) (152). Ce rythme a presque doublé ces 30 

dernières années et le niveau devrait encore s’élever de 26 à 77 cm d’ici 2100 (114).  

L’inquiétude ne réside pas dans la vitesse de montée des eaux en elle-même puisque 

d’autres périodes géologiques ont connu des chiffres bien plus élevés. Toutefois, elles 

correspondaient à des phases transitoires d’une ère glaciaire à interglaciaire. La montée 

des eaux était alors attribuée en grande majorité à la fonte des glaces due au dégel. 

Aujourd’hui, une hausse est observée alors que la dernière ère glaciaire est loin derrière 

nous et que la prochaine ne devrait se produire que dans environ 50 000 ans (153). 

Plusieurs problèmes se posent alors, notamment en lien avec l’agriculture. Cette 

montée des eaux menace d’inonder certaines zones à altitude faible. Les premiers à en 

subir les conséquences seront donc les petites îles ainsi que les terres et les villes 

côtières de basse altitude comme les Pays-Bas ou Venise. En ce qui concerne l’élevage, 

certaines zones, sans pour autant être submergées, risquent de subir de graves 

inondations comme en Bretagne par exemple (154). De plus, outre ces inondations, la 

montée des eaux marines menace les réserves en eau douce. En effet, l’eau salée au 

contact des terres s’infiltre jusqu’à atteindre les nappes phréatiques. L’eau douce devient 

alors saumâtre et les réserves en eaux se retrouvent inexploitables pour arroser les 

cultures ou encore abreuver le bétail. Cela peut alors devenir une vraie problématique 

pour les régions souffrant déjà d’aridité et de sécheresses intenses, et comptant sur les 

réserves souterraines pour combler ce déficit (155).  

e. La notion de limites planétaires  

 

Les limites planétaires ont été conceptualisées par un scientifique suédois aujourd’hui 

connu dans le monde entier nommé Johan Rockström. En 2009, accompagné d’une 

vingtaine de scientifiques internationaux, il détermine les différents facteurs essentiels à 

une vie pérenne sur Terre, qui participent à la résilience de notre planète et à sa stabilité 

(156). La résilience peut se définir comme l’aptitude d’un animal ou d’un système à 

répondre face à des perturbations ou des aléas, parfois soudains et imprévisibles (157). 

Par la suite, les scientifiques ont quantifié les seuils de ces différents facteurs au-delà 

desquels nous entrons dans l’inconnu et ne pouvons plus garantir le développement et 

la prospérité de l’humanité.  Ce concept a été critiqué et ajusté au fil des années par 

différents groupements scientifiques, politiques et également sociétaux. Des chercheurs 

du « Stockholm Resilience Center » conseillent de prendre la partie basse des 
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incertitudes afin de définir des frontières minimales plutôt que des valeurs de 

basculement dans l’inconnu puisque ces dernières sont très variables et beaucoup plus 

aléatoires (158) .  

 

 

De nos jours, 6 limites planétaires sont déjà dépassées en 2023 sur les 9 existantes 

(figure 43).  Prenons l’exemple de l’eau douce. Une vache consomme 50 à 100L d’eau 

par jour. De plus, une irrigation importante des cultures à l’origine de leur alimentation est 

nécessaire à la bonne croissance végétale (159). Ainsi, l’eau douce est une ressource 

essentielle à l’élevage. Or, avec le réchauffement climatique, cette eau pourrait venir à 

manquer alors qu’elle constitue d’ores et déjà une denrée rare à l’échelle de la planète. 

En effet, celle-ci concerne 3% de l’eau terrestre dont seulement 1% est disponible, le 

reste étant stocké dans les glaciers ou dans le sol (160). 

Le dépassement de la limite de l’eau douce est associé à une fréquence d’apparition 

plus importante de sécheresses, une inégalité de répartition des ressources en eau entre 

les régions du monde, une augmentation de la température de l’eau et une baisse de sa 

qualité (161). Les zones humides sont donc menacées et les écosystèmes qu’elles 

abritent également. De plus, la diminution des quantités d’eau disponible s’accompagne 

d’une baisse en qualité. En effet, les sécheresses ainsi que d’autres facteurs comme la 

hausse des températures de l’eau et des inondations plus récurrentes participent à sa 

Figure 43 : Les 6 limites planétaires dépassées en 2023 (163) 
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pollution par des apports importants de sédiments, d’agents pathogènes ou encore de 

pesticides (121).  

L’ensemble des limites planétaires sont bien évidemment interconnectées les unes 

avec les autres. Par exemple, le changement climatique joue grandement dans les 

processus d’érosion de la biodiversité et de la même manière, influence les quantités 

d’eau douce comme nous venons de le voir (156).  

 

3. Actions de l’élevage sur son environnement : l’élevage participe à 

sa propre chute en accélérant certains phénomènes  

 

Au-delà de subir les effets du dérèglement climatique, l’élevage contribue à accentuer ce 

phénomène de plusieurs manières. Nous allons en détailler quelques-unes afin de mieux 

comprendre en quoi l’élevage participe à sa propre chute.  

a. Contribution au réchauffement climatique et empreinte carbone  

 

Nous avons étudié les différents secteurs émetteurs de GES pour tenter de situer la 

place de l’élevage dans tous ces phénomènes. L’agriculture est le deuxième secteur le 

plus émetteur de GES mondial et représente ainsi 23% des émissions globales nettes. 

Cela correspond alors à 13% du CO2, 44% du CH4 et 81% du N2O émis via des activités 

humaines (162). Les deux GES émis majoritairement par le secteur agricole sont donc le 

méthane et le protoxyde d’azote. En ce qui concerne l’élevage, il contribue à hauteur de 

12% aux émissions globales. Le secteur des transports, premier secteur émetteur de 

GES devant l’agriculture, en représente quant à lui 32% (163). En France, en 2022, le 

secteur agricole est à l’origine de 19% des émissions du pays et 20% de l’empreinte 

carbone (en teqCO2) des Français via leurs modes de consommation (164). L'empreinte 

carbone est une donnée qui mesure la quantité totale de gaz à effet de serre émis, 

directement ou indirectement, par une activité, une personne ou un produit, exprimée en 

équivalent CO2. Son unité est la tonne équivalent dioxyde de carbone ou « teqCO2 » qui 

convertit les quantités de gaz émis en une quantité équivalente de dioxyde de carbone, 

offrant ainsi une base commune pour évaluer leur impact sur le réchauffement 

atmosphérique. Pour se faire, les émissions d’un gaz donné sont multipliées par leur 

Pouvoir Réchauffant Global (PRG), un coefficient issu de l’évaluation de la capacité d’un 
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gaz à effet de serre à piéger la chaleur dans l’atmosphère sur une période donnée, par 

rapport au dioxyde de carbone (CO2).  

Les émissions globales en France, exprimées en équivalent CO2 (CO2 eq), tous 

systèmes confondus, sont en régression depuis les années 90 mais pour autant cela 

reste insuffisant face aux objectifs fixés lors des Accords de Paris de 2015, visant la 

neutralité carbone pour 2050 (120). Par exemple, en ce qui concerne le secteur agricole 

européen, une baisse des émissions de 12% a été constatée entre 1990 et 2020, pouvant 

être attribuée à une diminution du cheptel, une meilleure gestion des effluents et une 

diminution d’utilisation des intrants azotés (165). Toutefois, au niveau mondial, une 

augmentation des émissions de 12% entre 1990 et 2010 nous montre bien que les 

objectifs sont loin d’être atteints (166). La figure 44 illustre ce propos en comparant les 

émissions par secteurs en France en 2022 avec les objectifs fixés pour 2030 

 

 

 En France, c’est la Stratégie National Bas Carbone (SNBC) qui fixe les objectifs 

climatiques du pays. Pour une période donnée, les émissions de GES ne doivent pas 

dépasser un certain « budget carbone ». La première édition sur la période 2015-2018 

n’avait pas été couronnée de succès puisque ce dernier avait été dépassé. Toutefois, le 

SNBC 2 concernant la période 2019-2023 dont le budget carbone s’élève à 422 

MtCO2éq/an (contre 442 MtCO2éq/an pour le SNBC 1) semble pouvoir être un objectif 

accessible, les émissions de 2021 et 2022 étant inférieures à cette valeur (167).  

En ce qui concerne les origines des émissions, ces dernières sont variées. Le CO2 

agricole provient essentiellement de la déforestation pour libérer des terres cultivables 

ainsi que pour y élever du bétail tandis que le CO2 émis par l’élevage provient 

Figure 44 : Emissions 2022 par secteur (à gauche) et comparaison avec les 
objectifs 2030 attendus (à droite) (173) 
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majoritairement de l’énergie utile à la ferme, à la fabrication et au transport des intrants 

(168). Le CH4 est quant à lui issu principalement de la fermentation entérique des 

ruminants et de la fermentation de leurs déjections (fumier et lisier). Enfin le N2O résulte 

essentiellement du stockage des effluents et de leur épandage générant des émissions 

directes mais également indirectes par le biais du processus de nitrification-dénitrification 

(formation de nitrates à partir d'ammoniac (nitrification), ou d'azote atmosphérique à partir 

des nitrates (dénitrification) dans le sol) (165). 

 

D’après la figure 45, nous pouvons garder en tête qu’en Europe, la majorité des 

émissions liées à l’agriculture sont issues de la gestion des sols agricoles (amendement, 

pesticides) et de la fermentation entérique des ruminants (169).  

 Selon un rapport de la FAO datant de décembre 2023, l’élevage des bovins est 

la principale source d'émissions de GES (62%) devant les porcs (14%), les poulets (9%) 

et enfin les petits ruminants (7%) (170). Ces chiffres découlent notamment du fait que le 

méthane (principal GES émis par les ruminants) a un pouvoir réchauffant global (PRG) 

28 fois supérieur à celui du CO2. La filière d’élevage des ruminants est donc la première 

source d’émission de GES (cf. figure n°46) (171). En termes de denrées consommables, 

la viande émet des GES à hauteur de 67% suivie du lait (30%) puis des œufs (3%) (170). 

Il est important de préciser que les chiffres présentés ci-dessus ne tiennent pas compte 

de la variabilité qui existe entre les émissions issues d’élevages de monogastriques et 

celles des élevages polygastriques.   

 

Figure 45 : Emissions de GES dans l’agriculture en Europe(176) 
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Il serait cependant réducteur de nous en tenir uniquement aux émissions de GES 

strictes pour comparer l’impact environnemental de systèmes d’élevages étant donné les 

nombreux autres effets possibles (biodiversité, qualité des sols …) Ainsi, afin de quantifier 

l’empreinte carbone de l’élevage, les études actuelles se basent sur des calculs par 

analyse de cycle de vie (ACV) (165). Ces dernières permettent d’intégrer les émissions 

réalisées tout au long de la chaine de production notamment celles provenant des 

industries des engrais, des pesticides ou des tourteaux importés, et non plus uniquement 

à l’échelle de l’élevage et également de les pondérer. Plusieurs organismes ont mis au 

point leurs propres modèles d’ACV et notamment la FAO via le GLEAM (Global Livestock 

Figure 46 : Emissions de GES selon les types de production et de 
produits finaux obtenus (179) 
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Assessment Model) en 2013. Cette nouvelle approche a été développée dans le but de 

connaître les principaux postes d’émissions au sein des différentes filières mais 

également de pouvoir comparer l’efficacité de certaines techniques de réduction de ces 

dites émissions. A ce jour, cette méthode de calcul prend uniquement en compte les 

émissions de GES mais souhaitent à terme inclure aussi d’autres conséquences 

environnementales comme la pollution aux nitrates (172).  

 

Les résultats du GLEAM mettent alors plusieurs choses en évidence. Entre autres, ils 

permettent de mettre en exergue les postes d’émissions de GES les plus importants pour 

chaque filière. Ainsi, nous savons que ce sont l’alimentation (≈ 36%) qui génèrent le plus 

de GES dans toutes les filières. Celle-ci représente même jusqu’à 77,6% des postes de 

dépense en ce qui concerne les volailles de chair comme le poulet. A cela, s’ajoute la 

fermentation entérique ([42,6- 56]%) chez les ruminants et la gestion des effluents ([20-

27,4]%) chez les porcs et les poules pondeuses (voir tableau n°8). De ce fait, les leviers 

pour une meilleure gestion environnementale de l’élevage dépendront du type de 

production (172). 

 

Des différences sont également notables entre des modèles plutôt extensifs et 

intensifs avec des émissions qui semblent plus faibles pour ce dernier (166). Les études 

montrent que le bœuf élevé de manière industrielle (ex : feedlot) tend à avoir une 

empreinte carbone par kilogramme de viande plus faible en raison de l'efficacité de la 

production. Cependant, cette réduction d'empreinte carbone est souvent compensée par 

d'autres impacts environnementaux négatifs, tels que la déforestation pour les cultures 

de soja et de maïs, la perte de biodiversité et la pollution de l'eau. En revanche, le bœuf 

élevé en plein air peut avoir une empreinte carbone par kilogramme de viande plus 

élevée, mais avec des bénéfices potentiels pour le bien-être animal, la biodiversité et la 

séquestration du carbone dans les pâturages. Il est également important de préciser que 

les empreintes carbones calculées varient parfois beaucoup d’un pays à un autre (170).  

 

Grâce aux données présentées ci-dessus, nous pouvons constater que l’élevage 

possède une part de responsabilité importante dans les émissions mondiales de GES. 

Des modifications dans la façon d’élever nos animaux et de gérer les externalités 

négatives liées à l’élevage (ex : méthane, effluents) pourraient avoir un réel impact sur le 
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réchauffement climatique.  Nous illustrerons ces propos un peu plus loin dans cet écrit 

par des exemples de projets visant à réduire les émissions de méthane par les ruminants.   

 

b. Consommation et pollution de l’eau 

 

Les médias soulignent régulièrement le fait que l’élevage est un grand consommateur 

d’eau. Le nombre de 15 000L d’eau nécessaire pour produire 1kg de viande bovine est 

régulièrement avancé (173). Le calcul à l’origine de cette donnée a pour but d’évaluer 

« l’empreinte eau » que possède l’élevage et prend pour cela en considération « l’eau 

verte », « l’eau grise » et « l’eau bleue » (174) . L’« eau verte » correspond à l’eau de pluie 

nécessaire à la pousse de l’herbe des pâtures et représente 93% du total de l’eau utilisée. 

L’« eau grise » est représentative de la quantité d’eau hypothétique qu’il faudrait ajouter à 

l’eau issue des élevages pour la dépolluer. Elle prend uniquement en compte les pollutions 

par les nitrates. Quant à l’« eau bleue », cette dernière représente l’eau de surface ou 

souterraine réellement consommée par les élevages.   

L’ « eau verte » et l’ « eau grise » sont donc des données estimées et conduisent à des 

résultats controversés (175). Par exemple, en tenant compte de l’eau verte dans notre 

calcul, plus un élevage est extensif, plus sa surface en herbe est importante donc plus ses 

besoins en eau de pluie sont élevés. Un élevage extensif aura donc une empreinte eau plus 

élevée qu’un élevage intensif en intérieur strict et serait donc le plus néfaste pour 

Tableau 8 : Bilan des émissions et de leurs origines par type de production 
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l’environnement. Ce raisonnement est hasardeux sachant que les besoins en eau de cette 

prairie sont identiques avec ou sans bétail. A l’inverse, cette dernière serait possiblement 

inexploitable sans une activité d’élevage due à des contraintes topographiques (par 

exemple, un terrain trop pentu pour y permettre le passage de machines agricoles). Nous 

choisissons donc d’être précautionneux quant à l’usage de ces données. Si nous effectuons 

maintenant un calcul basé uniquement sur l’« eau bleue » donc l’eau réellement utilisée par 

les élevages, les résultats montrent des consommations beaucoup plus faibles. Les chiffres 

varient  entre  550L/kg à 700L/kg viande en moyenne, en tenant compte de divers modes 

de production et dans divers pays (176). La figure n°47 permet d’avoir un ordre d’idée de la 

consommation moyenne d’eau par type de production. Nous pouvons alors constater que 

la production de viande de chèvre, de viande de poulet, d’œufs et de lait sont celles qui 

demandent le moins de ressources en eau (177).  

 

 

De ce fait, le référentiel d’étude pris afin d’estimer la consommation d’eau par l’élevage 

est crucial (176). Par ailleurs, en France, 92,5% de l’eau agricole est utilisée à des fins 

d’irrigation des cultures notamment à destination du bétail et 6% pour l’abreuvement direct 

des bêtes (178).  
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Figure 47 : Consommation moyenne d’eau bleue (L/kg) selon les types de 
production animales (117) Moyenne réalisée entre 7 pays (Australie, Brésil, Chine, Inde, 

Pays-Bas, Russie, USA). Pour chaque type de production, le chiffre obtenu est lui-même la 
moyenne de ceux obtenus selon si les bêtes sont élevées en système extensif ou intensif. 
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Une autre problématique intrinsèque à l’élevage est son impact sur la qualité des eaux 

environnantes (cours d’eaux, eaux côtières et eaux souterraines) notamment via la pollution 

aux dérivés azotés et phosphorés. Nous avons vu dans une partie précédente que les 

limites planétaires concernant le cycle de l’azote et du phosphore étaient atteintes, or 

l’élevage est une source importante de rejets azotés et phosphorés dans l’environnement 

par le biais de plusieurs mécanismes.   

L'azote est un composé chimique aux formes très variées, dont certaines peuvent 

générer un gaz à effet de serre bien plus impactant sur l’environnement que le CO2, comme 

le protoxyde d’azote (N2O) mais également des gaz toxiques pour nos poumons (dioxyde 

d’azote NO2 et ammoniac NH3) capables de se redéposer dans l’environnement sous forme 

de nitrites (NO2-) et nitrates (NO3-). Cela peut alors entraîner des conséquences néfastes 

sur la faune et la flore locales (179). L’azote retrouvé dans l’environnement a globalement 

deux origines possibles en lien avec l’agriculture : les plantes légumineuses qui sont 

capables de fixer l’azote de l’air, des fertilisants pour les cultures (procédé industriel de 

fixation de l’azote atmosphérique) (180). En ce qui concerne le phosphore, ce dernier résulte 

de l’extraction minière de roches phosphatées donc est une ressource non-renouvelable 

(181).  

 

Les problématiques liées à l’azote (N) et au phosphore (P) en élevage se trouvent à 

plusieurs niveaux de la chaîne de production. En amont, nous retrouvons une grande 

quantité de dérivés azotés dans les fertilisants utilisés pour les cultures dont celles 

indispensables à l’alimentation du bétail. Rappelons de ce fait que 33% de la production 

céréalière mondiale est destinée à l’alimentation animale dont 74% de la production de maïs 

(182), soit ¼ de l’ensemble des végétaux produits sur des terres arables (183). Les terres 

cultivées (tant pour l’alimentation animale qu’humaine) se retrouvent pour certaines régions 

saturées en N et P. On estime que la France possède un surplus d’azote de 902 000 tonnes, 

ce qui représente une moyenne nationale d’environ 32 kg/ha de SAU. En 2010, cet excédent 

représentait 28 % de la fertilisation azotée totale nette (167). Contrairement aux 

monogastriques, les ruminants ont la capacité de convertir l’azote de fourrages non 

consommables par l’Homme en produits animaux riches en protéines de qualité comme la 

viande ou le lait.  L’élevage des monogastriques est donc la filière pour laquelle on retrouve 

le plus d’excédents azotés et phosphorés (184). En aval, les pertes de N et P se font 

majoritairement par le biais des urines et des déjections. Celles-ci se retrouvent en plus ou 

moins grande quantité dans les sols et dans l’air selon la gestion des effluents. Entre autres, 
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ces pertes sont d’autant plus importantes lorsque le fumier ou le lisier n’est pas stocké dans 

un endroit couvert ou encore quand la ventilation du bâtiment n’est pas optimisée. Il a été 

montré que les pertes d’azote peuvent varier de 20% à 80% selon le mode de stockage 

(185). Les pertes se font alors sous forme de protoxyde d’azote (participe au réchauffement 

climatique) mais également sous forme d’ammoniac (pollution atmosphérique). Des règles 

concernant cette gestion ont été fixées selon les pays. En France, dans les années 1990, 

on commence à suggérer que les effluents doivent être correctement stockés et épandus 

en quantité raisonnable à des moments précis dans l’année, en suivant des calendriers 

d’épandage (179). Toutefois, une quantité trop importante de N et P se retrouve lixiviée et 

pollue les eaux ou alors se volatilise et participe à la pollution de l’air. En effet, la majorité 

de l’azote (et du phosphore) ingéré par l’animal est excrétée : 55 à 95% pour l’azote et 58 

à 80% pour le phosphore selon le type d’alimentation et de production (186). Cela 

représente donc des concentrations élevées dans les effluents d’autant plus qu’il est difficile 

de connaitre précisément le pouvoir de fixation de l’azote de chaque parcelle afin d’optimiser 

parfaitement l’épandage. Il y a donc de grandes chances pour que le sol se retrouve saturé 

en N et P.   

 

Afin de comparer les différents types de production, deux indicateurs peuvent être 

utilisés : l’efficience et le bilan azotés (respectivement phosphorés). L’efficience azotée est 

définie comme le rapport entre la quantité d’azote présente dans les produits obtenus en 

bout de chaine (viande, œufs, lait etc.) et la quantité d’azote initialement ingérée par le bétail 

(187). Quant au bilan, ce dernier désigne le surplus d’azote non valorisé et augmente donc 

proportionnellement avec la quantité d’intrants Il peut s’exprimer de différentes manières 

rendant difficile l’interprétation des résultats obtenus par les diverses études sur le sujet 

(188). Ces deux indicateurs sont régulièrement repris dans les différentes publications sur 

l’élevage puisqu’ils sont loin d’être optimisés. Que cela concerne l’efficience ou le bilan 

azoté, ces deux paramètres varient fortement selon les espèces (189). En effet, l’efficience 

azotée serait d’environ 40% pour ce qui est de l’élevage de bovins laitiers, 5% seulement 

pour les bovins allaitants, 20% pour l’élevage porcin et enfin 34% pour la volaille selon une 

étude datant de 2006 (189). 

 

Le type de production influence également les résultats. Les productions industrielles 

possèdent un cycle de l’azote particulièrement ouvert (beaucoup de pertes donc un bilan 

élevé) car elles consomment beaucoup d’intrants qui ne sont pas complètement valorisés 
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alors que des productions plus extensives ou alors qui couplent la production animale et 

végétale utilisent moins d’intrants donc possèdent un bilan plus faible (189). Ces résultats 

sont parlants en termes de bilan azoté, cependant les tendances s’inversent si on parle en 

termes d’efficience. A ce moment-là, le modèle industriel possède de meilleurs résultats, 

avec une efficience davantage proche de 1. La technicité de ces élevages leur permet en 

effet de limiter l’azote perdu tout au long de la chaine de production. Toutefois, l’efficience 

occulte la quantité d’intrants utilisée en amont et les quantités perdues en aval. Certes, le 

rapport entre les deux est peut-être meilleur que pour un élevage extensif, pour autant la 

quantité perdue peut tout de même rester très élevée. De ce fait, il est important de 

confronter le bilan et l’efficience lorsqu’il s’agit de comparer différents types d’élevages en 

gardant en tête qu’il a été montré que les pertes augmentent avec l’intensification (190). 

 

La pollution de l’eau issue de l’excédent d’azote et de phosphore dans le milieu génère 

ainsi un phénomène aux conséquences néfastes tant pour le biotope que la biocénose : 

l’eutrophisation. L’eutrophisation est définie par l’INRAE comme étant « le syndrome d’un 

écosystème aquatique associé à la surproduction de matières organiques induit par des 

apports anthropiques en phosphore et en azote » (191). Cette dernière se traduit par un 

développement excessif d’algues vertes accompagné d’un appauvrissement en oxygène 

dans l’eau générant une mortalité accrue de certains organismes aquatiques, la production 

de gaz toxiques lorsque ces algues entrent en décomposition (hydrogène sulfuré) et une 

altération du patrimoine paysager. L'origine de ces pollutions peut être située à plusieurs 

centaines de kilomètres des zones concernées. Les ruisseaux et des nappes phréatiques 

contaminés qui les desservent suffisent à acheminer les surplus de matière organique 

suffisants. Dans le monde et notamment en France, sur les côtes Bretonnes, l’eutrophisation 

génère des « marées vertes » par accumulation d’algues depuis 1971 (186). La journaliste 

Ines Leraud a investigué sur ce phénomène en enquêtant sur la mort par infarctus d’un 

chauffeur de camion transportant des algues vertes ramassées quotidiennement sur les 

plages bretonnes. Son but était alors d’alerter les populations sur les éventuels risques liés 

aux algues vertes. À la suite de ce décès, des mesures de protections pour les personnes 

manipulant ces algues en décomposition ont été prises. Par ailleurs, le tribunal rejette 

toujours le lien de causalité entre l’hydrogène sulfuré issu de ces algues et ce décès, malgré 

la reconnaissance d’un accident du travail (192).  

Le phénomène des marées vertes représenterait donc à la fois une problématique de 

santé publique et de dégradation des écosystèmes. Le phénomène d’eutrophisation va de 
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pair avec une forte spécialisation des régions agricoles générant une déconnexion entre les 

activités d’élevages et de cultures. C’est la raison pour laquelle la Bretagne, riche en 

élevages hors-sol, est la région la plus concernée par ce phénomène en France car le 

découplage élevage-culture y est très fort. De plus, la concentration en élevage y est 

importante puisque la région regroupe 20% des vaches laitières, 56% des porcs et 26% des 

volailles du pays (184).  

c. Des liens étroits entre la biodiversité et l’élevage  

 

L’élevage et le monde agricole au sens large sont parfois critiqués pour leur implication 

dans la chute de biodiversité à laquelle nous devons faire face à l’heure actuelle. En effet, 

nous parlons aujourd’hui « d’effondrement » de la biodiversité. L’IBPES (plateforme 

intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services 

écosystémique) parle alors d’une sixième extinction de masse qui touche tous les types 

d’espèces (193). Depuis 200 ans, le rythme d’extinction est 10 à 1000 fois plus rapide que 

celui de ces 10 derniers millions d’années. La proportion d’espèces menacées d’extinction 

est d’environ 25% comprenant les vertébrés, invertébrés, des végétaux terrestres et 

aquatiques, sachant que ce chiffre est largement sous-estimé à cause de la 

méconnaissance d’un grand nombre d’espèces (193). Ce phénomène entraine avec lui une 

chute de la diversité génétique, indéniablement impactée par le déclin du nombre d’espèces 

(194). Par ailleurs, 34% de la perte totale de la biodiversité est imputable à l’agriculture dont 

les ¾ seraient attribuables à l’élevage en tenant compte de l’impact des cultures 

nécessaires à l’alimentation animale (195). 

En outre, la diversité génétique au sein des espèces domestiques est également 

menacée puisqu’une quête de la « race parfaite » pour chaque espèce a été menée depuis 

le XIXème siècle (196). De nos jours, quelques races spécialisées, en grands effectifs et 

possédant une vaste aire de diffusion, prédominent. Cependant, leurs bases génétiques 

très limitées restreignent leur potentiel d'adaptation. La large prédominance de la race 

Prim’Holstein en filière bovin laitiers en est le parfait exemple. Une étude a révélé qu’en 

1932, 80% du cheptel bovin français était constitué de 10 races, contre seulement 4 en 2014 

(196).  Ainsi, en France en 2023, 168 races domestiques locales, toutes espèces d’élevage 

confondues, sur les 200 recensées, sont menacées d’abandon (197). Des travaux comme 

ceux du CRB (Centre de Ressources Biologiques) de l’INRAE assurent la conservation 

d’une grande collection de matériels génétique et reproductif. 



111 
 

Le lien entre l’agriculture, l’élevage et la biodiversité dépend de nombreux paramètres. 

Entre autres, la conversion des habitats naturels en zones d’élevage est un des 

phénomènes impliqués dans la dégradation de la biodiversité (198). Plusieurs études 

montrent en effet que le pâturage sur une parcelle peut avoir des effets variables à délétères 

sur cette dernière (199). Un chargement trop important a par exemple pour conséquence 

une diminution de la diversité des arthropodes telluriques : le couvert végétal tend à 

s’homogénéiser n’offrant pas l’environnement propice à la pérennité de certaines espèces 

(199). En outre, le piétinement par les animaux de rente affecte quant à lui l’abondance de 

ces arthropodes (200). Une méta-analyse de 2020 ayant regroupé le travail de 109 études 

indépendantes, au sein de 20 pays, sur tous les continents exceptée l’Antarctique, nous 

annonce que l’exclusion du bétail d’une pâture augmente généralement l’abondance et la 

diversité des animaux surtout pour les niveaux trophiques dépendant directement des 

plantes comme les pollinisateurs et les herbivores. Ce sont les espèces les plus impactées 

par le pâturage car une compétition se met en place pour les ressources végétales à 

disposition. A l’inverse, les populations de détritivores sont les seules à avoir tendance à 

diminuer à la suite du retrait du bétail. De plus, lors de l’exclusion des animaux d’élevage 

de la parcelle, les conséquences du pâturage restent visibles pendant 10 à 20 ans et les 

écosystèmes ne retrouveraient pas leur composition et leur qualité à terme. Ainsi, seulement 

4 études sur les 109 déclarent des effets positifs du pâturage sur la biodiversité entre autres 

en maintenant les espaces ouverts (201). De nos jours, les cas de figure pour lesquels le 

pâturage participe à la conservation de la biodiversité sont donc très restreints et ne peuvent 

être considérés comme une généralité. Des études ont également démontré que les prairies 

de systèmes intensifs peuvent présenter une biodiversité moins élevée qu’une zone de 

grandes cultures (202). Pour autant, l’implication de l’élevage dans la chute de biodiversité 

fait l’objet de controverses : ses conséquences sont souvent négatives, mais il est difficile 

de déterminer dans quelle mesure ce phénomène est contrebalancé par les effets positifs 

qu'il exerce sur le système prairial. Nous y reviendrons un peu plus tard. Ainsi, les études 

réalisées sur le sujet supposées orienter le débat font l’objet de contre-analyses afin de 

mettre en évidence des biais d’échantillonnage ou encore statistiques (203). Par ailleurs, ce 

raisonnement est valable seulement pour les modèles d’élevages extensifs (ex : bovins, 

ovins et caprins). Pour les élevages de porcs, de volailles ou encore de bovins laitiers, dont 

la majorité suivent des modèles intensifs hors-sols, ceux-ci participent à la fragmentation 

des écosystèmes et à l’artificialisation des milieux. En effet, la construction des structures 
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d’élevages sur des zones naturelles est un facteur de chute de biodiversité au sein de ces 

dernières (204).  

 

Nous avons jusqu’alors parlé uniquement du lien direct qui existe entre l’élevage et la 

biodiversité. Toutefois, la production de l’alimentation animale en amont de la chaine est 

l’une des problématiques majeures. En effet, les animaux sont nourris à partir de cultures 

diverses et variées et entre autres de tourteaux de soja. Ces tourteaux est réalisé à partir 

de parties de la plante non valorisables pour l’alimentation humaine. Les graines de soja 

sont quant à elles consommables par l’Homme et sont destinées à la production d’huile 

(205). Les cultures de soja sont au cœur du débat médiatique puisque ces dernières 

entretiennent un lien étroit avec la déforestation. Pour rappel, la déforestation implique la 

coupe, le défrichage ou l'incendie de vastes zones de forêt, généralement pour faire place 

à l'agriculture, à l'élevage ou à d'autres activités humaines (206). Ainsi, les cultures de soja 

se sont largement développées ces dernières années en Amérique du Sud, tout 

particulièrement au Brésil, entrainant une déforestation massive de la forêt Amazonienne. 

Par ce bais, le Brésil est aujourd’hui le premier producteur mondial de soja (207).  

L’espace libéré est également utilisé afin d’y développer des structures d’élevage 

intensives sous forme de feedlot. En 2023, au Brésil, 2,8 millions d’hectares ont été 

déforestés et entre autres 1,1 millions de forêts primaires. Depuis le début de son 

exploitation, 17% de la forêt originelle a déjà été rasée et 14% a été remplacé par des terres 

agricoles (208). Cela représente environ un million de km² de forêt entre 1970 et 2018 soit 

une superficie capable d’accueillir 100 millions de bovins (209). La déforestation de forêt 

primaire a pourtant diminué de 36% entre 2022 et 2023 grâce à la défaite de Jair Bolsonaro 

face Lula Da Silva à la présidence du Brésil mais les chiffres restent malgré tout très 

préoccupants. La déforestation ne concerne cependant pas uniquement les cultures de soja 

mais aussi d’autres productions comme le cacao, le caoutchouc ou encore l’huile de palme 

et ce à travers le monde (Afrique subsaharienne, Asie du Sud-est et Océanie par exemple) 

(210).  En effet, les terres rendues disponibles sont propices aux cultures, surtout sur brûlis. 

Le brûlis est une technique agricole qui consiste à brûler la végétation d'une parcelle pour 

la préparer à la culture (211). Ce changement d’usage des terres affecte bien évidemment 

la biodiversité régionale. Pour autant, il existe un réel fossé entre la communauté 

internationale, préoccupée par les impacts environnementaux, et les acteurs locaux qui sont 

à la recherche de meilleures conditions de vie. En effet, le système utilisant la déforestation 

est très efficace et assure à l’éleveur une place sur le marché international pour y vendre 
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ses bêtes d’autant plus que le cheptel en Amérique latine représente une réelle valeur 

sociale. Historiquement, si un problème familial venait à survenir, la vente des bêtes 

incarnait une certaine sécurité financière. Pour autant, il n’est pas absurde aujourd’hui de 

remettre tout ce mode de fonctionnement en question puisque les conditions de vies et 

l’accès à la santé comme à l’éducation dans ces pays se sont améliorés (211).  

 

En ce qui concerne la France, 65% des importations de tourteaux de soja proviennent du 

Brésil. On parle alors de « déforestation importée » définie par la SNDI (Stratégie Nationale 

de lutte contre la Déforestation Importée) comme étant « l’importation de matières 

premières ou de produits transformés dont la production a contribué, directement ou 

indirectement, à la déforestation, à la dégradation des forêts ou à la conversion 

d'écosystèmes naturels en dehors du territoire national » (167). De ce fait, 70% à 90% de 

la production du soja mondial est utilisée afin de nourrir les animaux d’élevage (212). 

Comme nous pouvons le constater sur la figure n°48, la filière qui consomme le plus de 

tourteau de soja est la volaille suivie de près par l’élevage porcin (213). La ration des 

ruminants est quant à elle largement prédominée par la consommation d’herbe, surtout en 

ce qui concerne les productions bouchères 

 

 

Figure 48 : Proportion des différents aliments consommés selon les types de 
productions animales en France (213) 

 

Toutefois, le soja n’est pas le seul aliment pouvant apporter des protéines à la ration. En 

effet, des tourteaux de colza ou encore de tournesol peuvent être également utilisés. En 

Europe, les herbivores sont les plus grands consommateurs de tourteaux et le soja 

représente 31% de la totalité utilisée pour l’alimentation animale. Finalement, ce sont de 

moins grands consommateurs de soja que les monogastriques. Au sein des herbivores, les 

bovins, notamment en filière laitière, restent les plus grands consommateurs de soja. En 
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effet, la productivité des races laitières a été largement augmentée ces dernières décennies 

demandant des apports protéiques plus importants (213). Bien que le cheptel laitier ait 

diminué en Europe, les terres occupées par ces élevages restent similaires, notamment 

parce que de plus en plus d'élevages adoptent un modèle hors-sol (28, 214). Par 

conséquent, du fait d’un accès réduit à l’herbe, du maïs ensilé est souvent ajouté dans la 

ration. Afin de conserver un équilibre protéique, une augmentation de la proportion de 

tourteaux (ex : soja) est également nécessaire (215). Bien que l'utilisation de tourteaux de 

colza – produit en Europe et remplaçant le soja – ait augmenté ces dernières années, cela 

ne suffit pas à réduire significativement le phénomène de déforestation importée. 

Cependant, c'est chez les herbivores que les économies de tourteaux peuvent être réalisées 

le plus facilement, tout en gardant le même niveau de performances (216).  

Les chiffres cités sont tout de même à nuancer. En réalité le tourteau de soja pour le 

bétail et l’huile de soja pour la consommation humaine proviennent de la même plante. Ce 

ne sont pas des productions distinctes. Ainsi, annoncer que l’élevage est la première source 

de déforestation revient à ne tenir compte que d’un aspect de la culture de soja. Le 

rendement en huile d’un pied de soja étant de 20%, il est normal que 80% de la production 

issu du soja soit du tourteau (217). Pour autant, les deux sont indissociables. Le problème 

n’est donc pas tant de savoir laquelle de l’alimentation humaine ou animale est « la plus » 

responsable de la déforestation mais plus de questionner nos modes d’élevages industriels. 

En effet, ces derniers demandent toujours plus d’intrants, comme le tourteau notamment. 

De même, il est crucial de remettre en question nos habitudes de consommation, qui 

utilisent des quantités importantes d'huile de soja. 

d. Stockage et déstockage de carbone   

 

Le changement d’usage de nos sols pour l’agriculture et plus particulièrement pour 

l’élevage, notamment par le bais de la déforestation comme nous venons de le voir, affecte 

considérablement le cycle du carbone. En effet, le sol possède une capacité de stockage 

de carbone correspondante à celle de l’atmosphère et de la végétation terrestre combinées 

(218). Dans un contexte d’émissions croissantes de GES, il est donc indispensable de 

préserver ce potentiel de stockage. Le dernier rapport du GIEC nous annonce distinctement 

que les stocks de carbone des prairies et des forêts sont un atout contre le réchauffement 

climatique et qu’il nous faut les préserver. Or, cette transformation d’utilisation des terres 

notamment utiles à l’élevage endommage ce réservoir et génère un déstockage du carbone 
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(219). Le graphique ci-dessous (figure n°49) illustre bien ce propos en mettant en évidence 

que la conversion d’une forêt ou d’une prairie (permanente) en culture génère un 

déstockage de carbone (courbes vertes). Durant les 20 premières années, la quantité de 

carbone déstockée est deux fois plus importante que le stockage issu de la conversion 

inverse. Par ce mécanisme, l’Amazonie est aujourd’hui devenue émettrice nette de carbone 

alors qu’elle en était originellement un des principaux puits (208).  

 

 

 

 

 

Afin de nuancer ces propos, il est important de souligner que l’élevage, dans certaines 

conditions, participe activement au stockage de carbone dans les sols. Nous ne 

développerons pas ici l’élevage des monogastriques étant donné que la large majorité de 

ces derniers suivent des modèles hors-sols. Dans ces conditions, le stockage du carbone 

est donc indirect via l’épandage des lisiers, contrairement aux ruminants qui peuvent être 

élevés directement au pâturage. Les prairies permanentes sur lesquelles les bovins, ovins 

et caprins pâturent sont quant à elles des éléments clés de lutte contre le réchauffement 

climatique en constituant des puits de carbone (220). La présence des ruminants sur ces 

terres permet d’accroitre ce potentiel de stockage selon les pratiques d’élevage. En effet, le 

Figure 49 :  Évolutions du stock de carbone dans le sol associé aux pratiques 
provoquant des stockages ou déstockages de carbone (incertitude : +/- 40 %)   

(219) 
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pâturage favorise un stockage du carbone plus efficace que pour une prairie de fauche en 

fournissant directement de la matière organique par les déjections, tout en réduisant le 

déstockage grâce à une quantité d’herbe résiduelle plus importante (221). Cet apport en 

matière organique doit pour autant rester modéré (apport en azote notamment) afin 

d’augmenter la séquestration de carbone (222). Les niveaux de stockage sont également 

influencés par l’intensité de pâturage et la quantité d’herbe résiduelle (223). Nous avons vu 

dans la partie concernant la biodiversité qu’à titre d’exemple, le surpâturage (dépassement 

du seuil de 1,2 UGB/ha) entraine une diminution de la quantités d’arthropodes au niveau du 

sol ainsi qu’une diminution du couvert végétal (224). Il y a donc de moindres quantités de 

litière déposées puisque la quantité de végétaux sénescents diminue. Cela représente ainsi 

une perte de carbone à l’échelle de la prairie (225). Le même phénomène se produit pour 

des élevages extensifs de porcs étant donné que ces derniers fouissent le sol (224). Pour 

autant, certaines études mentionnent le fait qu’à l’avenir des prairies pourraient stocker plus 

de carbone que des forêts. En effet, ces dernières possèdent initialement des capacités de 

stockages bien plus importantes mais qui seraient affaiblies par les importants changements 

climatiques à venir (226). 

 En outre, les parcelles utiles à l’élevage sont parfois associées à la présence de haies 

et de bosquets qui peuvent représenter jusqu’à 10 à 15% de la SAU de l’exploitation et 

participer eux aussi à la séquestration de carbone jusqu’à 125 kg de C/ha/an (220). Le 

sylvopastoralisme ainsi que les paysages bocagers que nous pouvons retrouver dans 

certaines zones d’élevage agissent donc comme des puits de carbone (224). De ce fait, 

selon certaines études, la quantité de méthane exprimée en équivalent carbone émise par 

les ruminants pâturant sur une prairie serait compensée par la quantité de carbone que ces 

derniers permettent de stocker (227). 
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De plus, le cycle du carbone est directement corrélé à celui de l’azote et du phosphore 

comme nous pouvons le voir sur la figure 50 (228).  Ces interactions nous montrent bien 

l’importance de mieux réguler nos flux d’N et de P. Un dérèglement d’un de ces éléments 

entraîne des conséquences néfastes sur tous les autres composants de la biosphère. 

L’élevage s’inscrit donc réellement dans une dynamique globale ce qui complexifie 

davantage le débat qui ne doit pas se contenter de mettre en lumière les problématiques 

intrinsèques mais de s’ouvrir à toutes les interconnexions qui existent afin de proposer un 

bilan le plus objectif possible.  Le fait que les ruminants participent activement au cycle du 

carbone font d’eux un possible atout face au changement climatique ce qui montre en quoi 

l’élevage est au cœur d’un paradoxe. Il fait partie à la fois du problème et de l’éventail des 

solutions.  

 

 

 

Figure 50 : Interactions simplifiées entre les cycles du carbone, de l’azote 
et du phosphore (228) 
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4. L’élevage n’a pas tout faux : la notion de services écosystémiques  

 

Les services écosystémiques (SE) peuvent être définis « comme étant les biens et 

services que les Hommes peuvent tirer des écosystèmes, directement ou indirectement, 

pour assurer leur bien-être (nourriture, qualité de l’eau, paysages etc.)» (229). Ces services 

ne sont donc sollicités par aucune personne en particulier, rendant difficile l'établissement 

de la liste des bénéficiaires. Ce concept est largement repris dans de nombreuses 

publications sur l’élevage afin de mettre en lumière tous les avantages que celui-ci présente 

pour notre société (229). Cette vision des choses est néanmoins critiquée par certains car 

elle promeut une approche utilitariste de la nature laissant penser que nous pouvons, en 

tant qu’êtres humains, exploiter les ressources qu’elle nous offre sans en éprouver la 

moindre conséquence (202).  

Ces services peuvent être segmentés en quatre catégories distinctes : les services 

d’approvisionnement, de vitalité territoriale, de qualité environnementale et enfin les   

services culturels. Ces derniers sont résumés dans la figure 51 dans laquelle nous pouvons 

constater la multitude de services rendus comme la création d’emplois, le maintien d’un 

dynamisme rural ou encore l’entretien d’un paysage diversifié et ouvert (230). Il est évident 

que l'établissement de tous ces critères est complexe. Il est donc difficile d'être 

complètement exhaustif.  
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Les services écosystémiques sont néanmoins différents selon les régions du monde et 

parfois même au sein d’un pays. En effet, tous les critères ne s'appliquent pas uniformément 

à tous les types de productions animales et n'ont pas la même importance. Par exemple, 

en France, de grandes variations sont constatées entre les territoires de montagne, de 

plaines spécialisées d’élevage ou de plaines céréalières. Dans le premier cas, l’élevage est 

le deuxième socle de l’économie et de la vie sociale après le tourisme. Dans le second cas, 

il représente une source de nourriture pour l’ensemble du pays. Enfin, dans le troisième cas, 

il permet la valorisation des déchets des cultures comme les drêches de maïs (202, 231). 

De plus, afin de nuancer notamment les impacts négatifs de l’élevage sur les réserves en 

eaux, certaines études ont montré que dans des régions à zones humides comme dans le 

Figure 51 : liste des services écosystémiques rendus par l’élevage français (230) 



120 
 

Limousin, une disparition des activités d’élevage entrainerait une augmentation de la pousse 

de saules. Or, ces derniers auraient tendance à assécher les sols et les rivières. Ainsi, des 

aides de l’état ont été mises en place afin de favoriser la réintroduction de bétail dans ces 

territoires (112).  

Les services écosystémiques rendus par l’élevage sont donc nombreux et 

indispensables. Cela appuie le fait que certaines études citées depuis le début de cet écrit 

sont parfois à remettre en perspective car les conclusions tirées peuvent varier 

considérablement selon les publications. Il est également vrai que la notion de services 

écosystémiques valorise particulièrement les élevages pastoraux, tandis que l'intensification 

des élevages réduit considérablement ces bénéfices (230, 232). Poussé à l’extrême, ce 

raisonnement amène certaines études à considérer que de laisser les terres à la faune 

sauvage (cervidés par exemple) suffirait à maintenir des milieux ouverts tout en apportant 

le même panel de services que l’élevage (233). Pour autant, laisser les prairies sans aucune 

valorisation humaine n’est pas une option réaliste notamment sur le plan économique. Les 

services écosystémiques représentent les aspects positifs de l'élevage, utilisés pour 

valoriser la filière. Ces effets positifs de l'élevage s'opposent aux impacts négatifs, comme 

la pollution de l'eau et de l'air ou la baisse de la biodiversité. Il est donc crucial de les 

considérer dans leur globalité pour dresser un tableau réaliste de l'élevage. En outre, nous 

devons donc apprendre à jongler avec ces différentes externalités, positives comme 

négatives, afin de trouver le meilleur compromis. Une des problématiques liées aux SE est 

la difficulté de leur quantification. De ce fait, il est compliqué de les intégrer dans les 

différentes politiques ou encore de fixer des objectifs précis. Finalement, nous pouvons 

résumer dans les grandes lignes les différents impacts de l’élevage par le tableau suivant 

(figure 52).   
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B. Contexte sociétal et social de l’élevage 

1. Le consommateur : un acteur clé de l’élevage 

 

Notre tolérance à certains aliments est en partie déterminée par des facteurs 

génétiques, comme c'est le cas pour le lactose. Il a été démontré que l'enzyme lactase 

(qui permet à l'humain de digérer le lactose) ne persiste avec l'âge que chez une minorité 

de personnes, principalement issues de populations Nord-européennes, ainsi que de 

certaines régions d'Asie et d'Afrique (234). Ainsi, l'expression de notre génome influence 

notre capacité à consommer certains produits d'origine animale. Cependant, d'autres 

facteurs jouent un rôle important dans le choix de ce que nous mangeons, et les attentes 

des consommateurs sont multiples.  

Figure 52 : Domaines et critères à considérer pour évaluer les 
impacts positifs et négatifs de l’élevage et des produits animaux 

(239)  



122 
 

a. Les attentes du consommateur sur l’élevage 

  

Le consommateur est un acteur essentiel de l’élevage français et mondial. En effet 

c’est lui qui achète et consomme les produits d’origine animale. Il a ainsi des exigences 

et des attentes auxquelles les systèmes agro-alimentaires et les modes de productions 

doivent répondre. Les modes de consommations et les attentes ne sont pas les mêmes 

d’un pays à un autre et diffèrent également au sein d’un même territoire selon les 

traditions, les religions, le niveau de vie et le cadre social du consommateur. L’Europe 

ainsi que l’Australie et les Etats-Unis mangent par exemple 2 fois plus de viande que le 

reste du monde et cette tendance est en hausse depuis les années 90 (235). 

Le consommateur veut manger des aliments « uniformes » avec une texture, une 

odeur et un goût définis et harmonisés au sein d’une même catégorie d’aliments. Par 

exemple, seule la viande provenant de porcs mâles castrés est tolérée en Europe, celle 

issue de verrats étant assez peu appréciée. En effet, elle contient du scatole et de 

l’androstérone lui donnant une odeur et une saveur « de fumier » et « d’urine » (236). 

Une étude a révélé que l’appréciation de cette viande varie selon la nationalité des 

consommateurs. En effet les Anglais ne semblent pas dérangés en comparaison aux 

Néerlandais et Danois, gênés surtout par l’odeur, ou encore aux Français, Espagnols ou 

Suédois, pour qui le goût pose également un problème(167) 

Le consommateur veut manger des aliments « uniformes » avec une texture, une 

odeur et un goût définis et harmonisés au sein d’une même catégorie d’aliments. Par 

exemple, seule la viande provenant de porcs mâles castrés est tolérée en Europe, celle 

issue de verrats étant assez peu appréciée. En effet, elle contient du scatole et de 

l’androstérone lui donnant une odeur et une saveur « de fumier » et « d’urine » (237). 

L’appréciation de cette viande varie selon la nationalité des consommateurs. En effet les 

Anglais ne semblent pas dérangés en comparaison aux Néerlandais et Danois gênés par 

l’odeur ou encore aux Français, Espagnols ou Suédois, pour qui le goût pose également 

un problème.  

Les habitudes alimentaires des consommateurs évoluent avec le temps. Cette notion 

de consommation apparaît au XVIIIème avec le désir de nouveauté et la disponibilité de 

biens nouveaux et variés dont des produits tropicaux ramenés des pays exotiques (238). 

Cette « consommation » était réservée aux bourgeois et aux catégories aisées de la 
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société, les catégories les plus pauvres n’ayant pas accès à cette diversité et cette 

nouveauté. L’historienne Marie-Emmanuelle Chessel parle ainsi d’une « culture de 

consommation » (239, 240). Elle la distingue de la « consommation de masse » qui s’est 

développée progressivement au cours du XXème siècle, encouragée par la lente 

démocratisation de l’accès une grande quantité de produits pour les populations 

européennes de toutes catégories sociales. Plusieurs facteurs vont jouer un rôle dans 

cette transition vers une « société de consommation » comme l’augmentation des 

salaires et du niveau de vie ou encore le développement des hypermarchés et centres 

commerciaux proposant une multitude de produits à prix modérés et faciles d’accès. 

Deux logiques vont venir s’opposer dans la consommation moderne : « la consommation 

éthique » et le « consumérisme ». La consommation éthique est une consommation 

raisonnée et qui vise à respecter les valeurs morales de la société, c’est-à-dire un 

ensemble de principes et conduites jugées « bonnes » par la société. Par exemple, on y 

retrouve une consommation à la recherche de qualité et tenant compte du respect de 

l’environnement et des enjeux sociaux (respect du droit de l’Homme, juste rémunération 

des producteurs…). Le consumérisme traduit plutôt le fait que les valeurs de la société 

sont structurées autour de la consommation voire en dérivent directement (238, 241, 

242).  

 Les consommateurs occidentaux sont de plus en plus nombreux à vouloir 

assurer une consommation éthique. Par exemple, pour répondre aux attentes de qualité 

et à la volonté de consommer des produits locaux, des Signes Officiels de Qualité (SIQO) 

ont été créés. 

 Par ailleurs, une nouvelle notion forte est apparue dans nos sociétés : la 

condition animale. Le questionnement sur la sensibilité et la maltraitance animale existe 

depuis l’antiquité et a été débattu par de grands philosophes et intellectuels, allant de 

Pythagore à Rousseau (243). Si depuis 1850 la maltraitance animale publique est 

« officiellement » punie en France, c’était davantage pour répondre à des attentes 

sociétales que pour réellement défendre le bien-être des animaux. Il faudra attendre 

encore un siècle pour qu’elle devienne réellement punissable par la loi tant dans le cadre 

public que privé. Ce n’est qu’en 1976 que le code rural français évoque la sensibilité des 

animaux.  Par ailleurs, en 1999, l’animal devient distinct des objets aux yeux du droit 

français et ce n’est qu’en 2015, poussé par des mouvements citoyens et des médias, 

qu’un article reconnait dans le code civil que « les animaux sont des êtres vivants doués 
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de sensibilité » (244, 245). Les actes de cruauté envers les animaux sont alors 

considérés comme des délits. De nombreuses réglementations tenant compte du bien-

être des animaux en élevage et lors de l’abattage vont également germer dans les 

années suivantes. Par exemple, deux sujets à controverse sont mis sur la table par les 

citoyens : les conditions d’hébergement du bétail et la gestion de la douleur des animaux 

d’élevage (castrations, écornage, abattage…) (246). La législation française et 

européenne va alors répondre à ces attentes en mettant en place des directives visant à 

protéger le bien-être des animaux. Examinons par exemple le cas des élevages de porcs 

qui sont régulièrement critiqués par la société. En effet, l’élevage des animaux en grande 

densité et sur caillebotis est éloigné de la vision du porc plein-air et est déploré au nom 

du bien-être animal. De plus, les citoyens se sont insurgés de la castration à vif des 

porcelets ou de la caudectomie pratiquées en élevage, à cause de la douleur infligée aux 

porcelets (247). En 2022, la castration des porcelets a été interdite en France en 

l’absence d’analgésie (248). Concernant les caudectomies, un arrêté européen datant de 

2008 interdit cette pratique sans gestion de la douleur, mais dans les faits certains 

élevages continuent d’en réaliser (249). 

La société a également des préoccupations globales dans lesquelles s’inscrivent 

l’élevage. En effet, depuis quelques années, le monde prend progressivement 

conscience du réchauffement climatique et des problèmes qui en découlent. Or, comme 

évoqué précédemment, l’élevage est régulièrement pointé du doigt concernant cet état 

de fait. Ainsi, certains citoyens ont une volonté d’adopter une consommation la moins 

impactante possible sur l’environnement, par exemple en remettant en question la place 

de la viande notamment bovine dans notre alimentation (250). Des reproches sont 

également faits sur les pollutions sonores et olfactives des élevages (247). Ils engendrent 

depuis quelques années des conflits de voisinage entre des citadins allant vivre à la 

campagne (« néo-ruraux ») et les élevages déjà présents. Ces sujets concernant la 

pollution et l’environnement sont sources de tensions entre les différents acteurs (entre 

les associations écologistes et les syndicats d’élevage par exemple).  

De plus, la société exige une sécurité alimentaire (accès à l’alimentation) et une 

sécurité des aliments (sécurité sanitaire). En effet, un sondage IFOP réalisé en 2016 a 

révélé que la sécurité sanitaire revenait au 3ème rang des préoccupations citoyennes sur 

l’élevage, après la volonté d’offrir l’accès au plein-air à tous les animaux et de renforcer 

la réglementation sur le bien-être animal (245). Une étude a montré que sur 1000 citoyens 
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américains interrogés aléatoirement, 90.7% d’entre eux considèrent que l’utilisation 

d’antibiotiques dans les fermes laitières représente un danger pour la santé humaine 

(251). Ces personnes se disent alors prêtes à arrêter d’acheter ce type de lait et de payer 

un prix plus conséquent pour qu’il soit issu d’élevages n’utilisant pas systématiquement 

d’antibiotiques.  

Afin de comprendre l’origine des reproches et exigences des citoyens vis-à-vis de 

l’élevage, il est nécessaire de connaître la place de l’agriculture au sein de la société au 

cours du temps. En Europe, l’organisation de la société est en grande évolution depuis 

le milieu du XXème siècle. En effet, à la sortie de la guerre, l’agriculture s’est 

industrialisée et tournée vers le rendement et la productivité. La majeure partie de la 

population est dès lors rurale. Au fur et mesure des années, un exode a eu lieu vers les 

villes. Le nombre d’exploitants agricoles a drastiquement diminué et « la paysannerie » 

est devenue une minorité devant une population citadine en pleine expansion. Ces 

populations ont ainsi perdu le lien avec le monde rural et les premières remises en cause 

de l’agriculture ont eu lieu. Par exemple, le statut de l’agriculteur a changé et a été ramené 

au même niveau que celui de ses concitoyens. Ce n’est plus celui qui assure la pérennité 

alimentaire de la communauté, il devient un simple travailleur parmi d’autres (245). Par 

ailleurs, l’élevage a perdu la confiance des citoyens européens. Cette fracture entre 

citoyens-consommateurs et l’élevage s’est accentuée lors de crises politiques et 

sanitaires dont la crise de la vache folle qui a touché l’Europe durant les années 1990, 

consécutive à l’incorporation de farines animales dans l’alimentation des bovins. Cette 

pratique a alors été exposée au grand jour et immédiatement jugée immorale par la 

société. À la suite de cet évènement, la confiance du consommateur envers les pratiques 

d’élevage, l’alimentation animale et la gestion de la santé a été altérée. Plusieurs 

mouvements refusant de consommer de la viande de bœuf ont vu le jour dans plusieurs 

pays européens (245). Aujourd’hui en France, seulement une minorité de 

consommateurs n’acceptent plus l’élevage et remettent intégralement en question notre 

consommation et nos modes de production. Un sondage réalisé par l’IFOP à la demande 

de FranceAgriMer en 2020 sur 15000 personnes âgées de 15 à 70 ans, montre que 89% 

des Français déclarent aimer manger de la viande, mais 68% pensent en manger trop 

(243, 252). Un français sur quatre se définie comme « flexitarien », c’est-à-dire que leur 

alimentation comprend une réduction de viandes et poissons au profit de protéines 

végétales. Cette notion est subjective car, selon les publications, on trouve de grandes 
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disparités dans la fréquence de viande tolérée au sein des repas. En effet, 30% des 

personnes se définissant flexitariens consomment encore de la viande quotidiennement, 

et la moitié en mangent plusieurs fois par semaine. De plus, seuls 2.2% des personnes 

interrogées déclarent avoir adopté un régime sans viande (pescétarien, végétarien ou 

végan). La première raison évoquée dans ce dernier cas de figure est la remise en cause 

du bien-être animal et le questionnement sur le mode de vie, le transport et l’abattage 

des animaux. Le prix relativement élevé de la viande, l’inquiétude de son impact possible 

sur la santé du consommateur et l’impact environnemental de l’élevage sont également 

des points abordés.   

Ainsi le consommateur a beaucoup de pouvoir sur les élevages et les productions 

animales. Il a la capacité d’imposer ses conditions aux éleveurs et aux entreprises agro-

alimentaires. Cependant, le consommateur est de plus en plus en proie à des 

méconnaissances et à des préjugés croissants à l'égard de l'élevage lui faisant perdre 

confiance. On assiste à une fracture entre citoyens et éleveurs.  

Cette fracture est particulièrement marquée dans les pays développés, tels que l'Europe 

et les États-Unis, où les consommateurs ont le privilège de pouvoir remettre en question 

l’élevage dans la mesure où ils ont accès en permanence à une abondance d’aliments, 

dont des alternatives aux produits animaux. Leur alimentation n’est pas basée sur une 

nécessité mais sur des envies et désirs. On peut parler de « luxe alimentaire » (253). 

Dans les pays en développement (Chine, Inde, Brésil…), cette fracture est également 

présente mais l’élevage est beaucoup moins remis en cause, une grande partie de la 

population ne connaissant pas encore la sécurité alimentaire. En outre, la consommation 

de produits d’origine animale est en hausse dans la plupart de ces pays, en lien avec une 

augmentation du pouvoir d’achat de la population. En revanche, dans les pays en 

développement, pour certains possiblement sujets à des crises de famine et/ou de sous-

nutrition, l’élevage garde une place importante au sein de la population. Dès lors, il est 

rarement remis en question. En effet, ce dernier représente une ressource non 

négligeable pour tenter de pérenniser l’accès à l’alimentation (189, 254, 255). 

b. Les sphères d’influences agissant sur le consommateur 

 

Les choix de consommation et l’image de l’élevage à travers la société sont en 

permanence influencés. Cette sphère d’influence est en premier lieu reliée à la culture et 



127 
 

aux traditions, mais elle est également dictée par les médias, le markéting et les lobbies. 

Il est évident que la culture influence les choix du consommateur, tant à l’échelle mondiale 

qu’à l’échelle locale. Par exemple dans les traditions judéo-chrétiennes, un agneau est 

consommé à Pâques (256). Cette tradition est restée ancrée et est perpétuée dans les 

pays aux influences juives (Israël) ou chrétiennes (Europe). Ces habitudes alimentaires 

sont transmises culturellement d’une génération à une autre au sein des territoires.  

A l’échelle mondiale, la consommation de produits d’origine animale dépend 

également du niveau de développement des territoires. Ainsi, les aliments d’origine 

animale sont majoritairement consommés dans les pays développés et le sont de plus 

en plus dans les pays en développement. Dans les pays moins développés, la 

consommation est tournée vers des produits de bases et peu coûteux comme les 

céréales (riz, blé…) (257). Certaines races ou certains modes d’élevage ont été 

conservés grâce à des traditions. Par exemple, la race de vache Hérens, originaire du 

valais suisse, a réussi à être préservée en partie grâce aux traditions des « combats des 

reines ». En effet, cette race mixte, qui n’est pas une grosse productrice, n’a pas subi les 

transformations qu’ont connu les autres races de vaches suisses comme la Fribourgeoise 

qui s’est éteinte. Celle-ci a été remplacée par une race haute productrice qu’est la 

Prim’Holstein ou encore la Simmental qui a été métissée avec la Red Holstein afin 

d’améliorer la production laitière. L’engouement des valaisans pour les combats de 

vaches Hérens et la relation entre cette race, son terroir et ses habitants lui ont ainsi 

permis de tenir tête aux dynamiques agricoles prônant l’intensification, le rendement et 

la production, qui ont métamorphosé l’Europe dans la deuxième moitié du XXème siècle 

(258).  

En outre, afin d’inciter le consommateur à acheter certains produits, le markéting est 

aujourd’hui omniprésent au sein de la société de consommation. The Food Research 

Collaboration a publié en 2023 une étude montrant l’impact de l’environnement 

alimentaire et notamment de la mercatique sur la consommation des Anglais. En effet, le 

rôle du markéting est d’influencer nos achats. Pour cela, il utilise des publicités, affectant 

directement nos émotions et notre désir de consommer un produit, ou encore des 

promotions rendant certains produits plus abordables que d’autres (259). Cette influence 

n’est pas sans conséquences sanitaires sur les consommateurs. De nombreux produits 

« non sains » pour la santé sont consommés en excès, encouragés par un markéting 

performant, et favorisent des maladies tel que l’obésité. Pour tenter d’y remédier, l’Union 
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européenne a mis en place un étiquetage nutritionnel harmonisé et obligatoire sur le 

devant des emballages (« Nutri-Score ») attribuant un code couleur aux produits selon 

leur qualité nutritive et l’impact possible sur notre santé (260). Si certains labels indiqués 

sur les produits sont justifiés car ils indiquent un mode d’élevage particulier avec des 

contraintes, des engagements et des coûts de production plus élevés, comme c’est le 

cas pour les labels « Agriculture Biologique » ou « Elevé sans antibiotiques », d’autres 

font partie de stratégies commerciales pour attirer le consommateur et potentiellement 

gonfler les prix de vente. C’est le cas pour nombre d’étiquetages indiquant que l’aliment 

est « naturel ». D’un point de vue réglementaire, cette labélisation est autorisée tant que 

le produit n’est pas transformé et que rien d’artificiel n’y est rajouté (261). Cependant, cet 

étiquetage concurrence entre autre certains labels tel que « Agriculture Biologique » et 

participe à la « crise du bio » comme nous l’explique la revue Sésame dans l’un de ces 

articles (262). Ainsi, parmi la diversité de labels et SIQO, les consommateurs ne semblent 

plus s’y retrouver (243). 

L’élevage et les produits animaux sont représentés et défendus par de nombreux 

lobbies et syndicats. Leur rôle est de défendre les intérêts financiers, politiques ou 

professionnels d’une filière. Pour cela, ils créent une sphère d’influence et mettent de la 

pression sur les politiques, les médias et les consommateurs (263). Par exemple, 

l’interprofession du bétail et de la viande, Interbev, a programmé depuis 2015 de 

nombreuses animations au sein d’écoles primaires françaises afin de promouvoir la 

consommation de viande française et de sensibiliser les enfants et les parents à la 

consommation de viandes de qualité. Ces opérations ont fait débat au sein de la société. 

Des pétitions et manifestations ont eu lieu afin de dénoncer la présence d’un lobby dans 

les classes et les cantines et pour reprocher « l’apologie de la viande » qui y est faite 

(264, 265). Les lobbies agricoles sont également présents dans l’environnement 

politique. C’est le cas au sein de l’UE où ils exercent une influence non négligeable sur 

les propositions de réforme de la PAC (266). Par exemple, selon l’ONG Corporate Europe 

Observatory, le groupe COPA-Cogega, rassemblant des coopératives et des 

organisations syndicales et professionnelles agricoles européennes, se bat depuis 2012 

contre les réformes de verdissement de la PAC en leur reprochant un manque de 

réalisme dans leurs mises en œuvre et en appuyant sur les difficultés auxquelles doivent 

faire face les agriculteurs pour parvenir à respecter toutes les mesures voulues. Le 

groupement réclame plus de flexibilité dans ces mesures. Il a d’ailleurs été consulté lors 
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du questionnement du verdissement par la Cour des Comptes Européenne en 2017. 

D’après plusieurs députés européens et experts de l’Europe, le lobby serait bien ancré 

au sein de la commission européenne et aurait une influence bien réelle sur les prises de 

décisions de certains députés (267–269). 

Les consommateurs sont ainsi en permanence influencés, tant par les cultures et 

traditions que par le markéting des produits, la communication de la part des filières, les 

médias et les lobbies. Toutes ces sphères d’influences participent à l’information des 

citoyens sur les produits qu’ils consomment et les filières d’élevage. Pour autant cela 

mène également à la mésinformation en propageant des idées reçues et des critiques 

sur l’élevage, parfois infondées. Les médias et les réseaux sociaux sont devenus des 

armes de communication puissantes, à la fois dans l’intérêt et à l’encontre de l’élevage.  

2. Eleveur : un métier qui connait plusieurs crises 

 

Le métier d’éleveur souffre d’un manque d’attractivité au sein de la société actuelle. 

Face au nombre élevé de départs, le renouvellement des actifs agricoles est un véritable 

défi pour les filières qui peinent à recruter des jeunes. On estime qu’environ 50% des 

éleveurs présents en 2018 vont cesser leur activité dans les 10 prochaines années. En 

effet, si on regarde la pyramide des âges, on observe que la majorité des éleveurs et 

éleveuses ont plus de 50 ans. Cependant il existe des disparités selon les filières. Par 

exemple, cette tendance est particulièrement vraie concernant les élevages de bovins 

laitiers (figure 53) ou de porcs, alors qu’à contrario, l’âge des éleveurs caprins français 

est réparti beaucoup plus équitablement. Aujourd’hui, seulement 25% des fils et 5% des 

filles d’éleveurs et d’éleveuses reprennent l’entreprise familiale (270). 
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Figure 53 :  Pyramide des âges des éleveurs (en bleu) et éleveuses (en rose) de 
ruminants en France comparé à la population française active en emploi (en noir), en 

2020 

 

De plus, en élevage, seules les filières des petits ruminants arrivent à avoir un taux de 

remplacement aux alentours de 100%. Les filières bovines sont celles avec le taux le plus 

faible aux alentours de 40% pour le secteur laitier et 50% pour l’allaitant. La part des 

installations hors cadre familial est quant à elle en augmentation dans toutes les filières. 

Par exemple, en élevage caprin, elles représentent plus de la moitié des installations. De 

plus, malgré le manque de parité au sein du monde agricole, la proportion d’éleveuses 

se lançant dans l’élevage est également en croissance. Celles-ci ont tendance à 

s’installer plus tardivement que les hommes. En effet, 70% d’entre elles ont exercé une 

autre activité professionnelle avant d’envisager leur carrière dans l’élevage et sont 

majoritairement attirées par les petits ruminants.  

En ce qui concerne la gestion de leur entreprise, les éleveurs peuvent être seuls à leur 

compte ou se regrouper sous forme de GAEC (« Groupement Agricole d’Exploitation en 

Commun »), ou EARL (« Exploitation Agricole à Responsabilité Limité »). Certains 
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d’entre eux sont des doubles actifs c’est-à-dire qu’ils cumulent leur métier d’éleveur avec 

un autre métier extérieur à l’agriculture. On en retrouve régulièrement au sein des 

élevages bovins allaitants, qui est le 2ème secteur agricole présentant une pluriactivité 

derrière celui des grandes cultures. Dans ce secteur, la plupart des pluriactifs travaillent 

individuellement avec des troupeaux de petites à moyennes tailles. Le travail en GAEC, 

lui, est plutôt réservé à des troupeaux de grandes tailles. De plus, la France compte de 

nombreuses exploitations réalisant du poly-élevage, par exemple en couplant un atelier 

ruminant avec un atelier monogastrique mais le système prédominant reste le mixte qui 

associe l’élevage avec une activité de culture (271).  

Par ailleurs, le nombre d’exploitations agricoles en France est en chute libre depuis 

plusieurs dizaines d’années dans toutes les filières. Cependant, la production de viande 

et de lait stagne ou diminue à un rythme bien moins rapide que cette baisse du nombre 

d'exploitations. Ce phénomène peut s’expliquer par l’agrandissement des exploitations, 

couplé par une augmentation du cheptel par exploitant. Par exemple, en France, on est 

passé d’une moyenne de 190 truies par exploitation en 2009 à 270 en 2019 (272). Cet 

agrandissement = va de pair avec l’avancée technologique en élevage concernant 

l’organisation des bâtiments, l’alimentation et sa distribution ainsi que la diminution de la 

pénibilité du travail et du temps qui y est consacré. Par exemple, l’arrivée des robots de 

traite en élevage bovin laitier a permis de réduire de plus de 10h le temps d’astreinte 

annuel de traite par vache laitière (273). De plus, l’élevage français a connu au cours de 

ces dernières années une amélioration du rendement par animal. Par exemple, le 

rendement laitier annuel par vache est passé de 5000 à 7000 L de lait en 20 ans avec le 

développement de la race Prim’Holstein et l’amélioration des rations (274).  En élevage 

de porc, la productivité numérique des truies et les performances de croissance des 

porcelets en post-sevrage ou des porcs à l’engraissement se sont fortement améliorées 

depuis les années 90. Par exemple, la vitesse de croissance des porcs à l’engraissement 

a augmenté de 17% entre 1988 et 2008 accompagné d’un gain du poids d’abattage de 

13kg (275) 

Le métier d’éleveur est un métier comprenant de nombreuses contraintes comme un 

temps de travail élevé et le peu de temps libre disponible. Cependant, en accord avec les 

tendances de la société à vouloir garder un équilibre entre travail et vie privée, le temps 

de travail des éleveurs est en diminution. Celui-ci a baissé de 17% entre 2008 et 2018 
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en élevage porcin (276). Toutefois, le temps accordé à l’élevage est variable selon la 

taille de celui-ci, le type de filière, le niveau d’automatisation, des technologies utilisées, 

ainsi que la présence d’une main d’œuvre salariale. Par ailleurs, malgré une difficulté de 

recrutement maintenue par une forte concurrence des autres secteurs de l’emploi, la part 

de salariat dans les élevages est en progression depuis le début des années 2000. Par 

exemple, il représente 20% des UTA (unité de travail annuel) dans les élevages bovins 

laitiers en 2020 contre seulement 3% en 2000. La France reste cependant un des pays 

européens comptant le moins de salariés dans le secteur agricole.  

Enfin, l’élevage français est un secteur en crise économique. En effet, en 2021, près 

d’un quart des éleveurs vivent en dessous du seuil du pauvreté (243). Cependant, on 

retrouve de grandes disparités selon l’orientation technico-économique des élevages. 

Les producteurs de viande bovine sont les plus touchés par la pauvreté, et ils ont les 

niveaux de vie les plus faibles tandis que les élevages de granivores monogastriques ou 

de bovins laitiers s’en sortent mieux. En 2018, le niveau de vie annuel médian des 

ménages des territoires à dominance bovins allaitants était de 18 420€ contre 20 350€ 

pour les territoires à dominance bovins laitiers et 21 750€ pour ceux abritant des élevages 

de monogastriques (figures 54 et 55). Les territoires de polyélevages et de polycultures, 

représentant près de 40% des ménages agricoles, s’en sortent mieux avec un niveau de 

vie annuel médian de 21 520€ et une plus grande résilience face aux aléas économiques. 

Cependant, seulement 1/3 du revenu des ménages agricoles provient de l’activité 

agricole en elle-même. Le reste est complété en majorité par des activités extérieures à 

celles de l’exploitation comme l’activité des conjoints, la double activité de l’éleveur ainsi 

que des revenus du patrimoine.  Les crises de recrutement et les problèmes d’attractivité 

du secteur agricole concernent le monde entier. Certains pays (Australie, Allemagne, 

Grande Bretagne, Etats-Unis…) se retrouvent obligés de miser sur une main d’œuvre 

étrangère afin d’assurer leur production (270). De plus, aucun pays n’est épargné par la 

pauvreté qui touche le secteur agricole. En effet, le PAM (Programme Alimentaire 

Mondial) a estimé en 2008 que plus de la moitié des personnes de la planète qui ne 

mangent pas à leur faim sont de petits agriculteurs des pays pauvres (277). 
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Figure 54 : Niveau de vie annuel médian des ménages agricoles français en 
2018 (370) 

Figure 55 : Répartition des communes françaises selon la production 
agricole prédominante au 1er janvier 2019  (370) 
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Ainsi, les métiers de l’agriculture, et plus particulièrement le métier d’éleveur, sont des 

métiers confrontés à de nombreuses contraintes et des fractures avec la société actuelle. 

On assiste à un mal-être généralisé au sein de la profession, les éleveurs ayant 

l’impression de ne pas être assez soutenus et écoutés par les politiques français et 

européens mais aussi par la société en général. Par ailleurs, on retrouve dans le secteur 

agricole français un des plus hauts taux de suicides, toutes catégories professionnelles 

confondues. Une étude datant de 2015 dénombre plus de 600 agriculteurs qui se sont 

suicidés dans l’année (278).     

IV. Conclusion (chapitre 1)  

Nous pouvons dire que l’élevage est actuellement confronté à des crises. En effet, de 

nombreux défis sont posés par le changement climatique, la sécurité alimentaire, 

sanitaire, économique ou encore les attentes sociétales. L'analyse de l'évolution des 

filières d’élevage et de leur organisation technico-économique, mais également du 

contexte environnemental, social et sociétal actuel est ainsi essentielle afin de construire 

l’élevage de demain. Elle nous permet entre autres de comprendre comment les 

systèmes conventionnels se sont construits, leur complexité et leur diversité, mais 

également leur organisation économique qui est très dépendante de l’Europe à travers 

son marché unique et la PAC, et qui est aussi ancrée dans la mondialisation. Elle nous 

révèle également un besoin crucial de transformations durables de l’élevage face aux 

crises environnementales, sociales et sociétales auxquelles il est confronté. De fait, 

l’élevage conventionnel tel que nous le connaissons actuellement a su apporter des 

solutions à plusieurs problématiques, répondre à certaines attentes, mais il est confronté 

aujourd’hui à plusieurs limites. Ainsi, il doit déjà et devra à l’avenir faire face à de 

nombreux enjeux. Cette première partie a permis d'établir les bases de notre réflexion et 

soulève plusieurs problématiques auxquelles sont confrontés les élevages, ouvrant la 

voie à une exploration plus approfondie des enjeux qui, pour certains, seront des objectifs 

à atteindre. Il est également crucial de comprendre les leviers influençant l'élevage pour 

pouvoir envisager son avenir de manière éclairée. 
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Chapitre 2 : Les enjeux de l’élevage de demain  
 

 Nous allons à présent identifier tous les enjeux autour desquels l’élevage de 

demain va se construire, et discuter des moyens pouvant être mis en place afin d’y 

répondre.  

I. Les enjeux « économico-politiques »  

A.  Maintien d’une compétitivité française au niveau européen 

et mondial   

 

L’élevage français s’inscrit dans la mondialisation et est ainsi dépendant des échanges 

mondiaux (279). En effet, comme évoqué dans le premier chapitre, de nombreux produits 

animaux sont importés et exportés par la France (28, 48, 49, 53, 102). Pour rappel, cette 

dépendance peut s’illustrer via les importations de viande ovine et de volaille, nécessaires 

pour répondre à la demande élevée des consommateurs ou encore par les exports des 

jeunes bovins français pour leur engraissement en Italie ou au Maghreb.  

Afin d’assurer sa place au sein du marché européen et mondial, l’élevage français doit 

impérativement rester compétitif. Plusieurs facteurs peuvent influencer la compétitivité 

des filières d’élevage. Premièrement, les prix des produits finis diffèrent selon leur 

provenance. En effet, à l’échelle mondiale, l’Europe applique des prix plus élevés en 

comparaison avec certains pays en développement. Par exemple, au sein de la filière 

volaille, en 2014, nous pouvions constater un surcoût de 45% en sortie d’élevage à 50% 

en sortie d’abattoir du poulet de chair européen par rapport à celui brésilien (280). Les 

coûts de la main d’œuvre et de la production peuvent expliquer en partie ces résultats. 

Or, ceux-ci varient d’un territoire à un autre selon le coût des matières premières mais 

également selon l’organisation de la filière. Prenons le cas des ateliers d’engraissement 

de bovins. Les systèmes européens - basés sur l’engraissement de plusieurs centaines 

d’animaux par an, en bâtiment et utilisant des concentrés et de l’ensilage de maïs - ont 

des coûts de production supérieurs à 400€ pour 100kg de carcasse. Cela représente une 

centaine d’euros de plus que les systèmes américains (plusieurs milliers de bovins 

engraissés dans des feedlots, nourris à base d’une ration très riche en concentrés) et 

environ 200€ supplémentaire par rapport aux systèmes historiques brésiliens (environ un 
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millier de bovins engraissés principalement au pâturage) (281). Avec une telle différence 

de coûts de production, on comprend ainsi que sur un plan économique, la viande bovine 

européenne est bien moins compétitive sur le marché international que la viande 

brésilienne ou étatsunienne. 

Deuxièmement, le choix de l’organisation des filières de production peut également 

expliquer des différences de compétitivité. En effet, la France a fait le choix d’une 

productivité moindre que certains de ses concurrents. Par exemple, en 2014,  les ateliers 

français de poulets de chair standards possédaient une capacité moyenne de 30 000 

têtes (moyenne par élevage, effectif instantané), soit 2 à 3 fois moins que les producteurs 

allemands, néerlandais ou britanniques (280). L’organisation des secteurs agro-

alimentaires et de la gestion des produits d’origine animale joue également un rôle. 

Notamment, les ateliers français d’abattage et de découpe de viande porcine sont moins 

performants (capacité d’abattage moindre, déficit d’investissements…) que ceux de ses 

concurrents européens (Allemagne, Danemark, Pays-Bas, Espagne) (282). 

De plus, les normes, les contraintes et les réglementations ne sont pas les mêmes au 

sein des nations. En effet, si certaines peuvent être désavantageuses pour les éleveurs 

(interdiction d’utilisation de certaines molécules ou de certains aliments…), d’autres 

permettent de valoriser les produits (283). C’est le cas des fromages sous AOP. 

L’appellation est perçue comme un gage de qualité de la part des consommateurs locaux 

et étrangers. Celle-ci peut permettre alors l’accès à certains marchés. Une liste de 

fromages AOP a entre autres été négociée avec le Canada ou le Japon lors de 

l’établissement des traités de libre-échanges,  garantissant des prix de vente plus élevés 

(284). Une limite se pose tout de même du fait que les produits français ne sont pas tous 

au « goût » de certaines populations culturellement différentes (Chine, Inde…). 

La capacité des filières à s’adapter aux aléas économiques et à la variation des 

marchés est un facteur important de compétitivité. En effet, celles-ci sont confrontées en 

permanence à des crises (sanitaires, économiques, politiques, environnementales…) 

impactant non seulement la production mais également leur place dans la mondialisation. 

Dans le Bilan 2022 des marchés de produits laitiers et agricoles réalisé par 

FranceAgriMer, les données statistiques mettent en évidence un impact fort de ces crises 

sur la production, la consommation et les échanges mondiaux (cf. Chapitre 1, partie II.B.). 

Ainsi, les filières doivent trouver une certaine résilience et adaptabilité afin de limiter 

l’impact de ces aléas et conserver leur compétitivité mondiale. Par exemple, dans 

l’hypothèse de l’entrée de la PPA sur le territoire français, grâce aux règles de zonage et 
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de compartimentation des zones atteintes, l’hexagone a négocié avec la Chine afin de 

pouvoir continuer d’y exporter ses produits lorsqu’ils proviennent de régions indemnes 

(28). 

Toutes les filières d’élevage françaises participent au marché international et doivent 

ainsi toujours s’adapter pour rester compétitives en toutes circonstances. Certaines 

d’entre elles sont cependant sujettes à des concurrences très fortes et doivent être 

vigilantes afin de rester dans la course. Par exemple, la filière porcine fait face à des 

productions étrangères très concurrentielles. En 2014, l’IFIP a évalué la compétitivité des 

5 plus gros producteurs de porcs européens et en a conclu que la France était le moins 

compétitif d’entre eux (285). 

B. Permettre la sécurité et la souveraineté alimentaire 

notamment dans des contextes géopolitiques difficiles 

 

Un sondage réalisé sur 2000 citoyens représentatifs de la population française par 

l’IFOP en 2016 montre que la sécurité alimentaire est un enjeu qui préoccupe la société 

(245). La sécurité alimentaire peut se définir comme l’accès pour tous à des denrées 

alimentaires de base, en quantité et en qualité, ainsi qu’à des prix raisonnables (286). 

Son maintien au sein d’un pays met en jeu deux notions différentes : les échanges 

mondiaux des produits et l’autosuffisance alimentaire (287). Cet enjeu est en effet très 

important car le but premier de l’agriculture et de l’élevage est de nourrir l’humanité. Or, 

avec un accroissement quasi permanent de la population mondiale et le cap des 9 

milliards d’individus atteint d’ici 2050, la question se pose de réussir à produire 

suffisamment et permettre l’accès à une alimentation de base pour tous (288). 

 

Les années 2019/2020 illustrent parfaitement cette problématique en temps de crise. 

En effet, sur cette période, le monde est touché par la Covid-19 mais également par une 

forte inflation du prix des produits alimentaires. Les prix de l’énergie vont également 

progressivement augmenter à partir de 2021. De plus, une combinaison de plusieurs 

conséquences de la crise telles que des chaines de production au ralenti, une pénurie de 

main d’œuvre, un manque de disponibilité des aliments ou encore l’augmentation du 

chômage va perturber l’accessibilité à la nourriture (289). On va alors assister à une 

amplification de l’instabilité alimentaire mondiale avec une hausse de 100 millions de 

personnes sous-alimentées entre 2019 et 2020. La France n’échappe pas à la règle. 
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Ainsi, le nombre de nouvelles personnes qui ont bénéficié d’une aide alimentaire a 

augmenté de 20% entre 2020 et 2021(290).  

 

Une autre conséquence de la crise de la Covid-19 est un ralentissement des échanges 

mondiaux. En effet, le fret aérien mondial a réduit sa capacité de 7.7% compromettant 

une partie de l’approvisionnement alimentaire de la planète (289). La question de 

l’autosuffisance alimentaire a alors été soulevée par la société et les médias français 

(255). Cette notion est en effet un levier majeur pour la France afin de lui permettre de 

maintenir la sécurité alimentaire au sein de sa nation quel que soit le contexte 

géopolitique.  

 

Concernant les produits d’origine animale, l’autosuffisance est possible seulement si 

la production des denrées est égale voire supérieure à leur consommation, ce qui n’est 

pas le cas pour toutes les filières. Par exemple, comme évoquée un peu plus tôt, la 

consommation française de viande de volailles est supérieure à la production nationale, 

ce qui pose problème dans la volonté d’une autosuffisance (28). Or, avec les tendances 

à la baisse de la production des denrées animales dans toutes les filières, un problème 

crucial de ressources locales se pose si la consommation ne suit pas cette dynamique. 

Un rapport de FranceAgriMer publié en 2023 montre que la France possède un taux 

d’auto-approvisionnement (rapport de la production sur la consommation) excédentaire 

concernant le lait et les produits laitiers (supérieur ou égal à 100%) mais néanmoins 

contrasté concernant les produits carnés (53% pour la viande ovine, 81% pour la viande 

de poulet, près de 100% pour les porcs et les bovins) (279). Cependant, en raison de 

l'exportation de certains produits, aucune filière ne couvre en réalité 100 % de la 

consommation nationale. La France devient alors dépendante des importations pour tous 

les produits issus d’élevage (jusqu’à 53% pour la viande ovine). Cette dépendance est 

en nette augmentation pour la viande de volaille mais en stagnation et même en 

diminution pour les autres produits. Elle devrait cependant être amenée à réaugmenter 

dans plusieurs filières comme la viande de porc, dont la diminution de production couplée 

à une consommation en croissance devrait mettre en péril le taux d’auto-

approvisionnement français (28). 

Un moyen d’assurer une certaine autonomie alimentaire sur notre territoire serait 

d’appliquer le principe d’économie circulaire (286). On peut la définir comme une 

« économie fondée sur la production de biens et de services en limitant la consommation 
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des ressources et leur gaspillage » (291). Appliquée à l’alimentation, cette approche 

réunie la production de denrées, leur consommation et la gestion des déchets qu’elle 

génère. Dans l’idée, elle favoriserait les circuits courts mais repose sur une 

consommation locale et raisonnée de la part des citoyens. La mise en place d’économies 

circulaires au sein du territoire français nécessiterait des politiques publiques fortes et à 

différentes échelles. La difficulté de sa mise en place réside dans ce que certains auteurs 

appellent une « rupture métabolique » qui maintient l’économie dans un schéma linéaire 

(291, 292). Elle évoque la perte de lien entre les activités humaines et l’environnement. 

La spécialisation des systèmes agricoles ou encore l’urbanisation illustrent parfaitement 

cette notion. Les conséquences sont multiples et peuvent engendrer une diminution des 

ressources ainsi qu’un fort impact environnemental. Un exemple de bioéconomie 

circulaire est l’utilisation des céréales pour nourrir les animaux d’élevages puis l’utilisation 

de leurs déjections comme engrais pour ces mêmes cultures. Cela nécessite tout de 

même l’utilisation de transports lorsque les deux productions sont situées dans des 

régions distinctes. Une problématique à l’autonomie se pose également sur la quantité 

de surfaces agricoles disponibles en France pour les cultures. En effet, si nous tentions 

de nourrir les animaux d’élevage en nous passant du soja importé tout en conservant les 

objectifs de production actuels, cela nécessiterait de réduire par deux les surfaces 

cultivées de maïs en des légumineuses fourragères mais également de multiplier par 4 

les surfaces en soja (216).  

Si l’autonomie alimentaire à l’échelle française, tout produit confondu, peut paraitre 

difficile, celle-ci pourrait être atteignable à l’échelle européenne. En effet, depuis 2023 et 

le conflit russo-ukrainien qui a su montrer les zones de tensions au niveau du commerce 

international, la question se pose au sein du Parlement Européen (293). Or, l’UE est dès 

aujourd’hui autosuffisante pour quasiment la totalité de ses productions animales (279). 

De plus, la plupart de ces produits, qui participent aux échanges mondiaux, nourrissent 

principalement le marché européen et sont importés ou exportés au sein des pays 

membres. Concernant les cultures nécessaires à l’alimentations animale, l’UE pourrait 

être auto-suffisante concernant les céréales : le taux varie entre 85% (maïs) et 134% (blé 

tendre), mais cela s’avèrerait compliqué concernant les oléagineux avec un taux à 58%. 

Les pays européens ne sont pas les seuls à vouloir assurer leur sécurité alimentaire. 

En effet, l’ONU a affiché sa volonté de mettre un terme à toute forme de faim et de sous-
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nutrition dans le monde d’ici 2030 (Objectif Développement Durable 2 : « Faim zero ») 

(254, 294). Malheureusement, cet objectif est encore loin d’être atteint. En effet, d’après 

la FAO, en 2022 près de 30% de la population mondiale connaissait l’insécurité 

alimentaire et la prévalence n’est plus en baisse depuis plusieurs années (254). 

L’organisation estime également qu’en 2030, 600 millions de personnes dans le monde 

n’auront pas suffisamment accès aux ressources alimentaires. Par ailleurs, les crises 

géopolitiques ont un impact fort sur ces données. Notamment, les estimations annoncent 

que ce nombre aurait pu chuter à 480 millions de personnes si la pandémie de 2019 et 

le conflit russo-ukrainien avaient pu être évités.  

La notion de durabilité des systèmes agricoles entre en jeu afin d’assurer une sécurité 

alimentaire sur le long terme (295). En effet, un système plus durable est un système qui 

peut continuer de produire à un niveau satisfaisant sur le long terme et notamment en 

étant plus résilient face aux aléas (environnementaux, économiques, sanitaires…). Ainsi, 

grâce à des systèmes durables, la sécurité alimentaire pourra être assurée sur le long 

terme. 

La souveraineté alimentaire devrait également être une préoccupation de tous les 

gouvernements et ne peut être atteinte sans la mise en place de mesures phares et 

d’investissements. La souveraineté alimentaire est un concept qui désigne le droit des 

peuples et des nations à définir et contrôler leurs propres politiques agricoles et 

alimentaires (279). Au Brésil, par exemple, le président Lula Da Silva en a fait son cheval 

de bataille durant son premier mandat en mettant en places diverses réformes (296). Des 

politiques économiques, agricoles et sociétales doivent alors être entreprises comme un 

soutien à l’agriculture nationale, des mesures encourageant la baisse des prix de 

l’alimentation couplés à une amélioration des revenus et à la création d’emplois, ainsi 

que d’autres mesures plus spécifiques (coupons alimentaires…). Au Salon International 

de l’Agriculture (SIA) en 2024, le plan gouvernemental renforcé de reconquête de notre 

souveraineté sur l’élevage a été lancé visant à produire ce que nous consommons, nous, 

Français.  Il passe notamment par une restauration de l’image du métier d'éleveur, par 

un repositionnement de l'élevage au cœur de la transition écologique ou encore par la 

mise en place de davantage d'aides (297). En somme, la souveraineté alimentaire est 

une condition préalable à la sécurité alimentaire d’un pays. 
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II. Faire face à la crise de l’énergie dans les années à 

venir   

A. Dépendances énergétiques de l’élevage 

 

L’agriculture repose en permanence sur des flux énergétiques (298). Sans eux, 

l’agriculture ne peut fournir de denrées alimentaires, qu’elles soient végétales ou 

animales. Pour ce faire, des sources d’énergie externes sont apportées par l’Homme via 

les travaux agricoles. Si pendant longtemps la force physique était principalement utilisée 

(traction animale…), à partir du milieu du XXème siècle l’énergie utilisée provient 

principalement du pétrole avec l’utilisation d’engins agricoles (tracteurs…) et des 

fertilisants (engrais chimiques…) (299, 300). Ce tournant correspond également au boum 

de production décrit dans toutes les filières occidentales. Cette forte productivité est 

objectivée par un rapport de l’énergie investie sur l’énergie rendue qui a doublé entre 

1950 et 2000. La traction mécanique et la fertilisation sont encore actuellement les 

sources d’énergie les plus utilisées dans le secteur agricole - à hauteur de 80% de 

l’énergie apportée - et sont même devenues indispensables dans les filières occidentales 

(301). Or, elles dépendent toutes deux d’énergies non renouvelables comme le pétrole. 

Nous venons de voir que les conflits mondiaux peuvent mettre en péril la souveraineté 

alimentaire mais ce phénomène est accentué par notre dépendance agricole aux 

énergies fossiles. En effet, le conflit russo-Ukrainien a permis de mettre en exergue notre 

assujettissement à ces ressources (302). En ce qui concerne les engrais chimiques, et 

plus particulièrement ceux azotés, ces derniers sont issus de la pétrochimie et leur 

processus de fabrication nécessite des apports très coûteux en énergie (303). Au total, 

l’énergie fossile représente 91% de l’énergie investie dans l’agriculture (298). En ce qui 

concerne l’élevage, en moyenne, 75% des coûts énergétiques sont relatifs à leur 

alimentation. Les élevages porcins présentent une efficacité énergétique 6 fois inférieure 

à celle des grandes cultures, tandis que pour les élevages bovins (laitiers et à viande), 

l'efficacité est 11 à 12 fois plus faible. Ces différentes données marquent la nécessité de 

faire évoluer les modes d’élevages afin de permettre une réduction de leur consommation 

énergétique (304).   
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B. Une ressource énergétique incertaine 

 

Cette dépendance aux énergies fossiles risque de poser des problèmes dans les 

années à venir en raison de l'épuisement progressif de ces ressources. Nous 

examinerons plus en détail le cas du pétrole, qui représente la ressource énergétique la 

plus préoccupante pour l'avenir de l'élevage. Cette huile minérale est utilisée après 

raffinement par combustion mais également en tant que matière première pour de 

nombreux produits pétrochimiques. Cette ressource se forme sur plusieurs dizaines voire 

centaines de millions d’années (301). Cette échelle de temps est démesurément grande 

par rapport à celle de l’humanité et relativement à son exploitation intensive par l’Homme, 

ce qui en fait une ressource finie. Sa consommation a par ailleurs été modélisée 

mathématiquement. Une des figures de référence est celle créé en 1956 par King 

Hubbert, un géologue américain, visible sur la figure 56  (305). Celle-ci prend alors 

l’aspect d’une courbe de Gauss, l’aire sous la courbe représente la production totale 

maximale possible. Ce modèle peut être réalisé pour chaque gisement pétrolier mais 

reste cependant théorique. Il peut en réalité prendre des formes plus variables (présence 

d’un plateau, plusieurs pics…) et est influencé par des facteurs locaux.  

 

Ainsi , plusieurs tentatives ont eu lieu afin d’estimer quand aura lieu le pic pétrolier 

mondial. De nombreuses études se sont penchées sur la question et ont abouti à des 

conclusions variées, certaines très pessimistes, d’autres plutôt encourageantes (301). 

Figure 56 : Modélisation mathématique d’un cycle de 
production d’une ressource épuisable (305)  
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Cependant, plusieurs facteurs rendent l’estimation de ce pic difficile et expliquent les 

différences objectivées d’un article à l’autre.   

Premièrement, les méthodes utilisées peuvent varier. En effet, dans leurs estimations 

des quantités de pétrole présentes dans les champs déjà découverts, certaines études 

tiennent compte uniquement des « réserves prouvées » alors que d’autres prennent 

également en compte les « réserves probables » (306). De plus, certaines quantités sont 

surévaluées par les pays producteurs afin d’obtenir des parts de marché plus importantes 

au sein de l’OPEP (Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole) (307). D’après un 

rapport publié par « The Shift Project »1, près de la moitié des gisements de pétrole serait 

issue de sources « matures ». Cela signifie que leurs réserves pétrolières commencent 

à décliner dont pour certaines plus de la moitié a été consommée (308). Ils estiment 

également que pour maintenir la production à un niveau stable, il faudra remplacer 1/3 

des gisements actifs en 2019 d’ici 2030.   

L’estimation des gisements restant à découvrir est également source de difficulté. En 

effet, il convient d’estimer le nombre de champs pétroliers non découverts, le volume de 

pétrole ainsi que la fréquence de ces découvertes. La fiabilité de ces estimations dépend 

des technologies utilisées et du niveau d’investissement financier. Cependant, les études 

s’accordent à affirmer que le taux de découverte de nouveaux champs est en perpétuelle 

diminution depuis les années 60, et ce malgré des investissements pour leur recherche 

de plus en plus importants. Mistral (2023) conclue que « toujours plus d’efforts et 

d’investissements sont nécessaires pour trouver toujours moins de pétrole » (301).  

Il est également nécessaire de prendre en considération la demande mondiale en 

pétrole. En effet, celle-ci influe sur la vitesse de consommation et peut donc décaler le 

pic dans un sens comme dans l’autre. Si on regarde la tendance de ces dernières 

décennies, la demande en pétrole ne cesse de croitre et la probabilité qu’elle continue 

d’augmenter est très élevée : pour rappel, l’ONU prévoit une augmentation de la 

population mondiale d’environ 2 milliards de personnes d’ici 2050 pour atteindre les 9.7 

milliards (288). De plus, la mondialisation est basée sur la croissance économique, 

principal indicateur de réussite d’un pays. Or, il en découle un besoin continu de 

consommation de carburant et dérivés pétrochimiques. Des régions en plein 

 
1 Think tank français qui a pour objectif de promouvoir la transition vers une économie post-carbone, fondé en 

2010 par l’ingénieur consultant en énergie/climat français nommé Jean-Marc Jancovici 
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développement économique (Asie, Afrique) devraient alors poursuivre leur croissance et 

ainsi augmenter leurs besoins en pétrole. Dans un rapport publié en 2023, l’IEA (Agence 

Internationale de l’Energie) propose 3 scénarios différents de la consommation en 

énergies fossiles en fonction du respect ou non des préconisations environnementales 

(cf. Rapport du GIEC, Accords de Paris pour le climat…) (309). Selon le scénario choisi, 

la demande mondiale en pétrole varierait entre 20 et 100 millions de barils par jours en 

2050. De même, la production mondiale s’adapterait à la demande et elle pourrait se 

maintenir quelques années de plus en adoptant le scénario le plus respectueux de 

l’environnement par rapport au scénario consumériste.  

Enfin, les résultats peuvent varier selon les types de pétrole considérés ou non. Si la 

majorité du pétrole exploité est le pétrole brut conventionnel, d’autres formes existent 

comme le pétrole de schiste (shale oil  ou  tight oil en anglais), majoritairement retrouvé 

aux Etats-Unis (307, 308, 310, 311). L’IAE projette notamment un essor de son extraction 

dans les prochaines années (311). Pour autant, cette ressource est limitée et son 

exploitation devrait atteindre son pic vers 2030 (308). 

En 2007, le Gouvernment Accountability Office (GAO) des Etats-Unis a publié un 

rapport affrontant les résultats objectivés par différentes études déjà réalisées (312). Si 

les estimations de la date exacte du pic pétrolier divergent entre les 21 études évoquées, 

quasiment toutes s’accordent pour le situer dans la première moitié du XXIème siècle. 

Ces scenarios sont en accord avec The Shift Project qui admet également que ce dernier 

aura lieu avant 2040 (308). L’IAE pense même que le pic de pétrole conventionnel brut 

serait déjà passé et aurait eu lieu en 2008 (311). L’offre mondiale commencerait donc à 

se restreindre dès 2025. L’approvisionnement en pétrole en 2060 serait alors similaire 

que celui de 1970 mais pour une population mondiale quasiment 3 fois supérieure (288, 

308, 313). 

 

C. Conséquences d’un déficit énergétique sur le secteur 

agricole et l’alimentation des populations 

 

Ainsi, nous le comprenons bien, avec une agriculture fortement dépendante d’une 

énergie amenée à disparaitre d’ici quelques dizaines à centaines d’années, l’élevage 
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mondial devrait être confronté à une crise énergétique dont les conséquences risquent 

d’être dramatiques.  

L’une d’entre elles est déjà palpable à ce jour et concerne le prix de l’énergie. En effet, 

on assiste depuis quelques années à une hausse du prix du pétrole entrainant une 

élévation des prix généralisée de nombreux biens et services et notamment ceux en lien 

avec l’élevage. Plusieurs études montrent un lien étroit entre le prix du pétrole et celui 

des produits agricoles (314–317). En effet, comme démontré plus haut, la production 

d’aliments à destination des animaux d’élevage est aujourd’hui dépendante de cette 

ressource. Les coûts de production sont donc majorés. De plus, d’autres frais 

énergétiques s’ajoutent à ça comme l’utilisation de carburant pour déplacer les animaux 

ou les emmener à l’abattoir. Enfin, les étapes de préparation des produits, 

l’approvisionnement des magasins et les échanges internationaux viennent également 

augmenter les frais. Ainsi la hausse du coût de l’énergie entraine une augmentation des 

prix à l’achat de la nourriture et cette inflation est associée à une réduction du pouvoir 

d’achat des consommateurs (318, 319). L’accessibilité, sur un plan économique, aux 

denrées alimentaires sera de plus en plus problématique partout dans le monde et le 

risque d’insécurité alimentaire touchera toutes les populations mais en premier lieu les 

plus défavorisées (320).  

La crise de l’énergie va également toucher le secteur des transports où le pétrole est 

à l’heure actuelle indispensable notamment pour le transport de marchandises que cela 

soit par camion, avion ou cargos. Ainsi les échanges mondiaux vont être impactés avec 

des importations moindres et plus coûteuses, mettant en péril l’accès à la nourriture de 

certains territoires (303, 321). Les pays en développement et importateurs nets de 

produits agricoles seront les premiers touchés par cette crise. 

Une autre conséquence sur l’agriculture d’une baisse de disponibilité des énergies 

fossiles va être une moindre productivité. En effet, comme expliqué plus tôt, les 

rendements agricoles sont optimisés à l’aide de produits dérivés du pétrole, comme 

l’utilisation de fertilisants pour les cultures. Or, avec une disponibilité réduite ou un coût 

augmenté de ces produits, leur utilisation va diminuer et les parcelles risquent de devenir 

potentiellement moins productives. En ces temps actuels, grâce à ces intrants, le 

rendement agricole rapporté à l’énergie investie est à son apogée  (298). Or, pour rappel, 

près d’1/3 des cultures céréalières, ¾ des cultures de maïs et 4/5ème des cultures de soja 

sont destinées aux animaux d’élevage, permettant d’augmenter la production laitière ou 



146 
 

le GMQ par rapport à une ration uniquement fourragère (182). Ainsi, avec moins 

d’aliments pour le bétail disponibles ou à des prix trop élevés, de nombreux élevages 

devront très probablement revoir leur alimentation (diminution des concentrés, utilisation 

de sources différentes…) au risque de perdre en productivité. Cependant, avec 

l’augmentation de la population mondiale décrite précédemment, les besoins 

alimentaires ne vont cesser de croitre. Ainsi, le risque d’insécurité alimentaire mondial va 

également augmenter à cause d’une moindre disponibilité des denrées alimentaires 

(320). 

La crise énergétique aboutit donc à plusieurs conséquences sur les secteurs agricoles 

et agro-alimentaires (coûts élevés, difficultés de transports, productivité diminuée) qui 

mettent toutes en péril la sécurité alimentaire dans le monde. Celle-ci n’est également 

pas sans risque pour la santé animale et la santé publique, les fournitures et produits 

thérapeutiques étant en grande partie issus de la pétrochimie (301). 

D. Quelques pistes pour limiter l’impact de la pénurie 

d’énergies fossiles sur l’élevage 

1. Utilisation de machines agricoles électriques 

 

Les exploitations agricoles disposent de plusieurs moyens pour minimiser l’impact de 

la crise énergétique sur leur fonctionnement et leur rentabilité. Tout d’abord, l’énergie 

électrique pourrait remplacer une partie de l’énergie fossile. Cependant, dans les faits, 

l’électrification de l’agriculture est fortement limitée. En effet, les travaux agricoles 

nécessitent des tracteurs aux moteurs trop puissants pour pouvoir fonctionner 

uniquement à l’électrique (298). Des tracteurs hybrides sont quant-à-eux plus 

fonctionnels et adaptés aux travaux agricoles (322). Cependant, ils ne règlent pas le 

problème de la dépendance au pétrole car leur niveau d’hybridité maximum est d’à peine 

35%. Pour autant, les recherches continuent et d’autres pistes sont à exploiter dans l’idée 

de créer des machines agricoles 100% électriques (exemple : utilisation de batteries 

combustibles à hydrogène). Cette solution reste néanmoins critiquable puisque la 

conception des batteries requiert l’utilisation de métaux rares de plus en plus difficiles à 

obtenir. De plus, le nucléaire étant sujet à de nombreuses critiques par sa consommation 

de ressources non-renouvelables, d’autres alternatives génératrices d’électricité sont 
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développées. Nous pensons notamment aux éoliennes et aux panneaux solaires. Ces 

dernières permettent d’obtenir de l’électricité en exploitant des éléments physiques 

naturellement présents dans l’environnement comme le vent ou la lumière solaire ce qui 

constitue un atout non-négligeable. Le dernier rapport du GIEC mentionne entre autres 

la nécessité de développer les énergies renouvelables (206). Par ailleurs, les matériaux 

permettant l’élaboration de ces éoliennes et des panneaux solaires n’ont jamais été à des 

prix aussi bas qu’aujourd’hui, permettant donc leur expansion. Toutefois, là encore, 

certains points viennent assombrir le tableau idyllique de l’électricité « verte ». Les projets 

éoliens sont vivement contestés pour l’impact qu’ils possèdent sur la dégradation des 

paysages mais également sur la biodiversité auxquelles s’ajoutent une production 

d’électricité fluctuante au grès du vent (323).  

 

2. Utilisation de biocarburants 

 

Une autre alternative à la pénurie de pétrole serait l’utilisation de « biocarburants » 

(324). Un premier type de biocarburant concerne les huiles végétales pures (HVP). Elles 

sont issues généralement de colza et peuvent se substituer au diesel utilisé par les 

machines agricoles. Des tracteurs fonctionnant à 100% avec des HVP existent d’ores-et-

déjà sur le marché et montrent des performances similaires aux tracteurs conventionnels. 

De l’éthanol issu de céréales ou plantes sucrières peut également être complétement 

substitué au gazole. En France, la majorité de l’éthanol utilisé provient de betteraves. Des 

essais sur des bus et des tracteurs sont effectués et donnent des résultats prometteurs. 

L’inconvénient majeur de ces différentes sources d’énergie est la concurrence que cela 

génère entre leur culture dédiée à l’énergie et celles destinées à l’alimentation (humaine 

et animale). De plus, la consommation d’éthanol par un tracteur, à puissance égale, se 

trouve être 1,6 fois supérieure que celle de fioul. S’ajoute également à ça des 

problématiques environnementales étant donné que les terres nécessaires pour ces 

biocarburants entrent en compétition avec l’alimentation humaine et entretiennent pour 

certaines la déforestation. Ainsi, selon une étude par ACV en termes d'émissions, le 

biodiesel pourrait selon certains scénarios générer environ 80 % de plus de gaz à effet 

de serre que le diesel auquel il se substitue (325). 
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En outre, il existe également une technique « gazogène » qui convertie le bois (ou 

charbon de bois) en un gaz combustible pouvant être utilisé par les machines agricoles. 

Les principaux inconvénients de ce système sont le prix élevé de fabrication des moteurs 

spécifiques et leur coût d’utilisation. En effet, environ 3 kg de bois ou 1,5 kg de charbon 

sont nécessaires pour obtenir l’équivalent énergétique d’1 L de fioul. De plus, l’utilisation 

de charbon génère une fois de plus un besoin en ressources non renouvelables, ne 

permettant pas de faire de considérer cette alternative comme étant durable.   

3. La méthanisation : une ressource énergétique pouvant être utilisée 

comme carburant, électricité et fertilisant 

 

Du biogaz issu de méthaniseurs peut également remplacer le pétrole nécessaire aux 

machines agricoles. La digestion de la matière organique issue des sous-produits et des 

effluents d’élevage par des bactéries anaérobies aboutie à la formation de biométhane 

pouvant être utilisé comme électricité ou carburant. Ce gaz n’est pas le seul produit final 

de la méthanisation. En effet, il s’accompagne d’une phase solide appelée « digestat ». 

Ces derniers sont riches en azote et peuvent être utilisés comme engrais puisqu’ils 

possèdent un fort pouvoir fertilisant (326). Toutefois, leurs propriétés peuvent varier selon 

la matière première utilisée, les paramètres du processus et le post-traitement (327). La 

méthanisation est donc une alternative à l’utilisation de carburant et d’engrais issus du 

pétrole et s’inscrit dans un modèle d’économie circulaire de l’élevage. Ce modèle semble 

afficher des critères de durabilité donc nous rediscuterons un peu plus tard. 

4. Alternatives au pétrole utilisé dans les engrais de synthèse 

 

Enfin, une manière de substituer le pétrole dans la fabrication des fertilisants chimiques 

est de trouver une nouvelle source d’hydrogène, élément indispensable à la synthèse 

d’ammonium. En effet, si celui-ci est issu de l’utilisation de gaz naturel, il pourrait 

également provenir d’un processus d’électrolyse de l’eau (328). Cette technique est 

cependant 60% plus coûteuse en énergie et nécessiterait 3000 TWh d’électricité 

supplémentaire (301, 329).  
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E. Les autres sources énergétiques dont dépend l’élevage 

 

Nous venons de nous concentrer sur le pétrole car, comme démontré précédemment, 

l’élevage sera à l’avenir confronté à une baisse de disponibilité de cette ressource. 

Cependant, le secteur utilise également d’autres sources énergétiques pouvant être 

considérées plus durables. C’est le cas de l’électricité. Celle-ci peut être issue de 

différentes sources. On distingue les énergies renouvelables (éolien, solaire, 

hydraulique…), fossiles (charbon, pétrole, gaz naturel…) et nucléaires. Au sein de 

l’Europe, les ressources utilisées diffèrent d’un pays à l’autre. Par exemple, la France a 

fortement misé sur le nucléaire, contrairement à l’Allemagne ou la Pologne qui dépendent 

encore beaucoup des énergies fossiles ou le Danemark qui se concentre plutôt sur les 

énergies renouvelables (336). Si le charbon et le pétrole vont venir à manquer dans les 

années à venir, le gaz naturel est quant à lui une énergie fossile encore présente en 

abondance dans certains territoires tels que les USA, le Canada ou encore la Russie.  

Depuis 2021, l’Europe est confrontée à plusieurs crises de l’énergie. La première 

origine de cette crise est la forte augmentation de la demande à la fin de la crise de la 

Covid-19. En 2022, les sanctions économiques infligées à la Russie, consécutives à 

l’invasion de l’Ukraine, vont également créer des tensions sur le marché européen de 

l’énergie. En effet, plus de 45% du gaz naturel utilisé par l’UE en 2021 est importé de 

Russie (336). Certains pays d'Europe de l'Est, tels que les pays baltes, la Finlande ou 

encore la République tchèque, étaient presque totalement dépendants des importations 

russes, que ce soit pour le gaz, le pétrole ou le charbon. En revanche, la France affichait 

une moindre dépendance, avec moins de 25 % de son gaz provenant de Russie. Or, les 

sanctions imposées par l’Europe ont entrainé une chute des importations qui ont été 

divisées par 5 entre 2021 et 2024. Ainsi, toutes ces tensions sur le marché de l’énergie 

ont abouti à une forte inflation des prix de l’énergie, qui ont été multipliés par 10 entre 

2020 et 2022 (336). Celle-ci s’est ressentie dans tous les secteurs et notamment l’élevage 

(20, 94, 106). Ainsi, acquérir une certaine indépendance dans les ressources 

énergétiques et miser sur une plus grande durabilité de notre production semble être 

bénéfique pour l’élevage.  
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III. Enjeux sociaux et sociétaux 

A. Modifications des modes de consommation  

 

L’élevage doit en permanence s’adapter aux demandes des consommateurs et les 

modes de consommation évoluent avec le temps et les territoires. Les sociétés façonnent 

notre rapport à l’alimentation. De fait, la consommation de viande est par exemple 

associée à un certain virilisme comme l’affirment les travaux de Sandrine Monnery-Patris, 

chercheuse en psychologie cognitive au CSGA. L’IFOP nous annonce alors qu’à la suite 

d’une enquête réalisée sur 2 033 hommes, 62% estiment qu’il faudrait « déviriliser » la 

consommation de viande cuite au barbecue et que 56% se considèrent comme 

« viandards » Les grands consommateurs de viande de bœuf se révèlent également 

nettement plus imprégnés de stéréotypes sexistes que les hommes ayant une 

consommation modérée (330). Au-delà de concerner uniquement notre nutrition, nos 

modes d’alimentation ont donc une place à part entière dans notre vie sociale et notre 

rapport aux autres (330). Les Français sont également très attachés au goût de leur 

terroir ce qui ralentirait encore un peu plus d’éventuels changements alimentaires. Or, 

que cela soit pour notre santé ou pour la planète, les recommandations sont sans 

équivoques : il faut réduire notre consommation de viande (114, 331, 332).  

1. Tendances actuelles et impact sur la santé du consommateur 

 

En France, la consommation de viande a diminué passant de 90 kgec/habitant/an au 

début du XXIème siècle à 85 kgec/habitant/an de nos jours. Cette diminution concerne 

surtout la viande rouge alors que la consommation de viande blanche augmente, 

représentant le double de la consommation moyenne mondiale. Pour autant, ces deux 

dernières années, la tendance est à la hausse avec une augmentation de 

0,5%/an/habitant alors même que la société occidentale montre une volonté de réduire 

sa consommation de produits carnés (333). En effet, 24% des citoyens avaient déjà 

adopté un régime « flexitarien » en 2020, un néologisme qui désigne la volonté de réduire 

sa consommation de produits d’origine animale (252). Cela peut être entre autres attribué 

à un effet rebond à la suite de la crise de la Covid-19 qui a poussé des millions de 
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Français à acheter moins de viande dû à leur restriction budgétaire couplée à l’inflation. 

Parmi les raisons mentionnées, nous retrouvons l’environnement, le bien-être animal et 

la santé. En effet, la consommation excessive de produits issus de l’élevage, et plus 

particulièrement de viande rouge, favorise certaines maladies cardiovasculaires et  

métaboliques (diabète …) mais également certains cancers (334). Concernant les deux 

premiers troubles, une méta-analyse de 2019 a conclu que la consommation de protéines 

animales constitue un facteur de risque, d’autant plus lorsqu’elle est couplée avec un 

mode de vie délétère pour la santé (tabagisme, consommation d’alcool, surpoids…) 

(335). Par ailleurs, on constate une hétérogénéité au sein des protéines animales, les 

produits carnés transformés notamment ceux riches en nitrites (charcuterie…) étant plus 

à risque que la viande non-transformée, elle-même plus nocive que les produits laitiers. 

Les protéines végétales (légumineuses, noix…) auraient quant à elles des effets plutôt 

protecteurs contre les maladies métaboliques et certains cancers de par leur richesse en 

polyphénols (336). Ces derniers possèdent en effet une activité antioxydante puissante 

permettant de prévenir ce genre d’affections.  De plus, leur teneur réduite en acides gras 

saturés génère une diminution de la concentration sanguine en cholestérol, limitant ainsi 

les risques de maladies cardiovasculaires (337). 

Concernant les risques de cancer (colorectal, du pancréas, de la prostate…), la 

tendance est identique. La viande rouge est donc plus à risque que les protéines 

végétales (332). En 2015, le Centre International de Recherche contre le Cancer (CIRC) 

a classé la viande rouge comme « potentiellement cancérigène » et les produits carnés 

transformés comme « essentiellement cancérigènes ». Toutefois, si de nombreuses 

recherches ont permis de montrer le lien entre les régimes à base de protéines animales 

et la santé du consommateur, le nombre d’études concernant les régimes végétariens et 

végans est beaucoup plus limité (335, 336). 

2. Les alternatives à la viande 

 

Pour autant, outre des effets bénéfiques sur notre santé, une alimentation plus 

végétale offrirait également de nombreux bénéfices environnementaux. Nous incluons 

alors dans un verdissement de notre assiette l’ensemble des aliments d’origine végétale. 
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Traditionnellement, ces substituts sont dérivés du soja (tofu2, tempeh3 …), mais de 

nouveaux produits plus modernes sont développés synthétiquement depuis plusieurs 

années dans le but de reproduire à l’identique les propriétés organoleptiques de la 

viande. Ils peuvent être d’origine végétale comme les TVP (Textured Vegetable Proteins) 

conçues principalement à base de soja (85%), de blé (12%) ou de pois (3%) (338). ). Ils 

peuvent également provenir d’un champignon filamenteux appelé Fusarium venenatum 

(aliments Quorn ®). Celui-ci est capable de produire des mycoprotéines comestibles pour 

l’Homme. Le verdissement de notre assiette peut également comprendre la 

consommation de certains produits bruts (légumineuses, noix …). Selon Darche (2024) 

qui a étudié les substituts végétaux à la viande, il a été montré qu’en comparaison avec 

l’élevage, les aliments végétaux possèdent un impact beaucoup plus limité sur 

l’environnement que les produits d’origine animale, que cela soit en termes d’émissions 

de GES ou encore de pollution des eaux et de l’air (338). L’écart est d’autant plus 

important si nous comparons avec la viande de bœuf. L’unique paramètre qui reste 

globalement autant impacté, indépendamment du type de production, animale ou 

végétale, est la biodiversité. En effet, l’artificialisation des terres liée aux plantations 

affectent la faune et la flore locale tout autant que les cultures céréalières à destination, 

ou non, du bétail.  

Sur le plan nutritionnel, les régimes plus verts sont très souvent perçus comme étant 

à l’origine de carences. Dans les faits, ils sont effectivement plus pauvres en protéines (< 

25%) que les produits carnés et celles-ci se trouvent être également moins digestibles 

que les protéines animales (338). Ainsi, pour une teneur équivalente en protéines, un 

morceau de viande permettra un apport plus important que son homologue végétal. De 

plus, bien que les végétaux possèdent les neufs acides aminés essentiels pour l’Homme, 

leurs apports sont très limités pour certains d’entre-deux, à la différence de la viande. Les 

alternatives végétales sont par ailleurs plus pauvres en acides gras saturés que la viande, 

mais en sont néanmoins de plus grandes sources de fibres et de glucides. En ce qui 

concerne la teneur en minéraux, vitamines et oligo-éléments, la viande rouge est plus 

complète et équilibrée que les substituts végétaux mais contient plus d’acides gras 

 
2 Le tofu est un aliment fabriqué à partir de lait de soja caillé, qui est ensuite pressé en blocs. Il est 

doux en saveur, avec une texture variant de soyeuse à ferme, et il est souvent utilisé pour sa 
polyvalence en cuisine. 
3 Le tempeh est un produit à base de graines de soja fermentées, formant un bloc compact. Il est riche 

en protéines, fibres et probiotiques, avec une texture ferme et un goût légèrement noisette. Originaire 
d'Indonésie, il est souvent utilisé comme substitut de viande. 
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saturés. En effet, ces aliments ont souvent une teneur excessive en sel et contiennent 

moins de vitamine B12 ou de fer. Ainsi, de prime abord, nous pourrions nous attendre à 

ce qu’une alimentation plus verte génère des carences en protéines, acides aminés 

essentiels et en vitamine B12. Or, il a été montré que ce n’est pas toujours le cas, que la 

viande soit remplacée partiellement ou intégralement. Seules les populations aux 

demandes physiologiques plus importantes comme les personnes âgées, les femmes 

enceintes ou les nourrissons sont à haut risque de carences et nécessitent une 

complémentation (338). Une réduction et non un arrêt de notre consommation de viande, 

sauf exception, ne mettrait donc pas en péril la santé du consommateur sur le plan 

nutritionnel.  

L'idée de consommer des insectes à l'avenir pour remplacer la viande est largement 

débattue. Concernant la production et la consommation d’insectes, la difficulté réside 

dans la diversité des espèces et des modes d’élevage. Cependant, leur production 

semble tout de même avoir un impact moindre sur les émissions de GES que l’élevage 

de ruminants ou des monogastriques (339). De plus, certaines externalités négatives de 

l’élevage actuels pourraient être largement réduites avec la mise en place d’élevages 

d’insectes.  Ainsi, le site de l’EUFIC (Conseil de l’Information sur l’Alimentation en 

Europe) l’évoque parmi les cinq aliments pouvant remplacer les produits animaux (340). 

En Asie, Afrique ou Amérique latine, leur consommation s’est déjà fortement développée 

et associée à une certaine culture locale. Les principales espèces consommées 

appartiennent à l’ordre des Coleoptera (31%), Lepidoptera (18%), Hymenoptera (14%), 

Orthoptera (13%) et Hemiptera (10%) (341). Les arachnidés peuvent également en faire 

partie. En Europe, cette pratique est très peu développée, les élevages d’insectes servant 

principalement à produire des farines utilisées dans l’alimentation des volailles (342). De 

plus, la population occidentale reste pour le moment assez réticente à la consommation 

de ce genre de produit. Les insectes présentent pourtant l’avantage de pouvoir être 

nourris à partir de déchets organiques tels que des sous-produits agricoles ou encore 

des déchets alimentaires issus de la consommation humaine. Les quantités nécessaires 

restent néanmoins négligeables par rapport à la valorisation effectuée par des porcs ou 

des ruminants. Enfin, les élevages d’insectes peuvent facilement avoir lieu dans des 

zones urbaines ou périurbaines.   

Les insectes possèdent une teneur en protéines assez élevée (entre 50 et 80%) et 

couvrent une grande partie de nos besoins en acides aminés essentiels. Ils sont 
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également riches en lipides et surtout en acides gras insaturés. Leur composition 

nutritionnelle diffère cependant selon le groupe taxonomique auquel ils appartiennent 

mais également selon leur mode de vie, leur alimentation et leur préparation avant 

consommation (cuisson…) (341). D’un point de vue nutritionnel, les insectes 

représenteraient donc une alternative très intéressante aux protéines animales 

conventionnelles.  

3. Quel régime alimentaire adopter ? 

 

Une question se pose donc : quel régime alimentaire adopter ? Cette dernière 

dépendra alors du scénario final choisi. Néanmoins, afin de donner des pistes de réflexion 

pour la suite, plusieurs chercheurs et chercheuses ont d’ores et déjà étudié le sujet. De 

fait, 43 docteur(e)s en nutritions étasunien(ne)s effectuent chaque année pour le 

magazine U.S. News and World Report la comparaison d’une trentaine de régimes 

alimentaires afin de déterminer le plus bénéfique pour notre santé. Ainsi en 2024, le 

régime méditerranéen a été réélu pour la septième année consécutive comme étant le 

meilleur régime alimentaire au monde. Ce dernier est basé sur la consommation de fruits 

et légumes bruts, d’huile d’olive, de noix, de légumineuses et de poulet ou de poisson en 

quantité modérée. La consommation de viande rouge et de nourriture transformée à ultra-

transformée est occasionnelle (343).  

En outre, Anthony Fardet, chercheur à l’unité de nutrition humaine de l’université de 

Clermont-Auvergne et à l'INRAE a mis au point un régime basé sur 3 grands principes : 

le régime des 3V pour Vrai, Végétal et Varié. Le figure 57 présente alors avec un peu 

plus de détails les 3 règles à suivre. L’alimentation quotidienne proposée est donc 

essentiellement végétale mais ne supprime pas complètement les produits animaux que 

cela soit la viande, le lait ou les œufs (344).  
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Ainsi, le régime « idéal » tant sur le plan de la santé que sur le plan environnemental 

serait majoritairement végétarien et se baserait sur la consommation de produits 

essentiellement bruts, tout en n’excluant pas totalement la consommation de produits 

animaux. Nous aurons l’occasion de rediscuter de nos régimes alimentaires lors de la 

confrontation ultérieure des différents scénarios de l’élevage de demain ; chacun d’eux 

générant des modifications variables dans notre alimentation 

4. Les consommateurs sont-ils prêts à verdir leur assiette ? 

 

Afin de savoir si la nouvelle génération est prête à accueillir un changement de nos 

modes de consommation, Portet-Tixidor et Brun (2023) ont ainsi interrogé plus de 700 

personnes au cours de leur thèse, dont une large majorité de « jeunes » nés après 1995 

pour en savoir davantage sur leur alimentation. La majorité des répondants sont étudiants 

vétérinaires (345). Le but était alors de savoir si les « jeunes » possèdent un rapport à la 

viande différent des autres générations et s’ils seraient prêts à changer leur régime 

Figure 57 : Grands principes du régime alimentaire des 3V développé par Anthony 
Fardet (344) 
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alimentaire.  Ils concluent que, sur leur échantillon, les jeunes consomment plus de 

produits animaux que leurs ainés et qu’ils ne font pour autant pas davantage attention à 

leur qualité. Ils ne semblent également pas plus préoccupés que les autres générations 

par les enjeux environnementaux autour de l’élevage. Aussi surprenant que cela puisse 

paraître, malgré l'idée répandue selon laquelle la nouvelle génération serait plus sensible 

aux questions environnementales, ces données sont corroborées par d’autres études 

(346). Toutefois, 80% des personnes interrogées pour la thèse considèrent être prêtes à 

diminuer leur consommation de denrées d’origine animale. Une hypothèse est que, étant 

donné que de nombreux répondants sont étudiants avec des revenus modestes, cela 

influence leur tendance à acheter de la viande de moindre qualité. Néanmoins, une autre 

étude a révélé que les jeunes consommateurs étaient prêts à débourser en moyenne 50 

% de plus pour des produits alimentaires de haute qualité, et que la conscience 

écologique était le facteur principal de cette décision (347). Nous pouvons donc garder 

espoir que la nouvelle génération, dont nous faisons partie, participe à la réduction 

générale de consommation de produits d’origine animale. Il faut donc poursuivre les 

efforts pour essayer de convaincre les populations et de les sensibiliser à l’aide, entre 

autres, de données scientifiques.  

Enfin, le temps consacré à la préparation des repas au sein des foyers français a 

diminué, passant de 68 minutes en 1985 à seulement 55 minutes en 2010. Parmi les 

raisons évoquées figure le désir de dégager davantage de temps libre pour les loisirs 

personnels. Pourtant, l'un des obstacles à l'adoption d'une alimentation végétale réside 

dans le temps de préparation souvent plus long qu'elle nécessite. Mais ne serait-il pas 

intéressant de voir cette contrainte sous un autre angle ? De recréer un lien avec la 

cuisine, de savourer le temps passé à élaborer nos plats, et ainsi de transformer ce 

moment en un instant de plaisir plutôt qu’en une corvée (15) ?  

5. Mesures encourageant un changement dans notre consommation 

alimentaire 

 

Le Programme National Nutrition Santé ou PNNS a été mis en place en 2021 et 

prolongé pour la 4ème fois en 2024 avec pour but d’améliorer la santé des Français par le 

biais notamment de leur alimentation. Ce dernier, pour la première fois dans ses 

recommandations alimentaires, fait la promotion de la consommation de produits locaux 
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et si possible bios, dans un but de prise en compte des enjeux environnementaux. Il 

mentionne également que la diminution de notre consommation de viande est conseillée 

à la fois pour des raisons de santé et pour l’environnement. La prise en compte de ces 

sujets pourtant mis depuis de nombreuses années sur le tapis est encourageante. 

Toutefois, le PNNS prodigue des conseils de nutrition pour la population nationale mais 

ne possède aucun caractère exécutif (348).  

Afin d’accélérer des changements alimentaires, certaines stratégies proposent de 

taxer les produits mauvais pour la santé comme pour la « taxe soda » mise en place en 

2012, de subventionner les aliments bons pour la santé, d’informer et d’éduquer dès le 

plus jeune âge les populations ou encore de développer l'offre des produits sains (15). 

De plus, une stratégie pour impulser des modifications de nos habitudes alimentaires 

serait de présenter des nouveaux aliments comme les substituts végétaux de manière 

répétée et dans un contexte social positif afin que celui-ci soit plus facilement accepté. 

Prenons l’exemple du café pour illustrer notre propos. Son goût naturellement amer rend 

souvent les premières expériences de dégustation difficiles, car il est perçu comme 

désagréable. Cependant, le café occupe une place si centrale dans notre quotidien – du 

rituel du matin à la pause au travail, en passant par celui pris après un repas – que 

beaucoup finissent par s’y habituer. Ainsi, des personnes qui initialement le trouvaient 

rebutant finissent par en consommer régulièrement, au point d'en faire une source de 

plaisir. On peut dès lors espérer qu’un phénomène similaire se produise si les protéines 

végétales étaient intégrées de manière régulière dans notre alimentation. Une autre piste 

serait de permettre d’arrêter de voir la viande comme notre « plat principal » et les 

végétaux comme un « accompagnement » mais de les considérer bel et bien de la même 

manière (15). 

 

B. Prise en compte des attentes sociétales de l’élevage : 

exemple du bien-être animal 

 

Comme introduit dans le premier chapitre, l’élevage doit s’adapter aux attentes de la 

société. Delanoue et al. (2018) ont rassemblés plusieurs études sondant à la fois des 

acteurs du secteur agricole et des citoyens afin d’ouvrir le débat sur plusieurs sujets de 

controverses en lien avec l’élevage (245). Ces sujets peuvent être classés en quatre 
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thèmes : environnement (émission des GES, pollution des écosystèmes, utilisation des 

terres, nuisances sonores et olfactives), bien-être animal (conditions de vie, douleur…), 

santé (utilisation d’antibiotiques, maladies zoonotiques) et l’organisation des élevages 

(systèmes intensifs, concentration géographique des élevages). Nous allons à présent 

nous pencher sur le bien-être animal (BEA), les autres sujets de controverses étant 

abordés dans d’autres paragraphes.  

Des projets de recherche ont été créés à l’échelle locale, nationale et européenne. 

C’est le cas du projet européen « Welfare Quality » qui a pour objectif de proposer un 

système d’évaluation standard du BEA et d’identifier des solutions permettant de 

répondre aux problématiques que cette question soulève (349). Le projet défini 4 

principes fondamentaux à respecter en terme de bien-être des animaux d’élevage : une 

absence de faim et de soif, l’accès à un bon logement (confort de couchage et thermique, 

mobilité permise au sein du logement…), une santé optimale (absence de blessures, 

douleur et maladies) et l’expression d’un comportement adapté pour l’espèce, sur le plan 

individuel, collectif (avec les autres individus) ainsi que dans la relation Homme-Animal 

(350). Il demeure cependant difficile de jauger la limite entre ce qui est « bon » ou 

« mauvais » pour le bien-être d’un animal. En effet, de manière générale, les élevages 

intensifs hors sol respectent les quatre principes évoqués précédemment tout autant que 

des élevages très extensifs. Ainsi, les deux systèmes sont très différents et il est difficile 

d’affirmer en quelle proportion l’un est moins respectueux que l’autre du BEA.  

Afin de minimiser les souffrances animales au sein des élevages, l’approche des 

« 3S » a été proposée : « Supprimer, Substituer et Soulager » (351). C’est-à-dire 

supprimer les procédés douloureux non essentiels ou, quand ils le sont, les remplacer 

par des procédés les moins algiques possible ou le cas échéant prendre en charge 

correctement la douleur. Par exemple, dans le cadre de l’écornage des bovins, les 

recommandations sont de le réaliser au plus possible sur de jeunes veaux par 

cautérisation des bourgeons cornuaux et en utilisant une anesthésie loco-régionale. 

Cependant, la notion de bien-être animal ne s’arrête pas uniquement à l’absence de 

douleur mais s’intéresse également aux processus cognitifs et à la gestion des émotions 

de l’animal (352).  

La mort de l’animal d’élevage afin de nous nourrir est également un sujet à débat 

auprès de la société. En effet, si jusqu’au XIXème siècle la mise à mort des animaux se 

faisait dans la rue à la vue de tous, les abattoirs ont par la suite été sortis des villes et 

des méthodes de mise à mort limitant les douleurs inutiles ont été imposées. Aujourd’hui, 
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la société a une vision plutôt négative des abattoirs et demande un abattage garanti sans 

souffrance des animaux (353). Des abattoirs mobiles sont par exemple testés afin 

d’abattre les bêtes au sein des exploitations permettant ainsi d’éviter le stress lié aux 

transports (354). Cependant, cette proposition n’est pas encore tout à fait au point à 

cause des risques sanitaires dans la gestion des carcasses. 

L’élevage intensif réalisé dans des bâtiments sans accès à l’extérieur est également 

un sujet controversé au sein de la société occidentale qui considère ces systèmes 

d’élevage non respectueux du bien-être animal (245). En effet, un sondage IFOP réalisé 

en 2016 dans le cadre du projet « ACCEPT » a révélé que 60% des personnes 

interrogées considèrent que l’accès au plein-air des animaux d’élevage devrait être la 

mesure principale à appliquer en priorité dans la construction de l’élevage de demain. 

Pour répondre à cette attente sociétale, de nombreux groupes de travail réfléchissent à 

des solutions pour intégrer une sortie en extérieur des animaux en systèmes intensifs 

indoor. Par exemple, un élevage naisseur-engraisseur breton de porcs ayant ouvert 

l’accès à des courettes extérieures pour toutes ses bandes et quel que soit le stade 

physiologique des animaux, a montré des résultats zootechniques prometteurs et espère 

démontrer aux acteurs de la filière que cette pratique est réalisable sans impacter les 

performances techniques des animaux (355). Il reste pour autant à démontrer l’absence 

d’effets négatifs pour l’aspect sanitaire qui est une problématique très marquée en 

élevage porcin. 

Enfin, la douleur psychologique infligée aux animaux, comme lors de la séparation 

précoce des jeunes animaux et de leurs mères, est décriée (245). Johanssen et al. (2021, 

2023 et 2024) ont mené plusieurs études sur un système vaches laitières au sein duquel 

les veaux restent au contact avec leurs mères (356–359). Ils ont montré que ce système 

est réalisable en pratique mais qu’il possède toutefois un impact sur la production laitière. 

En effet, les vaches en contact avec leurs veaux produisent moins de lait que les vaches 

qui en sont séparées, et elles présentent plus de troubles tels que des mammites ou des 

rétentions lactées. La qualité du lait n’est cependant que très peu impactée. 

Finalement, l’aspect du BEA est fortement pointée du doigts par la société en France. 

Cependant, contrairement à ce que pensent de nombreux citoyens, la majorité des 

éleveurs sont attachés à leurs bêtes et possèdent un lien fort avec ces dernières (360). 

La plupart du temps, quand il y a un problème de BEA, il y a avant tout un problème 

humain derrière, avec des éleveurs désespérés, au bord du gouffre, et qui n’arrivent plus 

à gérer leur élevage (361). 
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C. Renouer les liens entre les éleveurs et les consommateurs 

: la reconnexion avec le monde agricole 

 

Il y a aujourd’hui une réelle fracture entre l’agriculteur et le citoyen des sociétés 

occidentales. Grannec et al. (2017) ont lancé le débat au sein d’un groupe d’éleveurs 

concernant la perception de l’élevage par les citoyens (362). Tous s’accordent pour dire 

qu’il existe actuellement une déconnexion entre la société et le monde paysan. Celle-ci 

semble d’autant plus forte avec les citadins qui n’ont alors plus les codes de la ruralité et 

de l’élevage. En effet, fût un temps, toutes les familles ou presque connaissaient de près 

ou de loin quelqu’un faisant partie du monde agricole, les aidant ainsi à mieux 

comprendre les enjeux du métier. Aujourd’hui, ce temps est révolu. De plus, la quasi-

totalité de la population française arrive à accéder aisément à de la nourriture. De ce fait, 

les citoyens s’éloignent de la réalité agricole et en oublient la place capitale que possède 

l’élevage dans la société en tant que maillon essentiel de la chaîne alimentaire. Les 

éleveurs reprochent également aux médias d’entretenir cette distance en montrant avant 

tout l’impact négatif de l’élevage. Cette méconnaissance conduit par exemple à des 

conflits entre éleveurs et néo-ruraux, notamment lors de projets d’installation agricoles 

(363, 364). Ces citoyens craignent entre autres les nuisances olfactives ou encore 

sonores. Certains éleveurs avouent pour autant qu’après discussion avec le voisinage, 

les inquiétudes sont souvent grandement basées sur des a priori. Ainsi, une 

communication plus ouverte entre les différents protagonistes permettrait peut-être une 

meilleure acceptation de l’élevage. La survenue de ces conflits dépend de plusieurs 

facteurs tels que la filière concernée (les élevages bovins sont mieux acceptés que les 

élevages porcins ou avicoles), la localisation géographique (les zones touristiques ou à 

proximité de centres urbains attirent plus de citadins et sont ainsi plus exposés à ces 

conflits), la taille et la gestion des exploitations (un élevage de volailles plein air posera 

moins de problème qu’un élevage de volaille en batterie) ainsi que la capacité de l’éleveur 

à anticiper, communiquer et gérer les conflits locaux. 

Un sondage réalisé en 2015 lors d’une journée portes ouvertes en élevage à propos 

de la perception sociétale de ce dernier ressence 115 visiteurs. Parmi eux, 85% avaient 

déjà une bonne image du monde de l’élevage avant d’effectuer la visite et celle-ci s’est 

même améliorée pour un quart d’entre eux. A l’inverse, sur les 8 personnes en ayant une 

image dégradée de prime abord, 5 d’entre elles n’ont pas changé d’avis. Ici, un biais 



161 
 

subsiste car la grande majorité des gens souhaitant prendre part à la visite possédaient 

déjà un a priori positif de l’élevage et sont venus de leur plein gré. Il semble à l’inverse 

plus difficile de convaincre des gens rebutés de se déplacer pour en apprendre un peu 

plus sur le monde agricole. L’efficacité de la communication reste ainsi parfois limitée car 

elle nécessite d’une part une transmission convaincante de leurs idées de la part des 

éleveurs mais repose aussi d’autre part sur le bon-vouloir et la motivation des citoyens. 

Pour autant, sur les 26% de personnes venues avec des interrogations et des inquiétudes 

relatives à l’élevage, la moitié d’entre elles considère que la visite leur a apporté les 

informations qu’elles attendaient, les 2/3 ont été rassurées et toutes conseilleraient à 

leurs proches une visite similaire. Ces dernières données sont donc plutôt 

encourageantes et incitent à poursuivre nos efforts de transmission afin d’aider à renouer 

les liens entre éleveurs et citoyens.  

L’utilisation des médias est également un moyen de communiquer auprès du grand 

public. La CNE (Confédération Nationale de l’Elevage) a monté le projet « éleveurs 

témoins » qui encourage la prise de parole des éleveurs dans les médias. L’objectif n’est 

pas de faire du markéting pour des produits agricoles mais simplement de recueillir des 

témoignages d’éleveurs qui nous font part de leur quotidien dans une ferme française 

afin de montrer aux gens la façon dont les animaux sont élevés et soignés (270).  

La législation française a par ailleurs montré la volonté de protéger les agriculteurs des 

plaintes abusives de la part des riverains en adoptant une loi (numéro 2024-346 du code 

civil) le 15 avril 2024 (365). Un élevage ne peut alors pas être accusé de « trouble du 

voisinage abusif » concernant le bruit émis par les animaux ou les engins agricoles ainsi 

que l’odeur de fumier. La loi protège également l’éleveur si ses activités agricoles étaient 

antérieures à l’arrivée du plaignant, du moment qu’aucun changement non obligatoire 

dans l’activité agricole n’a lieu. De plus, depuis 2021, les « sons et odeurs » liés à la 

ruralité font partie du patrimoine culturel des campagnes françaises (366).  

Si les éleveurs s’accordent à penser que l’élevage de demain devra s’adapter à la 

volonté de la société, ils pointent cependant du doigt le manque de cohérence de la part 

des citoyens (362). En effet, ces derniers idéalisent aujourd’hui l’élevage extensif en tant 

que gage de qualité mais demandent également l’accès à des produits alimentaires 

variés, en abondance, toute l’année, et à moindre prix, ce qui n’est pas forcément le cas 

dans ces systèmes peu intensifs. Afin d’illustrer ces propos, penchons-nous sur la 

consommation des produits issus de l’Agriculture Biologique (« AB » ou « Bio »). En 
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2021, la part d’animaux issus d’élevages français qualifiés « AB » se situe aux alentours 

de 10% mais les disparités entre les filières sont grandes. Concernant la production 

porcine, cette qualification est marginale (1.9%) contrairement à la filière poule pondeuse 

où celle-ci est très développée (20.2%). Chez les ruminants, 5.3% du lait de vache et 

11.1% du lait de brebis possèdent la certification (262). Les filières biologiques répondent 

à certaines attentes sociétales avec un cahier des charges précis ayant notamment des 

exigences en matière de respect du bien-être animal et de l’environnement. Cependant, 

depuis 2020, on assiste à une « crise du Bio ». En effet, la consommation de ces produits 

qui était jusque-là exponentielle s’est arrêtée net en 2020 (267). La filière « AB » a 

souffert de l’inflation, obligeant les ménages à délaisser ces denrées globalement 30% 

plus chères que les produits conventionnels. L’agriculture biologique a également subi 

une forte concurrence, ce qui l’a poussée à alléger son cahier des charges afin de rester 

compétitive (autorisation des cultures sous serres…) et a ainsi perdu un peu de la 

confiance des consommateurs qui voient en ces changements une conventionnalisation 

de la filière. Ainsi il existe parfois une discordance entre les discours sociétaux et la mise 

en pratique de leurs volontés.  

 

IV. Les enjeux du métier d’éleveur : revaloriser le métier 

A. Pallier le manque d’attractivité du métier d’éleveur et 

l’amélioration de la qualité de travail  

 

L’attractivité du métier d’éleveur est un enjeu primordial pour la survie de l’élevage de 

demain. En effet, le métier souffre d’un manque considérable d’attractivité et de 

considération de la part de la société actuelle, pesant sur le renouvellement des 

exploitations. Les éleveurs sont souvent perçus comme des pollueurs, qui possèdent 

également une charge de travail beaucoup trop importante ce qui pourrait décourager, 

de potentiels futurs agriculteurs. Ce qui séduit aujourd'hui les nouveaux éleveurs 

potentiels non issus du monde agricole, c'est avant tout le lien avec la nature et les êtres 

vivants, la possibilité de tisser des relations de qualité avec leur clientèle, notamment à 

travers la vente directe, ainsi que de proposer des produits en accord avec leurs valeurs 
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personnelles. Tout cela participe à leur bien-être au travail, ce qui est une préoccupation 

essentielle. Le Réseau Mixte Technologique a développé la démarche « One Welfare » 

qui tient compte à la fois du bien-être des animaux mais aussi de celui des éleveurs en 

se basant sur trois piliers : faciliter l’accès au métier, améliorer l’image de ce dernier ainsi 

que les conditions de travail (271).  

En plus d’être un levier pour réconcilier élevage et société, la communication pourrait 

également être un moyen d’encourager le renouvellement agricole. Par exemple, les 

réseaux d’élevage (Idèle, CNE…) ont créé des sites regroupant de nombreuses 

informations utiles aux éleveurs en activité ou aux porteurs de projet afin de les aider à y 

voir plus clair dans leur métier. Cette communication est d’autant plus importante au sein 

de la jeunesse. En effet, face à une population d’éleveurs vieillissante, il est essentiel de 

valoriser la profession auprès des jeunes qui peuvent potentiellement choisir une carrière 

dans le monde rural et devenirs porteurs de projets. Or, l’agriculture est un sujet 

anecdotique dans les programmes scolaires français. En effet, d’après le groupe « GIS 

Avenir et Elevage », seulement un tiers des élèves de lycées généraux se souviennent 

avoir parlé du monde de l’élevage en classe. Pour autant, une grande partie d’entre eux 

se sentent concernés par les débats publics actuels autour de ce sujet malgré leur 

manque de connaissances en la matière (367). Pour répondre à ce manque 

d’informations auprès des lycéens, le groupe de travail a donc mis des ressources à 

disposition des enseignants (site internet, jeu éducatif…). Des études ont révélé que si 

la vision globale de l’élevage français par les jeunes est plutôt satisfaisante, l’impact de 

celui-ci sur l’environnement et le bien-être animal en inquiète plus de la moitié. De 

surcroit, le métier d’éleveur est également perçu comme étant contraignant et mal 

rémunéré pour plus des trois quarts d’entre eux  (367, 368). 

En outre, l’accompagnement des projets d’installation est également un axe essentiel 

afin d’encourager les futurs éleveurs. En effet, le chemin entre la volonté d’installation et 

sa réalisation est long et coûteux. Une des pistes évoquée et revendiquée par des 

syndicats comme la Coordination Rurale (CR) - notamment lors des manifestations de 

2024 - est la simplification des démarches administratives (367). Un accompagnement 

de la transmission doit également se faire entre l’éleveur cédant son exploitation et le 

repreneur. Celui-ci est d’autant plus important quand la reprise est réalisée en dehors du 

cadre familial voire quand le repreneur est Non Issu du Milieu Agricole (« NIMA »). Par 

ailleurs, miser sur les NIMA pourraient permettre de sauver de nombreuses exploitations 
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vouées à l’abandon. Cependant, certaines filières d’élevage les intéressent plus que 

d’autres. En 2022 plus de la moitié d’entre eux sont attirés par les élevages de petits 

ruminants et 40% ont un projet d’élevage biologique.  

 

De plus, comme énoncé un peu plus haut, les coûts à l’installation sont conséquents. 

A titre d’exemple, en 2019, le coût moyen de la reprise d’un élevage porcin se situe aux 

alentours de 900 000€ (272). Concernant les élevages bovins laitiers, lors de l’installation, 

les capitaux sont pour la plupart avancés sous forme de prêts et dépassent 

majoritairement les 1000€/t de lait engendrant des annuités supérieures à 80€/t (367). 

Or, en dépassant ce seuil, les éleveurs peinent à se dégager un revenu disponible 

suffisant. En outre, les prêts financiers nécessaires pour financer certains projets sont 

difficiles à obtenir. Cela génère une difficulté supplémentaire à l’installation. En effet, cette 

dernière nécessite parfois la réalisation de travaux afin de moderniser, agrandir ou bien 

construire un bâtiment. Les investissements peuvent donc rapidement devenir un frein 

majeur surtout lorsque les apports et les garanties du demandeur sont insuffisantes (369). 

De plus, le prix de vente des exploitations françaises est d’autant plus élevé que la valeur 

du foncier pèse lourd dans la balance financière, à la différence des pays anglo-saxons 

où la propriété est quasiment offerte avec l’exploitation (369).  

Nous ne pouvons pas nous permettre d’accuser le monde paysan de tous nos maux 

et tomber dans l’amalgame que les producteurs portent à eux seuls la responsabilité des 

conséquences environnementales de l’élevage. Certains médias ont tendance à 

présenter la problématique sous cet angle mais nous pensons qu’il est important de se 

rappeler que les êtres humains qui sont au cœur de notre alimentation, qui nous 

permettent de manger à notre faim tous les jours en France, peuvent également souffrir 

le plus de ce système.  

Le métier est également perçu comme étant dangereux. Cela est d’autant plus vrai 

d’un point de vue de santé publique (370). Par exemple, les agriculteurs sont aussi ceux 

qui se retrouvent les plus exposés aux conséquences de l’usage des produits 

phytosanitaires dont ils sont dépendants. La maladie de Parkinson provoquée par les 

pesticides est un exemple de maladie reconnue en France comme maladie 

professionnelle en agriculture (371). En ce qui concerne le glyphosate, qui a beaucoup 

fait parler de lui ces dernières années, le lien entre ce composé et certains cancers 
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comme le lymphome non hodgkinien est ambigu. Pour autant, une méta-analyse de 2019 

conclue que selon leurs hypothèses initiales, l’exposition au glyphosate augmenterait la 

probabilité de développer ce type de cancer ce qui appuie les conclusions des 

précédentes études sur le sujet (372). Le glyphosate est pour autant le pesticide le plus 

utilisé à travers le monde. Toutefois, après plusieurs années de retrait du produit à la 

vente en France, il a été réautorisé pour une durée de 10 ans (sous certaines conditions 

d’usages) en novembre 2023 (373). Le premier argument avancé pour justifier une telle 

décision est le manque d’alternatives efficaces conventionnelles pour les agriculteurs ce 

qui pose en effet un réel problème.  

B.  Améliorer la qualité de travail des éleveurs  

 

Le métier d’éleveur est considéré comme contraignant. Outre le fait qu’il demande une 

présence quotidienne auprès des animaux, il nécessite également à l’éleveur des 

volumes horaires conséquents, de grandes responsabilités et une certaine forme 

physique. Ces contraintes jouent sur sa qualité de travail. Ainsi, les scénarios de l’élevage 

de demain devront forcément en tenir compte et proposer des solutions afin d’améliorer 

les conditions de travail des éleveurs. 

L’utilisation de technologies en élevage est l’un des moyens permettant d’apporter du 

confort de travail. Certaines permettent par exemple à l’éleveur de gagner du temps 

passé sur exploitation comme les robots de traites dans les élevages bovins laitiers. En 

effet, Beguin et al. (2022) ont montré que le temps annuel passé à la traite pour 1000L 

de lait était diminué de 32% avec l’utilisation d’un robot (273). La traite représenterait 

alors seulement 24% du temps de travail annuel de l’éleveur quand elle est robotisée, 

contre 45% en système de traite traditionnel. De plus, la productivité laitière des bovins 

est améliorée (374). Cela peut s’expliquer en partie par une distribution supérieure de 

concentrés afin d’inciter les animaux à aller à la traite mais également par un nombre de 

traites journalières supérieur à 2. La qualité du lait ne semble quant-à-elle que très peu 

impactée : seule la proportion d’acides gras libres dans le lait augmente en conséquence 

d’une lipolyse plus marquée (375, 376). Cependant, l’investissement dans un robot de 

traite a un coût élevé tant à l’achat qu’à l’entretien. De plus, pour être rentable, celui-ci 

doit être occupé en continu, avec fluidité, sans arriver à saturation. Ainsi, le ratio idéal est 
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d’environ un robot pour 50 à 60 vaches à la traite (376, 377). S’il permet de diminuer la 

charge de travail et de gagner de la souplesse dans les volumes horaires, il nécessite 

cependant de repenser la conduite de l’élevage et encourage le passage vers des 

systèmes plus intensifs avec accès à l’extérieur limité voire absent (375). Si l’éleveur veut 

être performant et avoir une bonne productivité, il doit cependant réinvestir une partie de 

son temps dans le traitement de données (qualité du lait…) pour un meilleur suivi du 

troupeau, et ne pas oublier de continuer à surveiller et observer ses animaux. En effet, le 

robot de traite apporte des données afin d’aider l’éleveur dans la gestion de son élevage, 

mais il ne peut prendre les décisions à sa place. 

Les robots de traite ne sont pour autant pas les seules technologies utilisées en 

élevage permettant de gagner en temps, en technicité et en précision. En effet, certains 

capteurs permettent de récolter une multitude d’informations, tant sur l’environnement 

des animaux que leur production (quantité et qualité du lait, calcul des GMQ…), leur 

biologie (retours en chaleurs, parturition, alimentation, activité…) ou encore leur santé 

(détection précoce des mammites, boiteries…) (378). Allain et al. montre qu’en 2015, 

67% des éleveurs de bovins laitiers français sont équipés d’au moins un outil connecté, 

principalement concernant la gestion de la reproduction ou le monitoring de traite (379). 

Il faut cependant rester vigilant sur la qualité des données recueillies. Par exemple, dans 

une étude portant sur les technologies impliquées dans la gestion de la reproduction, 

Saint-Dizier et Chastant-Maillard (2018) constatent de grandes variations de spécificité 

et sensibilité d’une technologie à une autre, certaines étant tout de même excellentes 

(380).  De plus, encore une fois,  l’acquisition de ces technologies a un coût et 

l’investissement nécessite d’être anticipé afin d’assurer une certaine rentabilité (378, 380, 

381). L’éleveur doit également apprendre à utiliser les données et y consacrer du temps. 

Ainsi, comme avec les robots de traite, le temps passé avec l’animal est en partie 

remplacé par celui derrière l’ordinateur (381).  

De plus, les technologies et l’IA ne sont pas utiles qu’aux éleveurs, mais également à 

tous les acteurs de la production animale. Par exemple, elles peuvent être utilisées dans 

le cadre de la santé animale afin de projeter des modèles épidémiologiques d’une 

pathologie donnée et ainsi aider à la gestion des épidémies (382).  

Enfin, les conditions de travail des éleveurs peuvent tout simplement dépendre de la 

gestion de leur entreprise. En effet, la gérance collective d’une exploitation notamment 
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sous forme de GAEC, ou encore l’emploi de salariés permet de libérer du temps libre et 

de se répartir les taches de travail (383). En outre, l’organisation de certaines filières sous 

forme d’OP (organisation de producteurs) permet également de gagner en qualité de 

travail en proposant entre autres des formations et des conseils techniques (384). 

 

C.  Assurer une rémunération correcte  

 

Un autre enjeu de l’élevage de demain est d’assurer un niveau de vie correct aux 

éleveurs. La profession est confrontée à un fort taux de pauvreté (pour rappel 18,1% des 

paysans vivent sous le seuil de pauvreté) et des résultats économiques plus faibles que 

dans de nombreux autres secteurs. Différents acteurs interviennent dans leur 

rémunération et en fixent le cadre règlementaire.  

De fait, la PAC joue un rôle essentiel. D’après le rapport RICA de l’année 2021, le 

résultat courant avant impôts (RCAI) par exploitation varie entre 26 000 € pour les 

élevages de bovins allaitants à 58 000 € pour les bovins laitiers (385). Or, les aides 

directes versées par la PAC représentent une part très élevée de ce RCAI. En effet, elles 

en représentent plus de 60% au sein des exploitations de bovins laitiers et de porcs, 

157% pour celles des petits ruminants et jusqu’à 195% chez les bovins allaitants. Ainsi, 

les aides directes de la PAC sont primordiales afin d’assurer une rémunération correcte 

des éleveurs puisque sans elles, les éleveurs bovins, ovins et caprins travailleraient à 

perte (302). 

Chatellier et al. (2021) ont tenté de repenser la façon dont elles sont réparties (386). 

Ils ont notamment imaginé un scénario de réorientation des aides couplées de la PAC 

versées par bovin en les remplaçant par des aides couplées aux SFP (Surface 

Fourragère Principale) ou simplement aux surfaces de prairies permanentes. Si ce 

scénario peut être bénéfique pour les exploitations bovines laitières, il est en revanche 

catastrophique pour les élevages bovins allaitants, entrainant une chute de quasiment 

20% des revenus. Un autre scenario a été pensé générant un prix unique des paiements 

à l’hectare pour toutes les exploitations agricoles. L’effet serait alors bénéfique sur la 

plupart des systèmes d’élevages, le secteur agricole des grandes cultures étant le grand 

perdant de ce versement hypothétique des aides. Enfin, un dernier scénario pénalisant 
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plutôt les systèmes de grandes cultures et n’ayant qu’un très léger impact positif sur les 

élevages a été proposé. Ce dernier serait alors basé sur le renforcement du paiement 

redistributif (paiement découplé, versé en complément des paiements de base dans la 

limite des 52 premiers hectares éligibles).  

Ainsi, cette étude met en évidence la complexité de réformer les aides de la PAC. De 

plus, plusieurs auteurs reprochent également à la PAC de ne pas tenir suffisamment 

compte des mesures environnementales (22, 23). 

 

En outre, les prix d’achats des produits d’élevage imposés par les industries agro-

alimentaires et la grande distribution contribuent également à cette problématique. En 

effet, en 2017, sur un litre de lait de vache conventionnel acheté 0.81€ par le 

consommateur, seulement 0.21€ revient à l’éleveur. Le reste revient ainsi en grande 

majorité aux grandes surfaces et aux industriels de l’agro-alimentaire (387). Or, cette 

marge n’a fait qu’augmenter ces dernières années (+ 10% entre 2013 et 2017) et ce 

malgré la volonté du gouvernement d’encadrer les négociations des prix des denrées 

agricoles entre les acheteurs agro-industriels et agriculteurs. En effet, pour ce faire, 

plusieurs lois nommées « EGALIM » ont été mises en œuvre dans le but de protéger les 

producteurs face aux grands groupes agro-industriels et à la grande distribution, sans 

réels succès. Ainsi, la loi EGALIM 3 est en vigueur depuis 2023. Elle impose entre autres 

un cadre pour les négociations entre l’industriel et le fournisseur avec des pénalités en 

cas de non-respect des règles. Pour autant, cette dernière ne fait pas l’unanimité auprès 

des différents acteurs des systèmes agro-alimentaires.  

 

Enfin, certaines publications proposent la mise en place de nouvelles stratégies de 

paiements comme les PSE ou Paiements pour Services Ecosystémiques. Ces derniers 

pourraient être attribués aux systèmes extensifs valorisant le pâturage afin de les aider à 

transitionner comme c’est le cas pour les systèmes agroécologiques. Cette mesure est 

d’ores et déjà appliquée dans certains pays d’Europe du Nord comme au Danemark qui 

a mis en place des politiques favorisant l'agriculture durable, y compris des incitations 

fiscales pour les pratiques qui réduisent l'impact environnemental. Les exploitations 

agricoles qui pratiquent le pâturage extensif et adoptent des méthodes de gestion plus 

respectueuses de l'environnement peuvent bénéficier de réductions d'impôts ou d'aides 
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directes, bien que ces incitations soient souvent intégrées dans des programmes plus 

larges de soutien à l'agriculture durable. 

En outre, certaines études parlent de fonder une nouvelle politique agricole renommée 

PAAC pour Politique Agricole et Alimentaire Commune afin de remettre au cœur du débat 

les nécessaires modifications de nos modes de consommations (388). Ne serait-il pas en 

effet plus logique de mettre en exergue les liens étroits entre les productions agricoles et 

notre alimentation puisqu’il existe de fait un continuum évident entre ces deux-là ? (183, 

389) 

  

V. Enjeux environnementaux : renforcer les liens entre 

l’élevage et son environnement, rendre les systèmes moins 

polluants et plus robustes  

 

L’élevage est intimement lié au phénomène de réchauffement et plus largement de 

dérèglement climatique. Pour autant, de nombreuses études tentent de proposer des 

solutions pour limiter les divers impacts que celui-ci génère. Rappelons ainsi que malgré 

ses nombreux services écosystémiques, l’élevage est néanmoins responsable de 12% 

des émissions des GES mondiaux et qu’il contribue entre autres à l’effondrement de la 

biodiversité et à la pollution de l’eau et de l’air. De fait, le modèle conventionnel de 

l’élevage induit des externalités négatives beaucoup trop nombreuses. Nous allons donc 

présenter quelques propositions tendant à réduire ces effets délétères ainsi que des 

pistes d’adaptation de l’élevage au réchauffement climatique. 

A. Une piste pour limiter l’impact de l’élevage sur son 

environnement : améliorer l’efficience globale ?  

 

Une première problématique liant élevage et environnement se dessine : les systèmes 

d’élevages actuels sont en réalité peu efficients. Cela signifie qu’il faut apporter plus (de 

protéines, d’énergie etc.) aux animaux par l’alimentation que les quantités respectives 
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que nous retrouvons dans le lait, les œufs ou encore la viande. Plusieurs types 

d’efficiences sont alors intéressantes à étudier (protéique, azotée, phosphorée) puisque 

des progrès sont possibles pour chacune d’entre elles et leur amélioration permettrait de 

limiter les externalités négatives liées à l’élevage. En effet, cela pourrait par exemple 

faciliter l’ajustement de la quantité d’aliment nécessaire afin d’obtenir 1 kg de produit 

animal et ainsi aider à réduire les conséquences liées aux grandes cultures. 

 

1. L’exemple de l’efficience protéique  

 

Prenons ici l’exemple de l’efficience protéique (EP) représentant le rapport entre la 

production d’un kg de protéines animales sur la quantité de protéines qu’on a dû apporter 

par l’alimentation. Deux types d’efficiences peuvent être employés selon les publications : 

l’efficience nette et l’efficience brute. Nous parlerons ici uniquement d’efficience nette de 

conversion des protéines (EPN) qui considère dans la part des protéines apportées par 

l’alimentation uniquement celles qui auraient été potentiellement consommables par 

l’Homme. En effet, le raisonnement sur l’efficience brute amène à des conclusions 

critiquables. Entre autres, celle-ci ne met pas en valeur le fait que certaines productions 

comme celles des ruminants permettent de valoriser des denrées non consommables 

par les êtres humains (figure 58) (390).  

 

 

 

Figure 58 : Proportion d’alimentation comestible par l’Homme 
de trois types de production (390) 
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La notion d’efficience alimentaire permet donc de mettre en lumière le concept de 

compétition feed-food. Cette dernière désigne le conflit entre l'utilisation des ressources 

agricoles pour produire des aliments destinés à la consommation humaine (food) et celles 

utilisées pour produire des aliments destinés aux animaux d'élevage (feed). Or, avec les 

perspectives actuelles de croissance de la population mondiale, il semble tout à fait 

pertinent de s’attarder sur ce dernier point. Certains se posent alors la question de savoir 

s’il ne vaudrait pas mieux manger directement nos végétaux plutôt que d'en « perdre » 

les 2/3 en produisant de la viande, du lait ou encore des œufs (391). Nous allons tenter 

de montrer que le problème est plus complexe que ça. 

Les efficiences protéiques nettes (EPN) de certains élevages parviennent à être 

supérieures à 1. Ces derniers sont donc des producteurs nets de protéines. Cela peut 

être le cas notamment au sein de la filière bovins laitiers et des élevages de 

monogastriques. Les efficiences affichées varient d’une publication à une autre selon 

l’alimentation établie par filière mais les tendances sont les mêmes.   

Nous pouvons voir dans la figure 59 que l’EPN de la filière bovins laitiers augmente 

nettement entre les modes de productions 1 et 2. Le passage du système laitier 

traditionnel à un système pâturant est celui qui génère la variation d’efficience la plus 

grande en comparaison avec les autres filières (213). Ainsi, en France, une grande 

proportion des élevages laitiers herbagers sont producteurs nets de protéines et 

possèdent une EPN plus importante que les systèmes laitiers nourris à base d’ensilage 

de maïs et de correcteurs azotés (392) (213).  De manière générale, l’EPN augmente 

avec la proportion d’herbe dans l’alimentation. En effet, une corrélation positive a été 

démontrée entre cette dernière et les surfaces pâturées. A l’inverse, une corrélation cette 

fois négative existe avec la quantité de concentrés distribuée par vache (393). En effet, 

l’introduction du pâturage réduit la part d’alimentation consommable par l’Homme dans 

la ration permettant ainsi d’augmenter potentiellement l’efficience. 

Pour autant, indépendamment de la mise en place du pâturage, les bovins laitiers sont 

assez efficients de manière générale. L’ENP est entre-autres supérieure à celle des 

bovins allaitants. Cela s’explique notamment par le fait que les races laitières valorisent 

leur alimentation à la fois en produisant du lait mais également en produisant de la viande. 

Cela leur donne alors une longueur d’avance sur les races à viandes qui n’allouent leurs 

calories alimentaires majoritairement qu’à un seul type de production. La production de 

viande de ruminants est donc moins efficiente et présente une grande variabilité allant de 
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0,2 kg de protéines animales par kg de protéines végétales consommables à une 

efficience « infinie » pour des animaux qui sont en pâturage intégral et valorisent des 

denrées non destinées à l’Homme (391). 

 

En ce qui concerne les autres productions, les ENP des ovins sont extrêmement 

fluctuantes du fait de la grande diversité des modes de productions entre des ovins laitiers 

ou à viande, et s’ils sont situés en zones montagneuses ou de plaine. L’élevage des 

monogastriques, quant à lui, donne des résultats assez satisfaisants. En effet, en raison 

de leur cycle de reproduction court et de leur croissance rapide, ils consomment 

généralement moins de végétaux par kilogramme de viande produite par rapport aux 

ruminants, ce qui compense le fait que leur alimentation inclut davantage d'aliments 

consommables par l'homme. De plus, une plus grande proportion de leur carcasse est 

consommée (213). Par exemple, chez le porc, la couenne et les os sont utilisés pour la 

gélatine, le sang pour le boudin… De ce fait, l’élevage porcin ne pourrait probablement 

Figure 59 : Efficiences nettes de différents types de productions selon différents 

modes d’alimentation (391) 

BL1/BV1 : système traditionnel en bovin lait et bovin viande (donc déjà avec du pâturage pour ce dernier) 

BL2/BV2 : système valorisant le pâturage (de montagne pour les BV2)  

OV1 : système valorisant le pâturage de zones défavorisées  

OV2 : système en prairie permanente de plaine avec alimentation avec des concentrés  

P1/Pch/PP : production traditionnelle respectivement de porc/poulet de chair/poule pondeuse  

EPN bleue foncée : scénario actuel  

EPN bleue claire : scénario futur de meilleure valorisation de l’alimentation pour l’Homme (augmente la part de l’alimentation 

consommable par l’Homme).  
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plus être considéré comme un producteur net de protéines si nous nous mettions à 

manger uniquement la viande issue de cette production (394).  

En outre, la figure 59 nous montre également les variations d’efficience si à l’avenir 

nous parvenions à mieux valoriser nos productions végétales afin de les rendre 

consommables par l’Homme. De ce fait, les EPN de chaque production diminueraient. 

Ce scénario est d’autant plus plausible que nous parvenons de plus en plus à transformer 

des végétaux en éléments comestibles et que la demande mondiale en nourriture ne 

cesse d’accroitre (213, 392). D’autres études tiennent également compte de cette 

éventualité (394). 

 

 En résumé, les filières bovins lait ainsi que l’élevage des monogastriques sont 

les filières possédant les EPN les plus élevées tandis que certains systèmes pourraient 

être qualifiés d’« inefficients » donc à l’origine de « gaspillage » comme les bovins 

allaitants ou certains élevages ovins. Par ailleurs, l’augmentation de l’efficience va de pair 

avec une réduction des coûts au sein de l’élevage et des émissions de GES.  Ainsi, 

répondre à la problématique de l’efficience revient à aider à diminuer la part de 

responsabilité de l’élevage dans le phénomène de réchauffement climatique. Par 

exemple, la diminution de 10% de l’efficience alimentaire a pour conséquence une 

augmentation de 6.6 à 8.5% des émissions de GES (395). Pour autant, il faut garder en 

tête que cet indicateur ne tient pas compte de certains autres éléments comme l’impact 

de l’élevage sur la biodiversité, la pollution des eaux ou encore de l’air. De ce fait, 

l’efficience peut être un outil pour améliorer les systèmes mais il est à considérer dans 

un ensemble au risque d’arriver à des conclusions hâtives. Les systèmes considérés 

comme « inefficients » comme les bovins allaitants peuvent être par ailleurs des alliés 

pour le stockage du carbone dans les prairies ou encore pour la valorisation des zones 

de montagnes. Ainsi, nous ne devons pas réduire notre comparaison des élevages à des 

calculs d’efficience. 

2. L’efficience alimentaire : un levier considérable  

  

 Si l’efficience protéique de certaines productions possède une marge de 

progression, il en va de même de l’efficience alimentaire globale. En effet, les cycles de 

l’azote et du phosphore sont ouverts et représentent des sources de pollution avérées. 
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Or, pour considérer que l’élevage est efficient, il doit produire tout en minimisant les coûts 

et les impacts environnementaux. Selon une étude sur des élevages bovins laitiers, une 

amélioration de l’efficience permettrait de diminuer les impacts sur l’environnement de 

23,4 à 35,5% sans pour autant sacrifier la rentabilité de la structure (395). Cela 

améliorerait également l'usage des terres, de l'eau et réduirait les émissions de méthane. 

Il existerait donc un lien fort entre une amélioration de l’efficience et la diminution des 

externalités négatives en élevage bovin laitier (396). Ces conclusions pourraient être ainsi 

étendues aux autres filières de production.   

 L’alimentation est un des leviers permettant d’augmenter l’efficience globale de 

l’élevage. L’efficience azotée, phosphorée mais également protéique sont alors 

concernées. En effet, de nombreuses productions animales surconsomment les 

protéines notamment par le biais du tourteau de soja (397). Or, il est crucial d’améliorer 

l’efficience protéique puisque cette dernière impacte grandement les excrétions azotées 

(surtout urinaires). Par exemple, depuis 2018 en Suisse, une réduction de la proportion 

d’azote dans les rations a été mise en place dans une logique d’amélioration de 

l’efficience de l’élevage national (395). Dans la même optique, une étude a montré que 

la modification de la composition de l’aliment des volailles en diminuant la part de tourteau 

de soja, remplacée par du tourteau de colza ou de tournesol, peut faire varier l’EPN de 

0,8 à 2 chez les gallinacés (production de viande ou d’œufs).De manière générale, si la 

réduction en protéines digestibles est correctement réalisée, elle permet aux ruminants 

d’augmenter l’efficience associée (377). Malgré les préoccupations que cela engendre, il 

est tout à fait possible d’adopter une alimentation moins riche en protéines sans pour 

autant diminuer la production. Cela nécessite par ailleurs de cibler les acides aminés 

essentiels (AAE) indispensables et de les donner en quantité suffisante. Des formes 

libres d’AAE (comme la lysine ou la méthionine) sont alors développées afin de 

complémenter les rations. Grâce à cette technique, il est possible de diminuer les apports 

en tourteau de soja et donc de réduire en partie les impacts négatifs liés à ce dernier. 

Ces AAE libres sont très utilisés en filière porcine puisque 50% de l’azote ingéré est 

excrété sous forme d’urée dans les urines et 20% dans les fèces. Ainsi, une réduction 

des apports protéiques à l’origine de ces rejets semble très intéressante. Pour les 

ruminants, des formes « protégées » existent afin qu’elles puissent passer le rumen sans 

y être dégradées et être directement absorbées au niveau de l’intestin. L’efficience azotée 

et protéique est donc meilleure (397). En outre, il existe de nombreuses techniques 
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permettant de court-circuiter le rumen comme le traitement thermique des tourteaux 

favorisant la réaction de Maillard. Cette dernière est une réaction chimique permettant 

entre autres de réduire la digestibilité des protéines. On retrouve aussi l’emploi de 

certaines huiles essentielles ou encore de tanins naturels. Ces derniers peuvent être 

retrouvés dans certains fourrages de légumineuses (ex : Lotier corniculé, Sainfoin). Par 

la même occasion, certains tanins peuvent également aider à la réduction de la 

méthanogenèse dont nous aurons l’occasion de reparler plus tard (397). 

Au sein de la filière porcine, d’autres moyens existent permettant d’augmenter 

l’efficience azotée et protéique. Citons par exemple l’utilisation de l’alimentation en 

phases qui consiste à adapter les formulations de la ration des porcs aux différentes 

étapes de leur croissance et de leur développement. Cela fait partie des techniques 

d’alimentation de précision afin d’adapter les apports au plus proche des besoins de 

l’animal. Dans cette même optique, le dosage de l’urée dans le lait a d’ores et déjà été 

développé afin d’adapter les apports azotés au cas par cas en production laitière (398). 

 

Des modifications dans les modes d’alimentation permettent également d’améliorer 

l’efficience du phosphore. Rappelons que ce dernier est un polluant important et que de 

ce fait, la réduction de ses rejets est un levier pour l’élevage de demain. Le phosphore 

est dégradé par des phytases qui sont présentes en abondance chez les ruminants grâce 

aux bactéries ruminales. Ils n’ont donc aucun mal à le métaboliser contrairement aux 

monogastriques. De ce fait, les phytases sont largement utilisées dans les rations des 

porcs et de la volaille afin d’augmenter la digestibilité du phosphore. Cette dernière passe 

alors de 30% à 60/70% réduisant ainsi les pertes (398). De plus, il est possible de 

sélectionner les aliments en fonction de la valorisation du phosphore (activité phytasique 

Figure 60 : Les différents types de gaspillage 
et leur répartition en Europe (183) 
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importante) que ces derniers permettent. Ces données sont renseignées dans les tables 

de nutrition de l’INRA (399).  

 

 Le dernier levier pouvant être modifié afin d’augmenter l’efficience alimentaire 

est la valorisation des déchets de l’alimentation humaine pour l’alimentation animale. En 

effet, ces denrées ne rentrent plus dans le cadre des aliments comestibles par l'Homme 

et seraient donc gaspillées dans tous les cas. Ainsi, des pomme-de-terres abîmées 

peuvent être par exemple utilisées pour nourrir des bovins à l’engraissement. De fait, les 

systèmes agro-alimentaires européens gaspillent entre 280 kg et 300 kg de nourriture 

par an et par habitant (valeurs variables selon les pays considérés). A l’échelle mondiale, 

plus d’un tiers des aliments produits par an sont en réalité gaspillés. Ce gaspillage peut 

avoir plusieurs origines comme nous pouvons le voir sur la figure 60 (183). 

 

Or, selon une étude de 2020, il serait possible qu’au moins la moitié des aliments 

gaspillés mondialement puissent être détournés vers la production d’aliments pour le 

bétail (397). Cette étude ne différenciant pas les aliments végétaux de ceux d’origine 

animale, il reste toutefois à voir dans quelle mesure cela reste réalisable en termes 

juridiques. En effet, depuis 2001 les farines animales sont strictement interdites pour tout 

type de production en Europe à la suite de la crise de la « vache folle ».   

 

3. Réduire les sources de pollutions : impact sur l’efficience globale  

 

Si nous parvenons à faire chuter la pollution issue des systèmes d’élevages, alors 

l’efficience globale qui en résulte n’en sera que meilleure. Pour cela, nous allons voir que 

plusieurs options sont envisageables et dépendent de nombreux facteurs. Les options 

seront énoncées les unes après les autres afin de détailler le panel de solutions que 

chacune d’entre elles proposent. 

a. Les différents modes de pâturages existants : avantages et inconvénients 

 

Les modes de pâturages sont très variés et possèdent chacun leurs spécificités. En 

effet, ces derniers n’exercent pas la même pression sur le milieu et ne possèdent pas les 
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mêmes avantages. De fait, des modifications dans nos pratiques permettent de faire 

varier la gestion des ressources à disposition, d’éventuellement réduire l’utilisation 

d’intrants, donc des pollutions, et d’intégrer au mieux l’élevage dans son environnement.  

Nous retrouvons premièrement le pâturage intensif continu qui consiste à laisser les 

animaux pâturer pendant une période prolongée. Lors de la mise à l’herbe, ils 

consomment alors ce qui a poussé pendant la saison hivernale et ont le choix de la 

biomasse qu’ils souhaitent consommer. Ils peuvent ainsi exercer plus ou moins de 

pression sur cette dernière. Ce système est mis en avant puisqu’il permet d’augmenter 

les performances animales tout en exploitant une seule et même prairie. Pour autant, il 

présente certains inconvénients. Par exemple, à la suite de la période de pâturage, les 

sols sont laissés quasiment à nu ce qui nécessite l’usage d’une importante quantité de 

fertilisants azotés a posteriori. Ces parcelles sont, qui plus est, généralement plus 

sensibles à la sécheresse en période estivale (400). 

Deuxièmement, le pâturage peut également être « tournant ». Les animaux sont alors 

laissés sur la même parcelle entre 3 et 5 jours. Plusieurs points sont à prendre en compte 

avec ce type de fonctionnement : un temps de repos doit être respecté entre deux phases 

de pâturage afin que le couvert végétal puisse être suffisamment fourni pour accueillir de 

nouveau un troupeau ; il faut accorder la qualité et la quantité de la biomasse prairiale 

aux performances des animaux et enfin il faut calculer en amont le temps maximal de 

séjour des bêtes puisque plus elles y restent longtemps, plus leurs performances tendent 

à diminuer (400). Les inconvénients de ce type de pratique résident quasi-exclusivement 

dans la gestion de la rotation entre les parcelles mais ne présentent pas d’impacts 

environnementaux négatifs majeurs. Au contraire, il est préférable au pâturage intensif 

pour de nombreuses raisons notamment en termes de qualité fourragère ou encore de 

valorisation des prairies (400). 

Dans les années 50, un agronome nommé André Voisin propose une variante du 

pâturage tournant : le pâturage tournant « dynamique ». Les animaux changent alors de 

parcelle chaque jour (le temps de séjour se situe entre 0,5 et 3j) (401). Les critères 

d’entrée et sortie du troupeau sont plus pointus que pour le pâturage tournant traditionnel 

et permettent de respecter les stades physiologiques des graminées. La demande en 

intrants est donc diminuée puisque la repousse est optimisée. Avec ce fonctionnement, 

une même prairie peut être pâturée une première fois par des vaches laitières nécessitant 

une alimentation très riche en énergie puis par un troupeau de génisses qui pourront se 
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contenter d’une herbe de moins bonne qualité nutritionnelle (402). En somme, il permet 

entre autres un temps de pâturage plus élevé à l’année, une meilleure qualité de l’herbe 

consommée mais également l’obtention d’animaux plus dociles du fait de la manipulation 

quotidienne. Pour autant, ce type de système demande du temps à l’éleveur et une 

gestion beaucoup plus technique de ses parcelles (400).  

 

Aujourd’hui, d’autres types de pâturages plus alternatifs émergent et permettent 

d’inclure encore davantage l’élevage dans son environnement et de diminuer les apports 

d’intrants. C’est le cas du pâturage mixte ovin-bovin ou encore des prairies de méteil 

pâturées (mélange de plusieurs céréales et légumineuses fourragères) (403–406). En 

effet, faire pâturer les bêtes notamment sur des zones de plantations ou en inter-cultures 

permet la valorisation d’une plus grande quantité de ressources. Les sols bénéficient par 

la même occasion d’un amendement naturel grâce aux déjections animales. Une étude 

a ainsi constaté que l’intégration du bétail dans un système de culture avec un mélange 

d’engrais vert de pois et d’avoine améliorait la disponibilité des nitrates dans le sol par 

rapport aux parcelles non pâturées (190 contre 171 kg/ha) (407). Le problème éventuel 

lié à ce type de pratique est le compactage des sols. Ses effets néfastes peuvent toutefois 

être minimisés si un labourage du champ est effectué après le passage des animaux 

mais il dépend également de la saison de pâture. En effet, selon la consistance du sol et 

son taux d’humidité, le compactage sera plus ou moins intense (408).   

Le pâturage est donc une clé de voûte pour une meilleure gestion environnementale 

de l’élevage tout en améliorant son efficience s’il est mené à bien. De plus, comme nous 

avons pu le voir dans la première partie, la biodiversité est en chute libre. De ce fait, 

changer nos modes de pâturage, diminuer l’apport d’intrants ou encore favoriser la 

diversification des paysages pourraient être un levier pour limiter ce phénomène. Par 

exemple, les paysages de bocage sont d’excellents réservoirs de biodiversité (409). 

Enfin, des pratiques de pâturage plus vertueuses permettent aux prairies de stocker 

davantage de carbone ce qui représente un atout majeur face au réchauffement 

climatique (408). Globalement, les systèmes d’élevage faisant intervenir le pâturage ainsi 

qu’une fauche bien gérés (pas de surpâturage et fauche aux moments stratégiques) 

permettraient de compenser à hauteur de 28% leurs émissions de GES (220).  
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b. Une meilleure gestion des effluents  

  

Les phénomènes de marées vertes en Bretagne sont un réel fléau à la fois pour 

l’environnement, la santé publique mais également pour le tourisme. Or, elles sont en 

partie dues à une mauvaise gestion des effluents issus des élevages régionaux. La 

quantité d’azote et de phosphore excrétée par le biais des fèces et des urines est trop 

importante. Ces excès se retrouvent alors dans les cours d’eau et enfin dans la mer où 

ils permettent le développement d’algues en abondance. Ce phénomène met en exergue 

la nécessité de diminuer nos pertes de N et de P dont l’amélioration des efficiences 

azotées et phosphorées pourrait être un des leviers. Nous allons donc développer dans 

cette partie comment la gestion des effluents peut être pilotée afin de limiter les rejets de 

N et de P dans notre environnement.  

 

Le pâturage permet d’intégrer directement l’azote dans le sol via les déjections qui 

sont déposées à même la terre. Le fumier (ou le lisier) n’a donc pas nécessairement à 

passer par un éventuel stockage et/ou traitement éventuel. Ainsi, les racines des plantes 

peuvent directement puiser les quantités de N et de P requises ce qui permet de limiter 

les pertes par lixiviation et volatilisation. Néanmoins, ces derniers doivent se trouver en 

quantités raisonnables. Selon les pratiques, le pâturage a ainsi la capacité de refermer 

le cycle du N et P et de faire en sorte que leur utilisation soit plus optimale (408).  

Toutefois, la gestion des effluents diffère selon les modes de production. Il existe en 

effet différentes méthodes et abords du problème. Par exemple, en système hors sol, les 

déjections animales doivent être correctement stockées pendant une durée minimale 

avant d’être épandues au moment opportun dans l’année. Cela permet notamment de 

réduire la pollution des eaux par les nitrates en réduisant leur concentration dans les 

effluents grâce à la décomposition préalable. En France, les durées minimales de 

stockage applicables de manière systématique sont celles prévues par les 

réglementations suivantes : le Règlement Sanitaire Départemental (RSD), les 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) et les Programmes 

d'Actions National Nitrates (PAN) (410). Ces derniers différencient alors les besoins de 

stockage selon l’espèce considérée et du type d’animal (génisse, vache laitière…). En ce 

qui concerne le lisier de bovins laitiers, il peut être scindé en deux : une partie liquide 

facilement épandable sur les parcelles et en une partie solide compostable ou réutilisable 

comme matériau de litière des logettes. Toutefois, les séparateurs et les installations 
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annexes nécessaires sont coûteuses et ne sont pas à la portée de n’importe quel élevage 

malgré leur grand intérêt dans la gestion des déjections. En outre, certaines mesures 

peuvent être appliquées facilement aux effluents pour limiter les pollutions. Citons par 

exemple le recouvrement systématique des fosses de stockage ou encore l’exécution 

des recommandations d’épandage (411) (412). 

Certains fumiers peuvent également être compostés au champ (fumiers compacts 

associés à de la paille, sciure …). Ces derniers doivent en revanche avoir été stockés 

deux mois au préalable (sous les animaux ou en fumière) et ne pas générer 

d’écoulements. Le stockage au champ est possible seulement sur les parcelles pour 

lesquelles l’épandage est autorisé et uniquement à des périodes annuelles précises. Le 

volume déposé peut également être limité par les différentes réglementations (410).  

 

Enfin, comme présenté plus haut, les effluents d’élevage peuvent être utilisés en tant 

que sources d’énergie et fertilisants à travers le procédé de méthanisation et de 

compostage. Ces filières de traitement sont intéressantes car elles permettent de 

valoriser agronomiquement et/ou énergétiquement les effluents et déchets organiques. 

Cependant, il est primordial de garantir leur innocuité lors de leur épandage. Au contact 

de la terre, le digestat s’infiltre très rapidement dans le sol et ruisselle facilement 

jusqu’aux nappes phréatiques utilisées pour la consommation humaine. Or, celui-ci est 

très riche en bactéries méthanogènes difficiles à éliminer, même via un traitement à base 

de chlore, ce qui détériore la potabilité de l’eau. Cette forte concentration en bactéries 

favoriserait également l’antibiorésistance (413). Outre leur impact environnemental via 

les émissions de GES et la consommation d’énergie, les méthaniseurs suscitent alors 

des questionnements sur des problématiques de santé publique. 

Toutefois, la méthanisation présente des avantages non négligeables qui font de cette 

technologie un potentiel atout de taille pour la transition écologique. En ce sens, 

l’association Solagro présente des pistes afin d’appliquer ce processus de façon durable 

et écologique (414). Après plusieurs essais dans des fermes françaises, elle nous 

propose alors un modèle d’association d’élevages et de cultures. Le méthaniseur 

transforme alors les effluents en amendements riches en azote ammoniacal qui pourront 

être par la suite épandus sur les zones de cultures. Ils suggèrent par la même occasion 

l’adoption d’une pratique plus durable en employant des CIPAN (Culture intermédiaire 

Piège à Nitrate) entre les différentes cultures principales (410). Les CIPAN vont ainsi 
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bénéficier du digestat mais pourront également à leur tour participer à la formation 

d’engrais lors de leur décomposition pour les cultures futures, limitant ainsi les apports 

d’intrants chimiques. Les digestats peuvent également être utilisés sur les prairies. Ils 

présentent l’avantage d’être désodorisés contrairement au fumier et ainsi de rendre 

l’herbe plus appétente pour les bêtes mais également de rendre les fourrages plus riches 

en protéines (414).  

Il semblerait donc qu’une option d’avenir pour l’usage des méthaniseurs soit 

l’association polyculture-élevage. Il est toutefois nécessaire de faire attention à limiter la 

volatilisation de l’azote sous forme de protoxyde d’azote en couvrant les cuves de 

digestats et en utilisant des techniques d’épandage appropriées (pendillards etc.). Un 

encadrement rigoureux est donc requis afin de mener à bien la méthanisation. Pour 

autant, des études sur l’innocuité réelle du digestat viennent à manquer et l’acceptation 

sociétale d’une généralisation des méthaniseurs reste aujourd’hui difficile (414).  

Ainsi l’invention du méthaniseur a révolutionné la gestion des effluents d’élevage et 

propose un complément de revenu important pour les éleveurs une fois le système 

rentabilisé. Par ailleurs, certaines publications mentionnent que la méthanisation ne 

devrait pas devenir l’activité principale des agriculteurs au risque de créer une 

compétition entre les différents usages des terres. L’utilisation de cet outil devrait donc 

s’en tenir à la valorisation des rejets d’élevage et de cultures (415). Pour autant, cela 

permettrait de générer du travail supplémentaire dans les zones rurales et donc de jouer 

sur l’attractivité des territoires. Cet avantage est donc précieux dans un contexte où le 

monde rural souffre d'une perte d'attractivité, en grande partie due au manque 

d'opportunités d'emploi. D’autant plus que certains agriculteurs gagnent dès aujourd’hui 

mieux leur vie en produisant de l’énergie que des denrées alimentaires (416).  

 En somme, une meilleure gestion des effluents couplée à des pratiques de 

pâturage adaptées permettrait de refermer les cycles de l’azote et du phosphore tout en 

limitant les pertes afin de réduire l’utilisation d’intrants. Les systèmes agricoles seraient 

donc plus efficients.  Par ailleurs, il nous paraît important de préciser que la mise en place 

d’une meilleure gestion des déjections de nos animaux d’élevage ne résoudra jamais à 

elle seule le problème de l’excédent d’azote et de phosphore présents dans les sols. En 

effet, la problématique est située en amont et est entre autres liée à une concentration 

trop conséquente d’élevages dans certaines régions. Il faut donc garder en tête, comme 

nous nous efforçons de le montrer au fil de cet écrit, que des changements globaux sont 

nécessaires pour permettre à l’élevage d’évoluer de manière pérenne. Les enjeux ne sont 
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pas à considérer les uns indépendamment des autres mais bel et bien dans leur 

ensemble.  

c. Réduction des émissions de GES : le méthane dans le viseur  

 

 Le Pouvoir Réchauffant Global, ou PRG, du méthane est de 25. Ses 

conséquences sur le réchauffement climatique sont donc 25 fois supérieures à celles du 

CO2. Une réduction de ces émissions, notamment dans la sphère agricole, est donc un 

enjeu majeur de demain. Ainsi, depuis 2021, l’UE fait partie des signataires de 

l’Engagement mondial sur le méthane visant à limiter les émissions en 2030 d’au moins 

30% par rapport à 2020. L’adoption de cette législation aurait pour but d’accélérer la 

transition écologique (417). Plusieurs stratégies existent d’ores et déjà ou sont à l’étude 

dont les principales sont résumées dans l’annexe n°4. Le méthane est issu de la 

fermentation des nutriments par les micro-organismes (protozoaires et bactéries) 

présents dans le rumen (418). Ainsi ces stratégies visant à réduire les émissions de 

méthane peuvent agir sur plusieurs axes : soit directement en modifiant l’alimentation des 

bovins au profit d’aliments moins méthanogènes ou alors en incorporant certains 

compléments alimentaires, soit en agissant directement sur ces micro-organismes par le 

biais d’antibiotiques ou de vaccins ciblant les bactéries les plus émettrices, soit dans la 

conduite du troupeau en réformant rapidement les animaux fortement émetteurs. Comme 

nous pouvons le voir, les différentes propositions de réduction d’émission de méthane 

par les ruminants manquent pour beaucoup d’études à leur sujet et/ou représentent un 

coût important. De plus, elles devront pour certaines être acceptées par la société avant 

de pouvoir espérer être mises en place. Pour autant, elles offrent de nombreuses 

opportunités de développement, plus ou moins en accord avec la situation 

environnementale actuelle. Nous pouvons par ailleurs envisager des associations entre-

elles afin de potentialiser les actions de chacune. Toutefois, tout comme les précédents 

enjeux, il faut rester prudent. Une vision d’ensemble est nécessaire afin de permettre de 

répondre à plus de problématiques possibles. Tout est une nouvelle fois une question 

d’équilibre.   

 En outre, une méta-analyse datant de 2024 a pris en compte 46 méthodes 

provenant de 27 études différentes sur les ruminants en Australie et a synthétisé celles 

qui se révèlent les plus efficaces (419). Elle distingue alors les solutions en fonction des 
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différentes gestions de l’élevage possibles. Ainsi, pour une approche conservatrice, la clé 

de voûte est le développement de la génétique animale. A l’inverse, pour une plus grande 

considération de l’impact climatique de l’élevage, sont privilégiés cette fois la restauration 

des milieux naturels au sein desquels les animaux pâturent.  

Depuis début 2024, le projet « METHANE 2030 » a été lancé en France avec pour but 

de mettre à l’essai des fermes françaises afin de pouvoir par la suite proposer des 

solutions pour réduire durablement nos émissions de CH4. Ces dernières s’articuleront 

autour de 4 grands axes reprenant les idées précédentes : la génétique, la conduite de 

troupeau, l’alimentation et ses compléments. Les résultats de cette étude devraient être 

rendus publics en 2027 (271).  

Par ailleurs, nous cherchons ici absolument une réduction technique des émissions de 

CH4 mais une partie de la solution ne serait-elle pas de réduire le cheptel ruminant 

mondial ?  C’est ce que certains préconisent. En effet, rappelons que le dernier rapport 

du GIEC conseille de réduire drastiquement notre consommation de produits animaux 

afin d’atteindre nos objectifs climatiques (114). 

4. Améliorer la génétique au service de l’efficience  

  

Le dernier levier principal permettant d’améliorer l’efficience de l’élevage est la 

génétique (420). L’approche génétique de l’efficience est très présente entre autres au 

sein de la filière porcine dans laquelle il est aujourd’hui possible de sélectionner des 

individus selon ce critère. Chez les bovins, nous pourrions alors chercher à sélectionner 

selon  la capacité à avoir des vêlages plus précoces ou encore de meilleures digestibilités 

(398). Les possibilités d’évolution génétique de l’animal d’élevage ne seront pas 

développées plus que nécessaires dans cet écrit puisqu’elles font déjà l’objet d’une thèse 

de notre consœur Clémentine Desmoulins datant de 2023 (420).  

 

En outre, améliorer l’efficience alimentaire des animaux d’élevage paraît être une 

stratégie intéressante pour faire face aux défis de demain. Toutefois, il faut être attentifs 

à un certain nombre de détails. L’amélioration des efficiences les unes après les autres 

ne garantit pas nécessairement une amélioration de l’efficience globale. Un point de vue 

d’ensemble est requis. En effet, certaines études par ACV montrent qu’une optimisation 

de l’efficience à l’échelle de l’animal n’engendre pas nécessairement les mêmes effets à 
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l’échelle de l’élevage et encore moins à l’échelle d’un territoire (398). Cela amène à être 

vigilant quant aux solutions proposées. En effet, il est aisé de tomber dans des approches 

techno-solutionnistes qui font valoir des solutions centrées sur un problème uniquement. 

Il est plus difficile de piloter un élevage en essayant d’optimiser son efficience que d’en 

optimiser la production (398). De surcroît, deux approches de l’efficience se distinguent 

ici : l’une vise à son amélioration et l’autre à son optimisation. La nuance est subtile et 

réside dans le fait que l’optimisation est réalisée dans un but de rendre un processus 

efficace, fonctionnel ou le plus utile possible alors que l’amélioration a pour seul objectif 

de rendre un élément meilleur sans forcément viser l’optimalité. Or, l’optimisation fragilise 

ce même processus en le rendant entre autres moins adaptable lors de changements 

(295). Ainsi, générer des systèmes plus fragiles au sein d’un monde changeant ne 

semble pas être la meilleure approche pour faire face à tous les enjeux de demain.    

B. Adapter les pratiques d’élevage et l’alimentation animale 

au réchauffement climatique  

 

Le réchauffement climatique est bel est bien établi et va de plus en plus affecter les 

écosystèmes donc inévitablement le monde agricole et l’élevage. Afin de pouvoir 

continuer à nourrir l’espèce humaine, l’élevage va devoir s’adapter à ces changements 

et arriver à surmonter les différents aléas climatiques qui vont se présenter à l’avenir. Par 

exemple, la hausse des températures génère un stress thermique chez les animaux. 

Celui-ci entraîne alors des baisses de production, des perturbations dans les cycles de 

reproduction et des risques de mortalité accrus. De nombreuses études ont alors tenté 

de proposer des adaptations au sein des filières afin de limiter ces conséquences 

néfastes. Ces dernières concernent autant l’alimentation animale, la gestion du troupeau, 

la conception des infrastructures que la sélection génétique (421). 

1. Les pratiques d’élevage  

  

De nombreux points communs existent entre les différentes filières en termes d’actions 

à mettre en place. En ce qui concerne le logement et l’environnement des bêtes, une 

diminution du chargement est conseillée en limitant le nombre d’animaux par unité de 

surface. Pour ce faire, une des stratégies serait d’augmenter les surfaces disponibles 
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pour les animaux. Toutefois, tous les élevages ne possèdent pas cette capacité (manque 

de terre, bâtiment non extensible, prix des travaux trop élevés…). De ce fait, si cette 

première stratégie n’est pas applicable en pratique, la seconde sera de réduire le cheptel 

afin de diminuer le nombre d’animaux présents sur la parcelle initiale. La chute de 

production alors associée peut être compensée en augmentant la productivité des 

animaux que l’éleveur aura choisi de conserver (422, 423).   

Il est également conseillé de mettre en place une ventilation efficace dans les 

bâtiments associée à des systèmes d’arrosage/humidification (sprinklers, brumisateurs 

…) afin de faire diminuer la température corporelle des animaux (figure 61). Ces 

systèmes très coûteux en eau et en énergie, peuvent être positionnés à des endroits 

stratégiques comme dans la salle de traite pour les élevages laitiers ou encore au-dessus 

des cornadis pour stimuler la prise alimentaire, alors diminuée par les fortes chaleurs. De 

plus, la quantité d’abreuvoirs doit être suffisante voire augmentée pour les élevages 

situés dans les régions les plus impactées par les fortes chaleurs (421–423). La 

conception des bâtiments elle-même peut ainsi être adaptée. Le projet « Batcool » 

développé par l’Idèle en 2021 a pour but de proposer de nouvelles méthodes de 

conception des bâtiments pour les petits ruminants afin de les rendre plus prompt à 

préserver une température convenable en leur sein (424).  A l’issu de cette étude, les 

grandes lignes d’adaptation du bâtiment de demain face au réchauffement climatique 

devraient être données.   

 

  

 Enfin, les fortes chaleurs influencent les cycles de la reproduction chez toutes 

les espèces. Ainsi, les techniques de gestion de la reproduction peuvent être amenées à 

changer. Par exemple, les systèmes de synchronisation des chaleurs ou tout procédé 

Figure 61 : Exemples de méthodes de rafraîchissement des bovins (à 
gauche : sprinklers, à droite : ventilateurs)  



186 
 

faisant intervenir l’administration de progestagènes se montrent bien moins efficaces 

lorsque les animaux éprouvent un stress thermique. Ils seront donc à utiliser avec 

prudence (423). Chez les brebis, la période de reproduction peut être avancée ainsi que 

la mise à l’herbe concomitante, permettant ainsi d’obtenir une production de lait plus 

précoce. De cette manière, le pic de lactation risquerait moins d’être affecté par les 

températures extérieures. Pour autant, cette pratique augmente le piétinement des 

parcelles dû à l’anticipation de la saison de pâture (421).     

  

 Globalement, de nombreuses techniques ont été pensées afin d’adapter 

l’élevage au réchauffement climatique. Toutefois, un certain nombre d’entre elles sont 

difficilement applicables pour des productions extensives (systèmes d'arrosage, 

distributions répétées au cours de la journée…). De plus, la gestion concrète dépendra 

également de la région dans laquelle les élevages se situent. Ces méthodes ne prennent 

également pas en compte les adaptations nécessaires liées au dérèglement climatique 

général, comme l’augmentation de la fréquence des phénomènes météorologiques 

extrêmes autres que des températures élevées (crues importantes, grêle …).  

 Tout comme les leviers précédents, il est également possible de tenter de 

résoudre le problème par le biais de la génétique en sélectionnant des animaux plus 

résistants à la chaleur (421–423). En outre, des recherches sont effectuées en filière 

volaille notamment chez le poulet de chair afin de développer une acclimatation 

embryonnaire aux fortes chaleurs (142). Le but est donc d’agir sur les embryons encore 

dans l’incubateur afin de limiter la mortalité en cas de stress thermique au cours de leur 

vie tout en préservant leurs performances zootechniques. En effet, la température interne 

des poussins au cours de leur croissance semble être un bon indicateur de leur 

résistance thermique future. Les embryons sont donc placés quelques heures par jour à 

39,5°c. Cette technique pourrait réduire la mortalité lors de fortes chaleurs à hauteur de 

50%.  

Enfin, le stress thermique et ses conséquences représentent de réelles pertes 

économiques. En effet, à titre d’exemple, elles sont estimées à  300 millions de dollars 

par an pour l'industrie porcine nord-américaine (142). Un argument supplémentaire pour 

anticiper les conséquences d’une augmentation des températures atmosphériques. 
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2. L’alimentation animale  

 

En ce qui concerne l’alimentation, il est préconisé d’augmenter le nombre de 

distributions au cours de la journée afin de limiter la hausse de température de l’animal 

liée à une prise alimentaire prolongée mais également de distribuer la ration la plus 

conséquente le soir. La fréquence des périodes de sécheresse va très probablement 

augmenter dans les années à venir ce qui génère des problématiques de rendement des 

cultures et d’autonomie alimentaire. Afin de remédier à ça, des études conseillent de 

cultiver des espèces ou mélanges d’espèces plus résistantes à ces contraintes 

climatiques comme le sainfoin ou le méteil, et de les semer un peu plus tôt dans l’année. 

En ce qui concerne l’élevage des ruminants, il est également possible de diminuer la part 

de cultures céréalières au profit de cultures fourragères sur lesquelles les animaux 

pourront éventuellement pâturer. Si les fourrages sont récoltés, un séchage en grange 

permettra alors d’augmenter leurs qualités nutritionnelles par rapport à du foin en botte 

(421–423).  

 

En ce qui concerne l’eau utile aux cultures, des leviers sont étudiés afin de permettre 

une optimisation de son approvisionnement en cas de pénurie. Nous venons de voir 

qu’une modification des espèces cultivées constituait une partie de la solution en 

choisissant ces dernières sur des critères de résistance à la sécheresse. Pour autant, 

toutes les cultures ne pourront probablement pas être changées d’une seule traite. Ainsi, 

les gouvernements proposent de développer des réserves d’eau à grande échelle comme 

les projets de méga-bassines ayant fait débat courant 2022 et générant encore 

aujourd’hui des manifestations au sein du pays (425).  De grandes quantités d’eau sont 

puisées dans les nappes phréatiques sous-jacentes puis sont stockées en surface dans 

des réservoirs artificiels parfois de plusieurs hectares. Cela permet alors d’avoir une 

réserve importante d’eau à disposition pour les agriculteurs environnant lors des périodes 

de fortes chaleurs les plus intenses sans avoir à assécher les cours d’eau des alentours. 

Une solution rassurante pour les éleveurs dont les cultures souffrent d’ores et déjà de la 

sécheresse. Pour autant, cette proposition est à considérer dans son ensemble. En effet, 

celle-ci offre une solution à très court terme. Magali Reghezza, géographe et membre du 

Haut Conseil pour le Climat (HCC) et Florence Habets, Directrice de recherche CNRS en 

hydrométéorologie et professeure à l’École Normale Supérieure (ENS), nous expliquent 

alors que face à des épisodes de sécheresses croissantes, ces méga-bassines pourront 

https://twitter.com/MagaliReghezza
https://twitter.com/florencehabets
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permettre un approvisionnement suffisant en eau durant une année voire deux 

seulement. De fait, le temps de re-remplissage de ce réservoir sera -avec une très grande 

probabilité- trop important, et ne permettra pas de subvenir aux besoins agricoles de 

manière pérenne (426).  Les méga-bassines pourraient donc faire partie du panel des 

solutions pour soutenir notre agriculture et entre autres la production de l’alimentation de 

notre bétail mais ne peuvent pas être considérées comme l’unique « remède ». A ce jour, 

les seuls réservoirs capables de stocker de l’eau de bonne qualité sur la durée sont les 

nappes phréatiques. Ainsi, afin de limiter l’impact du réchauffement climatique sur nos 

ressources en eau, il convient d’agir dès aujourd’hui en les préservant et de tendre vers 

une certaine sobriété (114). 

 Les méga-bassines pourraient donc faire partie du panel des solutions pour soutenir 

notre agriculture et entre autres la production de l’alimentation de notre bétail mais ne 

peuvent pas être considérées comme l’unique « remède ». A ce jour, les seuls réservoirs 

capables de stocker de l’eau de bonne qualité sur la durée sont les nappes phréatiques. 

Ainsi, afin de limiter l’impact du réchauffement climatique sur nos ressources en eau, il 

convient d’agir dès aujourd’hui en les préservant et de tendre vers une certaine sobriété 

(427). Ces méthodes agronomiques ont déjà fait leurs preuves et permis à des 

agriculteurs de développer des cultures jusqu’alors inespérées dans certaines régions du 

monde (428).  

 

En somme, des techniques d'élevage et de cultures sont pensées et développées afin 

que les bêtes soient le moins impactées possible par le réchauffement climatique. Elles 

sont par ailleurs loin d’être démocratisées. Pour autant, il semble nécessaire de tenter 

d’agir en amont afin de limiter celui-ci dès aujourd’hui. Il est en effet urgent de prendre le 

dérèglement climatique comme un problème sérieux afin de limiter ses conséquences et 

de nous assurer un avenir convenable. 

3. La sélection génétique 

 

Olivier Hamant, biologiste et chercheur à l'INRAE, propose de repenser notre 

focalisation sur la performance en faveur d'une orientation vers la robustesse. La 

robustesse est définie par le dictionnaire Larousse comme étant un adjectif pouvant être 

attribué aux végétaux qui supportent les conditions rigoureuses du climat ou du milieu ou 
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encore décrivant un élément solidement construit et capable de résister à des efforts 

extrêmes et à un usage prolongé (295). Cette définition est largement applicable à tout 

être vivant dont l’animal d’élevage. La robustesse peut être associée à une part de 

performance mais selon Olivier Hamant, celle-ci doit être l’objectif principal. De cette 

manière, les êtres vivants ne s’amélioreraient pas sur la base de leurs points forts mais 

plutôt en développant leurs points faibles. Plutôt que de chercher à maximiser les 

résultats à court terme, il suggère de privilégier la résilience et la capacité à s'adapter aux 

imprévus. Cette approche, inspirée de ce qu’il se passe dans la nature, prône une 

stratégie plus durable qui valorise la diversité et la flexibilité pour renforcer la résistance 

face aux aléas et aux changements (429). En effet, aujourd’hui, ce culte de la 

performance est omniprésent. Il consiste à optimiser l’efficience et l’efficacité de nos 

systèmes. Ce concept peut pour autant être remis en question pour plusieurs raisons. 

Citons-en quelques exemples. Tout d’abord, pour rappel, l’optimisation fragilise. Par 

exemple, dans de nombreuses forêts actuelles, afin d’optimiser les rendements en bois, 

en espace, et de rendre le travail plus efficace, les arbres sont plantés en rangées bien 

organisées or cela facilite la dissémination des feux lorsque des incendies surviennent. 

De plus, l’optimisation génère potentiellement un « effet rebond ». Ce phénomène est 

celui qui se produit de nos jours avec le trafic aérien. Les avions sont moins polluants 

qu’autrefois, leur efficience énergétique étant meilleure, mais on utilise cet élément pour 

en faire circuler encore davantage, émettant alors autant de GES qu’avant (295). Lorsque 

nous avons discuté de l’amélioration des efficiences, c’est bien en cela que celle-ci peut 

être contraire à un développement durable des systèmes agricoles. Ainsi, comme 

explicité précédemment, une maximisation des efficiences dans un but productiviste ne 

semble pas être une mesure environnementale durable. Enfin, lorsque différents 

systèmes sont comparés sur la base de leur performance, ceux qui dominent ont 

tendance à être ceux exerçant le plus de violence. Par exemple, cette violence peut 

s’exprimer par le bais d’impacts négatifs puissant sur les écosystèmes.  De ce fait, le 

culte de la performance pourrait être aujourd’hui remis en question. Olivier Hamant insiste 

également sur le fait que le début du basculement vers un monde plus robuste serait déjà 

entamé, par exemple au sein des fermes agroécologiques. Baser le développement de 

nos systèmes sur la robustesse est donc un point à garder en tête lorsque nous 

mentionnons l’avenir de l’élevage puisqu’elle peut faire partie des nouveaux objectifs 

agricoles. 
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VI. Enjeux sanitaires  

A. Les principaux risques sanitaires, zoonotiques et les » 

maladies émergentes en élevage 

 

L’élevage de demain devra très probablement faire face à des épidémies et des 

maladies aux conséquences pouvant devenir dramatiques. Plusieurs d’entre elles sont 

des zoonoses, c’est-à-dire qu’elles peuvent se transmettre à l’Homme. Certaines sont 

déjà bien connues en France, d’autres sont émergentes, c’est-à-dire qu’on assiste 

actuellement à l’arrivée de ces agents pathogènes avec une hausse de leur incidence 

sur le territoire (430). Nous allons donc ici détailler les principaux risques sanitaires qui 

planent sur l’élevage de demain et les solutions proposées afin de les gérer de manière 

optimale.  

1. La classification européenne des maladies animales  

 

Commençons par voir comment ces maladies sont classées afin de mieux comprendre 

et gérer les problématiques qui leurs sont propres. De fait, la réglementation européenne 

répartit les maladies animales en différentes catégories. C’est en 2021 que la 

classification telle que nous la connaissons actuellement entre en vigueur, dans le cadre 

de la Loi Santé Animale (règlement UE 2016/429) (431).  

Ainsi, cinq catégories se distinguent (432) : 

• A : Les maladies normalement absentes du territoire de l’UE, nécessitant un 

plan d’urgence d’éradication en cas de détection.  

• B : Les maladies circulant au sein de l’UE, mais devant être obligatoirement 

éradiquées 

• C : Les maladies présentes au sein de l’UE, mais dont un programme 

d’éradication ou à minima des mesures permettant d’éviter la propagation vers des états 

qualifiés d’indemnes doivent être mis en place. 
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• D : Les maladies présentes dans l’UE, mais dont les mesures doivent permettre 

d’éviter la propagation entre les états membres 

• E : Les maladies présentes sur le territoire de l’UE, nécessitant une surveillance 

de la part des états membres  

Une pathologie classée A, B ou C appartient également automatiquement aux 

catégories D et E. Ainsi, au total, les maladies animales peuvent correspondre à l’une 

des 5 combinaisons différentes possible : ADE, BDE, CDE, DE et E. Vous retrouverez en 

annexe un tableau récapitulatif de la classification de toutes les maladies actuelles 

(Annexe n°5). 

2. La catégorie ADE : les principales menaces aux conséquences 

catastrophiques pour les élevages européens 

 

Il ne faut pas négliger le risque sanitaire généré par des maladies déjà éradiquées du 

territoire français mais qui sont encore présentes dans des pays voisins et/ou partenaires 

commerciaux. En effet, le risque de voir resurgir ces agents pathogènes au sein de notre 

nation reste élevé.  C’est le cas notamment de la fièvre aphteuse (maladie touchant les 

artiodactyles, extrêmement contagieuse), absente de l’UE mais dont de nombreux foyers 

sont détectés au Maghreb (433). D’autres maladies classées ADE ont déjà commencé à 

arriver dans l’UE et menacent les élevages français dans les années à venir. On y trouve 

entre autres l’Influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) et la peste porcine africaine 

(PPA). 

De fait, la grippe aviaire (IAHP) fait des dégâts partout dans le monde au sein des 

filières avicoles. Ce virus circulant via les flux d’oiseaux sauvages et les élevages de 

volailles, est connu depuis les années 60 mais devient responsable dès les années 2000 

de nombreuses épidémies dévastatrices (434). En Europe, il arrive d’Asie et cause 

depuis des dégâts considérables en élevage. Les souches H7N9, H5N1 et H5N8 sont 

celles les plus problématiques car fortement virulentes et potentiellement zoonotiques 

(435, 436). Plusieurs cas ont été par ailleurs décrits sur d’autres espèces  comme les 

bovins (437, 438) ou encore les chats (439). Ces épidémies aboutissent à des 

conséquences économiques et sanitaires désastreuses. On assiste alors à une mortalité 
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massive des animaux, tantôt liée à l’expression clinique de la maladie, tantôt à 

l’euthanasie de l’entièreté des individus exposés au virus. S’en suit alors la mise en place 

d’une zone de surveillance réglementaire et de la mise en quarantaine de toutes les 

exploitations situées dans cette zone. Ces mesures ont fortement affecté la filière 

aboutissant à une diminution drastique de la production de volailles en 2022 (28) (440). 

A la suite de cet évènement, une campagne de vaccination inédite contre H5N1 des 

palmipèdes gras a été entamée pendant l’hiver 2023/2024. Le bilan est alors plutôt positif 

avec seulement 10 foyers d’IAHP déclarés sur le territoire français contre 300 l’année 

précédente (440). Cette mesure pourrait à l’avenir devenir obligatoire afin de limiter 

l’impact du virus sur les élevages et de ce fait limiter les risques de contaminations 

humaines. 

 En outre, une grande menace pour les élevages de suidés circule depuis peu 

en Europe et pourrait faire son entrée sur le territoire français : la peste porcine africaine. 

En effet, d’après la plateforme d’épidémiosurveillance ESA, de nombreux pays 

européens ont été touchés par l’épidémie au printemps 2024 dont certains de nos voisins 

tels que l’Allemagne ou l’Italie (441). Les zones atteintes se trouvent alors à moins de 60 

km de la frontière française. De plus, des foyers sont apparus du jour au lendemain dans 

des pays jusque-là indemnes et éloignés des territoires où la maladie circule (Belgique 

en 2020, Suède en 2023). Ainsi, on s'attend à ce que le virus arrive en France 

prochainement. Celui-ci a la capacité de circuler via les déchets alimentaires contenant 

de la viande porcine mais également à travers la faune sauvage, dont les sangliers qui 

sont une espèce réservoir. Cet Asfavirus provoque chez les porcs domestiques de 

l’hyperthermie, des troubles digestifs, respiratoires et un tableau clinique hémorragique 

aboutissant systématiquement à la mort aiguë de l’animal (100% de létalité) (442, 443). 

Ainsi, une fois atteints, les conséquences sur les élevages sont catastrophiques et les 

répercussions économiques inévitables.  

D’un point de vue économique, la production et le marché de la filière d’un pays touché 

par ce virus sont bloqués. Ce cas de figure, la Chine l’a très bien connu au cours de 

l’année 2020. En effet, des épidémies de PPA ont touché l’ensemble du territoire ce qui 

a anéanti de nombreux élevages porcins, obligeant le pays à importer massivement de 

la viande européenne ou américaine afin de répondre à la demande tout en bloquant ses 

exportations. Ainsi la présence de cette maladie sur le territoire chinois a eu un impact 

fort sur les échanges mondiaux, entrainant une réorganisation des marchés (28).  
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Le contrôle et la prévention des épidémies de PPA réside uniquement dans le respect 

de mesures de biosécurité en élevage, car il n’existe à ce jour aucun vaccin ni traitement. 

Les élevages de porcs en plein-air du sud-ouest de la France sont les plus à risque car 

les animaux sont en contact direct avec la faune sauvage. La sensibilisation auprès des 

populations européennes est également essentielle afin d’éviter l’introduction du virus 

dans un territoire indemne via des aliments ou des emballages contenant de la viande 

porcine contaminée. Avec la libre circulation des biens et des personnes au sein de 

l’Espace Schengen, il est extrêmement difficile de contrôler le passage de ces produits, 

via des particuliers notamment, d’un pays à l’autre. Enfin, la présence de la PPA au sein 

de la faune sauvage est étroitement surveillée. Par exemple, des prélèvements sont 

systématiquement réalisés sur les cadavres de sangliers dans le but d’y détecter la 

présence ou non de la maladie (Réseau SAGIR) (444). En somme, cette maladie va faire 

son entrée sur le territoire, il s’agit donc d’être prêt à la gérer afin de limiter ses 

conséquences.  

3. La catégorie BDE : des menaces permanentes pour la France de 

maladies déjà présentes en Europe 

 

Les maladies animales classées BDE sont présentes en Europe depuis de 

nombreuses années mais nécessitent d’être éradiquées. Voici deux exemples bien 

connus des élevages bovins français : la brucellose (445) et la tuberculose bovine (446).  

Contrairement à certains de ses pays voisins, la France est officiellement indemne de 

ces deux maladies. Pour autant, des cas sporadiques apparaissent tous les ans sur le 

territoire. Les bactéries à l’origine de ces deux maladies sont réciproquement Brucella 

abortus et Mycobacterium bovis et sont à caractère zoonotique dont le risque est plus 

élevé pour la brucellose. On relève par exemple des cas de contaminations humaines 

lors de la consommation de fromages au lait cru (447). Le tableau clinique est quant à lui 

très différent avec des avortements pour la brucellose et des inflammations 

granulomateuses des poumons et nœuds lymphatiques pour la tuberculose. Concernant 

la brucellose bovine, la bactérie est encore présente à la frontière, au sein de la faune 

sauvage des Alpes italiennes ou des Pyrénées espagnoles mais également dans 

quelques populations de bouquetins présents dans le massif du Bargy en Haute Savoie. 

Les vaches en alpage dans ces territoires sont donc potentiellement exposées à la 
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maladie (448). D’autres souches peuvent également atteindre les petits ruminants ou les 

porcs.  

La tuberculose bovine est quant à elle encore présente sur le territoire français dans 

quelques zones spécifiques. Le taux de prévalence reste par ailleurs inférieur à 0.1% à 

l’échelle du pays, ce qui permet à ce dernier de garder le statut d’indemne (449). Tout 

comme la brucellose, la bactérie circule également au sein de la faune sauvage 

(blaireaux…)  et peut toucher d’autres espèces de mammifères domestiques (ovins, 

caprins…)(450). En ce qui concerne les cas de contaminations humaines, même si des 

traitements existent, ces bactéries présentent de nombreuses résistances aux anti-

infectieux ce qui engendre de graves problèmes de santé publique (451).  Ainsi, dans 

une logique d’éradication, les règles de gestion sanitaire lorsqu’un bovin est avéré atteint 

de l’une ou l’autre de ces maladies sont strictes et conduisent à un abattage total du 

cheptel ainsi qu’une surveillance étroite des élevages voisins (prophylaxie annuelle…). 

(447).  

4. Les catégories CDE ou DE : objectif d’éradication sur le territoire 

français 

  

Les maladies animales classées CDE ou DE sont présentes en France mais font l’objet 

d’une volonté d’éradication. Leurs conséquences sont moins importantes sur les 

élevages (mortalité modérée) et la santé publique (risque zoonotique faible) que les 

affections citées précédemment. De nombreuses viroses qui circulent actuellement dans 

les élevages de ruminants français font alors partie de ces catégories. 

En 2023 et 2024, les élevages de ruminants français ont été confrontés à des 

épidémies d’Orbivirus tels que la Fièvre Catarrhale Ovine (FCO) ou la Maladie 

Hémorragique Epizootique (MHE). Les bovins sont sensibles aux deux virus, tandis que 

les ovins et caprins sont plutôt concernés par la FCO. Dans les deux cas, la transmission 

est vectorielle via les culicoïdes et le tableau clinique est similaire pour toutes les 

espèces. Les animaux peuvent présenter des troubles généraux (hyperthermie, anorexie, 

amaigrissement, abattement, baisse de production laitière…), du jetage oculaire et nasal, 

des ulcères sur les muqueuses, du ptyalisme, de l’œdème (de la face ou des membres), 
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ainsi que des troubles de la reproduction (infertilité, avortements) (452–455). Dans les 

cas les plus sévères, cela peut aboutir à la mort de l’animal.  

Il existe 27 sérotypes du virus responsable de la FCO (BTV = Blue Tongue Virus) 

(455). En 2023, seuls les sérotypes 4 et 8 sont présent en France continentale, mais par 

le pays en a connu d’autres par le passé (sérotype 2 dans les années 2000, sérotype 1 

en 2007…) (456). Un nouveau sérotype 3 provenant des Pays-Bas menace actuellement 

l’hexagone (457). Durant l’été 2024, les premiers cas ont commencé à être décrits en 

France et la maladie s’est propagée dans tout le nord et l’est du pays (441). S’il existe un 

vaccin contre le BTV-4, le BTV-8 et le BTV-3, il n’y en a en revanche encore aucun sur 

le marché contre la MHE. Les conséquences de ces maladies sont sanitaires mais 

également économiques avec une baisse de production (laitière ou de GMQ), de la 

mortalité et des blocages au niveau des exportations d’animaux vivants. Par exemple, 

afin de pouvoir être exportés en Italie, les broutards français doivent être 

systématiquement vaccinés contre le BTV 4, 8 et plus ou moins 3, et ils doivent également 

indemnes de MHE s’ils proviennent d’une zone réglementée dans laquelle la maladie est 

susceptible de circuler. Ces mesures rajoutent un travail supplémentaire à l’éleveur 

(contention des animaux) ainsi que des frais supplémentaires (vétérinaires, laboratoires). 

La BVD (Bovine Viral Diarrhea) et l’IBR (Infectious Bovine Rhinotracheitis) sont 

également des virus de catégorie CDE qui ont causé des dégâts économiques et 

sanitaires conséquents dans les élevages français il y a quelques années (458) (459). 

Aujourd’hui, ces viroses sont en cours d’éradication notamment grâce à la prophylaxie 

annuelle et l’identification des veaux IPI (Infectés persistant immunotolérants, concerne 

le BVD) via un prélèvement de cartilage auriculaire lors du bouclage des animaux (460). 

Ainsi, l’objectif d’éradication de ces deux maladies du territoire français d’ici les 

prochaines années est possiblement atteignable (461, 462).  

La maladie d’Aujeczky ou pseudorage est également un virus classé CDE (463, 464). 

Découvert il y a plus de 200 ans, cet herpesvirus touche principalement les suidés, mais 

d’autres éspèces (bovins, ovins, caprins, canins, félins…) peuvent également contracter 

la maladie. Le virus infecte les individus via les muqueuses nasales et oropharyngées. Il 

va ensuite circuler via le système nerveux périphérique ou à travers des cellules 

mononucléaires sanguines afin d’atteindre respectivement le système nerveux central ou 

des organes tels que l’utérus chez les femelles gravides. Ils vont ainsi induire des troubles 
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généraux (hyperthermie, retard de croissance…), neurologiques, respiratoires et des 

avortements. Plus les individus sont contaminés jeunes, plus les taux de mortalité sont 

élevés. Le potentiel zoonique de cette maladie est faible, mais quelques cas humains 

sont tout de même décrits dans la littérature. Les conséquences économiques pour les 

élevages atteints sont en revanches très lourdes à cause de la forte contagiosité et des 

pertes de production que la maladie engendre. L’Europe n’est pas indemne de ce virus, 

celui-ci circulant encore dans les populations de sangliers sauvages. La France ne 

déroge pas à la règle mais l’incidence reste très faible, ce qui permet au pays d’avoir le 

statut « indemne ». Par exemple, en 2022, le virus n’a été détecté que dans 2 élevages 

de sangliers et un de porcs (465). Les plans de gestion résident dans la surveillance de 

la circulation de la maladie au sein de la faune sauvage, mais également par la mise en 

place de mesures de biosécurité et de prophylaxie dans les élevages. De plus, des 

vaccins existent mais n'empêchent pas l’infestation. 

5. La catégorie E et les maladies sans catégorie : ne pas négliger leur 

impact sur les élevages 

 

La brucellose ou le BVD ne sont pas les seuls agents pathogènes responsables de 

troubles de la reproduction chez les ruminants (466). En effet, des causes bactériennes 

comme la fièvre Q, des protozoaires comme toxoplasma gondii et neospora caninum ou 

encore des virus comme le virus de Schmallenberg peuvent également en être la cause. 

Les conséquences sont surtout économiques avec un impact sur la production (décalage 

des mises-bas…), des frais supplémentaires (coût associé à chaque insémination...) et 

une réforme précoce des animaux. Certaines de ces maladies sont également des 

zoonoses (fièvre Q, toxoplasmose…). Ainsi les élevages ont pour responsabilité de la 

surveillance et le contrôle de ces dernières s’ils veulent gagner en technicité et limiter les 

pertes économiques. Des recherches étiologiques de certains de ces pathogènes sont 

d’ailleurs systématiquement effectuées lors d’avortements afin d’en identifier l’origine 

(réseau OSCAR). La surveillance n’est toutefois pas parfaite. En effet, elle est 

dépendante de la déclaration des avortements par les éleveurs auprès de leur vétérinaire. 

Des plans d’assainissement sont par ailleurs proposés par certains GDS comme pour la 

néosporose.  
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De plus, d’autres maladies circulent dans les élevages français et inquiètent certains 

éleveurs. C’est notamment le cas de la paratuberculose (classée E) ou encore de la 

besnoitiose (non classée). Cette dernière peut être considérée comme une maladie 

émergente en France. (467). Le point de départ se situe dans le sud-ouest mais celle-ci 

remonte progressivement vers le nord et l’est de la France, de nouveaux départements 

étant atteints tous les ans. Ainsi, d’ici quelques années, la totalité des territoires français 

seront probablement touchés. Ce protozoaire transmis par les piqures de stomoxes 

circule à bas bruits dans les élevages avec seulement quelques cas cliniques déclarés 

(troubles systémiques et cutanés pouvant conduire à la mort de l’animal) pour de 

nombreux animaux atteints. Des plans de maitrise ont alors été mis en place pour tenter 

de détecter et de contrôler son expansion afin d’assainir les élevages. Cependant, il n’y 

a pour l’instant aucune obligation à leur réalisation.  

Enfin, les filières sont en permanence confrontées à des germes plus ou moins 

pathogènes, dont certains sont retrouvés dans l’environnement ou de façon 

physiologiques sur les individus (flore ruminale ou intestinale…) pouvant provoquer 

diverses infections « courantes » en élevage (mammites, arthrites, broncho-pneumonies, 

entérites…). Cependant leurs conséquences restent non négligeables en termes de 

santé publique puisque certaines sont zoonotiques (cryptosporidiose, listériose, 

salmonellose…). Leurs conséquences économiques sont également à prendre en 

considération. Prenons l’exemple d’une étude portant sur un élevage néerlandais de 

vaches laitières touchées par des mammites cliniques et subcliniques (468). Le coût total 

de ces mammites par vache en lactation et par an serait de 240€. Cependant si on tient 

compte uniquement des mammites cliniques, le coût de gestion par cas passe à 301€. 

De surcroît, une étude américaine estime que le coût d’une mammite clinique dans le 

premier mois de gestation varie entre 408€ et 592€ selon la gestion de l’élevage (469). 

En outre, les principaux postes participant au coût d’une mammite diffèrent selon les 

études. Si pour Van Soest et al., le coût dédié à la prévention équivaut à celui de la 

gestion, pour Rollin et al., c’est la chute de production laitière future qui pèse le plus lourd 

dans la balance (469) (468). En somme, même une maladie courante en élevage entraine 

des répercussions économiques qui ne doivent pas être sous-estimées par les éleveurs. 

Ainsi, une meilleure rémunération des éleveurs passe également par une meilleure 

gestion sanitaire.  
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B. Enjeux des résistances aux antibiotiques, insecticides et 

anthelmintiques  

 

Un deuxième enjeu sanitaire de l’élevage dans les années à venir est l’augmentation 

de la résistance des pathogènes face aux antibiotiques et aux antiparasitaires.  

1. L’antibiorésistance et élevage : un enjeu de santé publique 

  

La résistance des bactéries aux antibiotiques est un enjeu pour l’élevage mais 

également pour la santé publique (470). Cette notion apparaît courant XXème siècle 

notamment à cause de l’émergence de résistances des Staphylocoques dorés à la 

pénicilline (471). Si celles-ci sont avant tout décrites en médecine humaine, elles vont 

également très rapidement être mises en évidence chez les animaux de production. Par 

exemple, en 1971 en Belgique, des SARM (Staphylococcus aureus résistants à la 

méticilline) sont identifiées pour la première fois chez un bovin présentant une mammite. 

Dans les années 2000, la mise en évidence de ces mêmes souches chez des porcs et 

leurs éleveurs a conduit à une prise de conscience médicale et politique de l’importance 

de la médecine vétérinaire dans la gestion de l’antibiorésistance. Cette problématique est 

la conséquence de l’utilisation d’antibiotiques en médecine vétérinaire, humaine, dans 

l’alimentation animale mais également de leurs rejets dans l’environnement (472). Ainsi 

les services publics français et européens ont mis en place des systèmes de surveillance 

sur l’utilisation d’antimicrobiens (473, 474). En France, elle est gérée par l’ANMV (Agence 

Nationale du Médicament Vétérinaire) affiliée à l’ANSES. Au sein de l’UE, l’EMA (Agence 

Européenne du Médicament) a mis en place le projet ESVAC (European Surveillance of 

Veterinary Antimicrobial Consumption). Ces réseaux de surveillance récupèrent les 

données de vente et de consommation des antibiotiques. De plus, afin de diminuer leur 

usage, le ministère de l’agriculture a suggéré l’implémentation des plans « Ecoantibio ». 

Le premier a été mis en route en 2012, s’est terminé en 2017 et a eu pour objectif de 

promouvoir la réduction d’usage d’antimicrobiens en élevage auprès des éleveurs et 

vétérinaires ; de discuter des alternatives possibles ; de renforcer le cadre réglementaire 

autour de leur utilisation ; d’améliorer les dispositifs de suivi de leur consommation et des 

résistances et enfin de développer une meilleure coopération internationale sur le sujet 
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(475). L’effet a été positif avec une diminution globale de l’utilisation d’antibiotiques en 

élevage de 38% entre 2011 et 2018 accompagnée de changements de pratiques de la 

part des éleveurs (particulièrement vrai dans la filière porcine) (476) (477). Un deuxième 

plan a été mis en place entre 2017 et 2021 dans le but de renforcer et valoriser les 

mesures appliquées (473, 478). Un troisième est aujourd’hui en cours (479). 

  

Comme dit précédemment, l’antibiorésistance chez les animaux d’élevage fait 

également l’objet de plans de surveillance. Par exemple, des prélèvements sont réalisés 

dans les abattoirs, les chaines de distribution ou encore directement dans les élevages 

afin d’identifier des bactéries pathogènes et leur possible résistance à des antibiotiques. 

Un réseau d’épidémio-surveillance de l’antibiorésistance des bactéries pathogènes en 

santé animale a également été créé en 1982 : le « Résapath » (480). Il collecte les 

données d’antibiogrammes réalisés par les laboratoires d’analyses vétérinaires 

adhérents consécutivement à la demande des vétérinaires dans le cadre de leur activité. 

Il faut cependant rester vigilants vis-à-vis des données issues de ces programmes. Par 

exemple, le Résapath collecte les données provenant uniquement des antibiogrammes 

réalisés par les laboratoires partenaires. Or, certains territoires et certaines filières n’en 

réalisent que très peu ou alors dans des laboratoires non-partenaires, ce qui peut causer 

un biais dans les résultats présentés (481). La situation actuelle est encourageante chez 

toutes les espèces d’élevage. En effet, depuis plusieurs années, la part de souches 

résistances est plutôt stable chez toutes les espèces et concernant de nombreuses 

molécules (480). Cependant, certains antibiotiques sont encore sujet à un niveau élevé 

de résistances bactériennes. C’est le cas des bactéries Escherichia coli qui présentent 

de fortes résistances à l’amoxicilline, en hausse depuis 2018, variant de 55% (ovins) à 

83% (veaux) en 2022. Certains antibiotiques seraient même devenus inutilisables face à 

certaines bactéries, comme les tétracyclines dans le cadre d’infections à Enterococcus 

cecorum chez les poulets (93% de résistance) ou encore la lincomycine dans la lutte des 

entérites à Enterococcus hirae chez les porcs (99% de résistance). La problématique est 

encore loin d’être réglée en élevage et le risque d’échecs thérapeutiques menace 

d’augmenter dans les années à venir. Ainsi, l’ESVAC et « Resapath » sont deux 

initiatives complémentaires qui, par la collecte et l'analyse des données sur les 

antimicrobiens et l'antibiorésistance, contribuent à une meilleure gestion de cette dernière 

en Europe. En outre, la situation est similaire en médecine humaine et impose une 
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réglementation particulière dans l’utilisation de certains antimicrobiens tel que les 

fluoroquinolones ou les céphalosporines de 3ème ou 4ème génération. Ceux-ci sont 

particulièrement générateurs de résistances mais ils sont également essentiels dans le 

traitement de certaines affections. Ces molécules sont alors qualifiées de « critiques » et 

leur usage en médecine vétérinaire doit être justifié à l’aide d’un antibiogramme (482–

484).  

2. ii. Les résistances aux antiparasitaires : une inquiétude majeure  

 

Les résistances aux antiparasitaires ont été décrites pour la première fois dans la 

littérature dans les années 1950 et concernent dès lors majoritairement un strongle 

digestif des ovins : Haemonchus contortus (485). En effet ces résistances posent 

essentiellement problème chez les ruminants (486). En 1970, des résistances 

notamment aux benzimidazoles commencent à être visibles sur le terrain (487). Ainsi, au 

cours des vingt ans qui vont suivre, des résistances des nématodes aux lactones 

macrocycliques vont également apparaitre. Pour autant, les anthelminthiques ne sont pas 

les seuls antiparasitaires à connaître des résistances. En effet, certains insecticides tels 

que la deltaméthrine vont également être concernés limitant ainsi l’action sur différents 

insectes potentiellement vecteurs de pathologies en élevage (moustiques, stomoxes…) 

(488–491). En 2004, une étude mets en lumière des nématodes multi-résistants chez les 

ovins et les caprins nommés alors « parasites MDR »  (Multi Drug Resistance) (492). Ce 

phénomène inquiétant est retrouvé dans de nombreuses régions du monde dont la 

France qui n’est pas épargnée (493). Certains nématodes peuvent alors avoir des 

résistances combinées avec jusqu’à 4 familles d’anthelminthiques différentes (494). Dans 

une étude parue en 2020, Veener et al. constatent une prévalence moyenne de la 

résistance des nématodes gastro-intestinaux chez les petits ruminants en Europe depuis 

2010 variant de 21% (moxidectine) à 86% (benzimidazoles) (495). Chez les bovins, celle-

ci varie entre 0 et 100% selon les classes d’anthelminthiques utilisées. En effet, plutôt 

sous-estimée avec beaucoup moins de cas décrits et constatés sur le terrain que pour 

les petits ruminants, la résistance des strongles chez cette espèce est aujourd’hui avérée 

et ne doit plus être négligée (496–498). Ainsi tous ces résultats sont alarmants pour la 

gestion sanitaire des parasitoses en élevage dans les années à venir, notamment dans 

les filières de petits ruminants où certaines exploitations n'ont plus d’arsenal 
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thérapeutique efficace face à certains nématodes. Certaines exploitations laitières où 

plusieurs molécules sont interdites d’utilisation en lactation se retrouvent également dans 

la même situation (499).  

L’utilisation d’antiparasitaires conduit également à d’autres effets indésirables. Par 

exemple, certaines molécules présentant une écotoxicité forte se retrouvent dans 

l’environnement. C’est le cas des avermectines (497, 500, 501) ou encore de la 

deltaméthrine (502). Elles sont retrouvées sous forme de résidus toxiques dans les 

matières fécales ou directement dans l’environnement. Leur rémanence est de plusieurs 

semaines. Elles génèrent non seulement une pollution du sol, de l’eau et de l’air mais 

peuvent également conduire à des troubles délétères voire mortels sur certains 

invertébrés et vertébrés (bousiers, abeilles…), impactant ainsi la biodiversité.  

La gestion des parasites en élevages doit ainsi évoluer afin de ne plus encourager les 

résistances parasitaires, prendre en compte leur écotoxicité et de trouver des alternatives 

face aux échecs thérapeutiques. Des traitements chimiques ciblés sélectifs peuvent être 

par exemple utilisés. On ne traite alors que les animaux les plus infectés, les plus 

sensibles et uniquement lors des périodes propices aux infestations parasitaires. Pour 

mieux cibler les bêtes à traiter, nous pouvons ainsi nous baser sur la présence de signes 

cliniques (amaigrissement, diarrhées, anémie…), leur âge (les jeunes sont plus à risque) 

et sur la réalisation de coproscopies (individuelles ou collectives sur un lot). Selon le 

parasite, le traitement sera alors mis en place seulement au-delà d’un certain seuil 

d’infestation. Il est également essentiel d’alterner les familles de molécules ou encore 

d’utiliser des formes injectables plutôt que des pour-on. En effet, ces derniers génèrent 

beaucoup de pertes environnementales et les doses systémiques chez les animaux 

traités sont individu-dépendantes. Or, un sous-dosage encourage les résistances tandis 

qu’un surdosage augmente le risque de toxicité pour l’environnement comme pour les 

individus traités (exemple : retard d’acquisition d’immunité chez les jeunes bovins ). De 

plus, nous pouvons également jouer sur le fonctionnement des élevages : la gestion du 

pâturage est entre autres un élément clé dans la gestion du parasitisme. De fait, la 

réduction du chargement ou encore l’augmentation du temps de repos d’une parcelle 

entre deux saisons de pâturage sont des mesures qui permettent de diminuer la charge 

parasitaire de celle-ci. Pour cela, de nombreuses stratégies existent comme le pâturage 

tournant, faire transhumer les bêtes sur des prairies laissées au repos depuis au moins 

6 mois ou encore de réaliser du pâturage mixte (exemple : ovins/bovins en simultané) ou 
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alternatif (bovins puis ovins) . Enfin, certains individus sont plus résistants que d’autres 

face aux infestations parasitaires. Ainsi, une sélection génétique des individus présentant 

une meilleure résistance aux parasites est également une alternative à développer pour 

faire face aux échecs thérapeutiques (491, 503, 504).  

C. Nécessité d’une gestion intégrée de la santé animale  

 

Comme décrit dans les paragraphes précédents, les pathologies des animaux 

répondent à des enjeux éthiques (bien-être animal), économiques (coûts et pertes de 

production) et de santé publique (limiter les zoonoses, résistances bactériennes et 

parasitaires). La gestion de la santé animale est donc un enjeu essentiel. Afin d’y 

répondre, les systèmes d’élevage doivent adopter le concept de gestion intégrée de la 

santé animale. Celle-ci, elle s’articule autour de plusieurs principes (505) : 

• La prévention : elle passe par des mesures prophylactiques, de biosécurité et 

une adéquation de la gestion de l’élevage avec les besoins des animaux.  

• La résistance/tolérance : la résistance peut être définie comme la capacité d’un 

organisme à limiter le développement des agents pathogènes et la tolérance comme sa 

capacité à en limiter les effets sur sa santé (506). Un individu tolérant peut ainsi se 

contaminer et va être excréteur de pathogène sans signes cliniques associés. Il risque 

donc de contaminer d’autres individus. Ces deux notions font appel à une coévolution 

entre pathogène et individu ainsi qu’à une bonne régulation de la part du système 

immunitaire. Elles sont développées génétiquement lors de la sélection de lignées 

possédant une résistance connue à certains agents pathogènes ou encore en 

développant des génotypes plus robustes (pour rappel, c’est à dire des individus 

capables de garder leurs fonctions biologiques à un niveau acceptable dans une grande 

variété d’environnements différents) (157, 429, 507).  

• Un traitement raisonné : cette notion a déjà été développée dans le cadre de la 

gestion des résistances parasitaires et microbiennes, mais s’ajoute à cela une forte 

considération de la zootechnie (alimentation, bâtiment…) dans le plan thérapeutique de 

l’animal et/ou du troupeau.  
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En outre, l’effet d’une santé intégrée au sein de l’élevage n’est pas bénéfique 

uniquement d’un point de vue sanitaire. C’est ce qu’ont montré Cadéro et al. (2020) dans 

une étude réalisée sur un élevage de porc au sein duquel ils ont également constaté un 

impact positif sur les performances techniques, économiques et environnementales de 

l’élevage (508).  

Enfin, une notion se dessine depuis quelques années dans le domaine de la santé 

animale : le concept « One Health ». Celui-ci propose alors d’aborder la santé de manière 

globale en intégrant la santé publique, animale et environnementale. Ce concept prends 

naissance dans celui de « One medicine » décrit par Calvin Schwabe en 1977 qui 

considère l’existence de liens forts et étroits entre la science de l’Homme et celle de 

l’animal (509). A la fin du XXème siècle, les écosystèmes et l’environnement sont rajoutés 

à l’équation par les organismes internationaux de la santé et le concept évolue en « One 

Health ». En outre, Mahon et al. (2024), ont travaillé sur le lien qui existe entre 

l’émergence de maladies infectieuses (animales et humaines) et différents facteurs 

environnementaux (510). À cette occasion, de nombreuses études ont été passées en 

revue et ont révélé l’influence de cinq catégories de facteurs environnementaux sur 

l’apparition d’épidémies :  

• Le premier, ayant le plus d’impact, est la perte de biodiversité qui va perturber 

les écosystèmes et grandement faciliter la propagation des agents pathogènes. 

• Le deuxième est la pollution chimique, qui a un effet bénéfique sur les épidémies 

en altérant le système immunitaire des organismes et en jouant sur l’environnement des 

parasites et de l’hôte.  

• Le troisième facteur est le réchauffement climatique. Celui-ci agit sur les 

conditions de vie des individus et des agents pathogènes, entrainant une modification de 

l’aire géographique, de la fréquence et de l’intensité des maladies.  

• Le quatrième est l’introduction d’espèces exotiques et/ou invasives, pouvant 

être vecteur d’agents infectieux.  

• Le cinquième et dernier est l’urbanisation. Contrairement aux autres facteurs, 

elle est associée à une diminution des risques infectieux en lien avec de meilleures 

infrastructures sanitaires en zone urbaine. Cependant, le contexte local joue également 
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un rôle non négligeable sur l’apparition d’une maladie. Par exemple, un territoire 

appliquant des mesures de police sanitaire strictes envers une maladie est capable de 

résister et de limiter la présence de foyers, contrairement à d’autres pays qui vont subir 

des épidémies de ce même agent pathogène.   

VII. Conclusion du chapitre 2 

Nous pouvons constater que ces enjeux sont pour certains fortement liés et 

complémentaires, d’autres antagonistes. Ils ne peuvent donc pas être tous complétement 

satisfaits par les politiques agricoles pour l’élevage. Ainsi, en là réside la complexité du 

sujet amenant à des débats quant au chemin que l’élevage doit prendre dans les années 

à venir. Nous choisissons par la suite d’accorder le même niveau d’importance entre tous 

ces enjeux afin de disposer d’un regard objectif sur les perspectives d’élevage de demain.  

 

Figure 62 : Schéma bilan reprenant succinctement les différents enjeux principaux de 
l’élevage de demain 
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Chapitre 3 : les différents scénarios d’évolution de 

l’élevage 
 

I. Présentation des scénarios 

 Nous allons dès à présent vous présenter différents scénarios proposant 

plusieurs perspectives pour l’élevage de demain. Ceux-ci ont été élaborés à partir d’un 

ensemble de publications bibliographiques sur le sujet. En effet, de nombreuses 

organisations, associations, chercheurs et chercheuses ont d’ores et déjà documenté la 

question. Nous vous proposons donc de regrouper les différentes visions auxquelles 

nous avons été confrontés sous 5 scénarios. Pour chacun d’entre eux, nous présenterons 

les mesures importantes qui permettraient leur mise en place, leurs avantages face aux 

enjeux actuels et futurs puis nous les confronterons afin d’en faire ressortir les limites. La 

grande diversité et complexité des études menées sur l’élevage de demain nous amène 

à préciser qu’il nous est impossible de couvrir de manière exhaustive tous les aspects de 

la mise en œuvre des différents scénarios. Néanmoins, nous nous efforcerons d'en 

dresser un tableau aussi détaillé que possible. 

A. Scénario 1 : intensification massive de l’élevage (IM) 

1. Définition de l’intensification massive de l’élevage 

 

Le premier scénario peut être qualifié « d’intensification massive de l’élevage » et est 

inspiré de la conjecture dite « fast » réalisée par l’OCDE (511). Ce dernier serait alors 

basé sur le développement de méthodes, structures et comportements en lien avec des 

processus industriels de production (512). Dans cette situation, l’objectif premier est 

d’assurer une production maximale, avec le développement d’élevages intensifs à 

échelle industrielle. Pour rappel, un élevage est considéré comme intensif quand il utilise 

une forte quantité d’intrants, de capitaux et d’énergie pour produire un bien agricole (14). 

Il se caractérise la plupart du temps par un chargement élevé et l’utilisation de systèmes 

hors sols. Comme décrit dans la première partie de cet écrit, l’industrialisation est déjà 

omniprésente dans nos filières d’élevage conventionnelles. Elle est d’autant plus 
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marquée au sein des filières des monogastriques, des caprins et des bovins laitiers de 

plaine. Ainsi la transition vers ce scénario serait à première vue plutôt facilement 

réalisable.  

2. Impact sur les différentes filières  

 

Par conséquent, les filières de porcs et de volailles resteraient entièrement 

standardisées et normées. Par exemple, en élevage standard, l’abattage des poulets de 

chair a lieu systématiquement vers 35 jours d’âge pour un poids avoisinant les 2 kg (109). 

Si une grande partie des fermes françaises actuelles sont dites familiales (c’est-à-dire 

gérées et transmises dans le cadre familial) et adhérentes à des coopératives, elles 

pourraient ici sortir de ce modèle et en déléguer la gestion à  de gros groupes industriels 

en systèmes intégrés comme c’est déjà le cas en Espagne (75). Nous reviendrons sur 

ce point dans quelques paragraphes. La taille de ces élevages et leur chargement 

pourraient également croitre. Les porcheries seraient susceptibles d’atteindre plusieurs 

niveaux et accueillir plusieurs centaines de milliers de porcs comme certains élevages 

chinois qui s’élèvent sur 26 étages (513). Les élevages avicoles capables de générer 

plusieurs centaines de millions de poulets et d’œufs pourraient alors se généraliser. Ce 

scénario inciterait donc à accroître notre productivité animale de manière générale. A titre 

d’exemple, le Conseil danois de l’Agriculture et de l’Alimentation estime qu’avec un travail 

adéquat sur la génétique, nous pourrions faire naître autant de porcelets avec 25% de 

truies en moins mais également produire non plus 10 000 L de lait par an et par vache 

mais bel et bien 14 600 L d’ici 2050 grâce aux vaches hautes-productrices (389).  

En ce qui concerne les filières des ruminants, 60% des chèvres laitières sont élevées 

dans des bâtiments hors sol (données de 2015) (514). Les régions à forte production 

laitière ont même déjà quasiment arrêté le pâturage. C’est le cas de la Nouvelle 

Aquitaine, première région productrice de lait de chèvre, où seulement un éleveur sur dix 

fait pâturer ses animaux. A l’inverse, au sein des élevages bovins laitiers seulement 8% 

des vaches sont élevées dans des systèmes « zéro-pâturage » (données de 2016) (515). 

Cependant, si 64% des exploitations font pâturer leurs vaches plus de 210 jours par an, 

25% leur accordent moins de 20 ares (0,2 ha) par animal alors que, selon les 

recommandations, la surface minimale nécessaire par animal est d’environ 25 ares. Le 

respect de cette surface minimale permet de protéger les sols contre la compaction 
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générée par le piétinement des animaux et de répartir au mieux leurs déjections. Les 

systèmes pratiquant la polyculture et l’élevage sont les moins à-même de faire pâturer 

leurs bêtes, ceci s’expliquant par une concurrence entre les surfaces de cultures et celles 

de prairies. Ce phénomène peut être accentué par l’attribution des aides de la PAC qui 

favorisent les terres de grandes cultures plutôt que les prairies pâturées. De plus, les 

exploitations s’équipant de robots de traite et ne disposant pas de prairies accolées au 

bâtiment d’élevage présentent également des difficultés à assurer la sortie des animaux 

en lactation dans les pâtures.  

Ainsi, avec l’intensification des élevages dans le cadre de ce scénario n°1, le 

pourcentage d’animaux élevés sans accès au pâturage augmenterait pour tendre vers 

100% à l’échelle nationale. Dans une logique de course à la productivité, ces élevages 

seraient composés quasiment tous de races très spécialisées et très productives, telles 

que des Saanens ou des Alpines (caprin) et des Prim’Holstein (bovin), poussant les 

autres races à effectifs plus réduits à disparaître (196). La taille des élevages pourrait 

également augmenter et certains avoisineraient les milliers de têtes comme c’est le cas 

en Chine ou encore aux Etats-Unis (516, 517). Grâce aux technologies actuelles, la traite 

pourrait suivre ce nouveau rythme notamment à l’aide des robots qui poursuivraient alors 

leur démocratisation mais aussi de plateformes rotatives de traite, capables d’accueillir 

entre une vingtaine voire une centaine d’animaux en simultané. La gestion de la 

reproduction serait également optimisée en réalisant des inséminations sexées 

quasiment généralisées et en utilisant différentes hormones dans le but de synchroniser 

les chaleurs des femelles à la période souhaitée. L’objectif serait donc de faire vêler des 

femelles pure-races sur les “meilleurs“ animaux afin de participer au renouvellement du 

troupeau. Les femelles restantes seraient saillies par des bovins allaitants pour que les 

veaux « croisés » puissent être engraissés puis revendus. Nous pourrions également 

assister à une industrialisation des élevages laitiers en déléguant leur possession et leur 

gestion à des compagnies industrielles agro-alimentaires. La majorité du lait serait alors 

collectée par ces grands groupes et la transformation fromagère à la ferme se ferait de 

plus en plus rare. Cela est déjà le cas pour certains élevages laitiers qui se trouvent être 

sous contrat avec des groupes comme Danone ® ou encore Lactalis ®.  

Les changements les plus importants à prévoir dans le cadre de ce scénario 

concernent les filières bovines allaitantes. Celles-ci sont actuellement affiliées pour la 

majorité à des systèmes plutôt extensifs. De fait, en 2015, 1/3 des élevages bovins 
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allaitants français sont élevés en plein air intégral (518). Pour rappel, 2/3 des élevages 

français ont une activité d’engraissement de bovins en plus de leur activité de naisseurs. 

De plus,  seulement 10% des structures sont spécialisées en « bovins élevage et 

viande », le restant étant des structures de polyculture et d’élevage (519). Cependant, 

dans le cadre de ce scénario, la France choisirait de développer des centres 

d’engraissement spécialisés sur son territoire. En suivant le modèle européen, ces 

derniers seraient alors organisés en bâtiments avec une grande proportion de concentrés 

dans la ration. Pour autant, envisager le développement de systèmes d’engraissement 

similaires à ceux présents historiquement au Brésil pourrait être une solution afin de 

garder des animaux au pâturage.  En effet, l’engraissement des bovins y est basé sur le 

pâturage et la consommation d’herbe. En contrepartie, le développement des animaux 

est bien moindre que dans les systèmes d’engraissement états-uniens (feedlots) qui sont 

quant à eux  basés sur un apport élevé de concentrés (281). Par ailleurs, ces derniers 

sont les systèmes d’engraissement les plus rentables financièrement et les plus efficaces 

en termes de productivité (49). En développant des feedlots , la taille des élevages 

pourrait être exponentielle et atteindre des dizaines de milliers d’animaux comme aux 

Etats-Unis, en Chine ou en Argentine (49, 281).  

En ce qui concerne les filières ovines, les agneaux pourraient potentiellement subir 

une uniformisation des critères d’abattage encore plus marquée qu’elle ne l’est déjà, 

comme c’est d’ores et déjà le cas chez les monogastriques (c’est-à-dire un âge et poids 

d’abattage similaire pour tous). L’intensification des élevages ovins présente également 

de nombreux défis similaires à ceux des élevages bovins cités précédemment. Afin d’y 

remédier, nous pouvons prendre exemple sur la Nouvelle-Zélande, premier producteur 

d’agneaux et exportateur de viande ovine mondial. On peut distinguer deux organisations 

différentes au sein de la filière : des élevages naisseurs (plus ou moins engraisseurs) 

dans les zones montagneuses avec un système entièrement basé sur le plein-air et des 

élevages de finition, qui achètent les agneaux pour les engraisser, souvent en bâtiments 

(105). Ainsi, dans ce scénario, la France pourrait s’inspirer de ce fonctionnement et donc 

garder une part d’élevage extensif tout en développant des centres d’engraissement afin 

d’optimiser la finition des animaux tout en s’assurant d’une certaine productivité. 

L’évolution de l’élevage ovin suivrait donc globalement les mêmes grands principes que 

celui des bovins allaitants.  
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Les vaches et brebis laitières situées en zone de montagne pourraient quant à elles 

plus difficilement subir une intensification de leurs systèmes. En effet, celle-ci est limitée 

par les cahiers des charges parfois très stricts de ces élevages qui se trouvent pour la 

plupart soumis à des AOP ou AOC : ensilage interdit dans la ration, certains ont une 

obligation d’intégrer un certain pourcentage petites races locales (exemple de l’AOP bleu 

du Vercors-Sassenage qui impose que 3% du troupeau soit composé de la race Villard-

de-Lans (520)), obligation de pâturage… Les contraintes géographiques poussent 

également ces systèmes à faire pâturer les bêtes, les terrains pentus et accidentés étant 

difficilement exploitables pour les cultures mais facilement valorisables par le pâturage. 

Ces systèmes seraient alors une niche d’élevages extensifs parmi l’industrialisation du 

reste des élevages.  

Voyons maintenant ce qu’il adviendrait des cultures. La majorité des parcelles seraient 

utilisées pour les cultures de céréales et de protéagineux, majoritairement destinées à 

nourrir le bétail. Par exemple, en ce qui concerne les ruminants en élevages intensifs, 

surtout laitiers, en plus de l’apport fourrager, leur alimentation est basée sur une 

complémentation en énergie (maïs…) et en protéine (tourteaux de soja…). Si le maïs est 

largement produit en quantité suffisante en France et en Europe, le soja nécessite en 

revanche d’être importé depuis le continent américain.  Ainsi, si le cheptel mondial 

augmente, les importations de tourteaux se poursuivraient voire seraient amenées à se 

développer. De plus, afin de gagner en productivité, un travail sur l’efficience pourrait être 

envisagé. Une amélioration de l’efficience alimentaire permettrait de diminuer les calories 

végétales nécessaires à l’obtention d’1 kg de produit animal. Ainsi, de prime abord, 

l’objectif serait de gagner en production pour une quantité d’intrants alimentaires 

distribués égale ou plus faible, tout en gardant un moindre coût de production. 

De manière générale, l’intensification de l’élevage serait hétérogène selon les 

territoires (17). En effet, certains sont déjà adaptés à ce processus et concentrent déjà 

les élevages les plus intensifs du pays. Pour d’autres, cet objectif est encore loin d’être 

atteint comme nous avons pu le voir.  

3. Une consommation encore élevée de produits d’élevage 

 

En outre, nous avons vu dans les chapitres précédents que les modes de 

consommations ont beaucoup d’influence sur la manière dont sont gérés nos élevages. 
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Ainsi, il est important de préciser que ce scénario prévoit un maintien de la proportion de 

protéines animales dans l’alimentation future des Français. Cela serait également vrai 

pour l’ensemble des européens qui en sont d’ores et déjà de grands consommateurs 

(511).  

4. L’importance des technologies, des investissements dans la R&D 

et des politiques publiques 

 

Cette transition s’appuierait sur l’utilisation de la technologies dans le but d’améliorer 

la technicité au profit et la précision des élevages, mais également de développer la 

mécanisation (511). En effet, au sein de ce scénario, l’intelligence artificielle et 

l’automatisation de certaines tâches peuvent permettre d’améliorer la productivité 

agricole et peuvent ainsi devenir un moteur de l’agriculture de demain. Celles-ci peuvent 

agir à différents niveaux :  

- Directement sur l’élevage, par exemple en généralisant l’automatisation de la 

traite des animaux (robots et plateformes rotatives) ou la distribution alimentaire, mais 

également en collectant et en analysant de nombreuses données permettant 

d’augmenter en productivité et d’améliorer les performances zootechniques, animal par 

animal. 

- A l’échelle des cultures nécessaires pour alimenter les animaux, en s’aidant de 

technologies pour semer, désherber, arroser … 

Il est à noter que ces technologies nécessitent des ressources importantes en énergie, 

et plus particulièrement en électricité, dans leur processus de fabrication comme dans 

leur utilisation. Développer fortement les technologies nécessiterait également des 

investissements financiers importants. Qu’ils soient privés ou publics, ceux-ci ne seraient 

pas uniquement alloués aux technologies mais ils seraient également conférés 

directement aux filières (bâtiments, alimentation, génétique…) dans l’objectif 

d’augmenter la productivité (521, 522). Une part non négligeable serait également 

accordée à la R&D (Recherche et Développement) dédiée à l’élevage afin que cette filière 

reste novatrice et puisse continuer de gagner en performance. Pour être efficace, 

l’innovation nécessite non seulement un cadre favorable à la recherche et des moyens 

de financement mais également des partenariats forts entre des politiques publiques et 
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des entreprises privées. Par exemple, en Nouvelle-Zélande, en 2005/2006, environ 38% 

des investissements dans la R&D en agriculture proviennent de fonds privés (522).  

Des mesures de politique publique seraient également nécessaires afin d’inciter les 

éleveurs à investir dans des systèmes intensifs. Si l'on remonte au lendemain de la 

Seconde Guerre mondiale, l'élevage français demeurait essentiellement une affaire 

familiale, peu optimisé et moyennement mécanisé. Or, pour arriver aux modèles actuels, 

celui-ci s’est fortement modernisé et a gagné en technicité notamment grâce à des 

mesures publiques fortes encourageant l’intensification et la mécanisation des 

exploitations agricoles (17). Cette période est qualifiée de « révolution agricole ». Pour 

se faire, un des moyens utilisé est le système de complémentation du revenu des 

éleveurs : la PAC (18). En effet, comme déjà présentée dans cet écrit, celle-ci a 

encouragé les éleveurs à mener une politique productiviste ayant conduit par exemple à 

une production excédentaire de lait et produits laitiers. Cette logique s’est appliquée pour 

toutes les filières et est encore d’actualité, notamment par le biais des primes à l’hectare, 

incitant les éleveurs à agrandir toujours plus leurs exploitations et leur SAU. Ainsi la 

continuité de ces mesures, qui pourraient à l’avenir être couplées à une prime à la 

production, encouragerait l’intensification de l’élevage. 

5. Un scénario inscrit dans la mondialisation 

 

Concernant le commerce international, la France resterait encore un des piliers du 

marché européen dans toutes les filières évoquées. Ce scénario ne serait pas appliqué 

uniquement par la France, mais également par toute l’UE, encouragé par les règles 

communes de la PAC. Ainsi, l’Union européenne gagnerait en production qui pourraient 

même devenir excédentaire et elle resterait donc un acteur clé du marché mondial. Les 

soldes commerciaux pourraient ainsi être positifs, tant en volume qu’en valeur, pour la 

plupart des filières. La coopération internationale aurait une place forte dans 

l’organisation économicopolitique des nations et la France participerait grandement au 

commerce mondial (511). 

6. Au-delà d’une intensification : l’industrialisation et la privatisation 

dans le secteur de l’élevage 
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La privatisation des élevages auprès de grands industriels du secteur agro-alimentaire 

peut également aider à mettre en place ce scénario tout comme ce qui est suggéré pour 

les filières d’élevage. En effet, ces entreprises peuvent apporter les moyens financiers 

nécessaires et en contrepartie exiger de bons résultats économiques. Ces groupes 

financiers risquent toutefois de devenir décisionnaires à la place de l’éleveur sur la 

gestion de l’élevage. Ce phénomène est déjà connu dans de nombreuses branches du 

secteur agricole (523). La plupart du temps, les plus grosses entreprises en rachètent 

des plus petites en grand nombre. A titre d’exemple, certaines firmes brésiliennes, 

américaines ou chinoises investissent notamment dans les filières européennes. Ces 

entreprises gèrent les abattages, les processus de transformations agro-alimentaires en 

aval et parfois même directement les élevages (comme c’est le cas lors de la gestion 

intégrée des élevages de porcs espagnols). La gestion de tout le secteur agro-alimentaire 

par seulement quelques entreprises internationales constitue un des risques majeurs de 

cette organisation. Par exemple, en 2020, 65% du marché mondial de l’agrochimie était 

détenu par seulement 4 entreprises (521). Dans la même année, 58% du marché 

international de la pharmaceutique animale était également détenu par uniquement 4 

entreprises. Concernant les secteurs en aval, nous pouvons citer en exemple la filière 

porcine. De fait, en 2009, 3 opérateurs seulement se partageaient la moitié des abattages 

de porcs français. La production de charcuterie française est également concernée car 

la majorité est assurée par seulement une dizaine de groupes industriels, dont certains 

sont codétenus par des firmes étrangères (524). 

B. Scénario 2 : l’agroécologie (AE) 

1. Définition de l’Agroécologie  

 

Le deuxième scénario que nous souhaitons présenter est un scénario novateur sur 

bien des plans, un scénario qui remet en question notre perception de l’agriculture telle 

que nous la connaissons. Nous parlerons ici d’une approche agroécologique de l’élevage 

de demain. L’agroécologie est définie de multiples manières et est abordée pour la 

première fois en ces termes en 1928. Depuis, elle est loin d’être une pratique répandue. 

Un de ses pères fondateurs, Miguel A. Altieri la décrit comme étant une science de la 

gestion des ressources naturelles et la définit selon 5 principes (525) :  
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- Optimiser les cycles des nutriments en passant notamment par un recyclage 

efficace de la biomasse. 

- Assurer une certaine qualité des sols afin que ces derniers soient le plus 

favorables à la pousse des plantes en gérant de manière appropriée les flux de matières 

organiques et en favorisant la vie du sol. 

- Limiter les pertes tout au long du cycle de l’eau, de l’air, mais également les 

pertes en énergie. Le but étant d’utiliser au mieux les ressources à notre disposition sans 

nuire à l’environnement qui nous entoure. 

- Développer la résilience des systèmes en favorisant la diversité (des systèmes 

eux-mêmes, génétique, raciale ...)  

- Mettre en avant les interactions biologiques positives entre les différents acteurs 

du système comme les synergies afin de valoriser les services écosystémiques rendus  

Stephen R. Gliessman, un des leaders mondiaux en ce qui concerne l’agroécologie, 

la définit quant à lui comme étant la “manière de reconcevoir des systèmes alimentaires, 

de la ferme à l’assiette, pour atteindre une durabilité écologique, économique et sociale” 

(526). Ces deux définitions sont assez proches mais cette dernière ajoute trois notions 

supplémentaires que sont la durabilité des systèmes, une approche de « la ferme à 

l’assiette » reprise par le Pacte vert européen dans sa stratégie farm to fork ainsi qu’un 

axe social. De nombreuses définitions existent donc aujourd’hui mettant en exergue 

différentes facettes de cette approche de l’agriculture. Nous ne pourrons donc bien 

évidemment pas toutes les présenter ici. Pour autant, nous choisissons de nous servir 

des 13 piliers définis par la FAO et le Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité 

alimentaire et la nutrition (HLPE) en tant que base d’étude des modèles agroécologiques 

et découvrir ainsi quelles seraient les modalités de mise en place d’un tel scénario (figure 

63) (527).  
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Figure 63 : Les 13 principes de l’agroécologie vues par S.R. Gliessman et le HLPE 
(528) 

  

L’agroécologie recoupe un grand nombre de pratiques telles que l’agroforesterie, la 

permaculture, l’agriculture raisonnée, l’agriculture biologique… Cette dernière a 

l’avantage d’être la seule pratique agroécologique règlementée et certifiée donc étant 

soumise à un certain contrôle et à un cahier des charges. L’agriculture biologique (AB ou 

« bio ») telle que définie par l’UE, permet ainsi entre autres de stopper l’utilisation de 

fertilisants et pesticides de synthèse, de favoriser la biodiversité et également d’intégrer 

la notion de bien-être animal faisant d’elle une alternative intéressante à l’agriculture 

conventionnelle. Les produits qui en sont issus sont généralement plus chers mais 

présentent néanmoins de nombreux avantages pour la santé et l’environnement. De plus, 

contrairement à ce que nous pourrions penser, il serait possible de nourrir la planète avec 

des productions complètement issues de l’agriculture biologique (304, 529). Toutefois, 
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cela nécessiterait de diminuer le gaspillage alimentaire afin de perdre le moins de 

ressources possibles et de limiter la consommation de protéines animales.  

 Pour autant, le bio autorise certaines pratiques n’allant pas nécessairement dans le 

sens de la durabilité des systèmes. Certaines actions délétères pour la qualité des sols 

comme le labour sont pratiquées. De plus, plusieurs méta-analyses tendent à montrer 

que le bilan carbone du bio ne serait pas si différent de celui de l’agriculture 

conventionnelle puisque la diminution des émissions liées aux intrants est la plupart du 

temps compensée par la faible productivité de ces systèmes (530). Pour ces différentes 

raisons, ce deuxième scénario n’est pas centré uniquement sur l’AB mais bel et bien sur 

l’agroécologie et l’ensemble de ses pratiques. De fait, nous partons du principe qu’il est 

davantage souhaitable de présenter un scénario optimal quitte à faire quelques entorses 

sur certaines règles à l’avenir. Pour autant, cela ne signifie en aucun cas que le bio doit 

être occulté dans ce scénario. Manger bio permet par exemple d’appliquer un principe de 

précaution sanitaire concernant les pesticides, ce qui n’est pas complètement le cas avec 

d’autres pratiques comme l’agriculture raisonnée. Cette dernière consiste à optimiser les 

quantités répandues d’intrants chimiques afin d’adapter son utilisation aux besoins des 

plantations ou encore aux conditions climatiques mais n’interdit pour autant pas leur 

utilisation.  

L’amélioration de la résilience des systèmes est néanmoins un processus long qui 

représente en moyenne une dizaine d’années (531). De fait, cette durée est nécessaire 

pour que les sols puissent se régénérer et qu’un équilibre se réalise entre toutes les 

composantes du système. La transition agroécologique pourrait donc être une somme de 

processus assez longs à mettre en place générant de possibles frustrations pour les 

agriculteurs qui ne voient que le côté négatif de ces mesures. Il est donc important de 

l’anticiper en amont afin que tous les acteurs en soient dûment informés pour éviter ces 

éventuelles contrariétés. 

En somme, l’agroécologie propose un changement total de paradigme agricole et les 

modes d’élevage en seront profondément affectés. A présent, entrons un peu plus dans 

le détail de ces changements, de leurs modalités de mise en place et des conséquences 

que cela engendrerait pour les filières d’élevage. Nous allons présenter ce scénario en 

détaillant les grands principes associés aux 13 piliers agroécologiques définis par la FAO 

et le HLPE (figure 63) et nous nous appuierons sur un ensemble d’études prospectives 

agroécologiques (183, 230, 389, 532–538).  
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2. Les piliers 1, 2 et 3 : recyclage, santé du sol et réduction des 

intrants  

 

Voyons tout d’abord les moyens d’application des 3 premiers piliers : la notion de 

recyclage, la santé du sol et la réduction des intrants. Concernant ce premier, il aborde 

la notion de fermeture des cycles des nutriments en valorisant notamment les ressources 

renouvelables locales comme les effluents d’élevage. Assurer la santé du sol passe quant 

à elle par une limitation des pratiques délabrantes comme le labour ou encore une 

réduction de l’utilisation des intrants chimiques, ce qui constitue alors le troisième pilier.  

Ces 3 piliers sont donc étroitement liés et la clé de voûte de ce lien réside dans 

l’association des cultures et de l’élevage. Ces deux activités, qui sont aujourd’hui 

conduites distinctement dans la grande majorité des cas, sont cette fois-ci étroitement 

associées à travers le prisme de l’agroécologie.   

Ainsi, voyons d’abord ce qui change en ce qui concerne les cultures végétales. Les 

espèces plantées ou semées sont diversifiées : on ne se focalise plus uniquement sur la 

traditionnelle rotation « maïs-blé-tournesol » mais sur une plus grande variété d’espèces. 

De plus, les rotations entre les cultures sont pensées pour exploiter au maximum le 

potentiel de chacune d’entre elles et pour répondre aux besoins des animaux d’élevage. 

Dans la même optique, des associations d’espèces au sein d’une même culture sont 

mises en place. L’élevage pourra également être associé à certaines cultures de manière 

qu’elles puissent combler les besoins nutritionnels et énergétiques des animaux présents 

sur la parcelle.  Pour illustrer nos propos, prenons l’exemple d’une ferme utilisant dès 

aujourd’hui des pratiques agroécologiques. Depuis 2015, le projet Teaser-lab mené par 

l’INRAE Aster-Mirecourt étudie la conception d’une structure agroécologique dans le but 

d’obtenir une alimentation saine, localisée et créatrice d’emplois à partir d’un système de 

polyculture -polyélevage autonome et économe (539). Pour cela, ils amorcent la transition 

agroécologique d’une ferme laitière déjà placée sous certification de l’agriculture 

biologique.  

Aujourd’hui, l’élevage vise toujours à produire du lait mais a su diversifier sa 

production. Ainsi, 90 vaches laitières en monotraite sont élevées exclusivement à l’herbe 

(pâturage et parfois foin). De cette manière, aucun concentré n’est utilisé dans la ration. 

La production laitière a par ailleurs chuté de 42% entre 2005 et 2015. Les génisses, quant 
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à elles, sont élevées par des vaches nourrices. De ce fait, aucun lait en poudre n’est 

acheté par la structure. De plus, une trentaine de cochons sont également présents et 

jouent un rôle de recycleurs afin que les pertes issues des rotations des cultures (graines 

d’adventices, menues pailles …) et de l’élevage laitier (lait non commercialisable) soient 

minimisées. Ils sont élevés en plein-air intégral, dans un système de pâturages tournants 

et sont engraissés sur 6 mois à l’aide des pertes végétales et animales décrites 

précédemment. L’apport protéique est complété par de la luzerne sur laquelle ils pâturent. 

Nous verrons dans la deuxième partie de ce chapitre les limites, sanitaires notamment, 

d’une telle organisation. Enfin, cette exploitation possède également un troupeau de 130 

brebis en plein-air intégral qui permet de nettoyer les prairies temporaires et permanentes 

en hiver, les résidus de cultures pâturées en fin d’été, les intercultures d’automne ou 

encore les parcelles de céréales au printemps. Ainsi, toutes les espèces ont un rôle à 

jouer dans le fonctionnement de la structure et apportent leur plus-value : les unes 

dépendent des autres.  

L’organisation des cultures fait appel à une certaine technicité afin qu’elles apportent 

les besoins nécessaires aux animaux d’élevage. Cette organisation et la diversification 

des espèces végétales cultivées au sein de l’exploitation est représentée sur la figure 64. 

Le vert foncé correspond aux 135 ha de prairies permanentes. Les cultures sont 

destinées à la consommation humaine mis à part l’herbe des prairies permanentes 

consommée par les vaches ainsi que les intercultures (n’apparaissent pas sur la figure).  

 

Figure 64 : Cultures au cours de l’année 2017 du dispositif expérimental Inra Aster-
Mirecourt (le vert foncé représente les 135 ha de prairies permanentes) (539) 
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La figure 64 nous fait part de l’assolement de l’année 2017. Nous pouvons constater 

que certaines cultures sont faites en binômes (ex : blé avec de la féverole d’hiver) qui ne 

sont pas attribués par hasard. En effet, ils sont réfléchis afin de prendre en compte les 

besoins nutritifs de chacune des variétés et les bénéfices qu’elles apportent. Par 

exemple, une culture céréalière comme le blé qui est une grande consommatrice d’azote 

peut être associée avec une légumineuse comme la féverole. De fait, les légumineuses 

enrichissent le sol en azote grâce à une relation symbiotique avec des bactéries fixatrices 

d'azote (Rhizobium) qui vivent dans leurs racines au sein de nodules. Elles peuvent 

également être utilisées en tant qu’intercultures afin de ne pas laisser le sol à nu en 

attendant le prochain semis. Dans ce cas, elles ne sont pas récoltées mais enfouies dans 

le sol apportant une quantité significative d'azote organique, augmentant ainsi la fertilité 

du sol pour les cultures suivantes. Ces pratiques participent donc à la préservation de la 

santé des sols (3ème pilier) mais également à la limitation des intrants (2ème pilier). En 

effet, ce système agricole parvient à être autonome et ne nécessite pas de 

complémentation des sols en azote ou en phosphore. 

Le projet Teaser-lab a également pensé toutes les rotations entre ses diverses cultures 

de manière à maintenir une certaine logique. De fait, les parcelles possédant le moins 

bon potentiel sont généralement cyclées sur 6-7 ans (3 ans de prairies et 3-4 ans de 

culture). A l’inverse, celle avec le meilleur potentiel sont cyclées sur 8 à 12 ans (3-4 ans 

de prairies et 5 à 8 ans de culture). Un exemple de rotation de cultures est visible sur la 

figure 65. 

 

En ce qui concerne la réduction d’usage des pesticides, les rotations et les 

associations entre cultures permettent également de lutter contre le développement de 

maladies spécifiques à une espèce donnée. Grâce à l’ensemble de ces techniques, le 

projet Teaser-lab est capable d’être autonome en ce qui concerne l’alimentation animale 

et de ne pas faire appel à des intrants chimiques (fermeture des cycles de l’azote et du 

phosphore facilitée). Il permet également la diminution de la concurrence feed-food 

puisque les porcs, par exemple, consomment uniquement des restes de cultures, non 

Figure 65 : exemple de rotations de cultures 
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comestibles par l’Homme. Il réduit également la dégradation des sols en maximisant la 

mise en place de couvertures végétales et en limitant le labour. Le biologiste et écrivain 

M.A Selosse nous alerte dans un de ses livres « L’origine du monde : une histoire 

naturelle du sol à l’intention de ceux qui le piétinent » que certaines pratiques, comme le 

labour, ne sont bénéfiques qu’à court terme car elles génèrent beaucoup trop de 

conséquences négatives sur la santé des sols (perte de structure, accroissement de la 

lixiviation …)(540). Il ajoute que c’est notre course effrénée à la production qui nous a 

poussé à employer ces techniques destructrices et à user des fertilisants pour essayer 

de recréer un endroit propice à la pousse dans des sols alors même que nous leur avons 

ôté une grande partie de leur vie et de leurs capacités nourricières intrinsèques. 

Dans d’autres systèmes agroécologiques, nous pouvons également trouver des 

cultures de mélanges d’espèces végétales comme le méteil. Celui-ci est composé de 

céréales (triticale, seigle, épeautre, blé, orge, avoine) et de protéagineux (pois fourrager, 

pois protéagineux, féverole...). Cette association permet l’obtention de bénéfices 

multiples comme une meilleure résistance aux épisodes de sécheresse, une limitation du 

développement des ravageurs ou tout du moins la réduction de leur impact, ainsi qu’une 

symbiose entre les légumineuses et les cultures demandeuses d’azote. Le méteil peut 

être récolté en grains, ensilé ou encore directement pâturé. Les mélanges de variétés et 

d’espèces sous formes de grandes cultures vont à l’encontre de l’homogénéité que 

requiert la filière AB. C’est pour cela qu’on ne retrouve pas de cultures de méteil en bio.   

Enfin, un autre genre d’association est tout à fait envisageable et concerne 

l’agroforesterie. Cette dernière consiste à combiner la plantation d'arbres avec des 

cultures agricoles ou l'élevage d'animaux sur une même parcelle. Elle permet de 

mutualiser les avantages de chacune des espèces présentes. L’ombre des arbres peut 

par exemple permettre de conserver une certaine fraicheur et un taux d’humidité au sol 

afin de limiter les besoins d’irrigation de certaines cultures ou participer au confort des 

animaux qui pâturent en dessous alors même que les déjections de ces derniers leur 

servent de fertilisant. Dans ce dernier cas de figure, une même parcelle aura alors servi 

à produire de la viande ou du lait issus des bovins mais également des fruits portés par 

les arbres (si ce sont des arbres fruitiers) ou encore du bois.  L’agroforesterie peut pour 

autant être employée à des fins productivistes et intensives et ne rentre pas 

systématiquement dans les pratiques agroécologiques. En effet, des cultures 

conventionnelles de blés nécessitant un grand apport d’intrants resteront des cultures 
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intensives même placées sous des arbres. Toutefois, les pratiques d’agroforesterie 

seraient beaucoup plus répandues dans un scénario agroécologique qu’actuellement et 

représenteraient 10% des associations de cultures. 

Tous les scénarios agroécologiques que nous avons étudiés nous font donc part de 

l’importance de l’association polyculture-élevage afin de générer une certaine circularité 

au sein de la structure, de limiter la dépendance aux intrants extérieurs voire de stopper 

l’usage de pesticides et/ou fertilisants de synthèse. Ainsi, les externalités de l’élevage, 

par une certaine optimisation de l’utilisation des ressources, sont diminuées. Cela 

représente donc une solution attrayante face aux enjeux de l’élevage de demain 

notamment environnementaux décrits dans la partie précédente.   

3. Piliers 5,6 et 7 : biodiversité, synergies et diversification 

économique  

  

Détaillons maintenant en quoi les systèmes agroécologiques permettent de favoriser 

la biodiversité, de développer les interactions synergiques ou encore de générer une 

diversification économique (piliers 5 à 7). Certains de ces points découlent de manière 

assez directe des propos tenus précédemment.  

En effet, les élevages agroécologiques permettent le développement de synergies 

notamment grâce au système polyculture-élevage. En ce qui concerne la biodiversité, 

celle-ci est favorisée par un accroissement de la proportion des bêtes au pâturage (à 

condition que le “chargement“ soit raisonnable), d’une grande diversité végétale et 

animale ainsi que d’une diminution de l’usage des pesticides. Toutefois, un débat 

concernant la préservation de la biodiversité est toujours présent au sein du monde 

agricole. Ce dernier oppose le land-sparing au land-sharing (541). 
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Tout d’abord, le land-sparing (figure 66) propose de séparer distinctement les zones 

naturelles des zones agricoles. Ces dernières sont considérées comme étant intensives 

et utilisant des espaces réduits. Cette vision inclut donc des pratiques dégradantes pour 

l’environnement sur les zones dédiées à l’agriculture mais qui visent toutefois à être 

compensées par les zones consacrées à la biodiversité. En opposition, le land-sharing 

intègre les espaces naturels au sein de zones agricoles moins productives tout en 

diminuant les pratiques intensives. Ainsi, malgré une diminution de ces zones naturelles, 

une certaine biodiversité est conservée y compris au sein des parcelles agricoles. 

La question subsiste de savoir lequel de ces deux modèles permettrait la conservation 

de la plus grande biodiversité tout en assurant une certaine production. Green et al. 

(2005) établit alors que les deux types d’agriculture peuvent avoir des effets à la fois 

bénéfiques ou dégradants sur la biodiversité (542). Jusqu’à aujourd’hui, le concept 

de land-sparing était celui le plus largement représenté et défendu par plusieurs 

publications. Pour expliquer ce phénomène, plusieurs hypothèses sont avancées comme 

le fait que ce modèle correspond davantage aux normes et aux règles de l’agriculture 

conventionnelle qui domine actuellement (543). L’usage du land-sparing en agroécologie 

peut sembler contradictoire à première vue étant donné que cette dernière considère les 

parcelles agricoles en tant qu’écosystèmes à part entière qui ne doivent donc pas subir 

de distinction dans leur gestion avec les « zones naturelles ». En effet, le modèle 

agroécologique propose une vision holistique et tente justement de faire disparaître les 

fragmentations qui peuvent exister entre les territoires. Pour autant, plusieurs études 

mentionnent maintenant l’idée qu’une association entre les deux modèles serait 

Figure 66 : Schéma très simplifié du “land-sharing” et du 
“land-sparing”  (541) 
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finalement la bonne solution pour parvenir à un juste milieu entre les effets bénéfiques et 

néfastes de chacun d’entre eux (Figure 67) (544).  

 

 

Cependant, un débat autour de l’agroécologie soulève la problématique suivante : doit-

on nécessairement faire un compromis entre la biodiversité et les rendements comme le 

sous-entend la distinction entre  land-sparing  et land-sharing (545) ? De fait, c’est en 

partie grâce à la diversification économique (pilier n°7) des systèmes agricoles proposée 

par l’agroécologie que la biodiversité peut être conservée tout en maintenant un certain 

niveau de rendement. Revenons à notre exemple du Teaser-lab pour éclairer nos propos. 

Nous pouvons constater dans la figure 68 que la production laitière qui était initialement 

la production principale a chuté mais que, pour autant, la production générale totale de 

la structure est plus importante du fait de l’élargissement des types de produits proposés 

à la vente (lin, lentilles …). De manière générale, les scénarios agroécologiques amènent 

à une diversification économique des structures ce qui leur permet d’être moins tributaires 

des cours du marché d’un produit unique tout en devenant plus résilientes. En effet, en 

cas d’aléas, comme l’action d’un ravageur spécifique à une espèce donnée ou encore 

d’un épisode de sécheresse, la chute de production et la diminution des revenus relatifs 

à cette dernière auront plus de probabilité d’être compensées par l’ensemble des autres 

produits à la vente. Ainsi, il semble possible d’associer la protection de la biodiversité et 

la production agricole. 

Figure 67 : Continuum entre le land-sparing et le land-sharing afin de 
pouvoir développer le plus grand nombre de services écosystémiques (544) 
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Figure 68 : Quantités vendues de l’ensemble des produits issus du dispositif 
expérimental Teaser-lab (539) 

 

Une méta-analyse de 2014 a montré que la baisse moyenne de rendements observée 

en agriculture biologique s’élevait à 19% toutes productions confondues par rapport à 

ceux obtenus en agriculture conventionnelle (546). Cette même étude montre que ce 

chiffre peut être abaissé seulement entre 8% et 9% si les exploitations biologiques 

mettent en place des pratiques agroécologiques comme des associations ou des 

rotations culturales. Néanmoins, selon la structure agricole considérée et le temps depuis 

lequel celle-ci a entamé sa transition agroécologique, les rendements d’une culture 

donnée peuvent être diminués en comparaison à ceux de l’agriculture conventionnelle, 

même en mettant en place ce genre de pratique. De manière générale, si nous nous 

concentrons sur une production donnée, la transition vers l’agroécologie a généralement 

pour conséquence une chute du rendement associé. Pour autant, Afterre2050 défend 

l’idée qu’il est possible de maintenir une production végétale proche de celle actuelle tout 

en divisant par 3 l’ensemble des intrants et des impacts (GES, pollutions azotées …). De 

plus, la consommation d’eau pour l’agriculture diminuerait légèrement par rapport à 

aujourd’hui (-15%) alors que les surfaces irriguées augmenteraient quant à elle de 30%. 

Toutefois, l’irrigation d’été chuterait de 80% pour valoriser l’irrigation de printemps et ainsi 

limiter l’épuisement des ressources en eau douce au moment des plus fortes 

sécheresses (183).  



224 
 

En outre, la transition agroécologique peut être longue et donc les résultats escomptés 

peuvent ne pas être visibles de suite. La ferme Teaser-lab a par exemple mis autour de 

10 ans pour réellement trouver une certaine stabilité. Il faut entre-autres le temps aux 

sols de se régénérer et de retrouver une composition propice à des rendements 

meilleurs.  

 Le scénario Afterre2050 imaginé par Solagro (2022) projette alors un maintien d’une 

production agricole végétale performante équivalente à celle en vigueur actuellement. En 

ce qui concerne l’élevage, des informations claires et précises explicitant l’évolution de la 

productivité des différentes filières ne sont pas évidentes à trouver. Certains scénarios 

annonçant des productivités augmentées ne mentionnent pas systématiquement si ces 

dernières sont issues d’une conservation de la production tout en diminuant l’usage 

d’intrants (amélioration de l’efficience) ou alors de l’obtention d’une production finale 

réellement supérieure que celle obtenue avec l’agriculture conventionnelle (535, 547). Le 

scénario Afterre2050 annonce quant à lui faire partie de la première catégorie c’est-à-

dire permettant un gain d’efficience des systèmes d’élevage (183).  C’est également le 

cas pour la prospective « Achieving NET ZERO -Farming’s 2040 goal » commanditée par 

le lobby agricole anglais « National Farmers' Union » (389). Par ailleurs, plusieurs 

publications indiquent que certaines pratiques agroécologiques peuvent réduire la 

productivité à court terme, notamment en raison de la diminution de l'intensité des intrants 

(alimentation industrielle, fertilisants) et de la transition vers des systèmes de gestion plus 

extensifs. Par exemple, certaines études ont révélé une baisse initiale de la productivité 

en passant à des pratiques agroécologiques comme l'élevage en pâturage ou l'intégration 

cultures-élevage (548, 549). Cette baisse peut être compensée à moyen ou long terme 

par des avantages liés à l'amélioration de la santé des sols, la réduction des coûts des 

intrants, et une meilleure résilience des systèmes face aux fluctuations du climat (550). 

Or, dans un contexte d’augmentation de la population mondiale et donc de la demande 

alimentaire, il est nécessaire d’assurer un certain niveau de production et donc de 

connaître les moyens permettant d’augmenter cette production dans l’éventualité de 

l’initiation d’une transition agroécologique. Si l’on se penche maintenant sur les 

projections du scénario TYFA, la productivité des monogastriques serait diminuée afin de 

limiter la compétition feed-food (55). Pour ce qui est de celle des ruminants, les 

spécialistes nous reprécisent que la production devient secondaire puisque la priorité est 

placée sur la rusticité ou encore la résilience des bêtes. Ils nous exposent également que 
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la baisse de production laitière et carnée est un passage obligé de la transition 

agroécologique, un principe qui est également soutenu par une autre étude de 2017 

réalisée par l’INRAE (535, 551). La production animale globale devrait alors diminuer de 

40% toutes filières confondues et demeure inévitable. L’agroécologie mise néanmoins 

sur les productions végétales, leur diversification et un changement des modes de 

consommation pour compenser cette baisse de production animale et ainsi assurer la 

souveraineté et la sécurité alimentaire du pays. 

 À présent que nous avons établi l'importance de la diversification dans les 

systèmes agroécologiques, il convient de déterminer quelles productions animales 

développer au sein des élevages. Précédemment, nous avons pu voir que leur impact 

sur l’environnement ou même que leurs efficiences ne sont pas similaires d’une filière à 

une autre. Il convient donc de s’interroger sur l’existence ou non d’espèces animales à 

privilégier lors d’une transition agroécologique. Rappelons alors que les filières les plus 

efficientes sont celles des bovins laitiers et celles des monogastriques (volaille et porcs) 

qui sont également pour ces dernières les moins émettrices de GES. Pour autant, leurs 

impacts négatifs globaux sur l’environnement ne sont pas compensés par des services 

écosystémiques comme ceux rendus dans certaines dispositions par l’élevage de 

ruminants au pâturage. Par ailleurs, un des inconvénients des bovins allaitants est aussi 

leur besoin de grands espaces pour les élever en plus des terres arables nécessaires 

pour compléter leur alimentation (dans le cadre système conventionnel français). Malgré 

ces disparités entre filières, il semblerait qu’une association de plusieurs espèces au sein 

d’une même ferme serait bénéfique à différents niveaux. L’exploration de nouvelles 

associations entre espèces pourrait même mener à révéler de nouvelles synergies. Selon 

les différentes options étudiées, de grands points de similitudes se détachent concernant 

l’avenir de chaque filière. Nous présenterons donc ici les grandes lignes de leur devenir 

possible (183, 230, 532).   

 En ce qui concerne les ruminants, ceux-ci sont à l’origine d’émissions beaucoup 

trop importantes de GES. Ainsi, au sein de ce scénario, une réduction du cheptel mondial 

comme préconisée par les experts du GIEC serait effective afin de pouvoir atteindre les 

objectifs de réduction carbone fixés par l’UE (Pacte vert européen). En outre, les 

différentes études s’appuient sur le fait que les bovins laitiers sont beaucoup plus 

efficients que les bovins allaitants (cf chapitre 2.V.A.1.). Ces derniers seraient donc les 

plus concernés par la réduction de têtes à l’échelle nationale. Pour autant, les impacts 
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négatifs de l’élevage bovin laitier conventionnel sont trop importants pour espérer 

poursuivre dans cette direction les années à venir (213). Une désintensification de la 

filière est alors proposée en association avec un retour à l’élevage laitier au pâturage afin 

de développer au maximum les services écosystémiques rendus par les bovins. De 

manière générale, l’élevage des ruminants serait centré sur les prairies permanentes. De 

plus, les races laitières hautes productrices utilisées aujourd’hui ne produisent pas 

beaucoup de viande et ne sont pas adaptées à un engraissement basé quasi-uniquement 

sur la consommation d’herbe. De ce fait, il serait plus intéressant d’utiliser une plus 

grande proportion de races plus mixtes permettant ainsi de produire de la viande plus 

facilement sans utiliser de concentrés pour autant. Nous pourrions donc associer les 

bénéfices des vaches laitières et allaitantes. Le phénomène de déforestation importée 

serait ainsi réduit puisque les importations de soja Sud-Américain seraient limitées. 

L’ensemble des problèmes liés à la haute productivité des bêtes comme les mammites 

devraient également diminuer. 

Pour autant, ce système n’est pas parfait. Il engendre, selon la composition du sol, une 

plus grande compaction de ce dernier du fait du piétinement des bêtes.  Le choix des 

espèces végétales pâturées, la détermination du moment le plus propice de l’année pour 

qu’elles le soient et la durée du pâturage demandent une grande connaissance du milieu 

et une technicité certaine afin de tirer de ces pratiques les bénéfices escomptés.  

En ce qui concerne le nombre total de bovins, celui-ci se trouve déjà en nette 

diminution ces dernières années. Pour autant, cela resterait insuffisant. En effet, un 

certain nombre de productions intensives souvent hors-sol participent à maintenir un taux 

trop élevé d’externalités négatives. Cela est tout particulièrement vrai pour la filière 

laitière. A l’avenir, cette diminution devrait se poursuivre de manière plus ou moins 

drastique. A titre d’exemple, l’ADEME prévoit une diminution de 60% du cheptel allaitant 

d’ici 2050 en comparaison avec 2024 et de 20% pour le cheptel laitier (532). Le scénario 

TYFA qui propose une approche agroécologique similaire mais avec cette fois un arrêt 

total des engrais et pesticides de synthèses prévoit une diminution entre 40 et 52% des 

productions animales entre 2010 et 2040 (532). Quant aux petits ruminants, nous serions 

témoins d’une augmentation du cheptel ovin laitier et allaitant afin de couvrir la demande 

intérieure. Le cheptel caprin resterait inchangé. Toutes ces modifications ne vont pas 

pour autant être applicables de la même manière selon la région concernée. En effet, 

plusieurs publications tiennent compte des variabilités régionales françaises afin d’y 
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adapter au mieux le scénario. Par exemple, les bassins laitiers de Basse-Normandie et 

de Bretagne seraient conservés dans la mesure du respect des modifications proposées 

ci-dessus, ce qui permettrait de rendre cette proposition acceptable d’un point de vue 

environnemental. En effet, un des problèmes majeurs de ces régions aujourd’hui réside 

dans la trop grande concentration des systèmes d’élevage. Pour autant, ces territoires, 

par leur relief limité et leur climat propice, permettraient d’optimiser la mise en place d’un 

système laitier extensif. 

Voyons maintenant ce qu’il adviendrait des monogastriques. L’élevage de porcs 

deviendrait beaucoup plus extensif ou à minima passeraient par un agrandissement des 

bâtiments afin de diminuer la densité d’animaux ainsi qu’une diminution drastique du 

nombre d’individus. Pour autant, aucun chiffre précis n’est annoncé concernant le 

pourcentage de réduction global du cheptel. Cependant, une étude estime que 60% de 

la production restante serait organisée en systèmes hors-conventionnels (bio, extensif 

…) alors que de nos jours seulement 3% de la filière sont concernés par ces modes 

d’élevage. Pour ce qui est de la volaille de chair, le ratio serait de 10% d’élevages 

conventionnels et le pourcentage restant se partagerait entre l’élevage de poulets 

certifiés, bio et label. Enfin, la production d’œufs se ferait majoritairement en volière, sans 

cages et 70% passeraient en bio (183). Les SIQO seraient donc très largement 

représentés au sein des filières monogastriques. De plus, le projet ACCEPT de l’INRAE 

propose une labellisation commune à toute l’UE prénommée « Europe » qui permettrait 

d’attester que les produits proviennent de systèmes agricoles assurant une plus grande 

protection de l’environnement (533) . Reste à savoir comment bien définir les critères de 

cet éventuel label. Toutefois, cela nécessiterait une plus grande homogénéisation des 

modes d’élevages au sein de l’Union européenne, ce qui est loin d’être le cas 

actuellement, afin que le cadre défini puisse s’appliquer au plus grand nombre.   

Nous avons jusque-là considéré les filières de manière indépendante les unes des 

autres afin de pouvoir gagner en clarté. Pour autant, des associations entre-elles sont 

possibles et même très présentes dans ce scénario. En plus de produire différentes 

espèces sur une même structure, des co-pâturages sont possible. Les associations 

classiques sont des bovins avec des ovins ou des bovins avec des équins. Plusieurs 

études ont mis en valeur les points positifs et négatifs de plusieurs associations (552, 

553). Il en ressort que ces dernières sont globalement toutes bénéfiques ou du moins ne 

diminuent pas les résultats initiaux obtenus lorsque les bêtes étaient élevées uniquement 
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avec des individus de la même espèce. Un des grands avantages du pâturage mixte 

concerne l’efficience d’utilisation des ressources, notamment grâce à la différence des 

choix alimentaires entre les différentes espèces. la préservation de la biodiversité, la 

productivité, la profitabilité, le bien-être animal et la dilution de la charge parasitaire des 

pâtures sont d’autres effets bénéfiques de ce système. En opposition, les points négatifs 

sont limités et sont dus à l’augmentation de la probabilité de transmission de certains 

parasites et de pathogènes entre espèces. Or, nous avons déjà établi que l’aspect 

sanitaire est un enjeu majeur de l’élevage de demain. Un détail complet des interactions 

entre différentes espèces est présent en Annexe n°6. 

4. Les derniers piliers restants 

 

Abordons maintenant les moyens proposés par les différents scénarios 

agroécologiques afin de remplir les objectifs sociaux (piliers 4 et 8 à 13). En effet, nous 

l’avons dit et nous le répétons : les scénarios agroécologiques accordent une place très 

importante aux aspects sociaux liés au monde agricole. Un large panel de connaissances 

est nécessaire pour développer des systèmes agroécologiques durables. Elles peuvent 

être puisées notamment directement auprès des paysans puisque ces derniers sont des 

interlocuteurs de choix et ont beaucoup à nous apprendre. En effet, ce sont eux qui se 

trouvent au cœur du système. Ainsi, quoi de mieux pour en comprendre les rouages que 

de demander directement à ceux qui y sont confrontés au quotidien ? Leurs témoignages 

complétés par les travaux de nombreux chercheurs et chercheuses jouent un rôle 

important dans la construction de ce scénario. L’IAASTD (ou l’évaluation internationale 

des connaissances, sciences et technologies agricoles pour le développement) propose 

alors la mise en place de rassemblements entre des agriculteurs conventionnels, 

agroécologiques ainsi que des scientifiques si nécessaire pour rassembler les savoirs de 

chacun (554). La difficulté repose sur les visions très différentes voire contradictoire de 

l’agriculture entre ces différents acteurs. Il est alors très compliqué pour eux d’avancer 

dans la même direction. Alain Olivier, docteur en biologie végétale nous confie dans son 

livre « La révolution agroécologique : nourrir les humains sans détruire la planète » qu’il 

est lui-même perpétuellement en apprentissage auprès des différents agriculteurs qu’il a 

l’occasion de rencontrer sur son chemin (555). De plus, nous pouvons également penser 

qu’à l’échelle du pays, l’état pourrait par exemple proposer des formations pour les 
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agriculteurs afin de les initier à l’agroécologie. Une étude de 2012 propose en effet de 

mettre en place des « plateformes expérimentales interdisciplinaires » afin de développer 

l’apprentissage social collaboratif (556). Dans les faits, certaines associations ont déjà 

monté des projets similaires comme le réseau CIVAM (Centres d’initiatives pour valoriser 

l’agriculture et le milieu rural) qui regroupe des agriculteurs et des ruraux dans 145 

localisations en France afin qu’ils collaborent pour initier la transition agroécologique 

(557).  

L’agroécologie prévoit également de renouer les liens entre le consommateur et 

l’agriculteur en favorisant la mise en place de systèmes de vente directe, en circuit-court, 

et d’intégrer des associations comme les AMAP (Association pour le Maintien d’une 

Agriculture Paysanne). Ces structures permettent souvent une rémunération plus juste 

des agriculteurs et une diminution des émissions liées au transport des consommables 

du lieu de production aux lieux de revente. Les systèmes agroécologiques tendent en 

effet à obtenir une certaine équité, notamment à l’échelle locale, avec une rémunération 

plus juste et harmonieuse des agriculteurs. De plus, dans l’idéal, les interactions entre le 

consommateur et l’éleveur seraient facilitées. Or, nous avons vu qu’une meilleure 

communication entre les différents acteurs était un des enjeux de l’élevage de demain. 

Celle-ci serait également valorisée au sein même du monde agricole en favorisant le 

partage des connaissances entre paysans. Puisque l’agroécologie propose un mélange 

de différentes pratiques requérant souvent une certaine technicité, il est nécessaire de 

faire preuve de coopération. Le projet Teaser-lab en est un bon exemple puisqu’il est 

entre autres basé sur la transmission de savoirs entre les différentes générations qui 

participent à son élaboration. Néanmoins, nous présentons ici un scénario « idéal » dans 

sa mise en place, tout en étant pleinement conscients que ces enjeux sociaux sont 

complexes à réaliser et qu'ils ne se concrétiseront pas du jour au lendemain. 

En outre, un des changements sociétaux impératif pour la mise en place d’une 

transition agroécologique est la modification des modes de consommation. La réduction 

de notre consommation de produits animaux est nécessaire. Ce sujet a déjà fait l’objet 

d’un paragraphe au sein des enjeux de l’élevage de demain, ainsi nous tenons seulement 

à préciser quelques détails. Les perspectives agroécologiques ne prévoient pas un arrêt 

de la viande, des œufs ou encore du lait mais bel et bien une réduction de leur 

consommation. Pour cela, certains misent alors sur des stratégies de lutte contre les 

lobbys qui exercent une influence forte sur nos régimes alimentaires. Une augmentation 
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du prix des produits animaux pourrait alors être appliquée afin d’agir sur le pouvoir d’achat 

des Français. En effet, une augmentation tarifaire pourrait en effrayer certains, pour 

autant une méta-analyse de 2018 a montré que les consommateurs sont consentants à 

payer des prix plus élevés sur la base des attributs « santé » des aliments (558). Ce 

scénario mise sur le développement entre autres des produits certifiés bio ne possédant 

pas de résidus de pesticides chimiques donc meilleurs d’un point de vue santé. Ainsi, les 

produits végétaux étant comparativement moins cher, la population en consommerait 

alors davantage. Cependant, les importations de produits étrangers très concurrentiels 

au niveau des prix limitent l’efficacité d’une telle mesure. Les bénéfices obtenus d’une 

consommation plus végétale concerneraient à la fois la santé publique et 

l’environnement. Une réduction de notre consommation de protéines animales associée 

à une augmentation de la proportion de fruits et légumes dans notre assiette ainsi qu’une 

diminution du gaspillage sont les 3 leviers permettant d’accéder à une durabilité des 

systèmes alimentaires (183, 535).  

Concernant l’approche économicopolitique de ces scénarios agroécologiques, 

plusieurs points importants sont à soulever. De fait, leur mise en place nécessite un 

chamboulement profond du système. Les différentes publications ne donnent pas pour la 

plupart d’idées précises de ce que seraient les changements à effectuer. Nous savons 

où nous voulons arriver et d’où nous partons mais le chemin reste encore à définir avec 

précision. Pour autant, l’IAASTD nous propose une idée générale de ce à quoi pourrait 

ressembler une éventuelle transition agroécologique vers des systèmes plus durables. 
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Comme visible sur la figure 69, la transition s’effectuerait en plusieurs étapes afin de 

ne pas créer de discontinuité trop importante entre le système conventionnel et le 

système en transition. Elle débuterait par une mise en place de mesures de protection 

des sols, d’une gestion intégrée des parasites et nuisibles aux cultures et aux élevages, 

d’une réduction des intrants chimiques et enfin de meilleures politiques de gestion 

agricole. Cette première étape de transition mènerait très probablement à une diminution 

de la productivité, comme nous avons eu l’occasion d’en discuter un peu plus haut. Celle-

ci ne serait alors que passagère le temps d’implémenter les derniers grands principes 

permettant d’accéder à un modèle agroécologique durable associé à une grande 

productivité similaire à celle de l’agriculture conventionnelle. Ainsi, la diversification des 

productions ne viendrait que dans un second temps. A ce moment-là, des aides 

suffisantes et adaptées permettraient aux systèmes qui utilisaient déjà peu d’intrants 

initialement de rejoindre la transition afin de leur permettre d’améliorer leur productivité. 

Sur ce point, quelques pistes sont évoquées, comme la refonte de la PAC actuelle (2021-

2027) (230, 532, 534, 551). Cette dernière ne comporte pas de mesures en faveur d’un 

Figure 69 : Transition d’un système agricole conventionnel à un système 
agroécologique durable (554) 
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changement des modes de consommation ni de volet important de protection 

environnementale. Elle ne prend donc pas à bras le corps deux des enjeux importants de 

l’élevage de demain (536). De plus, nombreux sont ceux qui lui reprochent de défendre 

davantage les grandes cultures que le monde de l’élevage, générant ainsi une 

compétition importante sur les surfaces ce qui menace les systèmes de polyculture-

élevage (551). En tous cas, une chose est certaine, au sein de la transition vers ce 

scénario, des politiques adaptées à chacune des phases devront être mises en place 

puisque les communautés rurales ne pourront pas financer ce chamboulement par elles-

mêmes. 

Pour ce qui est de la rentabilité économique à l’échelle du pays d’un passage à une 

agriculture agroécologique, celle-ci est sous conditions. Il faudrait alors qu’elle soit 

accompagnée de changements de nos habitudes alimentaires nécessaires que nous 

avons déjà abordés et d’une réduction drastique du gaspillage alimentaire sur tous les 

plans. A ce jour, l’agriculture biologique est le seul référentiel permettant d’associer à la 

fois performance économique et un haut niveau d’exigences environnementales. En ce 

qui concerne l’agroécologie dans son ensemble, une étude publiée par France Stratégie 

en 2020 nous annonce que la transition agroécologique serait rentable à moyen terme 

(559). Bien plus, elle permettrait de meilleurs résultats économiques que des structures 

conventionnelles. Cette conclusion est fondée sur l’analyse des résultats économiques 

de plusieurs systèmes en conversion. Par ailleurs, elle ne prend pas en compte les aides 

de la PAC qui sont très fluctuantes - bien que primordiales - d’une structure à une autre. 

Les calculs sont donc en partie biaisés mais nous permettent toutefois d’avoir un ordre 

d’idées des conséquences d’un tel changement de paradigme. 

En somme, les conséquences économiques sont variables d’une publication à une 

autre. Nous avons cité un exemple afin d’illustrer un des chemins possibles mais plus de 

données nous auraient permis de dépeindre un tableau plus précis de l’éventuelle future 

situation agricole française. En outre, une chose est sûre : la transition agroécologique 

représenterait de gros investissements (monétaires, main d’œuvre …) et le retour sur cet 

investissement pourrait être long et laborieux. 
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5. Bilan de l’agroécologie  

 

En somme, l’agroécologie propose une vision holistique et intégrée de l’agriculture. En 

effet, ses avantages environnementaux et économiques en font un atout majeur face aux 

défis de demain. Dans un rapport de 2010 de l’ONU, ceux-ci nous annoncent que les 

rendements agricoles de 57 pays pauvres ont augmenté de 80% en moyenne avec la 

mise en place de projets agroécologiques. Les projets réalisés en Afrique sont ceux pour 

lesquels les résultats sont les plus parlants avec une augmentation des rendements de 

116%. Cependant, soyons vigilants face à de telles statistiques car ces pays possèdent 

initialement une organisation agricole complétement différente des systèmes européens. 

En effet, ils sont beaucoup moins intensifiés et donc leur mise en place n’apporte pas les 

mêmes modifications. Ces pays, plus souvent en proie à de fortes chaleurs et à des 

sécheresses intenses qu’en Europe, ne peuvent pas se permettre de faire reposer 

l’entièreté de l’alimentation du bétail sur leurs seuls rendements agricoles. S'ils veulent 

espérer obtenir une plus grande productivité en système conventionnel, ces derniers 

doivent importer de nombreux intrants tels que l’alimentation animale, les rendant ainsi 

dépendants des tarifs appliqués sur le marché mondial. Les conséquences sont alors 

d’autant plus importantes dans ces pays en développement au sein desquels de 

nombreux paysans possèdent de petits budgets et de petites productions. L’agroécologie 

leur propose donc une solution permettant de produire davantage tout en visant une 

certaine autonomie. Ainsi, sur une période allant de 3 à 10 ans, des projets 

agroécologiques dans environ 20 pays d’Afrique ont permis de doubler les rendements 

des cultures. Cela laisse ainsi de belles perspectives concernant l’élevage de demain.  

Tous les éléments qui constituent les 13 piliers de l’agroécologie sont bien entendus 

intimement liés les uns aux autres. Ainsi, certaines mesures énoncées ci-dessus entrent 

également dans la réalisation d’autres piliers que ceux qui leur ont été attribués. Prenons 

l’exemple du BEA, celui-ci serait développé grâce à la démocratisation des labels surtout 

dans les filières monogastriques qui font aujourd’hui l’objet de nombreuses critiques. De 

plus, le développement des élevages extensifs au pâturage est vu d’un bon œil par le 

consommateur : l’élevage y retrouverait en effet son côté « nature ».  

En fin de compte, l’agroécologie est un concept difficile à expliciter si on l’aborde point 

par point, ce qui fait la complexité de sa présentation. Il est donc important de tenter de 
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garder un point de vue d’ensemble à la lecture de ce scénario. Les systèmes 

agroécologiques, nous le répétons, proposent une approche holistique du monde 

agricole. Ainsi, certains points sont dépréciés afin d’en valoriser bien d’autres et de limiter 

les externalités négatives.  

C. Scénario 3 : Intensification durable de l’élevage (ID) 

1. Définition de l’intensification durable 

 

L’ « intensification durable » a pour objectif une augmentation de la production 

végétale et animale à partir des ressources actuellement disponibles tout essayant de 

limiter les impacts environnementaux (560–562). Plusieurs études relatent d’un tel 

scénario, comme le consensus FABLE publié en 2020 qui imagine sa mise en place dans 

plusieurs pays du monde (563). 

Pour comprendre la logique de l’intensification durable, sortons un instant du cadre de 

ce scénario. De manière générale, la production agricole peut être augmentée de deux 

manières contradictoires : par extensification massive ou par intensification (561). Dans 

le premier cas, la conversion de nouvelles terres dédiées à l’agriculture est nécessaire 

afin de planter plus de végétaux ou d’y placer un plus grand nombre d’animaux, ayant 

pour finalité de produire plus. La déforestation y est ainsi encouragée pour permettre de 

libérer de l’espace. Or, cette conversion a un coût environnemental considérable, 

notamment du point de vue des émissions de GES et de la perte de biodiversité. Plusieurs 

auteurs ont donc réfléchi à pallier ce problème tout en conservant une productivité 

agricole accrue. Ils se sont alors tournés vers l’application du land-sparing. Cette 

deuxième approche, comme nous l’avons vu au sein du scénario agroécologique, se 

base sur l’augmentation des rendements et de la productivité sans augmenter pour autant 

les surfaces agricoles utilisées. Ainsi, moins de zones forestières risqueraient de 

disparaitre. La biodiversité et les puits de carbone que constituent les forêts seraient donc 

mieux conservés. En effet, pour rappel les végétaux peuvent capter et stocker le CO2 

atmosphérique et ce sont les écosystèmes forestiers qui le font le mieux. En France, sur 

l’année 2019, 1 300 millions de tonnes de carbone ont été stockés par ceux-ci, soit une 

moyenne de 81 tonnes de carbone par hectare de forêt (564). Cependant, si nous 

prenons en compte toutes les émissions émises par ces mêmes forêts, en 2021, les puits 
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forestiers de carbone ont stocké 27 millions de tonnes de CO2. Le carbone est stocké à 

la fois directement par les arbres, mais également via les sols des forêts. 

  Ainsi, dans ce scénario, de nombreuses terres vont pouvoir être libérées et 

transformées en puits de carbone. Pour cela, leur usage va changer : elles seraient 

réaménagées en prairies permanentes ou en forêts. Si nous appliquons ce scénario à 

l’échelle mondiale, la part des écosystèmes non modifiés par l’Homme passerait de 54 à 

58% en quarante ans (563). La proportion de forêts dans le monde serait également en 

hausse et cette conversion permettrait de lutter contre la perte de biodiversité (565).  

Seules les terres déjà exploitées par l'agriculture continueraient potentiellement de 

l'être. Dans certains territoires et notamment ceux possédant des rendements assez 

faibles, les parcelles de productions agricoles seraient « sacrifiées » au profit de leur ré-

ensauvagement. Cela implique alors un arrêt du travail de ces terres, d’éventuelles 

plantations d’arbres ou encore leur mise en jachère. L’objectif final est de favoriser le 

redéveloppement d’une faune et d’une flore variée au sein de ces zones agricoles 

jusqu’alors épuisées par l’agriculture conventionnelle pour devenir un havre de 

biodiversité. Les puits de carbone nouvellement créés pourraient donc participer à la 

compensation des émissions de GES provenant des élevages et des cultures. Celles-ci 

seraient d’ores-et-déjà réduites par rapport à un système conventionnel, car en 

produisant de manière plus intensive, les émissions strictes de GES diminuent (220).  

Les zones les plus dégradées suscitent cependant des interrogations, car leur ré-

ensauvagement se révèle d'autant plus complexe. Le plus souvent, il est donc plus simple 

de poursuivre leur exploitation intensive (561). 

2. Organisation des filières d’élevage : une volonté productiviste 

 

Dans le concept d’intensification durable, l’organisation des filières d’élevage pourrait 

être complètement différente d’un territoire à un autre. Très peu de publications 

s’attardent sur ce point. Pour autant, toutes aboutissent aux objectifs décrits dans les 

paragraphes précédents (562). Les systèmes d’élevage auraient donc tendance à 

s’intensifier. De plus, en France, la mise en place d’un tel scénario ne génèrerait 

probablement pas de grande rupture dans l’organisation des filières d’élevage ou de 
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cultures conventionnelles, le changement le plus important résidant dans la 

réorganisation du territoire.  

Selon ce modèle d’avenir, les élevages de monogastriques, de caprins et de bovins 

laitiers de plaine resteraient organisés majoritairement en système hors sol. Il n’y aurait 

aucune obligation de pâturage des ruminants. Cependant, les filières aux cahiers des 

charges précis et de qualité peuvent continuer leurs pratiques mettant en avant des 

productions respectueuses du BEA et de l’environnement. L’apparition de feedlots peut 

être envisagée dans le cadre de ce scénario afin d’augmenter la productivité des bovins 

allaitants tout en diminuant la surface utilisée pour leur engraissement. Ainsi, si dans 

l’organisation des élevages, les agriculteurs gardent une certaine liberté, en revanche, 

l’optimisation des terres et de la production est très vivement encouragée. 

L’amélioration de la productivité associée à une tentative de meilleure gestion 

environnementale est donc le moteur de ce scénario. En effet, en optimisant les 

efficiences agricoles (cultures et de l’élevage) et en réalisant une sélection génétique 

adéquate, les rendements des deux types de productions pourraient augmenter tout en 

diminuant leur utilisation respective d’intrants par unité de produit obtenu. Le but serait 

de produire « plus avec moins » dans une optique de réduction des conséquences 

agricoles sur l’environnement. Nous verrons un peu plus tard les limites de ce 

raisonnement. De nombreux moyens vont alors être déployés dans les technologies et la 

R&D portées sur cette productivité plus « verte ». Par exemple, le recyclage des déchets 

agricoles par la méthanisation est une des options abordées car elle permet de réduire 

l’usage d’intrants chimiques pour les cultures en utilisant le digestat comme fertilisant, 

tout en produisant de l’énergie.  

Dans cette situation, l’élevage reste ainsi compétitif sur le plan international. Il participe 

aux échanges et assure une production suffisante pour assurer la sécurité alimentaire à 

l’échelle de la France, de l’Europe voire possiblement à l’échelle mondiale.  

3. Consommation et regard de la société 

 

En ce qui concerne les habitudes alimentaires, ce scénario n’est de premier abord pas 

nécessairement incompatible avec une augmentation de la consommation de denrées 

animales en France et en Europe. Cependant, dans une volonté de réduire l’impact 
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environnemental des élevages, cette consommation serait plutôt stable ou en réduction 

(561). De plus, avec une population et un niveau de vie croissant à l’échelle mondiale, la 

demande de ce type de produits devrait augmenter au sein des pays en développement 

et des BRICS+. Si nous partons du principe que nous participerons à cet 

approvisionnement, alors la consommation française et européenne de viande, d’œuf et 

de lait devrait également diminuer. 

La prise en compte des attentes sociétales est en partie respectée notamment en 

matière d’écologie, quoique très incomplète. Nous le réaborderons un peu plus tard lors 

de la comparaison des différents scénarios. De plus, les mesures relatives au BEA 

restent limitées dans ce genre de système, l’intensification n’étant généralement pas 

synonyme d’un BEA optimal. Pour autant, quelques mesures peuvent être mises en place 

comme l’enrichissement du milieu pour les élevages porcins industriels. Cependant, si 

aucune politique publique n’est implémentée, cela reste au bon vouloir de l’éleveur. 

D. Scénario 4 : Ecologie intensive (EI) 

1. Définition de l’écologie intensive 

 

Nous considérons dans ce quatrième scénario que les modes d’élevage restent 

globalement similaires à ceux que nous connaissons actuellement mais un gros effort de 

prise en compte des enjeux écologiques et sociétaux est réalisé, comme évoqué dans le 

scénario Sustainable de l’OCDE (511). Au-delà des confrontations entre « intensif » et 

« extensif », il s’agit d’encourager des systèmes travaillant en synergie pour une 

agriculture plus durable en utilisant notamment certains leviers abordés en agroécologie 

(537). Nous pouvons parler de « verdissement » de l’élevage conventionnel. Attention 

tout de même à ne pas se méprendre, le terme « intensif » utilisé ici pour décrire ce 

scénario ne traduit non pas une volonté d’intensifier les pratiques mais de maintenir une 

production élevée tout en renforçant les fonctionnalités naturelles des agrosystèmes. Le 

scénario va alors en grande partie reposer sur le principe d’ « écologie industrielle » 

(566). Cette notion se définit comme la volonté de boucler les cycles de matières au sein 

de systèmes industriels. L’objectif est ainsi de minimiser les fuites de matières vers 

l’environnement, par exemple en mettant l’accent sur les services écosystémiques 

rendus par l’élevage.  
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2. Des filières alliant mesures environnementales et productivité 

 

L’organisation des filières d’élevage reste globalement identique à l’élevage 

conventionnel, sans objectif d’intensification. En outre, la différence avec le système 

actuel réside dans l’application de plusieurs mesures environnementales. A titre 

d’exemple, dans ce scénario, le pâturage deviendrait obligatoire pour tous les ruminants. 

Cette mesure permettrait l’optimisation des services écosystémiques rendus par ces 

derniers, mais répond également à certaines attentes des citoyens. Si nous nous basons 

sur le modèle Suisse, les vaches laitières devraient réaliser au moins 26 sorties au 

pâturage lors de la période estivale et 13 sorties durant la période hivernale (a minima en 

aire d’exercice quand le pâturage n’est pas possible en cette saison) (567). La distinction 

nette entre les élevages de plaine, grands producteurs de lait, et ceux de montagne, petits 

producteurs qui jouent sur la qualité, reste présente dans cette modélisation. De plus, il 

est possible de favoriser la biodiversité sans nécessairement diminuer le chargement 

mais notamment en retirant les bêtes du pâturage au pic de floraison. Cela permet alors 

de conserver les systèmes conventionnels actuels au pâturage tout en limitant leurs 

impacts sur la faune et la flore (566).  

Afin de conserver une production élevée et de gagner en technicité, les élevages 

pourraient continuer d’utiliser le robot de traite. Cependant, comme nous avons déjà pu 

le dire, en France, concilier le pâturage et ce type de technologie n’est pas évident pour 

les éleveurs. Cela implique des changements dans leurs modes de fonctionnement qu’ils 

peuvent avoir du mal à accepter. En 2011, 50% des élevages français ayant un système 

de traite automatisé faisaient pâturer leurs vaches. Pour autant, des pays comme la 

Suède parviennent au sein de certains élevages équipés d’un robot à faire pâturer 100% 

de leurs bêtes ; de quoi inspirer le modèle français (568). En effet, si la ferme possède 

des prairies aux alentours du bâtiment d’élevage, une sortie quotidienne des animaux est 

facilement organisable. Les vaches ont soit la possibilité de faire des aller-retours entre 

les prés, la stabulation et l’aire de traite, ou alors d’être obligatoirement dehors quelques 

heures avant de pouvoir retourner dans le bâtiment. Cependant, certaines exploitations 

ne possèdent pas de champs à proximité. L’obligation de sortie des animaux est alors 

beaucoup plus difficile à mettre en place. Pour autant, des robots transportables existent 

sur le marché et peuvent être installés au niveau des pâtures. En couplant 

l’automatisation de la traite et la sortie au pâturage, une des craintes des éleveurs est 
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que les vaches se présentent moins au robot. La production en serait donc altérée ainsi 

que la santé des bêtes qui peuvent alors développer des pathologies dues à la sous-

traite. Or, des études ont montré que plusieurs paramètres peuvent augmenter la 

fréquence de traite des vaches au robot tels qu’une moindre distance de celui-ci par 

rapport aux prairies pâturées, l’état correct des chemins pour y accéder ou encore une 

diminution du temps de permission de traite (377, 568). L’accès au pâturage ne modifie 

pas la production laitière. Par exemple, une autre étude nous annonce qu’à quantité égale 

de concentrés, l’incorporation d’herbe pâturée dans la ration des bovins laitiers offre des 

résultats similaires en termes de production laitière que dans des systèmes « zéro-

pâturage » tout en permettant une diminution de la part d’ensilage d’herbe distribuée 

(568).  

Cette obligation de pâturages ne s’appliquerait pas uniquement aux vaches laitières, 

mais à tous les ruminants. Ainsi les autres filières doivent également s’adapter. C’est par 

exemple le cas des élevages caprins. Delagarde et al. (2021) ont montré que les chèvres 

issues d’élevages hors sols et de race Alpine s’adaptent parfaitement au pâturage (569). 

En effet, si les pâtures proposent une quantité suffisante d’herbe, les performances des 

animaux ne semblent pas être impactées. La transition serait facilement réalisable car 

les chèvres apprennent très rapidement et quelques jours suffisent pour que tous les 

animaux pâturent. De plus, les chèvres possèdent l’avantage d’être beaucoup plus 

rustiques que les bovins face aux conditions climatiques. De fait, elles s’adaptent 

nettement plus facilement à des températures élevées ou à l’absence d’eau au pâturage 

pendant quelques heures. Les systèmes ovins, laitiers comme allaitants, sont quant à 

eux déjà adeptes du pâturage en ce qui concerne les mères reproductrices. 

L’organisation des filières resterait donc similaire, avec la montée en estive des brebis 

allaitantes au cours de la période estivale dans des zones plus vallonnées à 

montagneuses, non adaptées aux cultures, afin de valoriser ces territoires. Ainsi, les 

services écosystémiques rendus par les petits ruminants seraient optimisés. 

Concernant les bovins allaitants, la France conserverait sur son territoire des systèmes 

naisseurs et développerait les systèmes engraisseurs. La filière serait tournée vers 

l’extensif et le pâturage et ce jusqu’à la finition des bêtes. Cette dernière pourra tout de 

même être réalisée en centres d’engraissement plus intensifs. À l’échelle du pays, la mise 

en place de primes au pâturage pourrait être réalisée afin de récompenser les élevages 
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qui en respectent les bonnes pratiques. Ainsi, nous pouvons par exemple imaginer la 

création de valorisation financière des élevages réalisant du pâturage tournant.  

Pour les filières de monogastriques, les systèmes conventionnels peuvent être 

améliorés tant sur des mesures environnementales que sur le BEA. Dans le premier cas, 

des systèmes de gestion de l’azote peuvent être imposés aux éleveurs. Par exemple, 

des installations de récupération des excréments dans les élevages de porcs (système 

de vidange mécanique, hydraulique ou à dépression) permettant de réduire leur durée 

de stockage sous les caillebotis peuvent être mis en place. Le stockage à l’extérieur du 

bâtiment permet en effet de réduire les fuites d’ammonium lorsque les effluents sont 

placés dans des cuves. Une fois récupérés, un traitement est obligatoire (décantation, 

dénitrification, compostage, méthanisation…) afin de réduire drastiquement leur 

concentration azotée. Les parties encore riches en azote peuvent ensuite être récoltées 

et épandues de manière raisonnée en suivant certaines règles et en utilisant les 

techniques les moins polluantes (ex : pendillards). En outre, plusieurs mesures en lien 

avec le BEA peuvent également être appliquées. Par exemple, les élevages de poules 

pondeuses en claustration stricte pourraient être interdits pour laisser place à des 

élevages alternatifs. L’accès à l’extérieur est encouragé, et si celui-ci n’est pas possible, 

les bâtiments proposeraient a minima des « jardins d’hiver » (aire d’exercice couverte). 

Ce type de système peut également être instauré pour les volailles de chair. La 

croissance des volailles et les rendements en viande ne semblent pas être impactés 

(570). Des mesures pro-BEA peuvent également être instaurées dans les élevages de 

suidés, avec par exemple l’installation de courettes ou aires paillées (355, 571).    

3. L’économie circulaire au cœur du scénario 

 

La circularité de l’économie d’élevage est une notion très importante dans ce scénario, 

de par sa volonté de fermer les cycles de matière (291). Ce principe permet de réduire le 

gaspillage des ressources et de limiter l’impact environnemental. Un couplage à certain 

niveau de l’élevage et des cultures peut donc parfois être mis en place. En outre, cette 

circularité passe également par la valorisation des « cinquièmes quartiers », c’est-à-dire 

les parties non consommables de la carcasse (os, cuir, poils, etc…) mais aussi par 

l’utilisation de coproduits agricoles et de déchets alimentaires humains dans la ration des 
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animaux d’élevage. Quand on centre la circularité sur l’utilisation des biomasses et de 

bioressources, on parle alors de « bioéconomie circulaire » (291, 572). 

4. L’alimentation et la génétique des animaux comme leviers 

  

La production de l’alimentation des animaux peut également être plus bénéfique pour 

l’environnement tout en garantissant les apports nécessaires afin de maintenir des 

productions performantes. Ainsi, dans ce scénario, les élevages sont encouragés à 

diminuer la part d’intrants importés tels que le soja. Mieux vaut néanmoins être vigilant 

concernant ce dernier point afin de ne pas aller à l’encontre des règles du commerce 

international (mesures « orange box », cf. Chapitre 1, II.A.1.). Pour ce faire, les cultures 

de protéagineux (légumineuses) pourront être développées en France et en Europe. En 

remplaçant une partie de l’ensilage de maïs par de l’herbe, l’apport protéique nécessaire 

à la ration des vaches laitières serait amoindri en même temps que leur dépendance au 

soja importé et tout ça sans générer le moindre impact sur la production laitière (216). 

Cependant, se passer totalement de maïs et de tourteaux ne permet pas de maintenir un 

niveau de production élevé.  

 Un grand travail sur la génétique des animaux d’élevage est également à 

prévoir. En sélectionnant les individus sur la base de leur l’efficience protéique, nous 

pouvons espérer obtenir une meilleure productivité. Certains caractères de résistance 

face aux aléas sont également à prendre en compte dans les schémas de sélection pour 

une meilleure adaptation face aux périodes de sécheresse, à une pénurie en eau ou 

encore face aux troubles sanitaires (résistances parasitaires, épidémies…). Cependant 

mener une telle sélection génétique rencontre une difficulté majeure : bien souvent, 

sélectionner sur l’efficience diminue la résistance des animaux. Ainsi le schéma de 

sélection devra permettre de trouver un compromis entre ces différents critères (420).   

5. Un scénario à l’écoute des citoyens et des consommateurs 

  

De plus, cette évolution ne peut avoir lieu sans une diminution de la consommation de 

produits d’origine animale, du moins en France et en Europe (511). Ainsi, la production 

de viande en France n’aurait pas besoin d’augmenter, idéalement elle devrait rester 

similaire à celle que nous connaissons actuellement. La population française deviendrait 



242 
 

également plus exigeante sur la provenance de ses aliments, de leur qualité, de leur 

impact environnemental et des conditions d’élevage. La consommation locale ou a 

minima de produits français serait également priorisée. A l’inverse, la hausse de la 

consommation de viande se poursuivrait au sein des pays en développement, en lien 

avec leur forte croissance démographique et le niveau de vie croissant des populations. 

 Ainsi la construction de ce scénario doit tenir compte des volontés des citoyens 

et repose sur une vision commune entre les différents acteurs à savoir les groupements 

et syndicats d’éleveurs, les groupements citoyens et ONG « welfaristes » ainsi que les 

pouvoirs publics (243). Le débat serait amorcé par le ministère de l’Agriculture et de la 

Souveraineté Alimentaire (MASA).  

6. Contribution capitale des politiques publiques au verdissement de 

l’élevage 

 

Les politiques publiques mises en place sont d’autant plus importantes qu’elles 

définissent un cadre pour les élevages. Par exemple, les mesures de verdissement de la 

PAC sont capitales. A l’heure actuelle, la moitié des aides de l’UE destinées aux projets 

agricoles dans le cadre des fonds verts pour le climat sont allouées à des projets visant 

une intensification durable de l’élevage (560). Celui-ci a été créé par l’ONU afin 

d’accompagner financièrement les territoires dans une transition écologique (573).  

 Dans une volonté d’atteindre la neutralité carbone d’ici 2050, l’UE a mis en place 

le Pacte Vert européen. Il met notamment en place des mesures fortes comme la création 

d’un système d’échange des quotas d’émissions de carbone (appelé ETS pour 

« Emission Trade Shame ») (538). Un quota européen d’émissions de GES est fixé et 

abaissé annuellement. Afin de le respecter, les entreprises les moins émettrices peuvent 

vendre des « quotas carbone » non utilisés à celles les plus émettrices. Actuellement, 

cette réglementation européenne est en train de s’ouvrir au secteur des transports et à 

certaines émissions importées. L’objectif est d’atteindre 4,62 tCO2/hab d’ici 2030 et (pour 

rappel) la neutralité d’ici 2050. Le projet farm to fork est également un des piliers du Pacte 

Vert. Celui-ci a pour projet de rendre l’alimentation européenne durable, sûre et 

accessible pour tous mais également de s’adapter au changement climatique et de limiter 

les impacts environnementaux (574). Ainsi, la consommation locale et de produits 

similaires au bio (c’est-à-dire avec peu d’intrants et une utilisation raisonnée de pesticides 
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et fertilisants) est encouragée. L’ UE soutient également les investissements en faveur 

des technologies vertes et des énergies renouvelables en accompagnant 

économiquement les pays membres dans leur transition (Fonds social pour le climat, 

NextGeneration EU, Fonds pour l’innovation…). La crise énergétique faisant suite à 

l’invasion de l’Ukraine par la Russie a montré les limites de ce système, avec une grande 

disparité des pays européens dans leur utilisation des énergies. En effet, pour rappel, 

certains pays sont encore très dépendants des énergies fossiles (Pologne, Allemagne…) 

ou du nucléaire (France…) tandis que d’autres ont déjà bien développé les énergies 

renouvelables d’énergie (Danemark…). Une autre limite du Pacte Vert est l’influence que 

celui-ci possède sur le commerce international avec la mise en place de la taxation du 

carbone importé dans le cadre des mesures ETS. Cela atteint alors principalement les 

liens commerciaux avec les Etats-Unis et la Chine. Pour autant, l’UE est dépendante de 

ces deux nations dans le développement de technologies vertes. Par exemple, la Chine 

est aujourd’hui indispensable à la construction de panneaux photovoltaïques. Ainsi, il 

existe de nombreuses mesures proposées par les pouvoirs publics mais aucune n’est 

parfaite et possèdent toutes leurs limites. De plus, certaines sont même accusées 

de greenwashing comme le label HVE (Haute Valeur Environnemental) qui ne semblent 

pas réellement promouvoir des modes de fonctionnement vertueux pour l’environnement 

(575). 

 Afin que les mesures de verdissement de l’élevage soient fructueuses, il est 

également possible d’investir dans différents secteurs autres que l’agriculture comme 

l’éducation (511, 538). Cela permettrait par exemple de favoriser l’acceptation d’un 

changement de nos modes de consommation au sein de la société. De manière générale, 

ces mesures ne peuvent avoir lieu que dans un climat socio-économique prospère. Ainsi, 

les pouvoirs publics doivent tout mettre en œuvre en investissant dans les secteurs de 

l’emploi, des énergies ou encore de l’économie. De même, les mesures plus vertes ou 

en faveur du BEA ne peuvent être appliquées en élevage que si les éleveurs se sentent 

soutenus socialement et financièrement. Pour illustrer cette idée, évoquons les 

mouvements des agriculteurs en 2024, au cours desquels les mesures de verdissement 

de la PAC ont été accusées de ne pas être adaptées au vu du contexte économique 

(inflation, forte concurrence internationale n’appliquant pas ces règles…) (538). 
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E. Scénario 4 : Un monde végan où disparait l’élevage  

1. Définition du scénario végan 

 

Ce cinquième scénario est le plus pessimiste en ce qui concerne l’avenir de l’élevage, 

annonçant sa disparition. Il s’accorde alors sur les réclamations de certains courants 

citoyens prônant l’arrêt total de la consommation de produits d’origine animale (régime 

végan, antispécisme…). Les produits animaux seraient alors remplacés intégralement 

par des produits végétaux bruts (légumineuses, noix…) ou des substituts de synthèse à 

la viande.  Nous partons également du principe que la pêche est stoppée. 

2. Un changement radical de notre consommation 

 

Dans ce contexte, de nombreux investissements auraient lieu dans les technologies 

et la R&D au profit de la réalisation de substituts de qualité. L’objectif serait alors de 

développer des produits végétaux aux propriétés organoleptiques et nutritionnelles 

identiques ou presque à la viande ou encore d’améliorer les processus de fabrication de 

viande de synthèse. Afin de produire de la nourriture en quantité suffisante, cette 

perspective sera associée à une intensification des systèmes agro-alimentaires, avec 

notamment une forte part d’industrialisation des produits transformés tels que les viandes 

cultivées ou les alternatives modernes aux produits carnés (mycoprotéines, dérivés du 

soja…). Comme dans le premier scénario, une grande partie de la production pourrait 

être détenue seulement par quelques groupes agro-industriels internationaux. Dans ce 

cas, cela représenterait un risque économique et d'approvisionnement alimentaire 

supplémentaire, notamment en cas de faillite de l’entreprise ou de forte inflation. 

Les alternatives à la viande et les végétaux bruts constitueraient donc la base de tous 

nos régimes alimentaires. En ce qui concerne la viande de synthèse produite à partir de 

culture de cellules souches, la méthode consiste à récupérer des cellules musculaires à 

partir d’un animal vivant et de reproduire ce même muscle par multiplication cellulaire 

(576). Pour ce faire, les cellules nécessitent d’être cultivées dans un milieu complémenté 

en nutriments, en hormones et en facteurs de croissance. Pour autant, le sérum issu de 

jeunes bovins morts constitue à ce jour le meilleur substrat de culture car il contient tous 
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ces éléments. Tout ce procédé reste critiquable car il nécessite d’élever et d’abattre des 

bovins ce qui serait contraire aux principes défendus dans ce scénario. Cependant, avec 

la recherche dédiée au sujet, ce procédé pourrait être amené à être modifié et rien ne 

nous empêche d’imaginer pouvoir trouver une solution afin de produire de la viande de 

synthèse sans faire intervenir une quelconque mise à mort. De plus, si elle finit par se 

démocratiser, la viande de synthèse pourrait devenir un aliment faisant partie intégrante 

d’un régime végan. En effet, ces derniers défendent la cause animale, ne souhaitent pas 

leur mise à mort ou encore leur exploitation. Or, la viande cellulaire pourrait à l’avenir 

respecter toutes ces exigences. 

3. Que deviendraient le monde agricole, les cultures et l’élevage ?  

 

Pour parvenir à ce type d’alimentation, le monde agricole devrait subir de gros 

changements. Ainsi, ce scénario nécessiterait de développer les cultures de céréales 

mais également de soja et autres protéagineux afin de nourrir toute la population, 

notamment française. En effet, l'une des principales préoccupations soulevées par cette 

nouvelle approche réside dans sa capacité à assurer une sécurité et même une 

souveraineté alimentaire.  

Aujourd’hui, 2/3 des surfaces agricoles dans le monde sont consacrées au pâturage 

(bovins, ovins, caprins), le dernier tiers servant aux cultures. La question inévitable est 

donc de savoir si en libérant ces surfaces de pâtures et de terres cultivées pour 

l’alimentation animale, nous disposerions de suffisamment de place pour cultiver une 

quantité importante de végétaux. Ce problème se poserait donc à la fois à l’échelle 

française mais également mondiale. Pour répondre à cette interrogation, au cours d’une 

interview, Marco Springmann, un chercheur en environnement et santé à l’université 

d’Oxford, nous annonce qu’en stoppant l’élevage et en passant à un régime végétal, 10% 

de la surface agricole mondiale serait économisée soit à peu près la superficie du 

Groenland (577). Une autre étude de 2018 révèle qu'un arrêt de l'élevage libérerait toutes 

les surfaces pâturées tout en réduisant notre utilisation des terres arables à 80 % (578). 

En effet, la part des cultures dédiées à l’alimentation animale est si importante que 

l’espace libéré permettrait une économie de surface même si nous voulions produire des 

végétaux pour une population mondiale végétalienne. Ainsi, un arrêt de l’élevage 

génèrerait une réduction des surfaces utilisées à des fins agricoles. Pour autant, une 
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alimentation végétale serait à l’origine d’un nombre encore plus importants de sous-

produits/co-produits non consommables par l’Homme habituellement valorisés par les 

animaux d’élevage. La question demeure ouverte quant à l'utilisation que nous en ferions.  

Ces études exposent un point de vue global de cette situation hypothétique bien que 

les territoires soient très hétérogènes d’un pays à un autre et même d’une région à une 

autre. Par exemple, certains terrains anciennement pâturés ne peuvent être transformés 

en zones de cultures. C’est le cas de certaines régions montagneuses, ces dernières 

pouvant difficilement permettre la mise en place de cultures. De ce fait, certains pays 

possédant quasi-exclusivement des zones similaires ou/et soumises à un climat hostile 

se retrouveraient dans une situation délicate. Ces derniers devront donc très 

probablement augmenter leur solde importateur de sorte à pouvoir nourrir leurs 

populations. Or, ce sont généralement les régions du monde les plus pauvres qui entrent 

dans cette catégorie. Un tel scénario risquerait alors d’aggraver les inégalités entre les 

pays en développement et ceux d’ores et déjà développés. De plus, d’un point de vue 

éthique, il est très compliqué d’imposer de telles situations à des pays qui n’ont jamais 

connu une certaine stabilité économique et au sein desquels l’élevage permet de faire 

vivre prêt de 800 millions de personnes dans le monde (579).  

Par ailleurs, une étude américaine a montré qu’un passage à une agriculture 

entièrement végétale permettrait de produire 23% de nourriture supplémentaire mais que 

nous ne serions pour autant pas capables de répondre aux besoins en nutriments de la 

population (580). Pour rappel, les végétaux/substituts végétaux sont généralement plus 

pauvres en protéines que les produits animaux et, qui plus est, à faible teneur en acides 

aminés essentiels et en vitamine B12. Certains consommateurs se retrouveraient donc 

dans l’obligation de prendre des compléments alimentaires pour soutenir leurs besoins 

physiologiques comme les femmes enceintes, les personnes âgées ou encore les 

nouveau-nés (581). Pour autant, un régime végétal permettrait d’améliorer 

considérablement certains problèmes santé publique, limitant ainsi tous les problèmes 

liés à la consommation de produits carnés, en particulier la viande rouge (cf. Chapitre 2 

III.A.). 

Une question subsiste : qu’adviendrait-il de nos animaux de rente ? Cette 

problématique est d'une importance capitale, car des milliards d'animaux seraient 

impliqués. L'une des premières idées qui nous vient à l'esprit est de « relâcher » ces 

animaux dans la nature. Certaines races pourraient potentiellement être adaptées à ce 
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nouveau mode de vie mais dans la très grande majorité des cas, les animaux d’élevages 

sont le fruit d’une sélection poussée les rendant complètement inaptes à la vie sauvage. 

De nombreux poulets ne sont par exemple plus capables de voler. Ainsi, les animaux 

libérés auraient deux issues possibles : ils participeraient au dérèglement des 

écosystèmes ou alors mourront puisque peu adaptés à leur nouveau milieu de vie. 

Toutefois, cette vision va de pair avec un changement drastique de paradigme agricole, 

extrêmement rapide dans le temps, ne laissant pas le temps à l’adaptation. Pour autant, 

il reste tout de même probable que cette transition, si elle a lieu, soit plus douce. Ainsi, 

l’élevage diminuerait progressivement et la « libération » des animaux serait 

probablement moins de rigueur.  

Dans une tout autre optique, certains animaux pourraient ne pas être relâchés mais 

sont placés dans des « refuges ». Il serait alors nécessaire de développer des endroits 

dédiés à la préservation des espèces ce qui demanderait toutefois de gros 

investissements financiers. Pour autant, cette alternative permettrait de conserver des 

petites populations de certaines races de chaque espèce. Cela pourrait avoir un intérêt 

d’autant plus important que la fin de l’élevage signerait une chute massive du nombre de 

mammifères sur la planète. La biodiversité en serait donc très probablement affectée 

laissant place au possible développement d’espèces envahissantes dont le nombre 

devra être régulé par d’autres moyens que la chasse. Toutefois, certains milieux 

pourraient à l’inverse être témoins d’une augmentation de biodiversité grâce à la 

libération d’espaces anciennement destinés à l’élevage et donc de nouvelles niches 

écologiques (577). En somme, certaines espèces d'élevage actuelles continueraient à 

exister, mais en nombre bien plus réduit.   

En outre, nous nous interrogeons sur le statut juridique de ces anciens animaux de 

rente au sein de leur nouveau monde alors même que la notion d’ « animal domestique » 

disparait (582).  

4. Les conséquences environnementales  

 

En somme, le régime végan est celui qui possède le moins d’impacts 

environnementaux en termes d’émissions de GES tout en pourvoyant une quantité 

suffisante d’aliments pour la population mondiale (583). Ses conséquences sur les 

ressources en eaux sont difficiles à établir et il semblerait que ces alternatives puissent 
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présenter des inconvénients en termes de qualité des sols (lié à l’usage massif d’engrais). 

La question d’une dégradation de la biodiversité est également abordée (584). Pour 

autant, la très large majorité des études concluent sur les bénéfices environnementaux 

du passage au végétalisme (580, 583–586). 

5. Plusieurs risques sanitaires et économiques demeurent  

  

Enfin, l’aspect sanitaire dans ce scénario est capital. En effet, si en éliminant l’élevage 

tous les dangers sanitaires évoqués un peu plus tôt sont fortement diminués, il existe 

cependant des dangers biologiques en lien avec la consommation de substituts 

végétaux. En effet, nous retrouvons les agents classiques des toxi-infections tels que 

Salmonella spp., Clostridium perfringens, Bacillus cereus, Staphylococcus aureus, 

Listeria monocytogenes, certaines souches d’Escherichia coli ou encore plusieurs virus 

(norovirus, rotavirus, hépatite A…) (338). De plus, il faudrait également anticiper la 

propagation et la régulation de maladies végétales endémiques comme celle atteignant 

les cultures de cacao par exemple (CCSV). De la même manière que nous surveillons 

les grandes maladies animales, il nous faudrait prêter une plus grande attention encore 

à celles végétales, puisque notre alimentation en serait dépendante (584).  

 Pour autant, en ce qui concerne la santé publique, les régimes plus végétalisés 

sont parmi les plus bénéfiques. Un monde végan permettrait notamment de réduire la 

mortalité liée à la malnutrition de 6% à 10% au niveau mondial (583, 586). Ainsi, 

d’importantes économies seraient effectuées dans ce domaine ce qui participerait entre 

autres à épargner entre 1 et 31 x1012 (trillion) de dollars selon une étude américaine faite 

en 2015 (586). Nous pouvons considérer cela comme une opportunité pour soutenir le 

financement de la transition, qui est elle-même extrêmement coûteuse, avec des 

dépenses se chiffrant en milliards de dollars pour chaque pays. Afin de réduire les 

dépenses et de limiter les risques de crise économique, le passage de l’agriculture 

actuelle à une agriculture 100% végétale devra être anticipé. Nous explorons ici 

volontairement des changements assez drastiques pour envisager les situations les plus 

délicates, pour autant leur mise ne place ne devrait pas être envisagée de la sorte. En 

effet, une discontinuité soudaine dans les productions animales représenterait d’énormes 

trous financiers qu’un pays parmi les plus gros producteurs ne saurait compenser en 

quelques semaines. La transition devra donc être la plus progressive possible pour tenter 
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de gérer au mieux les variations considérables que celle-ci génèrerait sur le marché 

international (584).  

L'économie mondiale est fortement interconnectée, ce qui implique que la réduction 

de la production de bétail dans un pays peut entraîner une augmentation de la production 

dans un autre afin de compenser la demande. Il est crucial d’établir des accords 

multilatéraux clairs pour réguler tant l’offre que la demande. Cependant, fixer des limites 

à la demande alimentaire à l’échelle mondiale pourrait s’avérer complexe et se heurter 

aux règles du commerce international.  

6. Une acceptation sociétale difficile  

  

En ce qui concerne l’acceptation sociétale d’un tel scénario, elle serait probablement 

très contrastée. Nous disposons de très peu d’études relatant de la proportion de 

végétaliens dans la population contrairement à la part de végétariens. Nous allons ainsi 

raisonner sur ces études. Si les régimes végétariens gagnent en popularité dans de 

nombreux pays occidentaux, la situation n’est pas exactement la même d’un pays à un 

autre et reste minoritaire à l’échelle mondiale. Par exemple, aux Etats-Unis, les 

végétariens représentaient seulement 6% de la population en 2017, même si ce nombre 

a été multiplié par 6 depuis 2014 (587). Des pays comme la Suède ou l’Allemagne 

dépassent même les 10% de leur population ayant adopté ce type de régime (données 

respectives de 2014 et 2017) (588). En France, en revanche, les végétariens ne 

représentent que 2% (données de 2016) (252). Nous partons ici du principe que les 

régimes alimentaires des individus les prédisposent ou non à défendre ce scénario. Ainsi, 

un végétarien serait plus en faveur de ce dernier qu’une personne qui consomme de la 

viande quotidiennement. Nous sommes conscients que ces deux éléments ne sont pas 

parfaitement corrélés dans la réalité, mais nous espérons néanmoins en dégager une 

tendance générale. En somme, un tel scénario parait difficilement acceptable de nos 

jours puisque nous venons de voir qu’au sein de nombreux pays, le pourcentage de la 

population pouvant s’estimer végétarien reste faible. Malgré tout, un rapport de la Food 

Standard Agency a révélé que si 60% des personnes sondées étaient prêtes à tester les 

substituts végétaux à la viande, seulement un tiers accepterait de goûter de la viande 

cultivée (589). Ces aliments alternatifs ne semblent donc pas encore faire l’unanimité 

auprès de la population.  
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Afin de clôturer ce scénario, nous souhaitons tout de même ajouter que sa mise en 

place nécessiterait un accompagnement considérable auprès des éleveurs à la fois sur 

le plan économique et psychologique. La conversion des élevages en cultures et 

productions végétales en tous genres serait encouragée par le biais d’aides ou de 

primes.  Sur un plan émotionnel, ce scénario serait bien évidemment le plus difficile à 

accepter pour ceux qui en font leur métier depuis 10, 20, 50 ans. Le relationnel qui unit 

un éleveur et ses bêtes est peut-être atypique, inimaginable pour certains, 

fantasmagorique pour d’autres. Pour autant, celui-ci est bien réel pour un grand nombre 

d’entre eux. Plusieurs auteurs ont déjà analysé l’ambiguïté de la relation que possèdent 

les éleveurs avec leurs bêtes et vis-à-vis de leur mort. De plus, les fermes sont pour 

certaines issues d’un héritage familial, associées à beaucoup de souvenirs (590).  

 

II. Confrontation des scénarios d’évolution de l’élevage 

face aux enjeux de demain et perspectives d’avenir 

réalistes  

Maintenant que nous vous avons présenté nos cinq scénarios relatifs à l’avenir de 

l’élevage tirés de la littérature et que nous avons détaillé les différentes caractéristiques 

qui les définissent ; nous allons à présent les confronter face aux différents enjeux de 

l’élevage de demain, définis lors du chapitre 2. Le but est de dégager les points positifs 

et négatifs des uns par rapport aux autres à la lumière de ces enjeux. Afin de gagner en 

clarté, pour la suite de cet écrit, nous nommerons les différents scénarios tels que : IM 

correspondra à l’Intensification Massive (1er scénario), AE à l’Agroécologie (2ème 

scénario), ID à l’Intensification Industrielle (3ème scénario), EI à l’écologie industrielle (4ème 

scénario) et Végan au dernier scénario. 
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A. Enjeux économicopolitiques (compétitivité mondiale, 

sécurité alimentaire, souveraineté alimentaire) 

1. Le maintien d’une compétitivité internationale 

 

Rester compétitif sur la scène internationale est le premier enjeu auquel l’élevage de 

demain devra répondre. Le scénario IM répond parfaitement à cet objectif. En 

industrialisant ses productions et en investissant dans les technologies de pointe, il 

permet aux filières d’élevage françaises d’être compétitives sur les marchés 

internationaux grâce à une forte productivité et à des prix des denrées agricoles plutôt 

bas, poussés par une forte concurrence internationale et une production plutôt 

excédentaire par rapport à la demande. Les scénarios ID et EI garantissent également 

une bonne compétitivité en maintenant une production forte grâce à l’amélioration de la 

productivité des filières.  

A contrario, le scénario AE répond difficilement à cet enjeu. En effet, en diminuant la 

part de productions animales, les débouchés des filières seraient principalement tournés 

vers la consommation locale. De plus, une telle organisation des filières agricoles 

françaises ne ferait pas le poids face à des nations qui garderaient l’organisation 

conventionnelle et intensive de l’agriculture. Ainsi, les élevages agroécologiques français 

ne peuvent être compétitifs que si tous les pays du monde adoptent le scénario AE, ce 

qui est un problème majeur. Dans ce cas, alors l’organisation des systèmes agricoles 

serait similaire pour tous et la France pourrait rester compétitive sur le marché 

international face à ses principaux concurrents.  

Enfin, dans le cadre du cinquième scénario dit végan, la France ne participerait plus 

aux échanges mondiaux de produits d’élevage. En revanche, elle serait compétitive sur 

le marché des aliments d’origine végétale et des substituts végétaux transformés. Le 

pays est en effet adapté aux cultures végétales et possède une forte capacité de 

production. 
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2. Garantir la sécurité et la souveraineté alimentaire à différentes 

échelles géographiques 

 

Un des points capitaux pour l’élevage de demain, et qui plus est de l’agriculture de 

manière générale, sera de permettre à la France de parvenir à une certaine sécurité mais 

surtout à la souveraineté alimentaire. Concernant l’IM, l’ID et l’EI, les trois scénarios 

encouragent une amélioration de la productivité, permettant d’augmenter les productions, 

ou du moins de les garder au même niveau malgré une possible diminution des cheptels. 

Ils assurent ainsi la souveraineté alimentaire à l’échelle française, mais permettent 

également d’approvisionner l’Europe et le monde à travers les échanges commerciaux 

et donc participent à la sécurité alimentaire mondiale. Par ailleurs, l’ID et l’EI s’inscrivent 

dans une logique de diminution de la consommation moyenne de produits animaux et sur 

une forte réduction du gaspillage alimentaire (167, 563). Ainsi, dans ces deux scénarios, 

non seulement la production reste stable, mais la baisse de la demande individuelle 

permet de produire suffisamment pour nourrir la population mondiale, même dans un 

contexte de croissance démographique exponentielle.  

Toutefois, la question de la capacité à répondre à cet enjeu (sécurité alimentaire) se 

pose concernant la mise en place du scénario AE. En effet, celui-ci implique une 

diminution drastique des animaux d’élevage et une réorientation de l’usage des prairies. 

Or, la transition depuis les systèmes agricoles conventionnels peut entraîner une forte 

baisse de production de produits agricoles à court terme et risque ainsi d’engendrer des 

pénuries et donc de l’insécurité alimentaire. Si nous nous appuyons sur l’étude du 

Teaser-Lab, la production laitière a chuté de 40% lors du passage vers un système 

agroécologique (539). De plus, si la demande des consommateurs ne suit pas la volonté 

du scénario de diminuer la consommation de protéines animales et de manger des 

aliments de meilleure qualité, alors le risque d’insécurité alimentaire est bien réel avec 

une production inadéquate face à la demande. Cependant, une fois les systèmes 

agroécologiques instaurés et le changement de consommation adopté, le principe mis en 

avant de nourrir localement les territoires permettrait finalement d’assurer la souveraineté 

alimentaire de la France sur le long terme. A l’échelle de l’Europe et du reste du monde, 

celle-ci reste discutable mais demeure envisageable si tous les pays adoptent également 

une organisation agroécologique. En effet, accompagné d’une diminution de la 

consommation de protéines animales et du gaspillage alimentaire, en Europe, une 
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réduction de 45% du nombre d’animaux de rente ne serait à priori pas incompatible avec 

l’objectif de sécurité alimentaire. Il est tout de même nécessaire de compenser la perte 

de productivité inévitable au cours du passage en AE. De plus, en privilégiant les cultures 

à destination de l’alimentation humaine plutôt qu’animale, de nombreuses denrées 

alimentaires peuvent être libérées et accessibles afin de nourrir la population. Nous 

parlons ici de zones géographiques pour lesquelles il existe une réelle concurrence entre 

les surfaces dédiées à l’élevage et celles pour l’alimentation humaine (304).  

Enfin, dans le cadre du scénario végan, le climat de la France et même de l’Europe 

est propice aux cultures et permet donc de produire suffisamment afin de nourrir tous les 

citoyens. Cependant, les pays du monde les plus pauvres, les moins développés ou ayant 

un climat hostile aux cultures sont encore très dépendants de l’élevage. Ainsi la mise en 

place d’un tel scénario mettrait probablement en péril la sécurité alimentaire mondiale. A 

noter également qu’un régime 100% végétal peut entraîner quelques carences (vitamine 

B12, fer…), remettant en question la sécurité alimentaire mondiale dans telle situation. 

Si seule la France adopte une politique végétalienne, la sécurité alimentaire des autres 

pays (européens, maghrébins…) est également chamboulée car certains d’entre eux 

sont de grands importateurs de produits animaux français. 

Cependant, la définition même d’« insécurité alimentaire » fait également intervenir la 

notion de durabilité (591). Cela signifie que les moyens employés pour y accéder ne 

doivent pas mettre en péril le caractère durable des différents systèmes. Cette 

« durabilité » fait référence aux conséquences néfastes de certains modes de 

fonctionnement, qu’elles soient d’ordre économique, politique ou environnementale.  

D’un point de vue économique, nous ne disposons que de très peu de ressources 

bibliographiques concernant ces différents scénarios. Cependant, en se basant sur la 

productivité et en proposant une transition douce depuis les systèmes conventionnels 

actuels, les scénarios IM, ID et EI semblent permettre de garantir une meilleure stabilité 

globale des prix des aliments de base lors de leur mise en place que pour l’AE. A noter 

qu’en s’appuyant sur les prix des marchés et en devant compenser le coût des intrants 

utilisés, les prix peuvent tout de même fluctuer selon la dynamique économique générale 

des marchés et des pays. Par exemple, les prix des produits peuvent augmenter dans un 

contexte inflationniste. L’AE, au contraire, vise à réduire les intrants et augmenter la 

résilience des système agricoles, ce qui assure une meilleur stabilité économique au long 

terme et permet d’accéder à une certaine souveraineté alimentaire (592). Cependant, elle 
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conduit à une rupture forte et une transition difficile de la part des systèmes actuels et 

peut ainsi être plus économiquement risqué que les autres scénarios dans sa mise en 

place. La même logique peut s’appliquer concernant le scénario végan.   

La durabilité d’un système prend également en compte l’aspect environnemental. En 

effet, les scénarios générant une dégradation des écosystèmes au sein desquels ils 

prennent place peuvent difficilement garantir une sécurité alimentaire sur le long terme. 

Ils participent généralement au dérèglement climatique entrainant des aléas climatiques 

de plus en plus extrêmes impactant fortement les productions agricoles. Le scénario IM 

ne tenant absolument pas compte de l’environnement et étant peu résiliant face aux aléas 

climatiques n’est donc pas envisageable de ce point de vue. L’AE, en revanche, est celui 

proposant les meilleures modifications vouées à soutenir les écosystèmes naturels dans 

leur ensemble et possède une bonne capacité à surmonter les crises climatiques. En 

effet, un des grands objectifs de l’agroécologie est de proposer une vision de l’agriculture 

qui permettra de soutenir les productions de façon pérenne au cours des années à venir. 

Pour cela, plusieurs approches sont proposées dont entre autres des moyens de limiter 

les conséquences agricoles sur le réchauffement climatique, diminuer l’utilisation des 

intrants ou encore en augmenter la résilience4 des systèmes. En comparaison, l’approche 

de l’EI et de l’ID est controversée. Dans le premier cas, sur le long terme, il est difficile de 

boucler les cycles des nutriments tout en poursuivant l’élevage de manière 

conventionnelle. Dans le deuxième cas, le bilan est contrasté avec d’une part 

l’exploitation plutôt intensive des terres, dégradant fortement les écosystèmes associés ; 

et en parallèle la libération de terres quasiment intactes, vouées à préserver la 

biodiversité. Cependant, en cas de confrontation face à un aléa climatique, l’EI semble 

plus résilient que l’ID. Quant au scénario végan, il propose également de placer 

l’environnement dans ses objectifs principaux. Pour autant, nous l’avons vu 

précédemment, l’arrêt de l’élevage soulève des questions concernant la fertilisation des 

terres. De fait, si cela mène à une augmentation de l’utilisation d’intrants de synthèse, 

peut-on réellement parler de perspective durable sur le plan environnemental ? 

Ainsi, nous pouvons conclure que le scénario végan peut difficilement assurer la 

sécurité alimentaire des Français sur le long terme. L’IM possède une bonne capacité à 

 
4 La résilience se définie comme la capacité d'une personne, d'un groupe ou d'un système à s'adapter 

et à rebondir face à des difficultés, des changements ou des crises, tout en retrouvant un équilibre. 
C'est la faculté de surmonter les obstacles et de continuer à avancer malgré les épreuves. 
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assurer la souveraineté alimentaire des Français. Toutefois, cela semble concerner plutôt 

le court et moyen terme, ce scénario manquant de durabilité d’ordre environnemental. 

L’AE permettrait plutôt de l’assurer au long terme mais difficilement lors de sa mise en 

place et plutôt en garantissant l’accès à l’alimentation produite à l’échelle locale. Enfin, 

l’EI et l’ID permettent quant à eux d’assurer le plus stablement l’accès à la nourriture des 

citoyens, que ce soit sur le court ou le long terme. 

3. Des scénarios qui impliquent d’importants investissements 

financiers et des mesures politico-économiques fortes 

 

Concernant la mise en place du scénario d’EI, un remodelage des bâtiments 

d’élevages serait nécessaire, notamment pour les élevages de monogastriques qui sont 

ceux possédant les infrastructures les plus importantes. Or, cela nécessite un certain 

investissement financier de la part de l’éleveur. Par exemple, en 2001, une directive 

européenne (2001/88/CE) interdisait l’isolement des truies gestantes en élevage (593). 

Ainsi, les éleveurs ont dû modifier leurs bâtiments afin de laisser les truies en groupes. 

Ces changements ont coûté entre 300 et 1500€ par place, soit près de 380 millions 

d’euros à l’échelle nationale (524). De nombreux éleveurs n’ont donc pas eu la ressource 

financière de réaliser tous ces changements et ce, malgré les aides de l'État. Ainsi, faute 

de moyens, en 2012, moins de la moitié des truies françaises seulement était dans des 

logements respectant cette norme.  

 De plus, s’ajoute à ça la mise en œuvre des mesures de protection 

environnementale comme de nouvelles méthodes de récupération ou encore le 

traitement du lisier. De ce fait, cela pourrait générer une augmentation probable des prix 

d’achats des produits issus de l’élevage pour le consommateur. Par exemple, les 

mesures de traitement du lisier de porcs peuvent ajouter entre 10 et 20 centimes par kg 

de carcasse (571, 594). Ainsi le consommateur doit être prêt à en payer le prix. 

Cependant, les perspectives de l’OCDE à propos de ce scénario contredisent cette 

hausse et estiment que ces prix resteraient globalement stables par rapport à la situation 

actuelle, du fait d’une moindre dépendance de nos productions agricoles aux prix des 

marchés et d’une diminution de l’usage des intrants (511).  

 Le scénario EI n’est pas le seul nécessitant des investissements dans de 

nouveaux bâtiments et matériaux. Par exemple, pour l’IM et l’ID, de nombreux éleveurs 
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investiraient dans des bâtiments et des technologies permettant d’optimiser toujours plus 

la production, mais rendant également les projets d’installations très coûteux.  

Enfin, l’AE quant à elle prône un retour à une certaine agriculture paysanne. De prime 

abord, elle ne nécessite donc pas d’investissement particulier. Pour autant la 

diversification des productions, un des 13 piliers de ce concept, peut devenir coûteuse 

(achat de nouvelles bêtes, clôtures mobiles pour le pâturage rotatif …). De plus, la 

demande en main-d’œuvre potentiellement plus importante ainsi que la chute éventuelle 

des productions le temps que les systèmes se régénèrent sont des motifs de baisse de 

revenus pour les agriculteurs. Les élevages devront également investir dans le foncier, 

ce qui représente un coût non négligeable pour tous ceux ne possédant pas assez 

d’hectares permettant de mettre en place un tel système ou ceux situés dans des zones 

à forte concurrence avec l’urbanisation. La transition vers ce scénario peut aussi être 

difficile pour toutes les exploitations ayant investi dans des bâtiments et technologies 

difficilement réutilisables dans des systèmes agroécologiques. Cela représente alors une 

grosse perte économique pour ces éleveurs. Dans toutes ces situations, là encore des 

aides et/ou subventions sont plus que nécessaires. De manière générale, les 

changements sont souvent coûteux. Ainsi, le scénario végan devrait également 

nécessiter de nombreux investissements (parcelles, matériel pour les cultures…) et les 

bâtiments et matériels d’élevage pourraient également représenter une perte sèche pour 

les éleveurs. 

Ainsi le changement de paradigme sera coûteux. Toutefois, il nous est aujourd’hui 

indispensable de faire évoluer nos systèmes d’élevage. Il faut donc trouver le meilleur 

compromis afin de générer le plus d’effets bénéfiques possibles tout en minorant les 

conséquences néfastes pour l’économie des systèmes d’élevage.  

Dans cette optique, certaines publications proposent par exemple la mise en place de 

nouvelles stratégies de paiements comme les PSE ou Paiements pour Services 

Ecosystémiques. Ces derniers pourraient être attribués aux systèmes extensifs valorisant 

le pâturage afin de les aider à assurer la transition comme c’est le cas pour les systèmes 

agroécologiques ou encore l’EI. Les productions issues de tels scénarios pourraient 

également bénéficier d’une diminution des taxes à la pollution pour leur approche plus 

« verte » de l’élevage. Cette mesure est d’ores et déjà appliquée dans certains pays 

d’Europe du Nord comme au Danemark qui a mis en place des politiques favorisant 
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l'agriculture durable, y compris des incitations fiscales pour les pratiques qui réduisent 

l'impact environnemental agricole.  

B. Enjeux liés à la crise de l’énergie  

 

Pour rappel, 75% de la consommation d’énergie des élevages est due à l’alimentation 

animale. En outre, les prix d’achat des céréales notamment, sont d’ores et déjà victimes 

de l’inflation et sont remontés en Janvier 2024 après avoir rediminué drastiquement en 

2023, plus d’un an après le début du conflit Russo-Ukrainien (595). En effet, la Russie et 

l’Ukraine étant considérés comme les « greniers à blés » de l’Europe, ce conflit couplé à 

la hausse des prix de l’énergie ont eu un impact massif sur les tarifications céréalières.  

L’utilisation de l’énergie est essentielle en élevage et deviendra une problématique 

dans le futur à cause de l’utilisation de ressources amenées à s’épuiser. Comme 

démontré précédemment, c’est le cas du pétrole. Différentes stratégies sont alors 

possibles selon le scénario. Dans un contexte d’IM, le pétrole garde une place capitale 

dans l’économie mondiale et donc dans l’usage des exploitations agricoles (mécanisation 

poussée, échanges commerciaux, utilisation massive d’engrais chimiques…). Ainsi une 

grande partie de la R&D, des technologies et des investissements sont tournés vers la 

recherche et l’exploitation de champs de pétrole. En effet, il en reste possiblement encore 

de nombreux à découvrir mais leur recherche nécessite des investissements 

considérables (301). Ainsi sur le court et le moyen terme, il y aurait encore une large 

utilisation de cette ressource. Seulement la problématique ne fait qu’être repoussée et 

malgré tous les efforts réalisés, à long terme l’humanité pourrait connaître la fin du 

pétrole. Les élevages – tout comme de nombreux autres secteurs - seront alors 

confrontés au manque de cette ressource et le scénario d’IM ne pourra alors très 

certainement plus fonctionner correctement. Ainsi, sans anticipation d’une telle situation 

nous nous risquerions à une crise économique planétaire sans précédent. De plus, 

l’exploitation de pétrole entraine une dégradation des écosystèmes et une forte pollution 

atmosphérique, ce qui ne répond absolument pas aux enjeux environnementaux. Les 

recommandations du GIEC sont formelles : pour respecter les objectifs climatiques et 

limiter les impacts du changement climatique, il est fortement conseillé d'arrêter 

l'ouverture de nouveaux puits de pétrole et de gaz, tout en travaillant à une transition vers 

des sources d'énergie plus durables et renouvelables Ainsi sur le court à moyen terme, 
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cette ressource pourrait encore être exploitée. Seulement la problématique ne fait qu’être 

repoussée et malgré tous les efforts réalisés, à long terme l’humanité pourrait connaître 

la fin du pétrole. Les élevages – tout comme de nombreux autres secteurs - seront alors 

confrontés au manque de cette ressource. Ainsi, sans anticipation d’une telle situation 

nous nous risquerions à une crise économique planétaire sans précédent. De plus, 

l’exploitation de pétrole entraîne une dégradation des écosystèmes et une forte pollution 

atmosphérique, ce qui ne répond absolument pas aux enjeux environnementaux. Les 

recommandations du GIEC sont formelles : pour respecter les objectifs climatiques et 

limiter les impacts du changement climatique, il est fortement conseillé d'arrêter 

l'ouverture de nouveaux puits de pétrole et de gaz, tout en travaillant à une transition vers 

des sources d'énergie plus durables et renouvelables  (206).  

 L’ID et l’EI sont également dépendants du pétrole pour les mêmes raisons que 

celles citées précédemment, mais dans une moindre mesure que pour l’IM. L’EI 

encourage tout de même l’utilisation d’énergies renouvelables dans sa volonté de boucler 

les cycles de matière et peut trouver des solutions pour se passer de pétrole sur le long 

terme. En effet, il propose d’intégrer la méthanisation aux systèmes agricoles permettant 

non seulement de recycler les déchets organiques mais également de produire de 

l’énergie « verte » et des biofertilisants. L’utilisation de méthaniseur est également 

possible dans le cadre de l’ID. De plus, les deux systèmes ne sont pas fermés à 

l’exploitation de parcelles dédiées à la culture des végétaux nécessaires aux 

biocarburants.  

In fine, c’est le scenario agroécologique qui est le moins dépendant des énergies 

fossiles. Grâce à tous les changements que l'AE propose pour la société et l'agriculture, 

ce scénario sera mieux préparé à vivre dans un monde sans pétrole. Toutes les 

alternatives aux énergies non renouvelables sont développées, pouvant aller jusqu’à la 

traction manuelle ou animale pour remplacer les machines agricoles. Une chose est sûre, 

la diminution du nombre d’animaux permettrait de faciliter le gain d’autonomie 

énergétique agricole (302, 304). De plus, des propositions sont plus ou moins axées sur 

le développement de méthaniseurs au service de l’agroécologie. Ces derniers peuvent 

être entre-autres agrémentés par des Cultures Intermédiaires à Vocation Energétiques 

(CIVE) permettant ainsi une économie circulaire au sein de l’élevage et de la région tout 

en générant une couverture des sols. De plus, les CIVEs peuvent être des légumineuses 
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ce qui participe donc à l’enrichissement des sols en azote sans utilisation de fertilisants 

chimiques (piliers 1,2,3,6 et 7 de l’AE).  

 Enfin, dans un futur végan, le choc pétrolier risque de ne pas être bien toléré. 

En effet, les secteurs agro-alimentaires sont fortement industrialisés et l’utilisation de 

nombreux intrants énergétiques est nécessaire afin de produire de la nourriture variée et 

en abondance (engrais chimiques dans les cultures, industries fabriquant de la viande de 

synthèse ou des alternatives végétales nécessitant une forte utilisation d’électricité et/ou 

de pétrole…). C’est également le cas de nombreux autres produits pouvant être issus de 

matière animale comme les vêtements. Ainsi, tout comme l’IM, ce scénario n’est pas du 

tout préparé à un tel enjeu. 

C.  L’alimentation animale 

 

Dans un premier temps, il serait intéressant d’essayer de changer nos méthodes pour 

nourrir nos animaux de rente. Pour ce faire, 2 stratégies sont possibles :  

• Réduire le pourcentage de terres arables dédiées à l’alimentation animale  

• Utiliser la capacité des ruminants à valoriser des ressources non-

consommables par l’Homme (utiliser l’herbe plutôt que les cultures et le pâturage plutôt 

que les bâtiments) 

Ces deux points sont évidemment plus faciles à mettre en place pour les ruminants 

que pour les monogastriques. Pour ces derniers, on se basera davantage sur la 

consommation de co-produits. Nous l’avons dit, l’agriculture conventionnelle actuelle est 

très dépendante d’un certain nombre d’intrants comme l’alimentation animale la rendant 

tributaire des cours des marchés.  L’EI propose alors la fermeture des cycles des 

nutriments (azote et phosphore essentiellement) et encourage toutes les mesures 

aboutissant à cet objectif comme l’obligation de pâturage des ruminants, tout en limitant 

notre usage de fertilisants de synthèse issus de la pétrochimie. En effet, la circularité 

qu’elle défend permettrait d’amender les parcelles de cultures avec les effluents 

d’élevages issus des élevages de la région. C’est ce même concept qui est repris par le 

scénario AE. L’agroécologie accentue toutefois l’utilisation des coproduits de cultures, le 

pâturage en interculture et la diversification des espèces animales élevées pour créer 

une réelle complémentarité entre-elles (les truies alimentées avec les restes de lait des 
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veaux …). C’est donc celle qui permettrait le plus d’autonomie alimentaire des systèmes 

d’élevage. En ce qui concerne, le scénario végan, l’alimentation animale n’est plus une 

préoccupation. Enfin, le scénario d’IM et d’ID n’apportent aucune modification sur ce 

point-là.  

D. Enjeux sociaux et sociétaux  

1. Les modes de consommation  

  

Tous nos futurs choix concernant l’avenir de l’élevage dépendent grandement de nos 

modes de consommation. Nous ne pouvons pas attendre du système agricole une 

transformation complète tout en continuant à maintenir nos régimes alimentaires actuels. 

Notre manière de manger régit l’offre et la demande, elle oriente les stratégies marketing, 

régule les marchés : elle a le pouvoir de tout changer. Les premières modifications de 

l’agriculture passeront donc par le consommateur. Nous l’avons dit -et le répétons – pour 

suivre les préconisations du GIEC, la consommation de produits animaux doit être 

réduite. Seul le scénario de l’IM n’envisage pas du tout cette possibilité, les autres 

répondant à cet enjeu de manière plus ou moins prononcée. L’AE est celui encourageant 

la diminution la plus drastique de cette consommation. L’EI et l’ID souhaitent également 

une réduction mais celle-ci reste néanmoins plus modérée. Enfin le scénario végan 

implique l’arrêt total de la consommation et de l’utilisation de tout produit d’origine 

animale. Cette baisse de la consommation de produits animaux demeure toutefois au 

bon vouloir des citoyens, celle-ci ne pouvant être imposée de force.  

Un autre aspect de notre consommation sur lequel nous exerçons une influence 

considérable est le gaspillage. Bien entendu, l’ensemble des denrées gaspillées ne sont 

pas issues de gaspillage « ménagers » mais ont lieu à d’autres étapes de la chaîne. Ainsi, 

les autres formes de gaspillage devront également diminuer. Pour rappel, un peu moins 

de 50% des calories produites dans le monde sont effectivement consommées (585). 

Ces données sont utilisées notamment comme argument en faveur du scénario végan 

pour démontrer l'inefficience alimentaire qui est d’autant plus marquée au sein des filières 

d’élevages conventionnelles. En outre, inciter le consommateur à réduire son gaspillage 

constitue l’un des piliers du scénario AE et EI afin de limiter les pertes et d’améliorer notre 

efficience alimentaire. En effet, cela contribuerait à produire une quantité de nourriture 
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suffisante pour répondre aux besoins de la population mondiale en croissance. Les autres 

scénarios ne tiennent pas compte de cet élément. 

2. Prise en compte du BEA  

 

 Les sociétés évoluent et l’un des moteurs des changements alimentaires vers 

des régimes plus végétalisés est la notion du bien-être animal. Celui-ci est de plus en 

plus pris en compte dans les modes d’élevages. Celle-ci prend part dans la législation 

française et même européenne avec par exemple une obligation de mettre en place une 

analgésie pour la castration des porcelets, d’enrichir le milieu pour les porcs en bâtiments 

ou encore le contrôle systématique de l’absence de stress ou de douleur lors de 

l’abattage des animaux.  

Une publication de 2022 dans la revue Sésame de l’INRAE juge l’élevage intensif 

incompatible avec un niveau suffisant de bien-être pour les animaux (596). Elle appuie 

sur le fait que ces systèmes reposent généralement sur des densités importantes qui 

majorent la probabilité de blessures mais également le développement de 

comportements « agressifs ou déviants » comme le cannibalisme. Ces chargements 

élevés amènent également à une diminution des mouvements des animaux réduisant la 

capacité d’exprimer l’ensemble de leur répertoire comportemental intrinsèque à leur 

espèce. Pour ce faire, il est impératif de donner la possibilité aux animaux d’agir sur leur 

environnement physique et social ce qui n’est pas possible dans des systèmes en 

claustration par exemple. Le bilan établi par cette étude est donc que les stratégies qui 

sont aujourd’hui développées en faveur du bien-être en élevage seraient insuffisantes : 

les pratiques ne sont pas toutes réellement contrôlées, les grilles d’évaluation 

comprennent des compromis pour pouvoir coller aux élevages industriels, la sélection 

génétique de certaines productions comme les poulets de chair standards vont au-delà 

des limites physiologiques des animaux etc. Une des solutions les plus évidentes 

consiste à privilégier des produits qui respectent tous les critères de BEA, notamment 

ceux issus d’élevage à plus faible densité d’animaux. Or, cette approche peut être mise 

en œuvre à l'échelle de l'ensemble de la population uniquement si nous réduisons notre 

consommation de produits d'origine animale. 

Cependant, les élevages dits « extensifs » ne sont pas non plus sans risques de 

présenter des lacunes au BEA. En effet, les animaux sont plus exposés aux aléas 
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climatiques, au stress lors de la manipulation par l’éleveur ou encore aux prédations 

(597). De plus, la FAO nous expose également le conflit qui oppose intensification des 

élevages et BEA mais apporte toutefois quelques nuances. Entre autres, la considération 

des systèmes en claustration comme incompatibles avec le bien-être dépend des critères 

établis en amont (598). En effet, si nous nous concentrons sur le concept d’absence de 

faim, de soif et de peur, ces systèmes ne vont pas à l’encontre du BEA (599).  

Par ailleurs, la taille de l’élevage n’influerait pas sur le bien-être des animaux. Les 

élevages « plus petits » (seuil défini par type de production, pour un pays donné, et qui 

évolue avec le temps) ne seraient pas plus bénéfiques d’un point de vue BEA que des 

élevages de grande envergure. Une étude a montré qu’en élevage bovin laitier, il 

semblerait que sur plusieurs points, les « gros » élevages soient avantageux : plus de 

main d’œuvre, moins de réticence à l’intervention du vétérinaire (600). Cela va également 

de pair avec l’obtention de revenus souvent plus importants au sein de ce genre de 

système et non le reflet d’un manque d’investissement de la part des éleveurs. Cette 

même étude mentionne le fait que 83% des éleveurs laitiers interrogés, toutes tailles 

d’élevages confondues, considéraient le bien-être de leurs animaux comme un marqueur 

de succès de leur exploitation (601). Porcher (2001) observe également une grande 

implication affective d’une grande partie des éleveurs auprès de leurs bêtes, et même 

dans des élevages intensifs (602).  Il y a ainsi une différence de la perception du BEA 

entre les citoyens et les professionnels sur le terrain. 

Ainsi, du fais de la multitude de critères, il est difficile de prédire si un de nos scénario 

répond réellement mieux que les autres au bien-être des animaux. Cependant, aux yeux 

de la société, plus un système est intensif, moins le BEA est respecté. Nous pouvons 

donc établir que les scénarios d’IM et à moindre mesure de l’ID ne permettent pas de 

répondre aux attentes sociétales en ce qui concerne le BEA, à l’inverse de l’AE. L’EI, 

quant à elle, essaye de concilier productivité et BEA en encourageant la mise en place 

de nombreuses mesures tenant compte du BEA tout en poursuivant l’élevage 

conventionnel. Enfin dans le scénario végan, la notion de BEA en élevage n’existe plus. 

Cependant la question se pose tout de même concernant le devenir et le bien-être des 

animaux d’élevage lors de la transition vers un tel scénario. 
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3. Rétablir une connexion entre consommateurs et monde agricole 

 

En ce qui concerne la reconnexion souhaitée entre les éleveurs et les consommateurs, 

deux scénarios proposent de vraies solutions : l’AE et l’EI. En effet, nous l’avons vu, 

l’aspect social est bien présent dans le concept d’agroécologie qui défend de nombreuses 

valeurs. De plus, tout comme l’EI, le renforcement des commerces de proximité, de la 

« vente à la ferme » et mesures similaires permettraient selon eux de renforcer le lien 

entre le consommateur et le monde paysan au sens large. Le but serait alors à terme de 

réduire les conflits qui peuvent exister entre ces différents protagonistes allant des 

problèmes de cohabitation dans le voisinage à l’incompréhension des contraintes que 

subissent les agriculteurs dans l’accomplissement de leur travail (économiques, morales 

…).  

E. Enjeux du métier d’éleveur   

1. Le métier d’éleveur : attractivité et maintien des emplois 

 

Une autre préoccupation majeure quant au choix d’un scénario d’avenir pour l’élevage 

est la condition du métier d’éleveur. L’enjeu repose notamment sur le maintien des 

emplois agricoles et sur l’attractivité du métier.  

Au cours du dernier siècle, l’agriculture s’est massivement industrialisée et intensifiée 

dans tous les pays du Nord, provoquant de nombreuses pertes d’emploi. En effet, dans 

les années 1980, lors de l’accélération de la mécanisation de l’agriculture, 2 millions de 

personnes se sont retrouvées sans emploi au cours du demi-siècle qui a suivi. Pour 

autant, ce phénomène a permis de développer d’autres secteurs comme les services ou 

encore l’industrie manufacturière en libérant de la main d’œuvre. Par conséquent, nous 

pourrions nous attendre à ce que le scénario IM présente une tendance comparable. Il 

est vrai que, dans cette perspective, le nombre d’exploitations agricoles devrait continuer 

de chuter au profit de l’agrandissement de celles restant en place. Cet agrandissement 

entraîne une augmentation des UTH (Unité de Travail Humain) nécessaires au 

fonctionnement des exploitations, provoquant une hausse de la demande en salariés. 

Cependant, cela ne compenserait pas forcément la diminution du nombre de chefs 
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d’exploitation et ainsi les emplois agricoles suivraient plutôt une tendance baissière. Dans 

le cadre de l’AE, des modélisations qui ont été réalisées ne prévoient aucune diminution 

du nombre d’emplois agricoles stricts. Les pratiques agroécologiques demandent en effet 

généralement plus de main-d’œuvre que l’agriculture conventionnelle et se diversifient 

pour intégrer les cultures aux systèmes d’élevage. Cela permet alors de compenser la 

réduction des activités d’élevage. Le scénario végan met quant à lui un terme à l’élevage 

et donc au métier d’éleveur. Il offre néanmoins de nouvelles opportunités dans 

l’agriculture végétale et dans les industries agro-alimentaires travaillant sur les 

alternatives et substituts aux protéines animales. Toutefois les données bibliographiques 

ne développent pas les conséquences d’un tel futur sur les emplois agricoles. Enfin, les 

scénarios EI et ID suivraient les tendances actuelles et ainsi nous pourrions nous attendre 

à une diminution du nombre de professionnels d’élevage. Celle-ci ne serait en revanche 

pas recherchée en tant que telle et serait avant tout due au vieillissement des éleveurs 

qui peinent à se faire remplacer. 

Ce manque de renouvellement est en premier lieu expliqué par une mauvaise 

attractivité du métier d’éleveur. Or, celle-ci ne serait également parfaite dans aucun des 

scénarios. En effet, dans le cadre de l’IM et de l’ID, la gestion des élevages est plutôt 

intensive, une notion qui participe à la vision négative de la profession. Cependant, dans 

ces deux scénarios, la pénibilité du travail de l’éleveur est réduite car de nombreux 

investissements sont faits dans les technologies et dans l’optimisation de la production 

sans augmenter la charge de travail.  

En ce qui concerne l’agroécologie, de prime abord, le métier paraît plus attractif car il 

répond à de nombreuses inquiétudes sociétales. Il crée des liens étroits entre les 

paysans, les consommateurs et les interprofessionnels du monde agricole. Cependant, 

ce scénario impose un retour vers la terre et une moindre utilisation des technologies et 

des machines agricoles, au profit du travail manuel. En contrepartie, l’éleveur se retrouve 

avec une charge de travail augmentée et pouvant parfois être plus difficile 

(physiquement…) qu’en élevage conventionnel. Néanmoins, toutes les structures 

agroécologiques n’aborderaient pas leur éventuelle transition de la même manière ; la 

proportion de travail manuel ne sera donc pas identique pour toutes. Le réseau Solidarité 

Paysans créé afin d’accompagner les exploitants agricoles en difficulté économique, 

technique, juridique et/ou sociale perçoit ce retour à une agriculture plus traditionnelle 

d’un œil positif (603). Selon eux, l’AE incarne un levier pour redynamiser des exploitations 
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agricoles fragilisées. L’agroécologie peut en effet devenir un outil d'amélioration des 

pratiques et d'organisation du travail lorsqu'elle est adaptée à l'exploitation et au projet 

de l'agriculteur alors qu’elle est souvent perçue comme une charge supplémentaire. Le 

processus qui leur permet de reprendre le contrôle de leur système via l’AE redonne du 

sens au métier de paysan en rétablissant leur autonomie décisionnelle. Ainsi, le travail 

paraitrait moins pénible qu’il ne pourrait l’être.  

En comparant du travail de la terre avec ou sans réduction de l’usage de pesticides, 

une étude a identifié 6 facteurs de pénibilité physique dont l’exposition aux agents 

chimiques, les gènes environnementales (vent, pluie, température, bruits), les vibrations, 

les postures à risque pouvant engendrer des troubles musculosquelettiques, la 

manutention de charges lourdes et enfin la répétition de gestes à une cadence élevée 

(604). Les résultats montrent que la proportion de temps passé dans des conditions 

pénibles est réduite dans les exploitations réduisant l’usage de produits phytosanitaires. 

Cela est vrai pour différentes filières végétales (culture, maraichage…) comme nous 

pouvons le voir dans la figure 70 même si les chiffres varient de l’une à l’autre. Ainsi, 

celles générant le moins de pénibilité sont les systèmes de grandes cultures notamment 

par une proportion plus importante de mécanisation du travail contrairement aux 

pratiques maraîchères. Ces résultats sont à prendre avec des pincettes dans le cadre 

notre écrit car ils n’évoquent pas le travail d’éleveur qui s’avère être différent sur bien des 

points de celui de maraîcher. Toutefois, la pénibilité au travail est commune à de 

nombreux métiers agricoles ce qui nous fournit des éléments de compréhension sur leur 

manque d’attractivité. De plus, le scénario AE accorde une place relativement centrale 

au travail de la terre au sein des activités d’élevage.   

 

Figure 70 : Pénibilité au travail entre les systèmes conventionnels 
(SDR) et systèmes diminuant leur utilisation de phytosanitaires 

(SBI) (604) 
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Enfin, dans le cadre de l’EI, le métier d’éleveur est mieux valorisé qu’aujourd’hui car il 

essaye d’intégrer de nombreuses mesures répondant aux attentes sociétales. Les 

conditions de travail seraient quant à elles globalement similaires à celles de l’élevage 

conventionnel, excepté pour les éleveurs devant faire pâturer pour la première fois leurs 

animaux, qui voient alors s’ajouter du travail supplémentaire dans la gestion du pâturage. 

2. Importance des technologies 

 

En outre, le marché des technologies innovantes se développe aujourd’hui de plus en 

plus en élevage notamment afin de réduire la pénibilité au travail, dégager plus de temps 

aux agriculteurs, mais également afin de gagner en technicité. Nous avons eu l’occasion 

de voir que ces nouvelles technologies pouvaient s’inscrire théoriquement au sein de tous 

nos scénarios dans des modalités variables selon les publications. Elles permettraient 

alors, comme les robots de traite, de diminuer le temps passé sur la structure et de 

faciliter des tâches du quotidien. Cependant, ces outils sont souvent énergivores. Or, 

avec la crise de l’énergie à venir, baser le développement de notre agriculture de demain 

sur l’utilisation de technologies de ce type parait ambitieux voire absurde selon certains 

auteurs (555, 605). En effet, comment pouvons-nous considérer notre nouveau système 

comme durable si nous l’avons créé avec toujours plus de dépendances à des ressources 

non-renouvelables ?   

Il est cependant possible et même probable que ces technologies fassent malgré tout 

partie du paysage du futur de l’élevage pour aider notamment à la gestion zootechnique 

de la santé et de la reproduction, comme le suivi des chaleurs ou encore à la détection 

des affections respiratoires chez les porcs (606). Toutefois, leur prix d’achat souvent 

élevé (plus de 25 000 €) peut constituer un frein à l’investissement. La possibilité de 

favoriser les systèmes d’élevage de grande envergure possédant plus de fonds 

monétaires est donc importante. Ainsi, les répercussions dépendraient du scénario 

adopté : ce point serait valorisé par l’IM et l’ID qui défendent une certaine intensification 

à leur manière, alors qu’il serait déprécié par l’AE. L’EI n’est également pas incompatible 

avec le développement des technologies en élevage. En ce qui concerne le scénario 

végan, il ne dévoile pas clairement de stratégie face à ces nouvelles technologies mais 

serait pour autant susceptible de suivre les modèles intensifs puisque cette prospective 
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est basée sur une généralisation des grandes cultures à l’échelle mondiale. De plus, il 

faut également rappeler que ces nouveaux outils constituent de nouveaux intrants pour 

l’élevage. Ainsi, le scénario AE qui propose de réduire ces derniers se retrouve face à 

une situation délicate quant à la décision ou non d’intégrer ces technologies. De fait, pour 

Philippe Mauguin, P.D.G de l’INRAE, « le numérique est intéressant dans une approche 

agroécologique » alors que pour d’autres, la montée des technologies de pointes 

représenterait un intrant supplémentaire pour le paysan dont le travail dépend d’ores et 

déjà d’énormément de facteurs, le rendant ainsi tributaire d’un élément de plus (555, 

607). Pour autant, ôter la possibilité à des éleveurs d’investir dans des outils facilitant 

possiblement leur quotidien ne semble pas envisageable. De ce fait, nous en arrivons 

donc à la conclusion que ces nouvelles technologies devront dans l’idéal aider à la 

transition choisie mais ne pas en constituer le socle de développement sous peine de 

tomber dans une approche « technosolutionniste ». Ce concept défend l’idée selon 

laquelle l’innovation technologique pourrait résoudre les crises sociales ou encore 

écologiques. Il peut être étendu à tout secteur se basant sur ces innovations afin de tenter 

de répondre aux enjeux auxquels ils font face. Les controverses liées à cette approche 

sont liées, au-delà du coût économique et énergétique qu’elle représente, au fait qu’elle 

occulte le problème de départ en tentant de trouver des solutions très terminales et 

souvent incomplètes (608).  

Enfin, un des autres risques inhérents est de parvenir à un « deskilling », notion selon 

laquelle les technologies utilisées sont si performantes qu’elles amènent à réduire les 

réflexions intellectuelles de la part de l’utilisateur (ici l’agriculteur) (555). De fait, si la 

technologie utilisée est trop performante, elle nuit aux capacités de réflexion de l’humain 

qui l’utilise, qui se repose alors complètement sur elle. Les technologies doivent venir en 

aide, accompagner, et non pas remplacer le travail de l’éleveur (566).  

F. Les enjeux sanitaires  

1. Lutter contre les maladies infectieuses et les zoonoses 

  

En ce qui concerne l’aspect sanitaire de tous ces scénarios, plusieurs points sont à 

détailler. Tout d’abord, en termes de biosécurité, les 5 prospectives ne sont pas 

équivalentes. Le scénario végan est exclu de cette comparaison étant donné qu’il ne 
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comprend plus réellement de notion de biosécurité mais un contrôle de la faune sauvage. 

Le scénario d’IM est en théorie le plus optimal sur le papier puisqu’il limite les interactions 

entre les animaux des différents élevages et également celles avec la faune sauvage, 

vectrice de maladies, en regroupant un maximum les bêtes dans des élevages hors-sol. 

Il permet également l’application de règles de biosécurité strictes. Pour autant, la 

concentration des animaux permet également aux maladies de diffuser très rapidement 

au sein de l’exploitation. De fait, pour rappel, en 2020 la Chine a dû abattre 200 millions 

de porcs soit la moitié de ses élevages à la suite de la propagation de la Peste Porcine 

Africaine. L’épidémie de PPA dans les élevages chinois illustre donc parfaitement cette 

problématique. L’ID permet également l’application de nombreuses mesures de 

biosécurité. 

 L’EI et l’AE proposent quant à eux de valoriser les ruminants au pâturage et des accès 

à l’extérieur pour les volailles et les porcs (AE). De fait, en augmentant la proportion 

d’animaux élevés à l’extérieur, au pâturage, les risques de transmission de maladies 

entre les troupeaux ou avec la faune sauvage locale sont multipliés. Or, l’enjeu sanitaire 

est crucial pour envisager l’élevage de demain. Certaines productions comme celles des 

monogastriques, très sensibles aux pathogènes, se trouvent déjà régulièrement touchées 

par des maladies hautement mortelles voire zoonotiques alors que les élevages font 

d’ores et déjà preuve d’un haut niveau de biosécurité. Il est donc difficile d’envisager une 

augmentation de la proportion d’élevages extensifs sans générer de graves problèmes 

sanitaires. Quelques mesures spécifiques de biosécurité peuvent toutefois être 

appliquées. En voici quelques exemples : 

• Mise en place de doubles clôtures pour les porcs (ou simple électrifiée) et les 

ruminants. Pour les porcs, la deuxième clôture doit être fixe et grillagée (obligatoire) afin 

d’empêcher au maximum les interactions avec, entre autres, les sangliers. Ces mesures 

n’empêchent pas la contagion de maladies par le vent (fièvre aphteuse) ou les insectes. 

• Mise en hauteur des points d’eau pour que la faune sauvage ne puisse pas 

s’abreuver  

Ces mesures sont toutefois pour certaines difficiles à établir selon les contraintes 

topographiques et sont souvent coûteuses. Elles ne permettent également pas de faciliter 

la gestion du pâturage comme la rotation des parcelles. De plus, les règles de biosécurité, 

hautement respectées surtout en élevage de monogastriques, perdent un peu de leur 
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sens concernant les élevages plein-airs (eaux de ruissellement ...). De fait, ce type 

d’élevage ne peut, par définition, être totalement isolé de l'environnement extérieur. 

Certaines alternatives sont réfléchies afin de trouver de meilleures adaptations contre la 

faune sauvage comme l’utilisation de chiens de troupeau ou encore des tirs de défense 

(609). Néanmoins, elles sont loin d’être répandues aujourd’hui et pas toujours efficaces. 

Cela ne facilite donc pas le déploiement des stratégies défendues par l’AE, et dans une 

moindre mesure par l’EI.  

2. Intégration de la santé et concept de One Health  

 

L’intégration de la santé au sein des élevages est faisable dans les quatre scénarios. 

La seule grande différence est que l’IM, contrairement aux trois autres, ne va pas 

forcément tenir compte de l’environnement dans la santé de l’élevage et ne devrait donc 

pas totalement appliquer le concept « One Health ». L’AE est celui utilisant au mieux ce 

concept et la gestion intégrée de la santé est une notion primordiale dans ce scénario 

(157). De plus, certaines mesures de lutte face aux résistances aux anti-microbiens et 

anti-parasitaires reposent sur la gestion du pâturage et la robustesse des animaux, deux 

notions présentes dans les scénarios AE et EI. Cependant, en système hors-sols, les 

animaux sont beaucoup moins confrontés que dans dans des systèmes herbagers à 

certains de ces parasites connus pour développer des résistances (strongles digestifs…). 

G. Enjeux environnementaux  

 

Un des enjeux incontournables à envisager pour l’élevage de demain est bel et bien 

l’impact environnemental que génèrera le scénario choisi. Les liens entre l’élevage et 

l’environnement sont de nature très variés et généralement interconnectés comme nous 

avons eu l’occasion de le voir. Il est donc difficile de comparer point par point les différents 

scénarios sur ce plan-là. Nous essayerons tout de même de proposer une vision 

d’ensemble permettant au lecteur de développer sa propre opinion sur le sujet.  
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1. Emissions de GES 

 

Un des premiers enjeux environnementaux que nous pouvons aborder concerne les 

émissions de GES issues de l’agriculture. Certaines études sur les élevages bovins 

intensifs montrent qu’à l’échelle d’un individu, les émissions de méthane peuvent être 

réduites. Malgré tout, l’effet est bénéfique uniquement si le nombre d’animaux par 

exploitation n’augmente pas. En effet, même si pour un animal donné, celui-ci émet moins 

de CH4, à l’échelle des élevages et du pays, les émissions ne pourront pas 

nécessairement être réduites si le nombre de bêtes continue d’augmenter. Ainsi, dans le 

cadre du scénario IM, prévoyant une hausse du cheptel national, les émissions de GES 

mondiales liées à l’agriculture pourraient être jusqu’à 50% supérieures en 2050 en 

comparaison à 2010 (511). En 2019, l’ECF (European Climate Foundation) a présenté 

plusieurs scénarios sur l’agriculture future et a comparé leur impact sur les émissions de 

GES d’ici 2050 (610). Ils en conviennent que proposer des mesures afin d’améliorer 

l’efficience des productions et augmenter la séquestration du carbone, sans changement 

dans les productions ni modification d’usage des terres, ne permet pas une diminution 

suffisante des rejets de GES. Cependant, en couplant ces mesures avec une diminution 

de l’utilisation des intrants, ces émissions pourraient être réduites de 46% d’ici 2050, voire 

jusqu’à 83% en changeant d’usage des terres pour plus de forêts et de prairies 

permanentes permettant ainsi d’augmenter le stockage du carbone. Le land sparing 

permet ce deuxième cas de figure. Ainsi, si l’EI permet de diminuer en partie ces 

émissions, c’est dans une moindre mesure comparée à l’ID. En 2019 également, le 

syndicat agricole anglais NFU (Nationale Farmer’s Union) a publié un rapport énumérant 

les trois piliers permettant d’atteindre la neutralité carbone d’ici 2040 et a estimé la 

réduction des émissions de GES engendrée par chacun d’entre eux (611). Le premier 

consiste à améliorer l’efficience afin de produire autant voire plus en diminuant l’utilisation 

d’intrants, ce qui permettrait d’économiser 11.5 Mt de CO2 équivalent par an. Le second 

repose sur le développement de terres permettant de stocker le carbone et réduirait les 

émissions annuelles de 9 Mt de CO2 équivalent. Enfin la troisième mise sur la 

bioéconomie, c'est-à-dire l’utilisation des bioénergies et d’une meilleure utilisation des 

ressources carbonées. Ce pilier permet la réduction la plus importante des émissions 

pouvant dépasser les 26 Mt de CO2 équivalents par an d'économies. En plus de 

promouvoir ces trois piliers, l’AE repose également sur une diminution du nombre 
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d’animaux d’élevage et de la consommation de protéines animales. Ainsi ce modèle 

agricole regroupe toutes les pratiques bénéfiques permettant une réduction maximale 

des émissions de GES. L’AE apparaît donc être le scénario répondant au mieux à cet 

enjeu. De plus, plusieurs des moyens de lutte contre ces émissions évoqués dans le 

chapitre 2 (cf. Chapitre2.5.A.3.c.) peuvent être appliqués dans ces scénarios (vaccins, 

alimentation…). 

Enfin, le scénario végan génère les économies les plus importantes de GES par l’arrêt 

total de l’exploitation des animaux de rente. En ce qui concerne les substituts végétaux, 

de nombreuses études analysant les cycles de vie de différents végétaux et substituts à 

la viande estiment que les émissions globales de GES avoisinent les 2 kg eq. CO2/kg 

(par exemple, 1.7 kg éq. CO2/kg en moyenne pour Shanmugam et al. (2023) (612)), soit 

3 à 30 fois moins que pour la production de viande (338). De plus, la majorité de ces 

émissions se font sous forme de CO2, à la différence de l’élevage pour lequel le CH4 

prédomine. Toutes les étapes de production de ces substituts participent à ces émissions, 

de la culture des matières premières à la distribution des aliments, en passant par toutes 

les étapes du processus de fabrication. Les aliments Quorn ® (mycoprotéines) ont quant 

à eux une empreinte carbone proche de la viande de poulet (3.6 à 5.5 kg éq. CO2/kg), 

en lien avec les processus de fabrication. Les émissions engendrées par la production 

de viande cultivée sont difficilement estimables car elles dépendent des technologies 

utilisées dans leur processus de fabrication (613). Ces dernières devraient cependant 

être plus faibles que pour la production de viande de bœuf, mais plus élevées que pour 

les alternatives végétales ou la production de poulet. La haute demande en énergie et 

nutriments nécessaires à sa culture sont les principales sources de rejet de GES sous 

forme de CO2. De plus, Reynolds et al. (2023) ont montré qu‘arrêter complètement la 

viande en la remplaçant par des alternatives végétales réduisait les émissions de GES 

de 6 à 9% par rapport aux régimes respectant les recommandations internationales de 

consommation de viande (614). Ainsi, un régime 100% végétalien basé sur les 

alternatives aux produits animaux permettrait de réduire les émissions d’1 Gt de CO2 d’ici 

2035 ce qui représenterait une diminution de 60% des GES issus de notre alimentation 

(585, 615). Toutefois, quelques nuances sont nécessaires. Les économies de GES qui 

semblent être modélisées tiennent compte du modèle agricole actuel alors que nous 

pouvons tout de même penser que quelques modifications dans nos modes de 

fonctionnement se joindraient à une généralisation des cultures végétales. 
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2. Pollution de l’eau, de l’air et des sols par l’azote et le phosphore 

 

Résumer le réchauffement climatique aux émissions de GES amène à trouver des 

solutions qui peuvent aggraver les autres problématiques environnementales, comme la 

pollution de l’eau, de l’air ou encore la chute de biodiversité  (295).  

De fait, si nous nous concentrons cette fois sur la pollution exercée par les différents 

types de scénarios, les résultats sont moins contrastés. L’IM est en tête en augmentant 

toujours plus son usage d’intrants, aggravant la qualité des sols, polluant les cours d’eau, 

majorant les phénomènes d’eutrophisation, augmentant la difficulté de gestion de la 

quantité d’effluents… La liste est longue ; elle est le prix à payer lorsque nous regardons 

uniquement la productivité sans tenir compte du reste. Toute cette pollution est encore 

présente mais un peu plus faiblement dans un futur tourné autour de l’ID. Concernant l’N 

et le P, ce scénario possède un impact plus faible que l’IM car il peut utiliser de l’azote 

issu de méthaniseurs plutôt que des fertilisants chimiques.  

La pollution azotée et phosphorée est bien moindre pour l’EI et surtout pour l’AE. En 

effet, les deux scénarios mettent en place de nombreuses mesures afin d’améliorer le 

stockage et l’utilisation d’azote dans les cultures (récupération régulière du lisier…), voire 

de s’en passer concernant l’AE qui mise sur le bouclage des cycles grâce au pâturage. 

Enfin, le scénario végan serait une catastrophe en termes de pollution à l’azote et au 

phosphore. Sans déjections animales, une hausse de l’utilisation d’intrants chimiques 

serait attendue contribuant à une aggravation de l’ouverture des cycles de l’azote et du 

phosphore. 

3. Tous misent sur l’amélioration de l’efficience, mais à des fins 

différentes 

 

En ce qui concerne l’efficience en élevage, nous avons pu voir que son amélioration 

pourrait être un atout soit pour poursuivre l’intensification, soit pour minimiser l’utilisation 

d’intrants alimentaires. En effet, selon les scénarios, l’approche n’est pas la même. Ainsi, 

l’IM et l’ID préfèreront une vision productiviste de l’efficience, ce qui n’est pas forcément 

couplé à une forte diminution des intrants. En revanche, pour l’AE, les choses sont 

différentes : l’amélioration de l’efficience a ici pour but de maintenir un certain seuil de 
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production tout en utilisant le moins possible d’intrants. Cela amène à réduire les impacts 

de l’élevage sur son environnement puisque nous y observerions une très forte diminution 

– voire un arrêt - de l’usage de fertilisants et de pesticides pour les cultures à l’origine de 

l’alimentation animale. L’EI mise également beaucoup sur une amélioration de 

l’efficience. Dans ce scénario, le but est de maintenir la production à un niveau similaire 

à celui actuel tout en diminuant les intrants. L’objectif n’est pas de se passer des intrants 

comme c’est le cas pour l’AE mais d’en diminuer leur utilisation ou du moins de les 

introduire de manière plus respectueuse de l’environnement. Par exemple, l’utilisation de 

fertilisants issus de la méthanisation permet de remplacer les engrais chimiques avec 

des engrais plus naturels et participent ainsi à tenter de boucler les cycles de matière. 

Enfin, dans le scénario végan, l’efficience peut être améliorée au niveau des productions 

végétales, plutôt dans une logique productiviste.  

4. Impact sur la biodiversité 

 

La biodiversité est généralement la problématique environnementale laissée pour 

compte. Cela est notamment dû au fait que ses bénéfices sont les plus indirects. 

Cependant, elle représente un atout indéniable en fournissant de nombreux services 

écosystémiques, à la condition qu'un haut niveau de biodiversité soit maintenu (295). 

Selon Therond et al. (2017), 3 principes précipitent la chute de la biodiversité (616) :  

- L’augmentation de taille des exploitations 

- La diminution du nombre d’espèces cultivées 

- La simplification des structures paysagères  

A la différence de l’IM ou du scénario végan, aucun de ces éléments ne figure dans 

un scénario agroécologique. Pour rappel, la stratégie adoptée par l’AE pour l’organisation 

de ses territoires est le land sharing. Pour autant, l’approche du land sparing utilisée par 

l’ID possède un statut ambivalent en ce qui concerne la biodiversité. De fait, comme nous 

l’avons dit un peu plus haut, il semblerait que les deux stratégies possèdent des 

avantages et qu’une association serait la plus bénéfique (566). Ces deux approches 

peuvent être appliquées en simultanée dans le cadre de l’AE mais également de l’EI. 

Concernant ce dernier, toutes les règles environnementales instaurées permettent une 

meilleure cohabitation entre agriculture et biodiversité, mais toujours dans une moindre 

mesure en comparaison avec l’AE. 
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 Toutefois, il existe des points de tensions entre l’élevage et la biodiversité. C’est 

le cas de la cohabitation entre les animaux d’élevage et les prédateurs sauvages qui est 

actuellement pointée du doigt par certains éleveurs. De fait, certains n’osent plus amener 

leurs bêtes sur certains alpages du fait de la présence trop conséquente de prédateurs. 

Cette cohabitation serait en effet difficile dans les scénarios encourageant 

l’extensification des élevages tels que l’AE et l’EI. 

5. Une hétérogénéité dans les services écosystémiques rendus par 

l’élevage 

 

L’élevage joue également un rôle écologique. En effet, il rend de nombreux services 

environnementaux. Par exemple, il participe à l’entretien de certains espaces et valorise 

des territoires comme en montagne. Pour ce faire, plus un animal sera élevé au pâturage, 

plus il sera apte à rendre des services écosystémiques. Ainsi, l’IM et le scénario végan 

ne répondent pas à cet enjeu. Ce sont l’EI mais surtout l’AE qui permettent de développer 

les services écosystémiques rendus, en replaçant le pâturage au cœur des systèmes 

d’élevage. Enfin, l'ID répond partiellement à cet enjeu, car elle n'incite pas 

nécessairement les ruminants à pâturer, au contraire, mais tout en ne s'y opposant pas 

formellement non plus. 

6. S’adapter au réchauffement climatique  

 

Le dernier enjeu auquel sera confronté l’élevage de demain est son adaptation au 

réchauffement climatique. Celui-ci est très lié aux rejets de GES et son impact sera plus 

ou moins grand selon le bilan carbone des sociétés futures. Une augmentation de la 

température atmosphérique aux multiples répercussions sur le climat tel que 

l’augmentation de la fréquence et de l’intensité des aléas climatiques (sécheresses, 

canicules, inondations, périodes de gel tardif…) impactant directement l’agriculture est 

attendue. L’organisme des animaux est mis à rude épreuve lors de périodes de fortes 

chaleurs ou de sécheresse. Les cultures servant notamment à les nourrir sont également 

très sensibles aux aléas climatiques. Un autre point problématique est également la 

raréfaction des ressources en eau.  
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De tous nos scénarios, l’agroécologie est le plus apte à surmonter toutes ces 

problématiques. En effet, ses modes de production sont tous en relation les uns des 

autres et misent sur la culture et l’élevage d’espèces plus rustiques, permettant une 

meilleure adaptation face aux aléas climatiques et une moindre utilisation d’eau. De plus, 

l’AE diminue le rendement intrinsèque d’une production donnée comme le lait mais 

améliore la robustesse du système permettant à terme d’augmenter la production 

globale. Par exemple, développer l’élevage de vaches de races à production mixte (lait 

et viande) permet de posséder des animaux plus résistants aux phénomènes 

météorologiques extrêmes. Il existe toutefois des limites, notamment concernant le bétail 

au pâturage. En effet, la problématique de l’eau y est d’autant plus forte que de 

nombreuses prairies ne possèdent pas de points d’eau. Ainsi l’éleveur doit en apporter 

en permanence, et encore plus fréquemment lors de fortes chaleurs où les besoins en 

eau des bêtes augmentent.  

Le scénario IM mise sur les espèces les plus productives, et cherche à développer la 

performance des individus, au détriment de la robustesse. Cependant, à la différence de 

l’AE, dans un tel futur, le secteur agricole a de grandes possibilités d’investissements 

dans des technologies permettant d’adapter les infrastructures et les techniques de 

production face aux aléas climatiques. Par exemple, les bâtiments d’élevage peuvent 

s’équiper d’installations (ventilateurs, arroseurs…) permettant de rafraîchir les animaux 

(423). Pour autant, ces solutions sont souvent coûteuses, énergivores, consommatrices 

d’eau et peu adaptées à l’élevage plein air. En réalité, face aux élevages intensifs, les 

aléas climatiques vont surtout impacter l’alimentation du bétail en entrainant de 

mauvaises récoltes de céréales et de fourrage (diminution de la quantité et de la qualité 

nutritive). L'utilisation de l'eau « bleue » (cf. Chapitre 1 III.A.3.b.) pour l'irrigation des 

cultures devrait augmenter, en particulier en raison des cultures qui en consomment le 

plus, comme le maïs et le blé, essentielles dans l'alimentation des animaux d'élevage 

dans un tel système (563). De plus, le scénario IM se contextualise dans un monde 

fortement industrialisé et mondialisé, et ainsi nous pouvons imaginer qu’il s’inscrit dans 

un futur où la hausse des températures atmosphériques dépasse les + 1.5°c. Les aléas 

climatiques seraient alors bien plus fréquents et intenses que dans les autres scénarios, 

et donc les conséquences bien plus dramatiques.  

L’ID mise également sur la productivité des systèmes agricoles. Ainsi, il rencontre 

globalement les mêmes avantages et inconvénients que pour l’IM, excepté concernant la 
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gestion de l’eau. En effet, les systèmes agricoles produisent autant voire plus 

qu’aujourd’hui avec moins de terre et d’individus, ce qui permet de réduire la quantité 

d’eau nécessaire à la production d’un kilo de viande, de lait ou de céréales. Le consensus 

FABLE (2020) estime qu’en comparaison avec les tendances actuelles, ce scénario 

permettrait une économie de plus de 8000 mètres cubes d’eau par an d’ici 2050 (563).  

L’EI garde une bonne productivité et développe des technologies et méthodes afin de 

minimiser l’impact des aléas climatiques sur les productions végétales et animales. De 

plus, la notion de robustesse n’est pas totalement négligée dans ce scénario. En effet, si 

les animaux sont premièrement sélectionnés sur la productivité, des génotypes plus 

robustes peuvent également être développés dans le but de s’adapter au changement 

climatique. Ainsi un compromis entre production et robustesse peut – et doit – être trouvé. 

Enfin, le scénario végan est également sensible face aux aléas climatiques. En effet, 

afin de nourrir le monde, de nombreux végétaux sont sélectionnés sur leur productivité 

et leur rendement. De plus, l’utilisation d’eau resterait importante dans les cultures de 

céréales (blé, riz, maïs) à destination de l’alimentation humaine. Cependant les chiffres 

sont très variables d’une publication à une autre. Comme nous avons pu le voir, un régime 

végétarien peut comprendre une grande variété de sources de protéines dont les 

demandes en eaux lors de leur fabrication ne sont pas identiques pour chacune d’elles. 

Ainsi, Fresàn et al. (2019) ont par exemple montré que la production d’un kilo 

d’alternatives végétales à la viande nécessite en moyenne un apport de 3 800L d’eau 

« bleue » (617). Dorgbetor et al. ont également montré qu’à quantité de protéines 

équivalentes, un poulet pouvait consommer moins d'eau que des légumineuses ou des 

noix. Cette fois, c’est la consommation d’eau globale et non bleue qui est prise en compte. 

Il est donc difficile d’avoir un avis unique sur la question (584).  

Ainsi, plusieurs approches sont développées afin de permettre de rendre les élevages 

plus résilients face au réchauffement climatique. Pour autant, ces solutions sont souvent 

coûteuses, énergivores, consommatrices d’eau et peu adaptées à l’élevage plein air. 

Ainsi, la robustesse élargit le champ des possibles pour permettre de rendre les activités 

d’élevage soutenables dans ce contexte environnemental. L’ensemble des scénarios 

peuvent intégrer quelques notions de robustesse lors de leur mise en place. Cependant, 

l'AE et l'EI sont les plus susceptibles de lui accorder une place plus importante dans leur 

transition, car cela s'aligne mieux avec leurs autres objectifs. 
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III. Conclusion de la partie 3 

L’étude de ces cinq scénarios nous permet de comprendre qu’aucun n’est parfait. 

Aucun d’entre eux ne répond simultanément et parfaitement à tous les enjeux auxquels 

sera confronté l’élevage de demain. Ainsi tout est une question de compromis et de 

l’importance accordée à chacun de ces enjeux. Cela correspond in fine à un choix de 

société. 

Deux scénarios semblent cependant bien moins répondre aux problématiques 

futures que les autres : l’IM et le végan. Concernant le premier, les conséquences sur 

l’environnement peuvent être catastrophiques et son manque de considération pour le 

réchauffement climatique, les attentes sociétales et une future pénurie en énergies 

fossiles le rendent difficilement applicable sur le long terme. Concernant le deuxième, le 

principal point de blocage réside dans l’acceptation sociétale d’un tel scénario, une trop 

grande partie des citoyens étant encore attachés à la consommation de produits animaux 

et en faveur de l’élevage. De plus, des incertitudes demeurent quant au fait d’assurer la 

sécurité alimentaire à différentes échelles (locales à mondiales) et de s’adapter aux aléas 

(climatiques, économiques…). De même que pour l’IM, finalement un tel scénario 

provoquerait une industrialisation de l’agriculture et la transition depuis le monde agricole 

actuel serait très compliqué voire très risquée économiquement et socialement parlant.  

L’AE, l’EI et l’ID seraient ainsi les trois scénarios les plus envisageables. Concernant 

le premier, la transition depuis l’élevage conventionnel constitue un gros désavantage 

par rapport aux deux autres. Celle-ci devrait se réaliser sur plusieurs années et implique 

un changement radical de l’économie et de l’organisation de nos sociétés, ce qui implique 

de nombreux risques socio-économiques et une difficulté d’acceptation de la part de 

certains éleveurs. Un travail conjoint entre les sciences agronomiques et les sciences 

économiques humaines et sociales doit être entrepris. L’ID et l’EI sont tous les deux 

intermédiaires entre intensification de l’élevage et agroécologie. Ils répondent 

partiellement aux enjeux écologiques mais dans une moindre proportion que l’AE. 

Cependant, contrairement à celui-ci, ils continuent d’encourager une certaine productivité 

et la transition depuis les systèmes actuels est beaucoup plus douce.  

Finalement, l’évolution future de l’élevage pourrait s’inspirer de tous les scénarios à la 

fois. Plusieurs mesures évoquées parmi nos cinq scénarios peuvent être appliquées 
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simultanément. Rien n’empêche non plus pour l’élevage de commencer d’évoluer vers 

un scénario puis de changer de direction vers un autre au fur et à mesure que le temps 

passe. Par exemple, l’AE et l’EI peuvent être complémentaires (618). Nous pourrions 

ainsi appliquer simultanément plusieurs principes évoqués dans ces deux situations ou 

encore organiser une transition agroécologique par étape en passant dans un premier 

temps de l’élevage conventionnel au scénario EI puis vers le scénario AE dans un 

deuxième temps.  

Cependant, tous ces scénarios ont une limite de taille en commun : la coopération 

internationale. En effet, aucune des prospectives présentées ici ne peux fonctionner si 

l’Europe voire le monde entier n’acceptent de rentrer dans des systèmes similaires. Par 

exemple, imposer une agriculture agroécologique en France uniquement et pas dans les 

autres pays ne serait économiquement pas viable, et n’aurait que peu de conséquences 

environnementales. A fortiori, l’UE tient une place essentielle dans l'agriculture française, 

entre autres grâce à son marché unique et aux aides PAC. Ainsi la transition vers l’un 

des scénarios devra être - si ce n’est amorcée – soutenue par celle-ci. Les politiques 

publiques françaises et européennes ont alors un rôle capital à jouer sur l’avenir de 

l’élevage et même de l'agriculture au sens large. La coopération ne concerne pas que les 

nations entre elles mais également tous les secteurs économiques au sein des pays. On 

ne peut révolutionner l’Agriculture si les transports ou encore l’industrie ne suivent pas la 

même logique.  

Pour affronter tous ces enjeux, le maître mot est l’« anticipation ». La plupart des 

enjeux, qu’ils soient climatiques, énergétiques, économiques, sociaux ou encore 

sanitaires, n’ont pas une survenue soudaine et peuvent être considérés comme une 

bombe à retardement. Ainsi les mesures doivent être appliquées le plus tôt possible afin 

de prévenir les conséquences – parfois désastreuses – de ces aléas. In fine, la plus 

grande difficulté consiste à changer le système actuel. Dans son livre « le Réalisme 

capitaliste », Mark Fisher, un essayiste et philosophe britannique cite Frederic Jameson 

(critique littéraire américain) et Slavoj Žižek (philosophe slovène), en remarquant qu’« il 

est plus facile d'imaginer une fin du monde que celle du capitalisme » (619). 

Ci-dessous, plusieurs tableaux résument toutes les différences et les points communs 

de ces cinq scénarios. Le premier, tableau 9, compare les différences chaque scénario 

dans leur organisation et mise en place à partir de l’élevage conventionnel actuel. Le 

second, le tableau 10, résume la réponse de ces scénarios face à chaque enjeu. 
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Bilan 

scénarios : 

mise en place 

Scénario 1 : 

Industria-

lisation (IM) 

Scénario 2 : 

agroécologie 

(AE) 

Scénario 3 : 

Intensifica-

tion durable 

(ID) 

Scénario 4 : 

Écologie 

intensive 

(EI) 

Scénario 5 : 

alternatives à 

l’élevage 

(Végan) 

Productivité 

(animale et 

végétale, par 

individu) 

Augmentée Diminuée Augmentée 
Stable à 

augmentée 

Stable à 

augmentée 

pour les 

cultures 

Production 

(animale et 

végétale) 

Augmentée 

Diminuée puis 

potentiellement 

stable à 

augmentée 

Stable à 

augmentée 

Stable à 

diminuée 

Cultures : 

augmentée 

Elevage : 

stoppée 

Usage des 

terres 

Land 

sparing et 

intensif 

Land sharing 
Land 

sparing  
Variable ? 

Consommation 

de produits 

animaux 

Stable à 

augmentée 

Fortement 

diminuée 

Stable à 

diminuée 

Plutôt 

diminuée 
Arrêt 

Spécialisation Poussée Faible Poussée Raisonnée Poussée 

Difficulté de 

Mise en place 
+ +++ ++ ++ +++ 

Durée de 

transition pour 

atteindre une 

certaine 

stabilité 

Rapide à 

moyenne 
Longue 

Rapide à 

moyenne 

Rapide à 

moyenne 
Longue 

Usage des 

intrants 

++ 

 

- 

 

++ 

 
+ 

++ (pour les 

cultures) 

Recyclage des 

déchets et 

économie 

circulaire 

- ++ + ++ +/- 

Services 

écosystémiques 

de l’élevage 

- ++ - à +/- + - 
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Participation 

aux échanges 

mondiaux 

+++ +/- ++ + + à ++ 

 

Tableau 9 : Comparaison de la mise en place des cinq scénarios par rapport aux 
systèmes conventionnels actuels 

 

 

Bilan scénarios : 

enjeux 

Scénario1   

IM 

Scénario2   

AE 

Scénario 3 

ID 

Scénario 4 

EI 

Scénario 5 

Végan 

Enjeux politico-économiques 

 

 

Compétitivité 

internationale 

++ 

Intensification 

et forte 

productivité 

- à +/- 

peu 

concurrentiel 

face au 

système 

conventionnel 

+ à ++ 

Intensivité et 

Bonne 

productivité 

+ 

Bonne 

productivité 

+ 

Concernant 

les 

productions 

végétales 

 

 

Assurer la 

sécurité 

alimentaire 

 

 

Echelle 

locale et 

nationa-

le 
++ puis +/- 

Forte 

production 

mais moins 

durable sur le 

long terme 

+/- puis + 

Mise sur les 

productions 

locales, mais 

difficile lors de 

la mise en 

place 

+ puis +/- 

Bon niveau 

de 

production 

mais 

possiblement 

moins 

durable sur 

le long terme 

+ 

Bon niveau 

de 

production et 

système 

plutôt 

durable 

+/- 

Bon niveau de 

production 

végétal mais 

fragilité face 

aux aléas 

climatiques et 

possibilité de 

certaines 

carences 

Echelle 

europé-

enne +/- 

Possible si 

système 

adopté par le 

monde entier 

 

 

Echelle 

mondia-

le 

- 

Difficile pour 

les pays 

pauvres ou 

peu adaptés 

aux cultures 
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Diminution de 

la concurrence 

entre 

alimentation 

humaine et 

animale 

- 

Aucune, 

non 

recher-

ché 

dans 

une 

logique 

producti

viste 

++ 

Forte, un des 

piliers du 

scénario 

-  à +/- 

Moyenne, pas 

la priorité mais 

en partie 

possible 

+/- 

Moyenne, 

pas la priorité 

mais en 

partie 

possible 

++ 

Cultures 

uniquement 

dédiées à 

l’alimentation 

humaine 

 

/ 

Enjeux énergétiques 

Faire face à 

la crise 

énergétique 

 

Utiliser 

des bio-

énergies 

- à +/- 

Ne mise 

quasiment que 

sur le pétrole, 

mais pas 

incompatible 

++ 

Encouragé par 

ce scénario 

+/- à + 

Possible 

++ 

Encouragé 

par ce 

scénario 

- à +/- 

Concurrence 

alimentation 

humaine, mais 

pas 

incompatible 

Dépen-

dance 

au 

pétrole 

++ 

Forte 

- 

Faible 

+ 

Moyenne 

+ 

Moyenne 

++ 

Forte 

Enjeux sociaux et sociétaux 

Prise en compte du 

BEA 

- 

Aucune 

++ 

Forte, système 

très extensif 

+/- 

Possible 

mais pas la 

priorité 

+ 

Bonne, 

mesures en 

faveur 

/ 

S’adapter aux 

consommateurs et à 

leurs modes de 

consommation 

+ 

Nombreux 

moyens 

permettant de 

s’adapter à la 

demande 

+ 

Possible que 

si changement 

des modes de 

consommation 

+ 

Nombreux 

moyens 

permettant 

de s’adapter 

à la 

demande 

 

+ 

Globalement 

à l’écoute du 

consommate

ur 

- 

Beaucoup de 

personnes 

apprécient les 

produits 

animaux 



282 
 

Renouer les liens 

entre citoyens et 

éleveurs 

- 

Image 

négative de 

l’élevage 

intensif 

+ à ++ 

Image 

positive, 

possible que si 

liens renoués 

- 

Image 

négative de 

l’élevage 

intensif 

+/- à + 

Image plus 

positive de 

l’élevage 

qu’actuel 

/ 

Rendre le métier 

d’éleveur plus 

attractif 

+/- 

Image 

négative de 

l’élevage 

intensif 

 

 

+/- 

Peur d’une 

plus grande 

pénibilité du 

métier 

 

 

 

 

+/- 

Image 

négative de 

l’élevage 

intensif 

+/- 

Encore 

associé aux 

systèmes 

conventionne

ls 

/ 

Réduire la pénibilité 

du travail 

+ 

Basé sur les 

technologies 

et la R&D 

- 

Peu de 

mécanisation 

et de 

technologies 

+ 

Importance 

des 

technologies 

et de la R&D 

+/- 

Technologies 

encore 

acceptées 

mais plus de 

travail 

/ 

Assurer une 

rémunération 

adéquate 

+ 

Prix 

dépendants 

des marchés 

mais 

privatisation 

+ 

Promotion de 

la vente locale 

et de vendre 

au juste prix 

+ 

Prix 

dépendants 

des marchés 

mais forte 

production 

+ 

Valorisation 

des mesures 

pro-BEA et 

écologiques 

/ 

Enjeux sanitaires 

 

Faire face aux 

maladies 

contagieuses et 

zoonotiques 

 

 

+ 

Normes 

strictes de 

biosécurité 

 

 

 

- à +/- 

Contact facilité 

avec la faune 

sauvage 

+ 

Normes 

strictes de 

biosécurité 

+/- à + 

Pas de 

changement 

par rapport 

aux 

systèmes 

actuels 

/ 
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Gestion intégrée de la 

santé, concept de 

« One Health » 

+/- 

Gestion 

intégrée mais 

délaisse 

certaines 

mesures du 

concept « One 

Health » 

++ 

Forte, applique 

tous ces 

principes 

+ 

Bonne 

applique la 

majorité de 

ces mesures 

++ 

Forte, 

applique tous 

ces principes 

/ 

Enjeux environnementaux 

 

 

Diminution des 

émissions de GES 

- 

Légère, pas la 

priorité 

 

++ 

Forte, un 

maximum de 

mesures en 

sont dédiées 

 

 

+ 

Bonne, 

stratégie du 

land sparing 

avec puits de 

carbone 

+/- à + 

Correcte, 

Plusieurs 

mesures en 

faveur 

++ 

Forte, absence 

d’élevage 

Réduction des 

pollutions  

(exemple du phosphore 

et de l’azote) 

- 

Aucune, n’en 

tient pas 

compte 

++ 

Forte, un 

maximum de 

mesures en 

sont dédiées 

+/- 

Difficile car 

élevage 

plutôt intensif 

+ 

Bonne, 

nombreuses 

mesures 

dédiées 

 

 

- 

Difficile, forte 

utilisation 

d’engrais 

chimiques 

 

 

Préservation de la 

biodiversité 

- 

Aucune, n’en 

tient pas 

compte 

++ 

Forte, un 

maximum de 

mesures en 

sont dédiées 

+ 

Bonne, 

stratégie du 

land sparing 

+/- 

Moyenne, 

pas la priorité 

- 

Difficile, 

incompatible 

avec les 

cultures 

intensives 

 

Gagner en efficience 

alimentaire et 

protéique 

+ 

Vise une 

optimisation 

de l’efficience 

++ 

Vise une 

amélioration 

de l’efficience 

+ 

Vise une 

optimisation 

de 

l’efficience 

++ 

Vise une 

amélioration 

de 

l’efficience 

 

 

 

/ 
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S’adapter au 

RC et aux 

aléas 

climatiques 

 

Hausse 

des 

tempéra

-tures et 

canicule 

+ 

Nombreux 

moyens de 

lutte en 

bâtiment 

+/- 

Lutte difficile 

au pâturage 

+ 

Nombreux 

moyens de 

lutte en 

bâtiment 

+/- à + 

Nombreux 

moyens de 

lutte en 

bâtiment 

mais limités 

au pâturage 

+/- 

Végétaux 

sensibles aux 

fortes 

températures 

 

Ressour

-ces en 

eau 

- 

Système très 

gourmand en 

eau 

+ 

Usage 

raisonné de 

l’eau 

+/- 

Grand besoin 

en eau 

+/- 

Grand besoin 

en eau 

- 

Système très 

gourmand en 

eau 

 

Robu-

stesse 

- 

Mise sur la 

productivité 

++ 

Mise sur la 

robustesse 

- 

Mise sur la 

productivité 

+/- à + 

Compromis 

entre 

robustesse et 

productivité 

/ 

 

 

Tableau 10 : Comparaison des différents scénarios selon leur réponse aux différents 

enjeux 
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Discussion 

L’objectif de cette revue littéraire était de s’interroger sur les différentes orientations 

possibles de l’élevage dans les années à venir, de discuter de leur faisabilité et de leurs 

réponses face aux différents enjeux auxquels les filières sont et/ou seront confrontées. 

La plus grande difficulté réside dans l’imprévisibilité du futur. En effet, si certaines 

tendances sont prédictibles, de nombreux faits et événements pouvant influencer 

l’agriculture ne le sont pas. Par exemple, la survenue d’un conflit géopolitique, d’une crise 

économique ou d’une épidémie, peuvent chambouler nos sociétés et modifier 

l’organisation des systèmes agricoles. Plusieurs exemples ont été évoqués tout le long 

de cet écrit, à savoir le conflit Russo-Ukrainien, l’épidémie de Covid-19 ou encore la crise 

économique engendrée par la fin des quotas laitiers. Ainsi nous ne faisons qu’énoncer et 

confronter des hypothèses mais en aucun cas nous ne pouvons prédire l’avenir de 

l’élevage (620).  

La mise en place de tels scénarios nécessite un accompagnement par la communauté 

internationale. Nous partons ici du principe que la France impulserait son changement de 

paradigme et nous en étudions les conséquences. Or, elle s’inscrit bel et bien au sein 

d’une dynamique européenne et mondiale. Même si le pays décide de faire évoluer ses 

pratiques, cela ne sera viable uniquement s’il est suivi de près par d’autres nations. Pour 

autant, si ces changements ont lieu à l’entièreté de l’UE, d’autres pays du monde 

devraient suivre la tendance du fait du fort poids de l’Europe au sein du commerce 

mondial. De notre point de vue, les transformations agricoles seraient plus susceptibles 

de provenir de pays développés, aux populations relativement éveillées des différents 

enjeux qui pèsent sur les filières d’élevage et possédant de plus grandes ressources 

économiques. De fait, il nous semble peu probable que les pays en développement 

s’emparent du sujet étant donné que de nombreux enjeux évoqués ne constituent pas 

leurs préoccupations principales. Or, nous l’avons dit, ce sont les populations les plus 

pauvres qui pâtiront du dérèglement climatique en premier et dont les systèmes d’élevage 

seront les plus affectés, aggravant ainsi les inégalités sociales d’ores et déjà de plus en 

plus fortes. Nous en avons un exemple dès aujourd’hui avec les feux qui ravagent des 

milliers d’hectares depuis début juillet 2024 en Bolivie, pays le plus pauvre d’Amérique 

du Sud (621). Le Pantanal, la plus grande région humide du monde, réservoir mondial de 

biodiversité, est notamment en train de succomber aux flammes. Ces feux sont très 
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certainement d’origine humaine comme dans la grande majorité des cas, mais sont pour 

autant majorés et entretenus par de forts épisodes de sécheresses, associés au 

phénomène El Nino et au réchauffement climatique (622). La déforestation massive qui 

a lieu au sein du pays est également un élément crucial dans le déclenchement de ces 

feux notamment en retardant l’arrivée de la saison des pluies (623). Le pays se retrouve 

donc sous d’immenses nuages de fumée, rendant la respiration difficile. Dans ce 

contexte, les activités d’élevage de camélidés, représentant la principale activité 

économique de l'État, sont mises à mal - le PIB du pays étant d’ores et déjà au plus bas.  

A noter cependant la difficulté pour les Etats de s’accorder sur quelles politiques 

appliquer en premier. En effet, certains enjeux mis en avant par des nations ne sont pas 

les même que pour d’autres. Ainsi l’évolution de l’élevage sera un choix sociétal et ne 

sera pas forcément le même pour tous. 

Nous avons pu ainsi voir qu’une association de plusieurs de nos perspectives (par 

exemple EI et AE) serait peut-être la meilleure approche permettant ainsi de combler les 

problématiques d’un maximum d’enjeux tout en ne faisant pas de choix drastique. Pour 

autant, cette stratégie ne retarderait-elle pas encore la transition écologique ? De plus, 

les prédictions sont d’ores et déjà difficiles à établir au sein d’un scénario précis alors 

prédire les conséquences d’une telle association paraitrait difficile. Une chose est sûre : 

un changement rapide est nécessaire, essentiellement pour des raisons sociales, 

économiques, énergétiques et environnementales dont nous payons déjà les 

conséquences. Un premier pas judicieux serait de s'attaquer aux changements 

relativement "simples". Par exemple, jouer sur les modes de consommation peut sembler 

stratégique car leurs influences sur l’élevage et le monde agricole au sens large est 

considérable et constitue un levier essentiel. Cependant, il est difficile d’obliger les 

citoyens à changer leur régime alimentaire. Ainsi la volonté de diminution de 

consommation de viande doit être amorcé directement par les consommateurs. 

Cette thèse interroge par ailleurs sur la place de tous les métiers liés à l’élevage tels 

que les vétérinaires. Est-il compatible d’être vétérinaire rural ou mixte tout en défendant 

une réduction in fine de la consommation de produits carnés ? Comment notre métier 

serait-il affecté s’il s’associe à des systèmes intensifs ou encore agroécologiques ? Quels 

seront les futurs enjeux sanitaires principaux ? Quel sera le rôle du vétérinaire au sein de 

toutes ces évolutions ? Autant de questions qui nourrissent nos débats quotidiens, nous 
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rappelant que nous serons, sans aucun doute, parmi les professions directement 

impactées par les évolutions à venir.  

A la rédaction de cet écrit, nous nous sommes confrontés à une abondance de 

publications concernant notre sujet. De ce fait, nous avons tenté d’en balayer le plus 

grand nombre mais il nous est impossible de prétendre avoir fait le tour de la totalité. 

Nous avons pour autant essayé de proposer un maximum d’informations pertinentes pour 

chaque thématique. De plus, nous nous sommes rapidement rendu compte que les 

publications concernant certains scénarios ne sont pas aussi exhaustives que pour 

d’autres sur leur mise en place concrète, sur quoi ils aboutissent, ce qu’ils impliquent 

dans les détails etc. Nous sommes conscients de cette limite et avons tenté d’en tenir 

compte dans nos différentes conclusions.  

En outre, si nous avons ici abordé les principales filières d’élevage terrestre à l’échelle 

mondiale, un vaste champ reste à explorer dans le domaine de la pêche. Un travail 

approfondi s’impose, qu’il s’agisse des poissons élevés en pisciculture, en pleine mer, ou 

encore de ceux capturés directement dans leur environnement naturel. La pêche est un 

sujet de vaste débat avec, tout comme l’élevage, de nombreux enjeux de natures 

similaires. De nombreux tabous existent sur le sujet et le contrôle du respect des règles 

de la pêche internationale est difficile en considérant les étendues d’eaux concernées à 

protéger. Ainsi, de nombreux dégâts sur tous les plans peuvent être plus aisément 

commis qu’au sein d’un continent. Or, nos océans constituent des puits de carbone 17 

fois plus importants que ceux de la biosphère terrestre, 50 fois plus que l’atmosphère 

(624). Ils sont donc des aides précieuses face au réchauffement climatique et constituent 

également le plus grand réservoir mondial de biodiversité (625). L’intérêt de se pencher 

sur la pêche et sa gestion en France, au sein de l’UE et à l’international, semble donc 

primordial.  

Enfin, un travail de sondage et discussion avec les éleveurs sur le terrain pourrait être 

réalisé dans la continuité de ce travail. Il permettrait de mettre en lumière leur perception 

actuelle de l’élevage, d’identifier les enjeux les plus importants selon eux et d’aborder 

leur point de vue concernant les perspectives d’évolution de l’élevage. En effet, comme 

répété tout du long de ce travail, les changements seront possibles que s’ils sont 

acceptés par les éleveurs et avant de répondre aux problématiques futures, il sera 

essentiel de résoudre dans un premier temps celles qui sont les plus importantes 

actuellement à leurs yeux. 
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Conclusion  
 

A l’heure actuelle, l’élevage est le sujet de beaucoup de discussions, débats ou encore 

de publications. Celui-ci suscite l’intérêt de nombreux auteurs, entre autres du fait des 

crises auxquelles il est confronté dont son implication dans le réchauffement climatique 

et des dégâts environnementaux qu’il peut générer au sens large. Les gros titres 

mentionnant ses impacts se multiplient et présentent un portrait de l’élevage plutôt 

sombre.  Ainsi, dans ce contexte, une question s’impose : dans ce climat de tension 

autour du monde de l’élevage, quels sont les leviers permettant de développer l’élevage 

du futur et quelles sont ses possibilités d’évolution tout en répondant aux enjeux énoncés 

? Cette interrogation nous a ainsi mené à l’ensemble de ce travail bibliographique.  

Afin de construire l’élevage de demain, il est d’abord nécessaire de comprendre la 

situation actuelle. La France est actuellement un des leader européen des productions 

animales : il est notamment le deuxième plus gros producteur de lait au sein de l’UE et 

le leader européen de la viande bovine (10, 28, 101). Elle est également un des plus 

grands producteurs européens de viande porcine et produits avicoles. L’élevage s’inscrit 

également dans une dynamique mondiale en prenant part à de nombreux accords 

internationaux (CEE, JEFTA, CETA …) régulant les échanges avec les autres pays. Il 

permet avant toute chose de nourrir les populations et de permettre une certaine sécurité 

alimentaire en France, mais également dans plusieurs autres territoires du monde. 

L’élevage crée également du lien social et sociétal. Par exemple, il génère des emplois 

et participe à l’économie et aux dynamiques socio-culturelle des territoires ruraux. Enfin 

il possède des connexions étroites avec l’environnement dans lequel il évolue notamment 

en apportant une plus-value (services écosystémiques…).  

Malheureusement, malgré ses nombreux avantages, l’élevage a la vie dure et sa 

réputation le précède : une vision du métier d’éleveur dégradée, un lien décousu entre le 

monde agricole et les consommateurs, des aléas économicopolitiques qui le frappent 

régulièrement, des dangers sanitaires omniprésents, une forte dépendance à des 

énergies non renouvelables, ainsi qu’un impact environnemental conséquent. Toutes ces 

problématiques amènent l’élevage à changer son fonctionnement. Prenons le cas de la 

problématique environnementale. Pour rappel, l’élevage participe à hauteur de 12% des 

émissions de GES mondiales faisant de lui un acteur principal pour répondre face au 
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réchauffement climatique. Or, 6 des 9 limites planétaires sont d’ores et déjà dépassées. 

Le GIEC nous informe des possibilités d’évolution du climat qui aboutissent pour 

certaines à des conséquences catastrophiques si nous poursuivons nos modes de 

fonctionnement actuels. Ainsi, un remodelage de l’agriculture au sens large est 

nécessaire pour répondre à cet enjeu.  

Dans ce contexte, découlent plusieurs enjeux auxquels l’élevage doivent et devront 

répondre à l’avenir. Ils sont à la fois sociaux, sociétaux, environnementaux, 

économicopolitiques, sanitaires ou encore énergétiques.  

Dans le cadre d’une réflexion sur l’avenir de l’élevage, nous proposons cinq scénarios 

issus de la littérature scientifique : une industrialisation massive de l’élevage, un 

développement de l’agroécologie, une approche d’industrialisation durable ou encore 

d’écologie intensive et enfin un scénario d’abolition de l’élevage. Après les avoir 

confrontés aux enjeux de l’élevage, il est apparu que trois perspectives se dessinent 

comme les plus à même d’y répondre, bien qu'il soit illusoire d’espérer un scénario idéal 

: l’agroécologie, l’écologie industrielle ainsi que l’intensification durable. Chacune de ces 

options répond à une partie des objectifs, sans toutefois parvenir à tous les satisfaire 

pleinement. Cependant, l'urgence de transformer nos pratiques agricoles, notamment au 

sein de l'élevage, se fait de plus en plus pressante. Il conviendrait de choisir non pas un 

scénario parfait, mais plutôt celui qui répond au plus grand nombre de nos attentes et 

facilement réalisable. Par ailleurs, il est important de noter que plus nous tardons, moins 

les solutions dont nous disposons aujourd'hui seront efficaces ou applicables.   

L’élevage ne doit pas être le seul secteur à impulser un changement.  Le secteur des 

transports, par exemple, qui est le plus émetteur de GES, doit également être un sujet 

sur lequel se pencher. Pour autant le monde agricole est un de ceux qui possèdent le 

plus de moyens d'action rapides. 

Cependant, les éleveurs ne partent pas du même point selon leur système d’élevage. 

Par exemple, certains ont déjà adopté des mesures agroécologiques tandis que d’autres 

sont très intensifs. Ainsi certaines mesures devront être adaptées au cas par cas et la 

transition ne pourra être similaire d’un élevage à un autre. Il y aura des élevages qui 

nécessiteront plus de moyens et de temps que d’autres pour atteindre le même objectif. 

Même si les politiques publiques et la société s’orientent vers un scénario donné, la 

démarche devra également provenir des éleveurs eux-mêmes. En effet, même si de 
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nombreuses mesures seront instaurées, la conduite de l’élevage ne peut pas être 

complètement imposée aux éleveurs. Ils devront donc prendre conscience de leurs 

enjeux futurs et faire les changements adéquats afin d’y répondre. Un point capital pour 

construire le futur est de se mettre à leur place et surtout à leur écoute. Régulièrement, 

les éleveurs témoignent dans les médias qu’ils se sentent « délaissés » par les 

institutions publiques et la société (626). Ils reprochent par exemple la lourdeur 

administrative, le grand nombre de normes auxquels ils sont confrontés ou encore la 

difficulté financière de monter un projet d’installation (367, 369, 627, 628). Il est donc 

primordial de rétablir le dialogue entre ces différents partis. Nous avons également 

conscience de la difficulté de penser à l’avenir de son entreprise quand celle-ci connaît 

d’ores-et-déjà des problèmes qu’ils soient économiques ou encore sanitaires. Le métier 

est déjà sujet à générer du mal-être pour beaucoup et génère des taux de suicides 

inquiétants (278). Plusieurs témoignages d’éleveurs qui se sont fait retirer leur troupeau 

pour « maltraitance » expliquent qu’ils ont commencé à ne plus arriver à gérer leur 

élevage à la suite d’évènements personnels (accidents, divorce, maladie…) (361). Ils 

illustrent alors la nécessité de « soigner » et écouter les éleveurs si nous voulons des 

systèmes d’élevage fonctionnels. Il est donc plus que nécessaire de soutenir et d’écouter 

les éleveurs avant d’entamer une quelconque transition. 

Nous terminerons cet écrit par une citation d’Antoine de Saint Exupéry : « Pour ce qui 

est de l’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible » (629).  
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Annexes 
 

Annexe n°1 : Température humide pour les bovins laitiers (630)  
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Annexe n°2 : Température humide chez les truies reproductrices (139) 
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 Annexe n°3 : Listes non exhaustives de mesures possibles pour limiter les émissions 

de méthane par les ruminants ainsi que leurs avantages et inconvénients 

  

 

 

 

Solutions proposées Avantages Inconvénients 

 

Alimentation 

 
 

Augmenter la part de 

concentrés (amidon) et 

limiter les fibres  

Mise en place plus simple que certaines 

solutions, efficacité 

Déjà beaucoup de concentrés dans les rations, 

pas de valorisation des pâtures, faisabilité 

(cultures en assez grandes quantité), diminution 

de l’efficience alimentaire nette, faisabilité en 

système extensif, poursuite du modèle intensif 

conventionnel 

Valoriser les 

légumineuses (tanins) 

Facilement implémentable au sein des 

prairies, certaines légumineuses riches en 

tanins, amélioration de l’efficience azotée, 

compatible avec les modèles extensifs, 

efficacité 

Certains tanins peuvent être toxiques, 

acceptation sociale (tanins),études pas assez 

nombreuses (tanins) 

Compléments 

alimentaires 

Inhibiteurs 3NOP 

Bovaer® 

Amélioration de l’efficience alimentaire, 

améliore la qualité du lait (TB/TP), GES à la 

production assez faibles 

 

Acceptation sociale, prix, faisabilité en système 

extensif, études pas assez nombreuses (pas assez 

de recul) 

 

Algues rouges 

(Asparagus sp.) 

 Etudes pas assez nombreuses, faisabilité 

(cultures en assez grande quantité), prix, 

innocuité, faisabilité en système extensif, 

faisabilité en système extensif 

Huiles essentielles 

Huiles végétales 

(coprah, lin…) 

Micro-organismes 

(levures) 

 Etudes pas assez nombreuses, faisabilité 

(cultures en assez grande quantité), prix, 

innocuité, efficacité (huiles essentielles), 

altération des qualités, faisabilité en système 

extensif 

Atténuation précoce Vaccins (contre les 

archées 

méthanogènes) 

Modification des 

microbiotes des pré-

ruminants, génétique 

Action précoce   

Au stade de recherche, acceptation sociale, prix, 

poursuite du modèle intensif conventionnel  

 

 

Antibiotiques Monensin (pas en 

Europe) 

Diminution des émissions pas très élevée  Risque de développement d’antibiorésistance 

croisée (d’où l’interdiction en Europe)  

 

Gestion de troupeau 

 

Ex : Réforme précoce 

des vaches laitière, 

diminution du temps 

d’engraissement, 

 Poursuite du modèle intensif conventionnel 
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Annexe n° 4 : Régions de référence du GTI du GIEC dans l’AR6 (149) 

 

 

 

Amérique du Nord : NWN (Nord-Ouest de l'Amérique du Nord), NEN (Nord-Est de 

l'Amérique du Nord), WNA (Ouest de l'Amérique du Nord), CNA (Centre de l'Amérique 

du Nord), ENA (Est de l'Amérique du Nord), Amérique centrale : NCA (Nord de Amérique 

centrale), SCA (Sud de Amérique centrale), CAR (Caraïbes), Amérique du Sud : NWS 

(Nord-Ouest de l'Amérique du Sud), NSA (Nord de l'Amérique du Sud), NES (Nord-Est 

de l'Amérique du Sud), SAM (Mousson d'Amérique du Sud), SWS (Sud-Ouest de 

l'Amérique du Sud), SES (Sud-Est de l'Amérique du Sud), SSA (Sud de l'Amérique du 

Sud), Europe : GIC (Groenland/Islande), NEU (Nord de l'Europe), WCE (Europe du 

centre et de l'ouest), EEU (Est de l'Europe), MED (Méditerranée), Afrique : MED 

(Méditerranée), SAH (Sahara), WAF (Afrique de l'Ouest), CAF (Afrique centrale), NEAF 

(Nord-Est de l'Afrique), SEAF (Sud de l'Afrique de l'Est), WSAF (Sud-Ouest de l'Afrique), 

ESAF (Est de l'Afrique du Sud), MDG (Madagascar), Asie : RAR (Arctique russe), WSB 

(Ouest de la Sibérie), ESB (Est de la Sibérie), RFE (Extrême-Orient russe), WCA (Ouest 

de l'Asie centrale), ECA (Est de l'Asie centrale), TIB (Plateau tibétain), EAS (Est de 

l'Asie), ARP (Péninsule arabique), SAS (Sud de l'Asie), SEA (Asie du Sud-Est), 

Australasie : NAU (Nord de l'Australie), CAU (Centre de l'Australie, EAU (Est de 

l'Australie), SAU (Sud de l'Australie), NZ (Nouvelle-Zélande), Petites îles : CAR 

(Caraïbe), PAC (Petites îles du Pacifique)  
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Annexe n°5: Les différentes maladies animales classées dans le cadre de la loi santé 

animale (rapport 2016/429), selon l’annexe du règlement d’exécution 2018/1882 de 

l’Union Européenne (432)  

 

 Bovins Ovins & caprins Porcins Volailles 

ADE 

- Fièvre aphteuse 

- Peste bovine 

- Fièvre de la 

vallée du Rift 

- Dermatose 

nodulaire 

contagieuse 

- Péripneumonie 

contagieuse 

bovine 

(Mycoplasma 

mycoides) 

- Fièvre aphteuse 

- Peste bovine 

- Fièvre de la 

vallée du Rift 

- Clavelée et 

variole ovine 

- Peste des petits 

ruminants 

- Pleuropneumonie 

contagieuse 

caprine 

- Morve 

(Burkholderia 

mallei) 

- Fièvre 

aphteuse 

- Peste bovine 

- Peste porcine 

classique 

- Peste porcine 

africaine 

- Influenza 

aviaire 

hautement 

pathogène 

- Maladie de 

Newcastle 

BDE 

- Brucella abortus, 

B. melitensis et B. 

suis 

- Complexe 

Mycobacterium 

tuberculosis 

- Rage 

- Brucella abortus, 

B. melitensis et B. 

suis 

- Rage 

- Rage  

CDE 

- Fièvre catarrhale 

ovine (sérotypes 

1-24) (FCO) 

- Rhinotrachéite 

infectieuse bovine 

- Diarrhée virale 

bovine 

- Fièvre catarrhale 

ovine (sérotypes 1-

24) 

 

 
 
 
 
 

- Maladie 

d’Aujeszky 
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- Leucose bovine 

enzootique 

DE 

- Maladie 

hémorragique 

épizootique 

- Fièvre 

charbonneuse 

- Surra 

- Campylo-

bacteriose 

génitale bovine 

- Trichomonose 

- Maladie 

hémorragique 

épizootique 

- Complexe 

Mycobacterium 

tuberculosis 

- Fièvre 

charbonneuse 

- Surra 

- Epididymite ovine 

- Brucella 

abortus, B. 

melitensis et B. 

suis 

- Complexe 

Mycobacterium 

tuberculosis 

- Fièvre 

charbonneuse 

- Surra 

- Syndrome 

dysgénésique et 

respiratoire du 

porc 

- Mycoplasmose 

aviaire 

- Salmonellose 

aviaire 

- Influenza 

aviaire 

faiblement 

pathogène 

- Chlamydiose 

aviaire 

E 
- Paratuberculose 

- Fièvre Q 

- Paratuberculose 

- Fièvre Q 
 

- Fièvre de West 

Nile 
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Annexe n°6 : Avantages inconvénients parasitaires en cas de pâturage mixte  
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L’élevage français : contexte actuel, enjeux et perspectives d’avenir 
 
 

Résumé  

La France est l'une des principales puissances européennes en production animale. L'élevage 

y joue donc un rôle clé, à la fois économique et culturel. Pourtant, ces dernières années, le secteur 

est confronté à de nombreux défis : conditions climatiques difficiles, crises sanitaires, instabilité 

économique, image négative auprès du public, vieillissement des agriculteurs, et une rupture 

grandissante entre éleveurs et citoyens. Ces derniers reprochent à l'élevage son impact sur le 

climat et le bien-être animal. Cela soulève des inquiétudes sur l'avenir de l'élevage et la place 

des éleveurs dans la société. Cet écrit présente cinq scénarios, issus de données 

bibliographiques, et les confronte face aux enjeux futurs : une intensification massive, une 

approche agroécologique, une industrialisation durable, un verdissement de l’élevage intensif, et 

enfin, une perspective végane, sans exploitation animale. Trois d'entre eux offrent des réponses 

à la majorité des enjeux soulevés. 

Mots-clés : revue bibliographique, élevage, avenir, scénarios, enjeux, environnement, 

société, économie, sanitaire, énergie 

 

French Livestock Farming :  current context, challenges, and future outlook 

 

Abstract  
France is one of Europe's leading livestock producers. Therefore, livestock farming is playing 

a key role, both economically and culturally. In recent years, however, the sector has faced a lot 

of challenges: difficult weather conditions, health crises, an economic instability, a negative public 

image, ageing farmers, and a growing rift between farmers and consumers. The latter criticise 

livestock farming for its impacts on the climate and on the animal welfare. This raises concerns 

about the future of livestock farming and the place of farmers in society. This paper presents five 

scenarios, based on bibliographical data, and compares them in the face of future challenges: a 

massive intensification, an agro-ecological approach, a sustainable industrialisation, a greening 

of livestock farming based on intensive practices, and finally, a vegan perspective, with no animal 

exploitation. Three of them seem to offer answers to most of the issues raised.  

Key-words: literature review, livestock farming, future, scenarios, issues, environment, 

society, economy, health, energy 

 

 

 

 


